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1.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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1.2 RÉGLEMENTATION 

  

Aucune information. 

 

. . 21 juin 2012 - Vol. 9, n° 25 6

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

1.3 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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2.
Bureau de décision et de révision 

2.1 Rôle d'audiences 
2.2 Décisions 

. . 21 juin 2012 - Vol. 9, n° 25 8

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

2.1 RÔLES D’AUDIENCES 

 

 RÔLE DES AUDIENCES 

N° PARTIES  N° DU 

DOSSIER 
MEMBRE(S) DATE NATURE 

1.  D 
 
 
I 
 

 
M 

Autorité des marchés financiers  
(Girard et al.)  
 
Conseils Hilbroy inc. et Jean-François Amyot 
(Davies Ward Phillips & Vineberg s.e.n.c.r.l, s.r.l.) 
 
Banque Royale du Canada 
 

2011-026 Alain Gélinas 
Claude St Pierre 

5 juillet 2012 
14 h  

Demande de prolongation de 
blocage 

2.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers 
(Girard et al.) 
 
Conseil en gestion de patrimoine Infini-T inc. et 
Normand Coulombe 
(Charbonneau, Gauthier, Thibeault Avocats) 
 

2012-021 Alain Gélinas 6 juillet 2012 
9 h 30 

Demande d’imposition de 
pénalités administratives 
 
Audience pro forma 

3.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers 
(Girard et al.) 
 
Joneldy Capital inc. et Jonathan Lehoux 
(Lavery De Billy s.e.n.c.r.l.) 
 

2012-022 Claude St Pierre 6 juillet 2012 
9 h 30 

Demande d’imposition de 
pénalités administratives 
 
Audience pro forma 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° PARTIES  N° DU 

DOSSIER 
MEMBRE(S) DATE NATURE 

4.  R 
 
I 
 

 
I 
 
 
 

M 

Théodule Savoie 
 
Autorité des marchés financiers  
(Girard et al.)  
 
Robert Morin, Roger Éthier, Incase Finance inc. et 
Vivre-Entreprise en soins de santé 
(BCF s.e.n.c.r.l.) 
 
Gestion M.E.R.R. inc., Les Résidences Desjardins 
(St-Sauveur) inc., Bilodeau Spécialiste en 
chaussure inc., Pantero Technologies inc., Banque 
Canadienne Impériale de Commerce et Banque 
HSBC du Canada  
 

2011-021 Alain Gélinas 9 juillet 2012  
9 h 30 

Demande de levée partielle de 
l’ordonnance de blocage 
 

5.  D 
 

 
I 
 

 
 

Thi Sen Chher 
(La Boîte Juridique) 
 
Organisme canadien de réglementation du 
commerce des valeurs mobilières (OCRCVM) 
(BDBL Avocats inc.) 
 

2012-016 Alain Gélinas 
Claude St Pierre 

13 juillet 2012 
9 h 30 

Demande de révision d’une 
décision  
 
Audience pro forma 
 

6.  D 
 
 
I 
 
 
 

M 

Autorité des marchés financiers  
(Girard et al.) 
 
Daniel L’Heureux, 9248-8543 Québec inc. et 
Nosfinances.com inc. 
(M

e
 Claude Lemay) 

 
Caisse Desjardins du Grand-Coteau et Caisse 
Populaire Hochelaga-Maisonneuve 
 

2011-031 Alain Gélinas 13 juillet 2012 
14 h 

Demande de prolongation de 
blocage et demande de levée 
de blocage 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° PARTIES  N° DU 

DOSSIER 
MEMBRE(S) DATE NATURE 

7.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers 
(Girard et al.) 
 
Clément De Laat inc. 
(M

e
 Carolyne Mathieu) 

 

2012-028 Alain Gélinas 13 juillet 2012 
14 h 

Demande d’imposition d’une 
pénalité administrative, 
mesures de contrôle et 
suspension de l’inscription 
 
Audience pro forma 

8.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers 
(Girard et al.) 
 
Satel inc. et Imran Satti 
 

2012-030 Claude St Pierre 13 juillet 2012 
14 h 

Demande d’imposition d’une 
pénalité administrative, 
interdiction d’agir comme 
dirigeant, conditions à 
l’inscription, radiation et 
mesures propres au respect 
de la loi 
 
Audience pro forma 

9.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers 
(Girard et al.) 
 
Des Ormes Assurance inc. et Luc Berlinguette 

2012-031 Alain Gélinas 13 juillet 2012 
14 h  

Demande d’imposition d’une 
pénalité administrative, 
interdiction d’agir à titre de 
dirigeant, conditions à 
l’inscription et suspension 
 
Audience pro forma 
 

10.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers  
(Girard et al.) 
 
Solutions Monétaires Monarc inc. et Karine 
Stevens 
(Prévost Fortin D’Aoust) 
 

2012-017 Claude St Pierre  16 juillet 2012 
9 h 30 

Demande d’imposition d’une 
pénalité administrative 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° PARTIES  N° DU 

DOSSIER 
MEMBRE(S) DATE NATURE 

11.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers  
(Girard et al.)  
 
Conseiller Interinvest Corporation du  Canada Ltée  
(Stein & Stein inc.) 
 

2010-046 Claude St Pierre 
Mark Rosenstein 

17 juillet 2012 
9 h 30 

Demande d’imposition d’une 
pénalité administrative 
 
 

12.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers  
(Girard et al.) 
 
Agence d’Assurance Groupe financier mondial 
Canada inc. 
(Blake, Cassells & Graydon s.e.n.c.r.l./s.r.l.) 
 

2012-009 Claude St Pierre 18 juillet 2012 
9 h 30 

Demande d’imposition d’une 
pénalité administrative et 
d’imposition de conditions à 
l’inscription 
 
 

13.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers  
(Girard et al.) 
 
Agence d’Assurance Groupe financier mondial 
Canada inc. 
(Blake, Cassells & Graydon s.e.n.c.r.l./s.r.l.) 
 

2012-009 Claude St Pierre 19 juillet 2012 
9 h 30 

Demande d’imposition d’une 
pénalité administrative et 
d’imposition de conditions à 
l’inscription 
 
 

14.  D 
 
 
I 
 

 

Autorité des marchés financiers 
(Girard et al.) 
 
Fin Al inc. et André Langlois 
(Doyon Izzi Nivoix) 
 

2012-011 Claude St-Pierre 13 août 2012 
9 h 30 

Demande d’imposition d’une 
pénalité administrative et 
conditions à l’inscription 
 

15.  D 
 
 
I 
 

 

Autorité des marchés financiers 
(Girard et al.) 
 
Fin Al inc. et André Langlois 
(Doyon Izzi Nivoix) 
 

2012-011 Claude St-Pierre 14 août 2012 
9 h 30 

Demande d’imposition d’une 
pénalité administrative et 
conditions à l’inscription 
 

. . 21 juin 2012 - Vol. 9, n° 25 12

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

 

 RÔLE DES AUDIENCES 

N° PARTIES  N° DU 

DOSSIER 
MEMBRE(S) DATE NATURE 

16.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers 
(Girard et al.) 
 
Gestion de portefeuille Tahar Mansour inc. et 
Tahar Mansour 
(Charbonneau Avocats conseils) 
 

2012-027 Claude St Pierre 22 août 2012 
9 h 30 

Demande d’imposition d’une 
pénalité administrative et 
retrait des droits conférés à 
l’inscription 
 
Audience pro forma 

17.  D 
 
 
I 
 
 
M 

Autorité des marchés financiers 
(Girard et al.) 
 
La Chambre de la sécurité financière 
(Bélanger Longtin, avocats, s.e.n.r.c.l.) 
 
Transamerica vie Canada 
(Donati Maisonneuve, s.e.n.c.r.l.) 
 

2012-019 Alain Gélinas 
Claude St Pierre 

23 août 2012 
10 h 

Requête en rejet 

18.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers  
(Girard et al.) 
 
Beaudoin, Rigolt & Associés inc. et Marc Beaudoin  
(Woods s.e.n.c.r.l.) 
 

2012-007 Alain Gélinas  
Claude St Pierre 
 

29 août 2012 
9 h 30 

Demande d’imposition de 
conditions à l’inscription et 
d’interdiction d’agir comme 
dirigeant 
 
 

19.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers  
(Girard et al.) 
 
Beaudoin, Rigolt & Associés inc. et Marc Beaudoin  
(Woods s.e.n.c.r.l.) 
 

2012-007 Alain Gélinas  
Claude St Pierre 
 

30 août 2012 
9 h 30 

Demande d’imposition de 
conditions à l’inscription et 
d’interdiction d’agir comme 
dirigeant 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° PARTIES  N° DU 

DOSSIER 
MEMBRE(S) DATE NATURE 

20.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers  
(Girard et al.) 
 
Gestion de patrimoine Intégralis inc. et Patrick 
Frigon 
(M

e
 Alexandre Morin) 

2012-003 Alain Gélinas 31 août 2012 
9 h 30 

Demande d’imposition d’une 
pénalité administrative 
 
 

21.  D 
 
 
I 
 
 

M 

Autorité des marchés financiers  
(Girard et al.)  
 
Daniel Poulin et 9169-8993 Québec inc. 
(M

e
 Pascal A Pelletier) 

 
Banque Nationale du Canada 
 

2012-010 Alain Gélinas 5 septembre 
2012 
9 h 30 

Contestation d’une décision 
rendue ex parte 
 
 

22.  D 
 
 
I 
 
 

M 

Autorité des marchés financiers  
(Girard et al.)  
 
Daniel Poulin et 9169-8993 Québec inc. 
(M

e
 Pascal A Pelletier) 

 
Banque Nationale du Canada 
 

2012-010 Alain Gélinas 6 septembre 
2012 
9 h 30 

Contestation d’une décision 
rendue ex parte 
 
 

23.  D 
 
 
I 
 
 

M 

Autorité des marchés financiers  
(Girard et al.)  
 
Daniel Poulin et 9169-8993 Québec inc. 
(M

e
 Pascal A Pelletier) 

 
Banque Nationale du Canada 
 

2012-010 Alain Gélinas 7 septembre 
2012 
9 h 30 

Contestation d’une décision 
rendue ex parte 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° PARTIES  N° DU 

DOSSIER 
MEMBRE(S) DATE NATURE 

24.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers 
(Girard et al.) 
 
Jean Lamarre 
(Gowling Lafleur Henderson s.e.n.c.r.l.) 
 

2012-020 Alain Gélinas 
Claude St Pierre 

25 février 2013 
9 h 30 

Demande d’imposition d’une 
pénalité administrative 
 
 

25.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers 
(Girard et al.) 
 
Jean Lamarre 
(Gowling Lafleur Henderson s.e.n.c.r.l.) 
 

2012-020 Alain Gélinas 
Claude St Pierre 

26 février 2013 
9 h 30 

Demande d’imposition d’une 
pénalité administrative 
 
 

26.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers 
(Girard et al.) 
 
Jean Lamarre 
(Gowling Lafleur Henderson s.e.n.c.r.l.) 
 

2012-020 Alain Gélinas 
Claude St Pierre 

27 février 2013 
9 h 30 

Demande d’imposition d’une 
pénalité administrative 
 
 

Le 21 juin 2012 

Légende : 
D : Partie demanderesse I : Partie intimée R : Partie requérante 
M : Partie mise en cause IT : Partie intervenante   
 
Coordonnées : 
 
Salle d’audience : Salle Paul Fortugno  
500, boulevard René-Lévesque Ouest, Bureau 16.40, Montréal (Québec) H2Z 1W7 
Téléphone : (514) 873-2211 Télécopieur : (514) 873-2162 
Courriel :   secretariat@bdr.gouv.qc.ca 
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2.2 DÉCISIONS  

BUREAU DE DÉCISION ET DE RÉVISION 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MONTRÉAL 

DOSSIER N° : 2007-033 

DÉCISION N° : 2007-033-025 

DATE :  Le 11 juin 2012             

EN PRÉSENCE DE : Me ALAIN GÉLINAS 

AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS 
Partie demanderesse 

c. 
THEMISTOKLIS PAPADOPOULOS 
et
ANNA PAPATHANASIOU 
et
PNB MANAGEMENT INC. 
et
MARIO BRIGHT 
et
FOCUS MANAGEMENT INC. 
et
IVEST FUND LTD. 
et
KEVIN COOMBES 

Parties intimées 
et
INTERACTIVE BROKERS
et
BANQUE CIBC
et

JEAN ROBILLARD, ÈS QUALITÉS D’ADMINISTRATEUR PROVISOIRE DE PNB MANAGEMENT INC. 
 Parties mises en cause 

ORDONNANCE DE PROLONGATION DE BLOCAGE
[art. 250, Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., chap. V-1.1 et art. 93, Loi sur l’Autorité des marchés 

financiers, L.R.Q., chap. A-33.2] 

Me Isabelle Bédard 
(Girard et al.) 
Procureure de l’Autorité des marchés financiers 

Date d’audience : 8 juin 2012 

00
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DÉCISION

[1] Le 21 décembre 2007, le Bureau de décision et de révision (le « Bureau ») a, à la suite d’une 
demande de l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité »), prononcé la décision 2007-033-0011 afin 
d’adopter les ordonnances suivantes, selon les dispositions en vigueur à cette date : 

o une ordonnance de blocage, en vertu des articles 249 et 250 de la Loi sur les valeurs 
mobilières2 et de l’article 93 (3°) de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers3;

o une ordonnance d’interdiction d’opérations sur valeurs, en vertu de l’article 265 de la Loi 
sur les valeurs mobilières et de l’article 93 (6°) de la Loi sur l’Autorité des marchés 
financiers;

o une ordonnance d’interdiction d’agir à titre de conseiller en valeurs, en vertu de l’article 266 
de la Loi sur les valeurs mobilières et de l’article 93 (7°) de la Loi sur l’Autorité des marchés 
financiers; et 

o une recommandation au ministre de nommer un administrateur provisoire, en vertu de 
l’article 257 de la Loi sur les valeurs mobilières et de l’article 93 (4°) de la Loi sur l’Autorité 
des marchés financiers.

[2] Cette décision fut prononcée à l’encontre des intimés et des mis en cause suivants : 

o Les intimés :

� Gestion de Capital Triglobal inc.; 

� Société de gestion de fortune Triglobal inc.; 

� Themistoklis Papadopoulos;  

� Anna Papathanasiou; 

� Franco Mignacca; 

� Joseph Jekkel; 

� PNB Management inc.; 

� Mario Bright; 

� Focus Management inc.; 

� Ivest Fund Ltd; 

� Kevin Coombes; et 

� 3769682 Canada Inc. 

o Les mis en cause : 

� Interactive Brokers; 

� Banque CIBC; 

� Groupe Financier Banque TD; et 

� BNP Parisbas (Canada). 

[3] Notons que le 21 décembre 2007, la ministre des Finances du Québec avait prononcé une 
décision nommant un administrateur provisoire et désignant Jean Robillard, de la firme Raymond Chabot 
                                                     
1 Autorité des marchés financiers c. Gestion de Capital Triglobal inc, 2007 QCBDRVM 59. 
2 L.R.Q., c. V-1.1. 
3 L.R.Q., c. A-33.2. 
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Grant Thornton à titre d’administrateur provisoire de la société Gestion de Capital Triglobal inc. à la place 
du conseil d’administration4. Ce mandat était en vigueur jusqu’au 30 juin 20115, mais il n’a pas été 
prolongé étant donné que cette société n’exerce plus d’activités. 

[4] De plus, la ministre des Finances du Québec a, le 24 janvier 2008, prononcé une décision à 
l’effet de désigner Jean Robillard, de la firme Raymond Chabot Grant Thornton, à titre d’administrateur 
provisoire de PNB Management inc., 2967-9420 Québec inc., 4190424 Canada inc. et 4384610 Canada 
inc. à la place de leur conseil d’administration6. Le mandat à l’égard des sociétés 4190424 Canada inc. et 
4384610 Canada inc. a pris fin et celui à l’égard de PNB Management inc. et 2967-9420 Québec inc. a 
été prolongé jusqu’au 30 juin 20127.

[5] L’ordonnance initiale de blocage a été prolongée à plusieurs reprises8.

[6] Le 18 juillet 20119, suivant une demande de Jean Robillard, ès qualités d’administrateur 
provisoire de Gestion de Capital Triglobal inc., PNB Management inc., 2967-9420 Québec inc., 4384610 
Canada inc. et 4190424 Canada inc., le Bureau a rendu une décision prononçant les ordonnances 
suivantes dans les dossiers 2007-033 et 2008-004 : 

RECOMMANDE au ministre des Finances d’ordonner la liquidation de 4190424 Canada inc.; 

RECOMMANDE au ministre des Finances de désigner Nicolas Boily à titre de liquidateur de 
4190424 Canada inc.; 

RECOMMANDE au ministre des Finances de révoquer l’ordonnance de désignation d’un 
administrateur provisoire de 4190424 Canada inc. concurremment à l’émission d’une 
ordonnance de liquidation de 4190424 Canada inc. par le ministre des Finances et de la 
désignation d’un liquidateur de cette société; 

LÈVE partiellement les ordonnances de blocage dans les dossiers 2007-033 et 2008-004 
visant 4190424 Canada inc., afin que ces ordonnances ne soient pas applicables à Nicolas 
Boily, ès qualités de liquidateur de 4190424 Canada inc.; 

LÈVE partiellement les ordonnances de blocage dans les dossiers 2007-033 et 2008-004 
visant Themistoklis Papadopoulos et Mario Bright à la seule fin que ces ordonnances soient 
levées à l’égard des actions que Themistoklis Papadopoulos et Mario Bright détiennent dans 
le capital-actions de 4190424 Canada inc. 

[7] Le 30 septembre 201110, à la suite de la recommandation du Bureau, Nicolas Boily a été nommé 
à titre de liquidateur de la société 4190424 Canada inc. et l’administration provisoire de cette société s’est 
terminée.

[8] Le 14 mai 2012, l’Autorité a adressé au Bureau une demande de prolongation de l’ordonnance de 
blocage à l’égard seulement des intimés et mis en cause suivants : 

� Themistoklis Papadopoulos; 

� Anna Papathanasiou;  

                                                     
4  Québec, Ministre des Finances, Administration provisoire de Gestion de Capital Triglobal inc : Désignation d’un administrateur 

provisoire, Québec, 21 décembre 2007, Min. Monique Jérôme-Forget, 3 pages. 
5 Québec, Ministre des Finances, Prolongation du mandat d’administration provisoire de Gestion de Capital Triglobal inc.,

Québec, 19 décembre 2010, Min. Raymond Bachand, 2 pages. 
6  Québec, Ministre des Finances, Administration provisoire de PNB Management inc., 2967-9420 Québec inc., 4190424 

Canada inc. et 4384610 Canada inc. : Désignation d’un administrateur provisoire, Québec, 24 janvier 2008, Min. Monique 
Jérôme-Forget, 2 pages. 

7  Québec, Ministre des Finances, Administration provisoire de PNB Management inc. et 2967-9420 Québec inc., Québec, 20 
décembre 2011, Alain Paquet, 2 pages. 

8 Autorité des marchés financiers c. Gestion de capital Triglobal inc., 2008 QCBDRVM 10, 2008 QCBDRVM 29, 2008 
QCBDRVM 42, 2008 QCBDRVM 60, 2009 QCBDRVM 12, 2009 QCBDRVM 28, 2009 QCBDRVM 50, 2010 QCBDRVM 4, 2010 
QCBDR 38, 2010 QCBDR 73, 2011 QCBDR 5, 2011 QCBDR 30, 2011 QCBDR 77, 2011 QCBDR 85, 2012 QCBDR 11.   
9 Robillard c. Papadopoulos, 2011 QCBDR 62. 
10  Gouvernement du Québec, Ordonnance de liquidation des biens de 4190424 Canada inc., Québec, 30 septembre 2011, 

Ministre délégué aux Finances, Alain Paquet, 2 pages. 
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� PNB Management inc.; 

� Mario Bright; 

� Focus Management inc.; 

� Ivest Fund Ltd.; 

� Kevin Coombes; 

� Interactive Brokers; 

� Banque CIBC; 

� Jean Robillard, ès qualités d’administrateur provisoire de PNB Management inc. 

[9] L’Autorité a dûment signifié l’avis d’audience aux intimés et mis en cause pour une audience 
devant se tenir au siège du Bureau le 8 juin 2012. Le Bureau a autorisé la signification par communiqué 
de presse publié sur le site Internet de l’Autorité pour les intimés suivants : Themistoklis Papadopoulos, 
Anna Papathanasiou, Mario Bright et Kevin Coombes. 

L’AUDIENCE  

[10] L’audience s’est tenue au siège du Bureau le 8 juin 2012, en présence de la procureure de 
l’Autorité. Les intimés et mis en cause n’étaient ni présents, ni représentés à l’audience quoique dûment 
signifiés.  

[11] La procureure de l’Autorité a indiqué que les motifs initiaux de l’ordonnance de blocage sont 
toujours existants. Elle a souligné que l’Autorité demande la prolongation de l’ordonnance de blocage 
pour PNB Management inc. qui est toujours visée par l’administration provisoire et pour la préservation 
des actifs des intimés en lien avec l’administration provisoire. 

[12] Elle a mentionné au Bureau que l’administrateur provisoire a demandé, le 5 juin 2012, le 
renouvellement de son mandat à l’égard de PNB Management inc. Elle a ajouté que l’Équipe intégrée de 
la police des marchés financiers mène une enquête et aucune position n’a été prise pour le moment.  

[13] La procureure de l’Autorité a demandé au Bureau de prolonger l’ordonnance de blocage à l’égard 
des intimés et mis en cause susmentionnés. Elle a demandé au Bureau qu’il autorise un mode spécial de 
signification de la présente décision, afin que la décision puisse être signifiée par la voie d’un 
communiqué de presse publié sur le site Internet de l’Autorité pour les intimés suivants : Themistoklis 
Papadopoulos, Anna Papathanasiou, Mario Bright et Kevin Coombes. 

L’ANALYSE 

[14] L’article 249 de la Loi sur les valeurs mobilières prévoit que l’Autorité peut demander au Bureau 
de prononcer une décision à l’effet d’ordonner à une personne qui fait ou ferait l’objet d’une enquête de 
ne pas se départir de fonds, titres ou autres biens qu’elle a en sa possession11.

[15] De même, le Bureau peut rendre une ordonnance à l’encontre d’une personne qui fait ou ferait 
l’objet d’une enquête afin qu’elle ne puisse pas retirer de fonds, titres ou autres biens des mains d’une 
autre personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle12. Enfin, le Bureau peut ordonner à 
toute personne de ne pas se départir des fonds, titres ou autres biens dont elle a le dépôt ou qui en a la 
garde ou le contrôle13.

[16] Le 2e alinéa de l’article 250 de la Loi sur les valeurs mobilières prévoit que le Bureau peut 
prolonger une ordonnance de blocage si les personnes intéressées ne manifestent pas leur intention de 
se faire entendre ou si elles n’arrivent pas à établir que les motifs de l’ordonnance de blocage initiale ont 
cessé d’exister. 

[17] Les intimés et mis en cause ne se sont pas présentés à l’audience pour contester la demande de 
prolongation de blocage, ils ont donc fait défaut d’établir que les motifs initiaux ont cessé d’exister. De 
plus, il appert que l’administration provisoire pour les sociétés PNB Management inc. et 2967-9420 
                                                     
11 Précitée, note 2, art. 249 (1°). 
12 Id., art. 249 (2°). 
13 Id., art. 249 (3°). 
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Québec inc. a été prolongée jusqu’au 30 juin 2012 et qu’une demande de renouvellement du mandat a 
été présentée pour la première société.  

[18] Le Bureau est d’avis qu’il y a lieu de prolonger l’ordonnance de blocage, considérant que les 
intimés ne se sont pas manifestés pour contester la présence des motifs initiaux et considérant que 
l’administration provisoire est toujours en cours et que l’enquête se poursuit.  

LA DÉCISION 

[19] Pour ces motifs, le Bureau de décision et de révision, en vertu de l’article 93 de la Loi sur 
l’Autorité des marchés financiers et du 2e alinéa de l’article 250 de la Loi sur les valeurs mobilières,
prolonge l’ordonnance de blocage initiale prononcée le 21 décembre 200714, telle que renouvelée 
depuis15, et ce, de la manière suivante :  

� ORDONNE à Interactive Brokers, sise au 1800, av. McGill College, Bur. 2106, Montréal, Québec, 
H3A 3J6, de ne pas se départir des fonds en dépôt, titres ou autres biens qu’elle a en sa 
possession au nom de Ivest Fund Ltd.; 

� ORDONNE à Ivest Fund Ltd., située au British Colonial Center of Commerce, One Bay Street, 
suite 400, P.O. Box N-3935 à Nassau, de ne pas se départir de fonds, titres ou autres biens 
qu’elle a en sa possession et de ne pas retirer ou s’approprier de fonds, titres ou autres biens des 
mains d’une autre personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle pour elle, au 
Québec; 

� ORDONNE à Interactive Brokers, sise au 1800, av. McGill College, Bur. 2106, Montréal, Québec, 
H3A 3J6, de ne pas se départir des fonds en dépôt, titres ou autres biens qu’elle a en sa 
possession au nom de Focus Management inc.; 

� ORDONNE à Focus Management inc., situé au P.O. Box 30440, Seven Mile Beach, Grand 
Cayman à Cayman Island, BWI, de ne pas se départir de fonds, titres ou autres biens qu’elle a 
en sa possession et de ne pas retirer ou s’approprier de fonds, titres ou autres biens des mains 
d’une autre personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle pour elle, au Québec; 

� ORDONNE à Interactive Brokers, sise au 1800, av. McGill College, Bur. 2106, Montréal, Québec, 
H3A 3J6, de ne pas se départir des fonds en dépôt, titres ou autres biens qu’elle a en sa 
possession dans le compte portant le numéro no U93827 ainsi que dans tous les autres comptes 
au nom de PNB Management inc.; 

� ORDONNE à la Banque CIBC, sise au 1155, boul. René-Lévesque Ouest, Montréal, Québec, 
H3B 3Z4, de ne pas se départir des fonds en dépôt, titres ou autres biens qu’elle a en sa 
possession dans le compte portant le numéro 3926214 ainsi que dans tous les autres comptes 
au nom de PNB Management inc.; 

� ORDONNE à PNB Management inc., située au 518-3551, boul. St-Charles, Kirkland, Québec, 
H9H 3C4, de ne pas se départir de fonds, titres ou autres biens qu’elle a en sa possession et de 
ne pas retirer ou s’approprier de fonds, titres ou autres biens des mains d’une autre personne qui 
les a en dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle pour elle; 

� ORDONNE à Themistoklis Papadopoulos, Anna Papathanasiou et Mario Bright de ne pas se 
départir de fonds, titres ou autres biens qu’ils ont en leur possession; 

� ORDONNE à Themistoklis Papadopoulos, Anna Papathanasiou et Mario Bright de ne pas retirer 
ou s’approprier de fonds, titres ou autres biens des mains d’une autre personne qui les a en 
dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle pour eux; 

                                                     
14 Précitée, note 1. 
15 Précitée, note 8. 
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� ORDONNE à Themistoklis Papadopoulos, Anna Papathanasiou et Mario Bright de ne pas retirer 
ou s’approprier de fonds, titres ou autres biens appartenant à des investisseurs et qui sont entre 
les mains d’une autre personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle; 

� ORDONNE à Themistoklis Papadopoulos, Anna Papathanasiou et Mario Bright de ne pas retirer 
ou s’approprier de fonds, titres ou autres biens appartenant à Focus Management inc. et Ivest 
Fund Ltd. 

[20] Conformément à l’article 250 de la Loi sur les valeurs mobilières, la présente ordonnance de 
blocage entre immédiatement en vigueur pour une période de 120 jours, renouvelable, à moins qu’elle ne 
soit modifiée ou abrogée avant l’échéance de ce terme. 

[21] Enfin, le Bureau, en vertu du Règlement sur les règles de procédure du Bureau de décision et de 
révision16, autorise la signification de la présente décision aux personnes énumérées ci-après en 
diffusant sur le site Internet de l’Autorité un communiqué de presse, auquel sera annexée la présente 
décision à l’aide d’un hyperlien : 

o Themistoklis Papadopoulos; 

o Anna Papathanasiou; 

o Mario Bright; et 

o Kevin Coombes. 

Fait à Montréal, le 11 juin 2012. 

(s) Alain Gélinas 
Me Alain Gélinas, président

                                                     
16 (2004) 136 G.O. II, 4695 [c. V-1.1, r.0.1.3]. 
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2.2 DÉCISIONS (SUITE) 

BUREAU DE DÉCISION ET DE RÉVISION 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MONTRÉAL 

DOSSIER N° : 2008-004 

DÉCISION N° : 2008-004-024 

Date : Le 11 juin 2012         

EN PRÉSENCE DE : Me ALAIN GÉLINAS 

AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS 
Partie demanderesse 

c. 
THEMISTOKLIS PAPADOPOULOS 
et
MARIO BRIGHT 
et
PNB MANAGEMENT INC. 
et
2967-9420 QUÉBEC INC.

Parties intimées 
et
JEAN ROBILLARD, ÈS QUALITÉS D’ADMINISTRATEUR PROVISOIRE DE PNB MANAGEMENT INC. 
ET 2967-9420 QUÉBEC INC. 
 Partie mise en cause 

DÉCISION SUR DEMANDE DE PROLONGATION DE BLOCAGE
[art. 250, Loi sur les valeurs mobilières (L.R.Q., chap. V-1.1) et art. 93, Loi sur l’Autorité des marchés 

financiers (L.R.Q., chap. A-33.2)] 

Me Isabelle Bédard (Girard et al.) 
Procureure de l’Autorité des marchés financiers 

Date d’audience : 8 juin 2012 

DÉCISION

[1] Le 23 janvier 2008, l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») a saisi le Bureau de décision 
et de révision (le « Bureau ») d’une demande à l’effet de prononcer les ordonnances suivantes à 
l’encontre des personnes intimées et des mis en cause dans le présent dossier, en vertu des dispositions 
en vigueur à ce moment : 
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1. une ordonnance de blocage, en vertu des articles 249 et 250 de la Loi sur les valeurs mobilières1

et de l’article 93 (3°) de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers2;

2. une ordonnance d’interdiction d’opérations sur valeurs, en vertu de l’article 265 de la Loi sur les 
valeurs mobilières et de l’article 93 (6°) de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers;

3. une ordonnance d’interdiction d’agir à titre de conseiller en valeurs, en vertu de l’article 266 de la 
Loi sur les valeurs mobilières et de l’article 93 (7°) de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers;

4. une recommandation au ministre de nommer un administrateur provisoire, en vertu de l’article 
257 de la Loi sur les valeurs mobilières et de l’article 93 (4°) de la Loi sur l’Autorité des marchés 
financiers.

[2] La journée même, le Bureau a tenu une audience ex parte. À la suite de cette audience, le 
Bureau a, le 24 janvier 2008, accueilli la demande de l’Autorité et prononcé les ordonnances 
recherchées3. Cette décision fut prononcée initialement à l’encontre des intimés et mis en cause 
suivants : 

- LES INTIMÉS : 

o Themistoklis Papadopoulos; 

o Mario Bright; 

o PNB Management inc.; 

o 2967-9420 Québec inc.; 

o David Mizrahi; 

o Brian Ruse; 

o 4384610 Canada inc.; 

o 4190424 Canada inc.; 

- LES MIS EN CAUSE : 

o Angela Skafidas; 

o Services Financiers Dundee inc.; 

o Me Daniel Meyer Ouaknine; 

o Sydney Elhadad; 

o Royal-Lepage Versailles;

o Renée Sarah Arsenault; 

o Nicolas Tétrault; 

o Groupe Sutton Royal inc.; 

o D. Mizrahi & Associates Ltd; 

o Giuseppe (Joseph) Geroue; 

o Anthanasios Papadopoulos; 

o Paul Chronopoulos; et 

o Officier de la publicité des droits de la circonscription foncière de Montréal. 

                                                     
1 L.R.Q., c. V-1.1. 
2 L.R.Q., c. A-33.2. 
3 Autorité des marchés financiers c. Papadopoulos, 2008 QCBDRVM 1. 
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[3] Le Bureau a prolongé l’ordonnance de blocage à la suite des demandes de l’Autorité à plusieurs 
reprises4.

[4] Notons que suivant la recommandation du Bureau contenue dans la décision citée plus haut, la 
ministre des Finances du Québec a, le 24 janvier 2008, prononcé une décision à l’effet de désigner Jean 
Robillard, de la firme Raymond Chabot Grant Thornton, à titre d’administrateur provisoire de PNB 
Management inc., 2967-9420 Québec inc., 4190424 Canada inc. et 4384610 Canada inc. à la place de 
leur conseil d’administration5.

[5] Le mandat à l’égard des sociétés 4190424 Canada inc. et 4384610 Canada inc. a pris fin et celui 
à l’égard de PNB Management inc. et 2967-9420 Québec inc. a été prolongé jusqu’au 30 juin 20126.

[6] Le 18 juillet 20117, suivant une demande de Jean Robillard, ès qualités d’administrateur 
provisoire de Gestion de Capital Triglobal inc., PNB Management inc., 2967-9420 Québec inc., 4384610 
Canada inc. et 4190424 Canada inc., le Bureau a rendu une décision prononçant les ordonnances 
suivantes dans les dossiers 2007-033 et 2008-004 : 

RECOMMANDE au ministre des Finances d’ordonner la liquidation de 4190424 Canada inc.; 

RECOMMANDE au ministre des Finances de désigner Nicolas Boily à titre de liquidateur de 
4190424 Canada inc.; 

RECOMMANDE au ministre des Finances de révoquer l’ordonnance de désignation d’un 
administrateur provisoire de 4190424 Canada inc. concurremment à l’émission d’une 
ordonnance de liquidation de 4190424 Canada inc. par le ministre des Finances et de la 
désignation d’un liquidateur de cette société; 

LÈVE partiellement les ordonnances de blocage dans les dossiers 2007-033 et 2008-004 
visant 4190424 Canada inc., afin que ces ordonnances ne soient pas applicables à Nicolas 
Boily, ès qualités de liquidateur de 4190424 Canada inc.; 

LÈVE partiellement les ordonnances de blocage dans les dossiers 2007-033 et 2008-004 
visant Themistoklis Papadopoulos et Mario Bright à la seule fin que ces ordonnances soient 
levées à l’égard des actions que Themistoklis Papadopoulos et Mario Bright détiennent dans 
le capital-actions de 4190424 Canada inc. 

[7] Quant à l’intimée 4190424 Canada inc., un liquidateur a été nommé le 30 septembre 20118 par le 
ministre délégué aux Finances. Ce dernier a désigné Nicolas Boily, de Raymond Chabot inc., à titre de 
liquidateur de 4190424 Canada inc. La liquidation de cette société a été complétée. 

LA DEMANDE DE PROLONGATION DE BLOCAGE 

[8] Le 14 mai 2012, l’Autorité a adressé au Bureau une nouvelle demande de prolongation de 
blocage à l’égard seulement des intimés et du mis en cause suivants : 

� Themistoklis Papadopoulos; 

� Mario Bright; 

� PNB Management inc.; 

� 2967-9420 Québec inc.; et 

                                                     
4 Autorité des marchés financiers c. Papadopoulos, 2008 QCBDRVM 17, 2008 QCBDRVM 34, 2008 QCBDRVM 51, 2009 
QCBDRVM 1, 2009 QCBDRVM 18, 2009 QCBDRVM 33, 2009 QCBDRVM 67, 2010 QCBDRVM 17, 2010 QCBDR 45, 2010 
QCBDR 91, 2011 QCBDR 16, 2011 QCBDR 52, 2011 QCBDR 92, 2012 QCBDR 12. 
5  Québec, Ministre des Finances, Administration provisoire de PNB Management inc., 2967-9420 Québec inc., 4190424 

Canada inc. et 4384610 Canada inc. : Désignation d’un administrateur provisoire, Québec, 24 janvier 2008, Min. Monique 
Jérôme-Forget, 2 pages. 

6  Québec, Ministre des Finances, Administration provisoire de PNB Management inc. et 2967-9420 Québec inc., Québec, 20 
décembre 2011, Alain Paquet, 2 pages. 

7 Robillard c. Papadopoulos, 2011 QCBDR 62. 
8  Gouvernement du Québec, Ordonnance de liquidation des biens de 4190424 Canada inc., Québec, 30 septembre 2011, 
Ministre délégué aux Finances, Alain Paquet, 2 pages. 
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� Jean Robillard, ès qualités d’administrateur provisoire de PNB Management inc. et 2967-9420 
Québec inc. 

[9] Un avis d’audience fut dûment signifié aux parties au présent dossier pour une audience devant 
se tenir au siège du Bureau le 8 juin 2012. Quant aux intimés Themistoklis Papadopoulos et Mario Bright, 
le Bureau a autorisé que l’avis d’audience et la demande de prolongation de blocage soient signifiés par 
communiqué de presse sur le site Internet de l’Autorité. 

L’AUDIENCE  

[10] L’audience s’est tenue au siège du Bureau le 8 juin 2012 en présence de la procureure de 
l’Autorité. Les parties intéressées n’étaient ni présentes, ni représentées à l’audience.  

[11] La procureure de l’Autorité a mentionné que l’administrateur provisoire n’a pas demandé le 
renouvellement de son mandat à l’égard de 2967-9420 Québec inc., considérant que l’enquête 
concernant cette compagnie est terminée et qu’il n’existerait aucun actif détenu par celle-ci et aucun 
passif connu à ce jour.  

[12] Ainsi, la procureure de l’Autorité a demandé au Bureau de ne pas prolonger l’ordonnance de 
blocage à l’égard des intimés et du mis en cause susmentionnés dans ce dossier. Elle a toutefois 
demandé au Bureau qu’il autorise un mode spécial de signification de la présente décision, afin qu’elle 
puisse être signifiée par la voie d’un communiqué de presse publié sur le site Internet de l’Autorité pour 
les intimés Themistoklis Papadopoulos et Mario Bright. 

LA DÉCISION  

[13] L’article 249 de la Loi sur les valeurs mobilières prévoit que l’Autorité peut demander au Bureau 
de prononcer une décision à l’effet d’ordonner à une personne qui fait l’objet d’une enquête de ne pas se 
départir de fonds, titres ou autres biens qu’elle a en sa possession9.

[14] De même, le Bureau peut rendre une ordonnance à l’encontre d’une personne qui fait l’objet 
d’une enquête afin qu’elle ne puisse pas retirer de fonds, titres ou autres biens des mains d’une autre 
personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle10. Enfin, le Bureau peut ordonner à toute 
personne de ne pas se départir des fonds, titres ou autres biens dont elle a le dépôt ou qui en a la garde 
ou le contrôle11.

[15] Le 2e alinéa de l’article 250 de la Loi sur les valeurs mobilières prévoit que le Bureau peut 
prolonger une ordonnance de blocage si les personnes intéressées ne manifestent pas leur intention de 
se faire entendre ou si elles n’arrivent pas à établir que les motifs de l’ordonnance de blocage initiale ont 
cessé d’exister.  

[16] L’administrateur provisoire n’a pas demandé le renouvellement de son mandat à l’égard de 2967-
9420 Québec inc., considérant que l’enquête concernant cette compagnie est terminée et qu’il n’existerait 
aucun actif détenu par celle-ci et aucun passif connu à ce jour.  

[17] De plus, la procureure de l’Autorité a indiqué qu’elle ne demandait plus la prolongation de 
l’ordonnance de blocage dans le présent dossier.  

[18] Le Bureau est donc d’avis qu’il n’y a pas lieu de prolonger l’ordonnance de blocage dans ce 
dossier, considérant que l’Autorité n’en demande plus la prolongation, que l’administrateur provisoire a 
jugé que le mandat concernant 2967-9420 Québec inc. doit prendre fin, que l’enquête est terminée à 
l’égard de cette société et qu’il n’existerait aucun actif détenu par celle-ci et aucun passif connu à ce jour.

[19] Enfin, le Bureau, en vertu du Règlement sur les règles de procédure du Bureau de décision et de 
révision12, autorise la signification de la présente décision aux personnes énumérées ci-après en 
diffusant sur le site Internet de l’Autorité un communiqué de presse, auquel sera annexée la présente 
décision à l’aide d’un hyperlien : 

                                                     
9 Précitée, note 1, art. 249 (1°). 
10 Id., art. 249 (2°). 
11 Id., art. 249 (3°). 
12 (2004) 136 G.O. II, 4695. 
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o Themistoklis Papadopoulos; et 

o Mario Bright. 

Fait à Montréal, le 11 juin 2012. 

(s) Alain Gélinas 
Me Alain Gélinas, président
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3.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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3.2 RÉGLEMENTATION 

  

Aucune information. 
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3.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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3.4 RETRAITS AUX REGISTRES DES REPRÉSENTANTS 

Courtiers  

Nom Prénom Nom de la firme Date 
d’interruption 

Abdoulaye Labo Hadiza Desjardins cabinet de services financiers inc. 2012-06-11 

Ahddar Si Mohammed Desjardins cabinet de services financiers inc. 2012-06-08 

B. Dupré Christine Desjardins cabinet de services financiers inc. 2012-06-11 

Badran Alina Dorina Desjardins cabinet de services financiers inc. 2012-06-11 

Baldé Ibrahima Desjardins cabinet de services financiers inc. 2012-06-15 

Bélanger Régis Valeurs mobilières Banque Laurentienne inc. 2012-06-18 

Benjamin Nathalie Desjardins cabinet de services financiers inc. 2012-06-08 

Bisson Daniel Placements Banque Nationale inc. 2012-06-13 

Blanchette Ginette Desjardins cabinet de services financiers inc. 2012-06-12 

Bolduc Maxime Desjardins cabinet de services financiers inc. 2012-06-11 

Boucher Marie-Isabelle Financière Banque Nationale Inc. 2012-06-15 

Boulianne Griffin Luce Placements CIBC inc. 2012-06-15 

Bujold Line Fonds d'investissement Royal inc. 2012-06-12 

Chin Winston Placements Banque Nationale inc. 2012-06-01 

Côté Nathalie Placements Banque Nationale inc. 2012-06-08 

Davies Dylan Fonds d'investissement HSBC (Canada) inc. 2012-06-08 

Déry Pascale Services financiers groupe Investors inc. 2012-06-11 

Desrochers Robert Services en Placements Peak 2012-06-11 

Drolet Celine Desjardins cabinet de services financiers inc. 2012-06-15 

Dumais Émilie Desjardins cabinet de services financiers inc. 2012-06-08 

Dumoulin Mireille Placements Banque Nationale inc. 2012-06-12 

Dupré Jean-Philippe Services d’investissement Quadrus ltee. 2012-06-12 

Émond Mélissa Mica Capital Inc. 2012-06-12 

Firreri Martine Placements CIBC inc. 2012-06-11 

Fontaine Stéphane Financière Banque Nationale Inc. 2012-06-18 

Fortin Simon Desjardins cabinet de services financiers inc. 2012-04-16 

French Melvin Desjardins cabinet de services financiers inc. 2012-06-08 

Gagnon Pierre Desjardins cabinet de services financiers inc. 2012-06-11 

Gagnon Pierre Valeurs mobilières Desjardins inc. 2012-06-01 

Gueorguiev Kaloyan Services d’investissement Quadrus ltee. 2012-06-07 

Joly Karen Consultants C.S.T. inc. 2012-06-13 

Lachi Ismail PFSL Investments Canada Ltd. 2012-06-13 

Lajoie Lucie Desjardins cabinet de services financiers inc. 2012-06-12 
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Nom Prénom Nom de la firme Date 
d’interruption 

Lamoureux Kathleen Desjardins cabinet de services financiers inc. 2012-04-30 

Lavoie Céline Desjardins cabinet de services financiers inc. 2012-06-08 

Lee Tony Services d'investissement TD inc. 2012-05-18 

Li Kam BMO Ligne d’action Inc. 2012-06-15 

Macisaac Robert Manulife Securities Investment Services Inc. 2012-06-13 

Marois Marie-Soleil Desjardins sécurité financière 
investissements inc. 

2012-06-15 

Ouellet Martine Gestion Universitas inc. 2012-06-13 

Ouellette Diane Desjardins cabinet de services financiers inc. 2012-06-04 

Phillips Martin James Valeurs mobilières  Desjardins inc. 2012-06-13 

Poirier Nathalie Desjardins cabinet de services financiers inc. 2012-06-11 

Reichman Michel Les Investissements Global Maxfin inc. 2012-06-18 

Ross Josée Desjardins cabinet de services financiers inc. 2012-06-08 

Santos Michael Fonds d'investissement Royal inc. 2012-06-11 

Senhaji Adnane BLC services financiers inc. 2012-06-15 

Simon Stefanie Services Investisseurs CIBC inc. 2012-06-09 

Tcheussa'A 
Kenne 

Aubin Services financiers groupe Investors inc. 2012-06-11 

Vininsky Barry Services en Placements Peak 2012-06-15 

Wernic Robert Placements Banque Nationale inc. 2012-06-07 

Courtiers  

Nom Prénom Nom de la firme Date 
d’interruption 

Bélanger Charles Industrielle Alliance gestion de  
placements inc. 

2012-06-11 

Charest Jean-Luc Orientation Finance inc. 2012-06-12 

Cabinets de services financiers  

Sans mode d’exercice 

Liste des représentants qui ne sont plus autorisés à agir dans une ou plusieurs disciplines 

Vous trouverez ci-dessous la liste des représentants dont au moins l’une des disciplines mentionnées à 
leur certificat de l’Autorité est sans mode d’exercice. Par conséquent, ces individus ne sont plus 
autorisés à exercer leurs activités dans la ou les disciplines mentionnées dans cette liste et ce, depuis 
la date qui y est indiquée. 

Représentants ayant régularisé leur situation 
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Il se peut que certains représentants figurant sur cette liste aient régularisé leur situation depuis la date 
de sans mode d’exercice de leur droit de pratique pour la ou les disciplines mentionnées. En effet, 
certains pourraient avoir procédé à une demande de rattachement et avoir récupéré leur droit de 
pratique dans l’une ou l’autre de ces disciplines. Dans de tels cas, il est possible de vérifier ces 
renseignements auprès du agent du centre de renseignements au : 

Québec : (418) 525-0337 
Montréal : (514) 395-0337 

Sans frais :1 877 525-0337. 

Veuillez vous référer à la légende suivante pour consulter la liste de représentants. Cette légende 
indique les disciplines et catégories identifiées de 1a à 6, et les mentions spéciales, de C et E. 

Disciplines et catégories de disciplines Mentions spéciales 

1a   Assurance de personnes C   Courtage spécial 

1b   Assurance contre les accidents ou la 
maladie 

E   Expertise en règlement de sinistre à l’égard des 
polices souscrites par l’entremise du cabinet 
auquel il rattaché 

2a   Assurance collective de personnes  

2b   Régime d’assurance collective  

2c   Régime de rentes collectives  

3a   Assurance de dommages (Agent)  

3b   Assurance de dommages des 
particuliers (Agent) 

 

3c   Assurance de dommages des 
entreprises (Agent) 

 

4a   Assurance de dommages (Courtier)  

4b   Assurance de dommages des 
particuliers (Courtier) 

 

4c   Assurance de dommages des 
entreprises (Courtier) 

 

5a   Expertise en règlement de sinistres  

5b   Expertise en règlement de sinistres en 
assurance de dommages des 
particuliers 

 

5c   Expertise en règlement de sinistres en 
assurance de dommages des 
entreprises 

 

6   Planification financière  

 

Certificat Nom Prénom Disciplines Date de sans 
mode d’exercice 

101262 Bastille Réjean 1A, 2A 2012-06-18 

103383 Blais François 4A 2012-06-18 
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Certificat Nom Prénom Disciplines Date de sans 
mode d’exercice 

107885 Côté Claude 6 2012-06-14 

112218 Fillion Daniel 4A 2012-06-15 

124294 Moreau Jean 1A. 2A 2012-06-14 

128074 Pugliese Dino 1A, 2A 2012-06-13 

128593 Renaud Pierre 6 2012-06-14 

131441 St-Hilaire Daniel 3A 2012-06-20 

132516 Thiffeault Guy-Paul 4A 2012-06-14 

133856 Vanasse Christian 3A 2012-06-18 

137667 Lafleur Guy 4B 2012-06-18 

143209 Côté Anne 3B 2012-06-20 

146832 Gauthier Richard 1A 2012-06-18 

149500 Lemieux Jean-Pierre 4A 2012-06-13 

149957 Ponce Antoine 1A 2012-06-18 

159101 Warren Jean 4A 2012-06-14 

161315 Brunet Dominique 5B 2012-06-14 

161431 Martel Manon 5A 2012-06-15 

165905 Athus Jude 1A 2012-06-13 

168353 Favre Isabel 4A 2012-06-13 

168381 Filion Jean-François 5A 2012-06-14 

169209 Cossette Janie 1A 2012-06-18 

169613 Deschênes Guillaume 6 2012-06-13 

170564 Maltais Geneviève 1A 2012-06-18 

170668 Queenton Bernier Marie-Pierre 3B 2012-06-20 

172460 Carrier Brigitte 4A 2012-06-18 

173856 Dupré Jean-Philippe 1A 2012-06-18 

174331 Boyle Annie 4B 2012-06-18 

174937 Bergeron Yannick 1A 2012-06-14 

176829 Laurie Christoffer 5A 2012-06-18 

180992 Villeneuve Maxime 1A 2012-06-13 

181038 Duval Andrée-Anne 4B 2012-06-18 

183794 Langlois Martin 4A 2012-06-13 

184869 Roy Patrick 1A 2012-06-18 

186569 Faubert Maximilien 3B 2012-06-18 

189554 Adam Dominique 1A 2012-06-13 

189607 Ben-Ami Abraham 1A 2012-06-14 

190161 Dionne Alexandre 1A 2012-06-13 
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Certificat Nom Prénom Disciplines Date de sans 
mode d’exercice 

192995 Déry Pascale 1A 2012-06-18 

193023 Etoughé Obame Nguema Géraud Léandre 3B 2012-06-13 

193445 Laribi Mahmoud Ismail 3B 2012-06-18 

193472 Fernandez Geneviève 1A 2012-06-13 

194735 Ste-Croix Jessy 1A 2012-06-13 

195064 Crowshaw April 4B 2012-06-15 

195099 Hébert Maxime 1B 2012-06-13 

195131 Chamberland Annie 3B 2012-06-13 

195553 D'amour Joël 1B 2012-06-14 
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3.5 MODIFICATION AUX REGISTRES DES INSCRITS 

3.5.1 Les cessations de fonctions d’une personne physique autorisée, d’une personne désignée 

responsable, d’un chef de la conformité ou d’un dirigeant responsable  

Courtiers 

Nom de la firme Nom Prénom Date de 
cessation 

Les Partenaires Versant Inc. Linsdell Neil Anthony 2012-06-15 

Trust Banque Nationale inc. Piette Renée 2012-06-18 

Conseillers 

Nom de la firme Nom Prénom Date de 
cessation 

Trust Banque Nationale inc. Piette Renée 2012-06-18 

Gestionnaires 

Nom de la firme Nom Prénom Date de 
cessation 

Trust Banque Nationale inc. Piette Renée 2012-06-18 

Cabinet de services financiers 

Inscription Nom du cabinet Nom Prénom Date de la 
cessation 

501180 Assurances Fortin, Gagnon et 
Lebrun inc. 

Fortin Gérard 2012-06-13 

501509 Compagnie d'assurance 
Standard Life du Canada 

Iannicelli Joseph 2012-06-20 

3.5.2 Les cessations d’activités  

Radiations et suspensions pour les cabinets de services financiers 

Inscription Nom du cabinet ou du 
représentant autonome 

Numéro de 
décision 

Décision Date de la 
décision 
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Inscription Nom du cabinet ou du 
représentant autonome 

Numéro de 
décision 

Décision Date de la 
décision 

500886 Assurances spécialisées pour 
particuliers et compagnies inc. 

2012-PDIS-0115 Suspension 2012-06-07 

507661 Abdrahamane Dramé 2012-PDIS-0121 Radiation 2012-06-07 

512268 Roland Ducharme 2012-PDIS-0116 Radiation 2012-06-07 

513247 Marie-Claude Dugas 2012-PDIS-0117 Radiation 2012-06-07 

513764 Stéphanie Dubreuil 2012-PDIS-0122 Radiation 2012-06-07 

514277 Daniel Bolduc 2012-PDIS-0120 Radiation 2012-06-07 

514543 Giuseppe Dilillo 2012-PDIS-0119 Radiation 2012-06-07 

514796 Julie Drouin 2012-PDIS-0118 Radiation 2012-06-07 

514869 Jean Sophony Charles 2012-PDIS-0092 Radiation 2012-05-03 

Cabinets de services financiers 

Inscription Nom du cabinet ou du 
représentant autonome 

Disciplines Date de 
cessation 

500290 Pierre Coulombe Assurance de personnes 
Assurance collective de personnes 

2012-06-18 

505528 Assurancia Groupe 
Laurence inc. 

Assurance de personnes 
Assurance de dommages 

2012-06-14 

506448 Assurances Richard 
Bonenfant inc. 

Assurance de personnes 
Assurance collective de personnes 
Assurance de dommages 

2012-06-19 

508919 Services financiers Maurice 
Thibodeau inc. 

Assurance de personnes 
Assurance collective de personnes 

2012-06-20 

509528 Antoine Ponce Assurance de personnes 2012-06-18 

509628 Claude Gosselin Assurance de personnes 
Assurance collective de personnes 

2012-06-14 

510637 David Parent Assurance de personnes 2012-06-18 

514591 Nancy Houle Assurance de personnes 2012-06-19 

514979 Richard Gauthier Assurance de personnes 2012-06-18 

515065 Cynthia Petit Assurance de personnes 2012-06-14 

515409 Nadia Champagne Assurance de personnes 2012-06-18 

3.5.3 Les ajouts concernant les personnes physiques autorisées, les personnes désignées 

responsables, les chefs de la conformité ou les dirigeants responsables 

Courtiers 
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Nom de la firme Nom Prénom Date de la 
décision 

Services d'investissement Férique Francoeur Claude 2012-06-13 

Conseillers 

Nom de la firme Nom Prénom Date de la 
décision 

Société de gestion d'investissement, I.G. Ltée Lawrence Ian 2012-06-19 

Gestionnaires 

Nom de la firme Nom Prénom Date de la 
décision 

Fondaction, le fonds de développement de La 
confédération des syndicats nationaux pour la 
coopération et L'emploi 

Revéret Jean-Pierre 2012-06-14 

Cabinet de services financiers 

Inscription Nom du cabinet Nom Prénom Date  

501180 Assurances Fortin, Gagnon et 
Lebrun inc. 

Morin  Mario 2012-06-13 

501509 Compagnie d'assurance 
Standard Life du Canada 

Guay Charles 2012-06-20 

3.5.4 Les nouvelles inscriptions 

Nom de la firme Catégorie Nom du chef de 
conformité 

Date de la 
décision 

Investissements 
Excel inc. 

Courtier sur le marché dispensé Élyse Cardinal 2012-05-30 

Cabinets de services financiers 

Inscription Nom du cabinet Nom du 
dirigeant 
responsable 

Disciplines Date 
d’émission 

515831 Groupe KGM 3 inc. Josée Lebel Assurance de personnes 2012-06-15 
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Inscription Nom du cabinet Nom du 
dirigeant 
responsable 

Disciplines Date 
d’émission 

515907 Services financiers 
Michael Martella Inc. 

Michael Martella Assurance de personnes 2012-06-14 

515916 9249-3758 
Québec inc. 

Seung Chul Oh Assurance de personnes 2012-06-15 
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3.6 AVIS D'AUDIENCES 

  

Aucune information. 
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3.7 DÉCISIONS ADMINISTRATIVES ET DISCIPLINAIRES 

3.7.1 Autorité  

DÉCISION N
O
 2012-PDIS-0113 

CONSIDÉRANT les articles 184 et 218 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, 
L.R.Q., c. D-9.2 (« LDPSF »); 

CONSIDÉRANT que M. Marc Chouinard (le « représentant ») a été inscrit en tant que représentant de 
courtier en épargne collective du 6 avril 2005 au 25 janvier 2011 pour la même société parrainante; 

CONSIDÉRANT qu’à la suite d’une entente mutuelle avec sa société parrainante, le représentant a quitté 
son emploi pour avoir notamment contrefait des signatures et avoir négligé la tenue de ses dossiers; 

CONSIDÉRANT la décision n
o
 2011-PDIS-0231 prononcée le 26 septembre 2011 (la « décision initiale ») 

par laquelle la Direction des OAR, de l’indemnisation et des pratiques en matière de distribution (la 
« Direction ») acceptait de délivrer au représentant un certificat portant le n

o
 164 523 dans la catégorie de 

discipline de l’assurance de dommages des entreprises, mais l’assortissait de conditions; 

CONSIDÉRANT la décision initiale, les activités en assurance de dommages des entreprises du 
représentant doivent faire l’objet d’un encadrement; 

CONSIDÉRANT l’imposition de la condition de rattachement à un cabinet et celle de supervision de ses 
activités de représentant en assurance de dommages des entreprises pour une période d’au moins deux 
ans, alors qu’il a un droit d’exercice valide; 

CONSIDÉRANT la certification du représentant en date du 11 novembre 2011 dans la catégorie de 
discipline de l’assurance de dommages des entreprises; 

CONSIDÉRANT la décision sur culpabilité et sanction n
o
 CD00-0869 rendue par le comité de discipline 

de la Chambre de la sécurité financière le 11 avril 2012 concernant les activités de représentant de 
courtage en épargne collective du représentant; 

CONSIDÉRANT que le postulant a été reconnu coupable sur deux (2) chefs d’accusation pour avoir 
contrefait une signature; 

CONSIDÉRANT que l’Autorité est d’avis que la décision rendue par le comité de discipline de la 
Chambre de la sécurité financière le 11 avril 2012 doit être appliquée, elle procèdera à la suspension du 
droit de pratique actuel du représentant en assurance de dommages des entreprises pour une période de 
2 mois; 

CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 218 (2.1) de la LDPSF, l’Autorité peut suspendre un certificat 
lorsque son titulaire voit son certificat ou son droit de pratique révoqué, suspendu ou assortit de 
restrictions ou de conditions par un comité de discipline; 

CONSIDÉRANT la gravité des infractions reprochées au postulant dans le dossier n
o
 CD00-0869; 

CONSIDÉRANT que les actes reprochés ont été commis alors que le représentant était dans l'exercice 
de ses activités de représentant; 

CONSIDÉRANT que la nature de ces actes commis a un lien avec l'exercice des activités de 
représentant; 
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CONSIDÉRANT que le postulant n’a pas d’antécédent disciplinaire; 

CONSIDÉRANT les observations présentées et la documentation reçue de la part du représentant; 

CONSIDÉRANT l’ensemble des faits à ce dossier; 

CONSIDÉRANT la protection du public; 

CONSIDÉRANT les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés 
financiers, L.R.Q., c. A-33.2; 

Il convient pour l’Autorité de : 

SUSPENDRE le certificat n
o
 164 523 au nom de Marc Chouinard dans la catégorie de discipline 

suivante : 

- assurance de dommages des entreprises; 

Et, par conséquent, que Marc Chouinard : 

Cesse d’exercer ses activités pour une période de 2 mois. 

La décision prend effet dès signification et est exécutoire malgré toute demande de révision 
éventuelle. 

Signé à Québec, le 1
er

 juin 2012. 

Claude Prévost, CA 
Directeur général adjoint aux services aux entreprises 

 

DÉCISION N
O
 2012-PDIS-0119 

GIUSEPPE DILILLO 
[…] 
Inscription n

o
 514 543 

Décision 
(articles 115.2 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, 

L.R.Q., c. D-9.2) 

CONSIDÉRANT que Giuseppe Dilillo détenait un certificat portant le n
o
 183 217, lequel n’a pas été 

renouvelé dans la discipline de l’assurance de personnes, puisque les exigences prévues aux articles 63 
et 64 du Règlement relatif à la délivrance et au renouvellement du certificat de représentant, R.R.Q., 
c. D-9.2, r. 7 (le « Règlement »), n’ont pas été rencontrées; 

CONSIDÉRANT que Giuseppe Dilillo détient une inscription de représentant autonome auprès de 
l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») portant le n

o
 514 543; 

CONSIDÉRANT que Giuseppe Dilillo n’est plus un représentant certifié pouvant agir par son inscription 
de représentant autonome dans la discipline de l’assurance de personnes; 
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CONSIDÉRANT que Giuseppe Dilillo a fait défaut de respecter l’article 128 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 (la « LDPSF ») en omettant d’être certifié à titre de 
représentant afin de détenir une inscription à titre de représentant autonome; 

CONSIDÉRANT la lettre du 5 avril 2012 mentionnant les manquements et la décision projetée; 

CONSIDÉRANT l’absence d’observation présentée par Giuseppe Dilillo; 

CONSIDÉRANT les articles 115.2, 127, 146 et 146.1 de la LDPSF; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3; 

CONSIDÉRANT la protection du public; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de représentant autonome de Giuseppe Dilillo dans la discipline suivante : 

- assurance de personnes 

ORDONNER au représentant autonome Giuseppe Dilillo d’informer par écrit l’Autorité de la manière dont 
il entend disposer de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze 
(15) jours de la signification de la présente décision. 

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont le représentant autonome 
Giuseppe Dilillo entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité. 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont le représentant 
autonome Giuseppe Dilillo entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER à Giuseppe Dilillo de remettre, dans les trente (30) jours suivant la réponse de 
l’Autorité, tous ses dossiers à la personne et l’endroit désignés par l’Autorité.  

Et, par conséquent, que Giuseppe Dilillo : 

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prendra effet à la date de sa signature. 

Signé à Québec, le 7 juin 2012. 

Claude Prévost, CA 
Directeur général adjoint aux services aux entreprises 

 

DÉCISION N
O
 2012-PDIS-0118 

JULIE DROUIN 
[…] 
Inscription n

o
 514 796 
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Décision 
(articles 115.2 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., 

c. D-9.2) 

CONSIDÉRANT que Julie Drouin détenait un certificat portant le n
o
 186 575, lequel n’a pas été renouvelé 

dans la discipline de l’assurance de personnes, puisque les exigences prévues aux articles 63 et 64 du 
Règlement relatif à la délivrance et au renouvellement du certificat de représentant, R.R.Q., c. D-9.2, r. 7 
(le « Règlement »), n’ont pas été rencontrées; 

CONSIDÉRANT que Julie Drouin détient une inscription de représentant autonome auprès de l’Autorité 
des marchés financiers (l’« Autorité ») portant le n

o
 514 796; 

CONSIDÉRANT que Julie Drouin n’est plus une représentante certifiée pouvant agir par son inscription 
de représentant autonome dans la discipline de l’assurance de personnes; 

CONSIDÉRANT que Julie Drouin a fait défaut de respecter l’article 128 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 (la « LDPSF ») en omettant d’être certifié à titre de 
représentant afin de détenir une inscription à titre de représentant autonome; 

CONSIDÉRANT la lettre du 5 avril 2012 mentionnant les manquements et la décision projetée; 

CONSIDÉRANT l’absence d’observation présentée par Julie Drouin; 

CONSIDÉRANT les articles 115.2, 127, 146 et 146.1 de la LDPSF; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3; 

CONSIDÉRANT la protection du public; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de représentant autonome de Julie Drouin dans la discipline suivante : 

- assurance de personnes; 

ORDONNER au représentant autonome Julie Drouin d’informer par écrit l’Autorité de la manière dont il 
entend disposer de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze 
(15) jours de la signification de la présente décision. 

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont le représentant autonome 
Julie Drouin entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité. 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont le représentant 
autonome Julie Drouin entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER à Julie Drouin de remettre, dans les trente (30) jours suivant la réponse de l’Autorité, 
tous ses dossiers à la personne et l’endroit désignés par l’Autorité. 

Et, par conséquent, que Julie Drouin : 

Cesse d’exercer ses activités. 
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La décision prendra effet à la date de sa signature. 

Signé à Québec, le 7 juin 2012. 

Claude Prévost, CA 
Directeur général adjoint aux services aux entreprises 

 

DÉCISION N
O
 2012-PDIS-0092 

JEAN SOPHONY CHARLES 
[…] 
Inscription n

o
 514 869 

Décision 
(articles 115.2 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, 

L.R.Q., c. D-9.2) 

CONSIDÉRANT que Jean Sophony Charles détenait un certificat portant le n
o
 177 999, lequel n’a pas été 

renouvelé dans la discipline de l’assurance de personnes, puisque les exigences prévues aux articles 63 
et 64 du Règlement relatif à la délivrance et au renouvellement du certificat de représentant, R.R.Q., 
c. D-9.2, r. 7 (le « Règlement »), n’ont pas été rencontrées; 

CONSIDÉRANT que Jean Sophony Charles détient une inscription de représentant autonome auprès de 
l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») portant le n

o
 514 869; 

CONSIDÉRANT que Jean Sophony Charles n’est plus un représentant certifié pouvant agir par son 
inscription de représentant autonome dans la discipline de l’assurance de personnes; 

CONSIDÉRANT que Jean Sophony Charles a fait défaut de respecter l’article 128 de la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 (la « LDPSF ») en omettant d’être certifié à 
titre de représentant afin de détenir une inscription à titre de représentant autonome; 

CONSIDÉRANT la lettre du 5 mars 2012 mentionnant les manquements et la décision projetée; 

CONSIDÉRANT l’absence d’observation présentée par Jean Sophony Charles; 

CONSIDÉRANT les articles 115.2, 127, 146 et 146.1 de la LDPSF; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3; 

CONSIDÉRANT la protection du public; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de représentant autonome de Jean Sophony Charles dans la discipline suivante : 

- assurance de personnes; 

ORDONNER au représentant autonome Jean Sophony Charles d’informer par écrit l’Autorité de la 
manière dont il entend disposer de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans 
les quinze (15) jours de la signification de la présente décision. 
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Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont le représentant autonome 
Jean Sophony Charles entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité. 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont le représentant 
autonome Jean Sophony Charles entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER à Jean Sophony Charles de remettre, dans les trente (30) jours suivant la réponse de 
l’Autorité, tous ses dossiers à la personne et l’endroit désignés par l’Autorité.  

Et, par conséquent, que Jean Sophony Charles : 

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prendra effet à la date de sa signature. 

Signé à Québec, le 3 mai 2012. 

Claude Prévost, CA 
Directeur général adjoint aux services aux entreprises 

 

DÉCISION N
O
 2012-PDIS-0120 

DANIEL BOLDUC 
[…] 
Inscription n

o
 514 277 

Décision 
(articles 115.2 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, 

L.R.Q., c. D-9.2) 

CONSIDÉRANT que Daniel Bolduc détenait un certificat portant le n
o
 182 934, lequel n’a pas été 

renouvelé dans la catégorie de discipline de l’assurance contre la maladie ou les accidents, puisque les 
exigences prévues aux articles 63 et 64 du Règlement relatif à la délivrance et au renouvellement du 
certificat de représentant, R.R.Q., c. D 9.2, r. 7 (le « Règlement »), n’ont pas été rencontrées; 

CONSIDÉRANT que Daniel Bolduc détient une inscription de représentant autonome auprès de l’Autorité 
des marchés financiers (l’« Autorité ») portant le n

o
 514 277; 

CONSIDÉRANT que Daniel Bolduc n’est plus un représentant certifié pouvant agir par son inscription de 
représentant autonome dans les disciplines de l’assurance de personnes et de l’assurance collective de 
personnes; 

CONSIDÉRANT que Daniel Bolduc a fait défaut de respecter l’article 128 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 (la « LDPSF ») en omettant d’être certifié à titre de 
représentant afin de détenir une inscription à titre de représentant autonome; 

CONSIDÉRANT la lettre du 3 février 2012 mentionnant les manquements et la décision projetée; 

CONSIDÉRANT l’absence d’observation présentée par Daniel Bolduc; 
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CONSIDÉRANT les articles 115.2 (anciennement article 115), 127, 146 et 146.1 de la LDPSF; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3; 

CONSIDÉRANT la protection du public; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de représentant autonome de Daniel Bolduc dans la discipline suivante : 

- assurance de personnes; 

ORDONNER au représentant autonome Daniel Bolduc d’informer par écrit l’Autorité de la manière dont il 
entend disposer de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze 
(15) jours de la signification de la présente décision. 

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont le représentant autonome 
Daniel Bolduc entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité. 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont le représentant 
autonome Daniel Bolduc entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER à Daniel Bolduc de remettre, dans les trente (30) jours suivant la réponse de l’Autorité, 
tous ses dossiers à la personne et l’endroit désignés par l’Autorité.  

Et, par conséquent, que Daniel Bolduc : 

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prendra effet à la date de sa signature. 

Signé à Québec, le 7 juin 2012. 

Claude Prévost, CA 
Directeur général adjoint aux services aux entreprises 

 

DÉCISION N
O
 2012-PDIS-0122 

STÉPHANIE DUBREUIL 
[…]  
Inscription n

o
 513 764 

Décision 
(articles 115.2 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., 

c. D-9.2) 

CONSIDÉRANT que Stéphanie Dubreuil détenait un certificat portant le n
o
 179 786, lequel n’a pas été 

renouvelé dans la discipline de l’assurance de personnes, puisque les exigences prévues aux articles 63 
et 64 du Règlement relatif à la délivrance et au renouvellement du certificat de représentant, R.R.Q., 
c. D-9.2, r. 7 (le « Règlement »), n’ont pas été rencontrées; 
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CONSIDÉRANT que Stéphanie Dubreuil détient une inscription de représentant autonome auprès de 
l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») portant le n

o
 513 764; 

CONSIDÉRANT que Stéphanie Dubreuil n’est plus une représentante certifiée pouvant agir par son 
inscription de représentant autonome dans la discipline de l’assurance de personnes; 

CONSIDÉRANT que Stéphanie Dubreuil a fait défaut de respecter l’article 128 de la Loi sur la distribution 
de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 (la « LDPSF ») en omettant d’être certifié à titre de 
représentant afin de détenir une inscription à titre de représentant autonome; 

CONSIDÉRANT la lettre du 5 avril 2012 mentionnant les manquements et la décision projetée; 

CONSIDÉRANT l’absence d’observation présentée par Stéphanie Dubreuil; 

CONSIDÉRANT les articles 115.2, 127, 146 et 146.1 de la LDPSF; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3; 

CONSIDÉRANT la protection du public; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de représentant autonome de Stéphanie Dubreuil dans la discipline suivante : 

- assurance de personnes; 

ORDONNER au représentant autonome Stéphanie Dubreuil d’informer par écrit l’Autorité de la manière 
dont il entend disposer de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze 
(15) jours de la signification de la présente décision. 

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont le représentant autonome 
Stéphanie Dubreuil entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité. 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont le représentant 
autonome Stéphanie Dubreuil entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER à Stéphanie Dubreuil de remettre, dans les trente (30) jours suivant la réponse de 
l’Autorité, tous ses dossiers à la personne et l’endroit désignés par l’Autorité.  

Et, par conséquent, que Stéphanie Dubreuil : 

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prendra effet à la date de sa signature. 

Signé à Québec, le 7 juin 2012. 

Claude Prévost, CA 
Directeur général adjoint aux services aux entreprises 
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DÉCISION N
O
 2012-PDIS-0121 

ABDRAHAMANE DRAMÉ 
[…]  
Inscription n

o
 507 661 

Décision 
(articles 115.2 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., 

c. D-9.2) 

CONSIDÉRANT qu’Abdrahamane Dramé détenait un certificat portant le n
o
 110 641, lequel n’a pas été 

renouvelé dans la discipline de l’assurance de personnes, puisque les exigences prévues aux articles 63 
et 64 du Règlement relatif à la délivrance et au renouvellement du certificat de représentant, R.R.Q., 
c. D-9.2, r. 7 (le « Règlement »), n’ont pas été rencontrées; 

CONSIDÉRANT qu’Abdrahamane Dramé détient une inscription de représentant autonome auprès de 
l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») portant le n

o
 507 661; 

CONSIDÉRANT qu’Abdrahamane Dramé n’est plus un représentant certifié pouvant agir par son 
inscription de représentant autonome dans la discipline de l’assurance de personnes; 

CONSIDÉRANT qu’Abdrahamane Dramé a fait défaut de respecter l’article 128 de la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 (la « LDPSF ») en omettant d’être certifié à 
titre de représentant afin de détenir une inscription à titre de représentant autonome; 

CONSIDÉRANT la lettre du 5 avril 2012 mentionnant les manquements et la décision projetée; 

CONSIDÉRANT l’absence d’observation présentée par Abdrahamane Dramé; 

CONSIDÉRANT les articles 115.2, 127, 146 et 146.1 de la LDPSF; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3; 

CONSIDÉRANT la protection du public; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de représentant autonome d’Abdrahamane Dramé dans la discipline suivante : 

- assurance de personnes; 

ORDONNER au représentant autonome Abdrahamane Dramé d’informer par écrit l’Autorité de la manière 
dont il entend disposer de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze 
(15) jours de la signification de la présente décision. 

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont le représentant autonome 
Abdrahamane Dramé entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité. 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont le représentant 
autonome Abdrahamane Dramé entend disposer de ses dossiers : 
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ORDONNER à Abdrahamane Dramé de remettre, dans les trente (30) jours suivant la réponse de 
l’Autorité, tous ses dossiers à la personne et l’endroit désignés par l’Autorité.  

Et, par conséquent, qu’Abdrahamane Dramé : 

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prendra effet à la date de sa signature. 

Signé à Québec, le 7 juin 2012. 

Claude Prévost, CA 
Directeur général adjoint aux services aux entreprises 

 

DÉCISION N
O
 2012-PDIS-0116 

ROLAND DUCHARME 
[…] 
Inscription n

o
 512 268 

Décision 
(articles 115.2 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, 

L.R.Q., c. D-9.2) 

CONSIDÉRANT que Roland Ducharme détenait un certificat portant le n
o
 161475, lequel n’a pas été 

renouvelé dans la discipline de l’assurance de personnes, puisque les exigences prévues aux articles 63 
et 64 du Règlement relatif à la délivrance et au renouvellement du certificat de représentant, R.R.Q., 
c. D-9.2, r. 7 (le « Règlement »), n’ont pas été rencontrées; 

CONSIDÉRANT que Roland Ducharme détient une inscription de représentant autonome auprès de 
l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») portant le n

o
 512 268; 

CONSIDÉRANT que Roland Ducharme n’est plus un représentant certifié pouvant agir par son inscription 
de représentant autonome dans la discipline de l’assurance de personnes; 

CONSIDÉRANT que Roland Ducharme a fait défaut de respecter l’article 128 de la Loi sur la distribution 
de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 (la « LDPSF ») en omettant d’être certifié à titre de 
représentant afin de détenir une inscription à titre de représentant autonome; 

CONSIDÉRANT la lettre du 5 avril 2012 mentionnant les manquements et la décision projetée; 

CONSIDÉRANT l’absence d’observation présentée par Roland Ducharme; 

CONSIDÉRANT les articles 115.2, 127, 146 et 146.1 de la LDPSF; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3; 

CONSIDÉRANT la protection du public; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de représentant autonome de Roland Ducharme dans la discipline suivante : 

. . 21 juin 2012 - Vol. 9, n° 25 50

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

- assurance de personnes; 

ORDONNER au représentant autonome Roland Ducharme d’informer par écrit l’Autorité de la manière 
dont il entend disposer de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze 
(15) jours de la signification de la présente décision. 

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont le représentant autonome 
Roland Ducharme entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité. 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont le représentant 
autonome Roland Ducharme entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER à Roland Ducharme de remettre, dans les trente (30) jours suivant la réponse de 
l’Autorité, tous ses dossiers à la personne et l’endroit désignés par l’Autorité.  

Et, par conséquent, que Roland Ducharme : 

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prendra effet à la date de sa signature. 

Signé à Québec, le 7 juin 2012. 

Claude Prévost, CA 
Directeur général adjoint aux services aux entreprises 

 

DÉCISION N
O
 2012-PDIS-0117 

MARIE-CLAUDE DUGAS 
[…] 
Inscription n

o
 513 247 

Décision 
(articles 115.2 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, 

L.R.Q., c. D-9.2) 

CONSIDÉRANT que Marie-Claude Dugas détenait un certificat portant le n
o
 175 833, lequel n’a pas été 

renouvelé dans la catégorie de discipline de l’assurance contre la maladie ou les accidents, puisque les 
exigences prévues aux articles 63 et 64 du Règlement relatif à la délivrance et au renouvellement du 
certificat de représentant, R.R.Q., c. D 9.2, r. 7 (le « Règlement »), n’ont pas été rencontrées; 

CONSIDÉRANT que Marie-Claude Dugas détient une inscription de représentant autonome auprès de 
l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») portant le n

o
 513 247; 

CONSIDÉRANT que Marie-Claude Dugas n’est plus une représentante certifiée pouvant agir par son 
inscription de représentant autonome dans la discipline de l’assurance de personnes; 

CONSIDÉRANT que Marie-Claude Dugas a fait défaut de respecter l’article 128 de la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 (la « LDPSF ») en omettant d’être certifié à 
titre de représentant afin de détenir une inscription à titre de représentant autonome; 
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CONSIDÉRANT la lettre du 5 avril 2012 mentionnant les manquements et la décision projetée; 

CONSIDÉRANT l’absence d’observation présentée par Marie-Claude Dugas; 

CONSIDÉRANT les articles 115.2, 127, 146 et 146.1 de la LDPSF; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3; 

CONSIDÉRANT la protection du public; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de représentant autonome de Marie-Claude Dugas dans la discipline suivante : 

- assurance de personnes; 

ORDONNER au représentant autonome Marie-Claude Dugas d’informer par écrit l’Autorité de la manière 
dont il entend disposer de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze 
(15) jours de la signification de la présente décision. 

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont le représentant autonome 
Marie-Claude Dugas entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité. 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont le représentant 
autonome Marie-Claude Dugas entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER à Marie-Claude Dugas de remettre, dans les trente (30) jours suivant la réponse de 
l’Autorité, tous ses dossiers à la personne et l’endroit désignés par l’Autorité.  

Et, par conséquent, que Marie-Claude Dugas : 

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prendra effet à la date de sa signature. 

Signé à Québec, le 7 juin 2012. 

Claude Prévost, CA 
Directeur général adjoint aux services aux entreprises 

 

DÉCISION N
O
 2012-PDIS-0115 

ASSURANCES SPÉCIALISÉES POUR 
PARTICULIERS ET COMPAGNIES INC. 
2375, rue des Perdreaux 
Sainte-Adèle (Québec)  J8B 3B3 
Inscription n

o
 500 886 

Décision 
(article 115.2 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2) 
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LES FAITS CONSTATÉS 

1. Le cabinet Assurances spécialisées pour particuliers et compagnies inc. détient une inscription 
auprès de l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité »), portant le n

o
 500 886, dans la discipline 

de l’assurance de dommages. À ce titre, il est assujetti à la Loi sur la distribution de produits et 
services financiers, L.R.Q., c. D 9.2 (la « LDPSF »). 

2. Assurances spécialisées pour particuliers et compagnies inc. n’a pas, selon nos informations, de 
police d’assurance de responsabilité professionnelle en vigueur, et ce, depuis le 23 février 2012. 

3. Le 21 décembre 2011, l’Autorité a envoyé à Assurances spécialisées pour particuliers et 
compagnies inc., une lettre l’avisant que sa couverture d’assurance de responsabilité 
professionnelle viendrait à échéance le 23 février 2012 et lui demandant de lui faire parvenir une 
preuve d’assurance de responsabilité professionnelle, le tout tel que requis par l’article 10 du 
Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome et d’une société 
autonome, R.R.Q., c. D-9.2, r. 15. 

4. Le 28 mars 2012, l’Autorité a envoyé à Assurances spécialisées pour particuliers et compagnies 
inc., par poste certifiée, l’avis prévu à l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q., c. J-3, 
dans lequel il était mentionné de transmettre une nouvelle police d’assurance de responsabilité 
professionnelle. Dans ce cas, le cabinet avait jusqu’au 20 avril 2012. 

5. À ce jour, l’Autorité n’a rien reçu de la part d’Assurances spécialisées pour particuliers et 
compagnies inc. 

LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

6. Assurances spécialisées pour particuliers et compagnies inc. a fait défaut de respecter l’article 83 de 
la LDPSF en omettant de transmettre à l’Autorité une copie attestant qu’il maintenait une assurance 
de responsabilité professionnelle conforme aux exigences. 

7. Assurances spécialisées pour particuliers et compagnies inc. a fait défaut de respecter l’article 10 du 
Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome et d’une société 
autonome, R.R.Q., c. D-9.2, r. 15, en omettant de fournir une preuve du maintien de l'assurance de 
responsabilité conforme aux exigences du Règlement sur le cabinet, le représentant autonome et la 
société autonome, R.R.Q., c. D-9.2, r. 2. 

8. Assurances spécialisées pour particuliers et compagnies inc. a fait défaut de respecter l’article 29 du 
Règlement sur le cabinet, le représentant autonome et la société autonome, R.R.Q., c. D-9.2, r. 2, 
en omettant de fournir un contrat d’assurance qui couvre la responsabilité du cabinet et qui répond à 
ces exigences. 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115.2 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions ou de 
conditions ou lui imposer une sanction administrative pécuniaire pour un montant qui 
ne peut excéder 5 000 $ pour chaque contravention lorsque celui-ci ne respecte pas 
les dispositions des articles 81, 82, 83 ou 103.1 ou ne se conforme pas à une 
obligation de dépôt de documents prévue à la présente loi ou à l’un de ses 
règlements. Elle peut également radier l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne 
respecte pas les dispositions de l’article 82 ou des articles 81, 83 ou 103.1 lorsqu’il 
s’agit de récidives dans ces derniers cas. 
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(…). » 

CONSIDÉRANT l’article 83 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un cabinet doit, tant qu’il est inscrit, maintenir une assurance conforme aux 
exigences déterminées par règlement, pour couvrir sa responsabilité ou, s’il existe un 
fonds d’assurance, acquitter la prime d’assurance fixée par l'Autorité à cette fin. Il 
doit aussi s’assurer que tout représentant qui agit pour son compte sans être un de 
ses employés est couvert par une assurance conforme aux exigences déterminées 
par règlement pour couvrir sa responsabilité ou, s’il existe un fonds d’assurance, qu’il 
a acquitté la prime d’assurance fixée par l'Autorité à cette fin  » 

CONSIDÉRANT l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome 
et d’une société autonome, R.R.Q., c. D-9.2, r. 15, qui se lit comme suit : 

« Pour maintenir son inscription, un cabinet, un représentant autonome ou une 
société autonome doit : 

(…) 

2°dans les 45 jours de la demande de l'Autorité, lui transmettre annuellement : 

a)  (…)  une preuve du maintien de l'assurance de responsabilité conforme aux 
exigences du Règlement sur le cabinet, le représentant autonome et la société 
autonome (c. D-9.2, r. 2); 

b)  dans le cas d'un cabinet, une preuve que tout représentant qui agit pour son 
compte sans être à son emploi est couvert par une assurance de responsabilité 
conforme aux exigences du Règlement sur l'exercice des activités des représentants 
(c. D-9.2, r. 10); 

(…). »; 

CONSIDÉRANT l’article 29 du Règlement sur le cabinet, le représentant autonome et la société 
autonome, R.R.Q., c. D-9.2, r. 2, qui se lit comme suit : 

« Sauf à l’égard de la catégorie d’expertise en règlement de sinistres à l’emploi d’un 
assureur, le contrat d’assurance qui couvre la responsabilité du représentant 
autonome, du cabinet ou de la société autonome doit satisfaire aux exigences 
suivantes : 

1° le montant couvert ne doit pas être inférieur à 500 000 $ par réclamation et, pour 
chaque période de 12 mois, à : 

(…) 

b) 1 000 000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant 3 représentants ou 
moins qui agissent pour le compte du cabinet ou de la société autonome; 

c) 2 000 000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant plus de 
3 représentants qui agissent pour le compte du cabinet ou de la société autonome. 

2° il peut comporter une franchise qui ne peut excéder : 

(…) 
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b) 10 000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant 3 représentants ou 
moins qui agissent pour le compte du cabinet ou de la société autonome; 

c) 25 000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant plus de 3 représentants 
qui agissent pour le compte du cabinet ou de la société autonome. 

3° il doit comporter des dispositions suivant lesquelles : 

a) dans le cas du cabinet, la garantie couvre la responsabilité découlant de fautes, 
d’erreurs, de négligences ou d’omissions commises dans l’exercice de ses activités 
ou de celles commises par ses mandataires, ses employés ou les stagiaires des 
représentants dans l’exercice de leurs fonctions, qu’ils soient ou non encore en 
fonction à la date de la réclamation; 

(…) 

d) la couverture offerte quant aux activités du cabinet, du représentant autonome ou 
des associés et représentants à l’emploi de la société autonome pendant la période 
au cours de laquelle le contrat est en vigueur continuera d’exister au-delà de la 
période d’assurance qui y est prévue, pour une période de cinq ans, pour toutes les 
activités visées par la couverture, à compter de la date de la radiation ou de la 
suspension de l’inscription du cabinet, du représentant autonome ou de la société 
autonome, selon le cas; 

e) le délai suivant lequel l'assureur doit aviser l'Autorité de son intention de ne pas 
renouveler ou de résilier le contrat est de 30 jours avant la date du 
non-renouvellement ou de la résiliation; 

f) l'assureur doit aviser l'Autorité dès qu'il reçoit un avis de non-renouvellement ou de 
résiliation du contrat d'assurance; 

g) l'assureur doit aviser l'Autorité de la réception de toute réclamation, qu'il décide de 
l'honorer ou non. 

Le montant de la franchise prévu au contrat d’assurance peut néanmoins être 
supérieur à celui visé aux sous-paragraphes a à c du paragraphe 2° du premier 
alinéa, pourvu que l’assuré maintienne en tout temps des liquidités au moins égales 
au montant mentionné au contrat. On entend par « liquidités », la somme des 
espèces et des valeurs immédiatement convertibles en espèces. »; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas 
faire ou une décision défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de 
même nature, sans au préalable : 

 1° avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-
ci est fondée; 

 2° avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui 
le concernent; 

 3° lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de 
produire des documents pour compléter son dossier. 
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(…) »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que les manquements survenus 
ne se reproduisent plus à l’avenir; 

Il convient pour l’Autorité de : 

SUSPENDRE l’inscription d’Assurances spécialisées pour particuliers et compagnies inc. dans la 
discipline de l’assurance de dommages jusqu’à ce que le cabinet se soit conformé au présent avis en 
fournissant une police d’assurance de responsabilité professionnelle conforme et en vigueur; 

IMPOSER à Assurances spécialisées pour particuliers et compagnies inc. les pénalités suivantes : 

- une pénalité de 250 $ pour ne pas avoir respecté l’article 83 de la LDPSF en omettant de 
transmettre à l’Autorité une copie attestant qu’il maintenait une assurance de responsabilité  
professionnelle conforme aux exigences. Cette pénalité sera payable au plus tard 30 jours 
suivant la date de la décision. 

- une pénalité de 250 $ pour ne pas s’être conformé à l’obligation de dépôt de documents prévue à 
l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome et d’une 
société autonome, R.R.Q., c. D-9.2, r. 15. Cette pénalité sera payable au plus tard 30 jours 
suivant la date de la décision. 

Et, par conséquent, qu’Assurances spécialisées pour particuliers et compagnies inc. : 

Cesse d’exercer ses activités. 

Acquitte les pénalités administratives et s’assure de maintenir une assurance de responsabilité 
conforme aux exigences pendant toute la validité de son inscription. 

La décision prend effet immédiatement. 

Fait à Québec le 7 juin 2012. 

Claude Prévost, CA 
Directeur général adjoint aux services aux entreprises 

Veuillez prendre note que si vous n’êtes plus intéressé à exercer des activités en tant que 
cabinet, vous devez faire le retrait de votre inscription. À cet effet, nous vous invitons à consulter 
notre site Internet au www.lautorite.qc.ca afin de vous procurer le formulaire « Demande de 
retrait de l’inscription » que vous devrez remplir et nous retourner dans les 30 jours de la 
présente décision. 

N.B. Pour que votre suspension soit levée, veuillez transmettre votre assurance et le paiement de 
la pénalité à Claudia Maschis par télécopie au 418-528-7031, par courriel à 
claudia.maschis@lautorite.qc.ca ou par la poste à l’adresse suivante : Autorité des marchés 
financiers, M

me
 Claudia Maschis, analyste au Service de la conformité, 2640, boulevard Laurier, 

bureau 400, Québec (Québec) G1V 5C1. Le chèque doit être libellé à l’ordre de l’Autorité des 
marchés financiers. 

3.7.2 BDR  
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Les décisions prononcées par le Bureau de décision et de révision sont publiées à la section 2.2 du 
bulletin. 

3.7.3 OAR 

Veuillez noter que les décisions rapportées ci-dessous peuvent faire l'objet d'un appel, selon les 
règles qui leur sont applicables. 
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COMITÉ DE DISCIPLINE 
CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 

N°: CD00-0680 
 
DATE : 11 juin 2012 
______________________________________________________________________
 
LE COMITÉ : Me Janine Kean Présidente 

Mme Gisèle Balthazard, A.V.A. Membre 
M. Michel Cotroni, A.V.A., Pl.Fin. Membre 

______________________________________________________________________
 
LÉNA THIBAULT, en sa qualité de syndic de la Chambre de la sécurité financière 

Partie plaignante 
c. 
JACINTHE FOREST, conseillère en assurance de personnes et en assurance 
collective de personnes (certificat 112 441) 

Partie intimée 
______________________________________________________________________

 
DÉCISION SUR SANCTION 

______________________________________________________________________

 

[1] Le 19 avril 2012, le comité de discipline de la Chambre de la sécurité financière 

s’est réuni à son siège social sis au 300, rue Léo-Pariseau, 26e étage, à Montréal, pour 

entendre la preuve et les représentations sur sanction à la suite de la déclaration de 

culpabilité rendue par ce même comité le 11 octobre 2011. 

[2] L’intimée a été déclarée coupable sous huit chefs d’accusation lui reprochant de 

s’être placée en situation de conflit d’intérêts en détenant sans droit des fonds 

appartenant à ses clients, en vertu de prêts consentis par ces derniers à l’une des 

compagnies dans lesquelles elle agissait à titre de présidente ou d’administratrice.  
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[3] La plaignante produisit comme seule preuve supplémentaire sur sanction une 

attestation du droit de pratique de l’intimée, datée du 19 mars 2012 (SP-1). Cette 

attestation confirme que l’intimée n’a pas de certificat en vigueur. Elle ne pratique plus 

depuis le 13 avril 2007, date à laquelle elle a déposé, conformément à son engagement 

lors de la présentation d’une requête en radiation provisoire portée contre elle, son 

certificat à la Chambre de la sécurité financière.  

[4] Pour sa part, l’intimée témoigna. 

REPRÉSENTATION DES PARTIES 

LA PLAIGNANTE 

[5] Après un bref rappel des faits entourant les infractions commises, la procureure 

de la plaignante demanda d’ordonner la radiation permanente de l’intimée ainsi que sa 

condamnation aux déboursés. 

[6] Elle appuya cette recommandation sur six décisions rendues antérieurement au 

sujet d’infractions semblables1.  

[7] Elle souleva les facteurs aggravants suivants :  

7.1. La gravité objective des infractions commises lesquelles vont au cœur de la 
profession;  

7.2. Les sommes dont l’intimée a tiré avantage, totalisant environ 100 000 $ pour les 
deux couples de consommateurs; 

                                            
1 Thibault c. Martin Berthiaume, CD00-0664, décision sur culpabilité du 16 juin 2008 et sur sanction du 

22 octobre 2008; Thibault c. Pascal Baril, CD00-0681, décision sur culpabilité du 5 janvier 2009 et sur 
sanction du 23 juin 2009; Thibault c. Italo Testa, CD00-0737, décision sur culpabilité et sanction du 
20 mai 2009; Thibault c. Réjeanne Pelletier, CD00-0749, décision sur culpabilité et sanction du 
14 décembre 2009; Thibault c. Luc Perrier, CD00-0761, décision sur culpabilité du 22 janvier 2010 et 
sur sanction du 27 juillet 2010; Champagne c. Bertrand Lussier, CD00-0820, décision sur culpabilité et 
sanction du 8 juillet 2011. 
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7.3. Le rôle actif de l’intimée dans la commission de ces infractions (paragraphe 58 
de la décision sur culpabilité); 

7.4. La préméditation des gestes posés par l’intimée (paragraphes 64, 69 et 76 de la 
décision sur culpabilité); 

7.5. Les rôles de présidente et d’administratrice joués par l’intimée dans les deux 
compagnies;  

7.6. Les manquements de l’intimée à ses devoirs en tant qu’administratrice et 
présidente des compagnies qui, au moment des événements, étaient radiées 
d’office;  

7.7. La durée des infractions qui se sont échelonnées sur une période d’environ dix 
ans (novembre 1996 à février 2006); 

7.8. Le préjudice pécuniaire subi par les consommateurs, soit une perte d’environ 
33 000 $ pour M. Ouellet et Mme Guilbault, excluant les intérêts courus et une 
perte d’environ 20 000 $ pour le couple Barbeau-Guerra, étant donné le 
remboursement de 15 000 $ par le couple Forest-Baril et de 43 000 $ octroyé 
par le Fonds d’indemnisation des services financiers; 

7.9. L’origine des fonds investis par le couple Barbeau-Guerra2;  

7.10. Le risque sérieux de récidive considérant l’emprise qu’exerçait sur l’intimée 
M. Baril3, son conjoint et associé, lors de la commission des infractions et du fait 
que l’intimée est toujours associée avec lui, mais cette fois dans une entreprise 
de blanchiment de dents. Selon la plaignante, il est à craindre qu’advenant le 
cas où l’intimée reprenne la pratique de la profession, elle subisse toujours 
l’emprise de M. Baril ou risque d’agir sous son influence;  

7.11. L’expression non convaincante de regret ou de remords par l’intimée;  

7.12. L’absence de reconnaissance de ses torts serait démontrée par le recours en 
rétractation présenté par l'intimée à l'encontre du jugement rendu par la Cour du 
Québec en matière pénale à la suite des constats d’infractions déposés par 
l’Autorité des marchés financiers (AMF), la condamnant à des amendes de 
63 000 $ à l’égard des mêmes consommateurs.  

 

[8] Pour seuls facteurs atténuants, la plaignante a identifié :  

8.1. L’âge de l’intimée (58 ans); 

8.2. Le dépôt volontaire de l’intimée de son certificat lors de la présentation de la 
requête pour l’obtention d’une radiation provisoire en avril 2007.  

                                            
2 Le couple, suivant les conseils de l’intimée et de son conjoint M. Baril, avait retiré les épargnes investies 

dans les régimes d’épargnes-études de leurs enfants et contracté un prêt à effet levier sur leur 
résidence familiale, en faveur du cabinet de l’intimée et de son conjoint M. Baril. 

3 M. Baril est radié de façon permanente, CD00-0681, décision sur culpabilité du 5 janvier 2009 et sur 
sanction du 23 juin 2009 
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[9] Parmi les décisions soumises, deux concluent à une radiation pour une période 

de dix ans plutôt qu’à une radiation permanente4. La plaignante a soutenu que dans ces 

cas le comité avait retenu que la malhonnêteté ne caractérisait pas le comportement 

des intimés contrairement au cas présent où l’intimée a fait de fausses représentations 

à ses clients pour obtenir des prêts au profit de ses compagnies leur laissant croire 

qu’ils investissaient dans des fonds à l’étranger alors que ces compagnies étaient déjà 

de surcroît radiées d’office. 

L’INTIMÉE 

[10] Le procureur de l’intimée signala que l’intimée avait témoigné que son état de 

santé s’était beaucoup amélioré.  

[11] Bien que d’accord avec la gravité objective des infractions ainsi qu’avec les 

facteurs atténuants soumis par la plaignante, le procureur de l’intimée contesta certains 

des facteurs aggravants identifiés. 

[12] Il insista sur le fait que la durée des infractions devait être mitigée puisque 

l’intimée était sous l’emprise de son conjoint. Il insinua que les problèmes de santé de 

l’intimée, révélés au cours des procédures disciplinaires, pouvaient laisser croire qu’elle 

en souffrait déjà au moment de la commission des infractions. 

                                            
4 Parmi les facteurs atténuants retenus dans l’affaire Perrier, l’intimé avait plaidé coupable et collaboré à 

l’enquête du syndic, n’avait pas d’antécédents disciplinaires et la malhonnêteté ne caractérisait pas son 
comportement. Dans l’affaire Lussier rendue le 8 juillet 2011, le client avait prêté à l’intimé au motif qu’il 
voulait être associé en affaires avec lui et il a été entièrement remboursé par l’intimé.  
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[13] Il s’est dit d’avis que si M. Baril n’avait pas été son conjoint ou n’avait pas été 

son associé, l’intimée n’en serait pas là aujourd’hui.  Toutefois, la perte pécuniaire subie 

par les consommateurs était indéniable.   

[14] Au sujet du mea culpa ou aux remords et regrets exprimés par l’intimée, il 

contesta l’interprétation qu’en a faite la procureure de la plaignante. Les regrets 

exprimés par l’intimée étaient sincères bien que son témoignage a pu donner une autre 

impression. Il invita à faire preuve de prudence avant de conclure comme sa consœur, 

puisque la médication prise par l’intimée pouvait affecter l’expression de ses émotions. 

[15] Il s’est dit également en désaccord avec l’argument de la partie plaignante 

voulant qu’une radiation de cinq ans comme suggérée par l’intimée, permette à M. Baril, 

en raison de l’influence qu’il détenait sur celle-ci, de faire indirectement ce qu’il ne 

pouvait faire directement.   

[16] Il fit valoir que l’intimée, afin de retrouver sa dignité, tenait à se présenter devant 

le comité pour expliquer le contexte des infractions et son état de santé au cours des 

mois entourant les procédures intentées par la syndique de la Chambre de la sécurité 

financière.  

[17] Il souligna que le comité dans l’affaire Perrier avait conclu à une radiation de dix 

ans alors que l’intimé était même absent tant sur la culpabilité que sur la sanction. 

Quant à l’affaire Lussier, le comité ordonna une radiation temporaire de dix ans malgré 

un antécédent disciplinaire de l’intimé. 
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[18] Dans les affaires Testa et Pelletier, il indiqua qu’il s’agissait de recommandations 

communes, ce qui laissait présumer que les intimés étaient résignés ou avait 

abandonné l’idée de se battre pour leurs droits.  

[19] Au sujet des prétendus avantages tirés5 de ces infractions par l’intimée, son 

procureur allégua qu’il s’agit de pures spéculations de la part de sa consœur.  

[20] Il termina en suggérant d’ordonner la radiation de l’intimée pour une période de 

cinq ans signalant qu’elle ne pratique déjà plus depuis 5 ans à la suite du dépôt de son 

certificat en avril 2007.  

ANALYSE ET MOTIFS  

[21] Suivant la preuve, l’intimée agissait à titre d’administrateur et de secrétaire pour 

JAPA (P-2) alors que pour PRATIC 2000, elle occupait les postes d’administrateur et de 

présidente (P-3), en plus d’en être actionnaire avec M. Baril.   

[22] Elle était aussi signataire du compte détenu à la CIBC pour PRATIC 2000. 

[23] De plus, JAPA était radiée d’office du Registre des entreprises du Québec et non 

inscrite auprès de l’Autorité des marchés financiers.   

[24] L’intimée ne s’est pas contentée de faire de fausses représentations au sujet des 

prêts aux compagnies dans lesquelles elle et M. Baril avaient des intérêts, mais a de 

plus proposé au couple Barbeau-Guerra une stratégie de placement encore plus 

avantageuse pour elle. Cette stratégie consistait à contracter un emprunt plus important 

                                            
5 La procureure de la plaignante avança que l’intimée avait bénéficié de vêtements, bijoux et autres 

objets de luxe. 
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par le biais d’une hypothèque sur leur résidence familiale laquelle servait d’effet levier. 

Ainsi le couple pouvait investir de plus grosses sommes dans les compagnies JAPA et 

PRATIC 2000 lui appartenant.   

[25] L’intimée a l’intention de réintégrer la profession après l’expiration de la période 

de cinq ans qu’elle a suggérée.  Elle s’est dite consciente qu’elle aurait une formation à 

suivre et s’est dite prête à le faire. 

[26] Les infractions commises par l’intimée se sont échelonnées sur une période de 

dix ans.   

[27] Le comité ne peut retenir l’argument voulant qu’au moment des infractions elle 

souffrît des problèmes de santé évoqués. D’ailleurs, aucune preuve n’a été présentée 

en ce sens. Au contraire, la preuve a révélé que ce sont les enquêtes initiées par l’AMF 

et le bureau de la syndique de la CSF au sujet de M. Baril et d’elle-même vers 2006-

2007 qui ont paru déclencher ses problèmes de santé.   

[28] Malgré toute l’empathie que la condition de santé de l’intimée peut inspirer au 

comité, la protection du public commande de l’écarter de la profession.  

[29] La preuve prépondérante a démontré que l’intimée s’est placée en situation de 

conflits d’intérêts. La fausseté évidente des représentations faites ne pouvait lui 

échapper. Au mieux, celle-ci a fait preuve d’aveuglement volontaire à l’égard des 

représentations que son associé et conjoint tenait aux consommateurs dans le but 

d’obtenir des prêts en faveur des cabinets Pratic 2000 et Japa ltée, dont elle était aussi 

actionnaire.   
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[30] Elle s’est laissée manipuler par son associé et conjoint tout au long de ces 

années, ce qui laisse présager une incapacité de se gérer elle-même, d’autant plus 

maintenant que sa santé est affectée et qu’elle est toujours sous médication.  

[31] À cela s’ajoute le fait que malgré les conséquences dramatiques que l’influence 

de M. Baril a eues sur sa vie personnelle et professionnelle (sa capacité de gagner sa 

vie et son avenir dans la profession) l’intimée continue de subir son influence en 

s’engageant de nouveau en affaires avec ce dernier. 

[32] Étant donné l’âge de l’intimée, il paraît peu probable voir illusoire de croire que 

celle-ci se ressaisisse et se distance un jour de l’influence de son ex-conjoint et 

associé.   

[33] Dans les circonstances, la protection du public commande d’ordonner la 

radiation permanente de l’intimée. Elle sera également condamnée au paiement des 

déboursés. 

POUR CES MOTIFS, le comité de discipline : 

ORDONNE la radiation permanente de l’intimée sur chacun des huit chefs d’accusation 

retenus contre elle; 

CONDAMNE l’intimée au paiement des déboursés, conformément aux dispositions de 

l’article 151 du Code des professions (L.R.Q. c. C-26). 
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 (s) Janine Kean _____________________
Me Janine Kean  
Présidente du comité de discipline 
 
(s) Gisèle Balthazard_________________ 
Mme Gisèle Balthazard, A.V.A. 
Membre du comité de discipline 
 
(s) Michel Cotroni____________________
M. Michel Cotroni, A.V.A., Pl. Fin. 
Membre du comité de discipline 
 

 
Me Julie Piché 
THERRIEN COUTURE 
Procureurs de la partie plaignante 
 
Me Stephen Angers 
STEPHEN ANGERS AVOCAT INC. 
Procureur de la partie intimée 
 
Date d’audience : 19 avril 2012  
 
COPIE CONFORME À L’ORIGINAL SIGNÉ 
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COMITÉ DE DISCIPLINE 
CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 

N° : CD00-0883 
 
DATE : 15 juin 2012 
______________________________________________________________________
 
LE COMITÉ : Me Janine Kean Présidente 

M. Pierre Décarie Membre 
M. Louis L’Espérance, A.V.C. Membre 

______________________________________________________________________
 
CAROLINE CHAMPAGNE, ès qualités de syndique de la Chambre de la sécurité 
financière 

Partie plaignante 
c. 
THÉOGÈNE FRANCOEUR (certificat 180 982) 

Partie intimée 
______________________________________________________________________

 
DÉCISION SUR SANCTION 

______________________________________________________________________

 

[1] Le 7 juin 2012, le comité de discipline de la Chambre de la sécurité financière (le 

comité) s'est réuni au siège social de la Chambre sis au 300, rue Léo-Pariseau, 26e 

étage, Montréal, pour procéder à l’audition de la preuve et représentation sur sanction à 

la suite de sa décision sur culpabilité.  

[2] D’entrée de jeu, les procureurs informèrent le comité qu’ils n’avaient pas de 

preuve supplémentaire à offrir sauf une attestation de pratique à jour, en date du 8 mai 

2012 (SP-1) laquelle confirme que l’intimé n’avait pas renouvelé son certificat depuis le 

9 mars 2011.  
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[3] Les procureurs ont indiqué s’être entendus sur les recommandations communes 

suivantes : la radiation temporaire de l’intimé pour une période de six mois, la 

publication de la décision sur sanction et la condamnation de l’intimé aux déboursés. 

[4] L’intimé fut admis à la profession le 8 janvier 2009. Il détenait au moment des 

gestes reprochés, un certificat dans la discipline de l’assurance de personnes (P-1). 

[5] Les procureurs ont rappelé que l’intimé avait collaboré à l’enquête, qu’il s’agissait 

d’un événement isolé impliquant un seul consommateur et que l’intimé, bien sûr, n’avait 

pas d’antécédent disciplinaire.  

[6] Toutefois, la gravité objective de l’infraction ne fait aucun doute. Même si l’intimé 

ne détenait que quelques mois d’expérience, il savait qu’il conseillait un produit non 

couvert par sa certification. Il a de plus profité de son emploi comme mécanicien pour 

solliciter ses compagnons de travail dont faisait partie le consommateur visé par la 

plainte. L’intimé savait que ce dernier avait reçu un héritage et il lui a notamment vendu 

un produit d’assurance.  

[7] La sanction proposée respecte les principes de détermination de la sanction 

disciplinaire et devrait assurer adéquatement la protection du public. La jurisprudence 

en semblable matière soumise par les parties1 confirme que cette suggestion commune 

des parties est raisonnable, adéquate, non contraire à l’intérêt public et ne déconsidère 

pas le système de justice. 

[8] Le comité retiendra en conséquence les recommandations des parties. 

                                            
1  Champagne c. Ledoux, 2012 QCCA 325, jugement de la Cour d’appel du 16 février 2012 ; Ledoux c. 

Chambre de la sécurité financière, 2011 QCCQ 15733, jugement de la Cour du Québec du 
1er décembre 2011 ; Champagne c. Ledoux, CD00-0779, décision sur culpabilité et sanction du 
1er octobre 2010 ; Thibault c. Tardif, CD00-0734, décision sur culpabilité et sanction du 8 mars 2010 ; 
Thibault c. Kalipolidis, CD00-0708, décision sur culpabilité du 5 janvier 2009 ; Thibault c. Côté, CD00-
0703, décision sur culpabilité du 25 novembre 2008. 
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PAR CES MOTIFS, le comité de discipline : 

ORDONNE, la radiation temporaire de l’intimé comme membre de la Chambre de la 

sécurité financière et ce, pour une période de six mois à l’égard du seul chef de la 

plainte portée contre lui; 

ORDONNE que dans l’éventualité où le certificat de l’intimé ne serait pas en vigueur à 

l’expiration des délais d’appel, l’exécution de la radiation temporaire soit suspendue 

jusqu’à la date de la demande de remise en vigueur du certificat présentée par celui-ci;  

ORDONNE à la secrétaire du comité de discipline de faire publier, aux frais de l’intimé, 

un avis de la présente décision dans un journal circulant dans le lieu où ce dernier a eu 

son domicile professionnel et dans tout autre lieu où il a exercé ou pourrait exercer sa 

profession conformément aux dispositions de l’alinéa 5 de l’article 156 du Code des 

professions (L.R.Q. c. C-26); 

 

CONDAMNE l’intimé au paiement des débours conformément aux dispositions de 

l’article 151 du Code des professions (L.R.Q., c. C-26). 
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(s) Janine Kean 
Me Janine Kean 
Présidente du comité de discipline 
 
 
(s) Pierre Décarie 
M. Pierre Décarie 
Membre du comité de discipline 
 
 
(s) Louis L’Espérance 
M. Louis L’Espérance, A.V.C.  
Membre du comité de discipline 

 
Me Marc-André Côté 
BÉLANGER LONGTIN 
Procureurs de la partie plaignante 
 
Me Alexandre Morin 
ALEXANDRE MORIN, AVOCAT 
Procureur de la partie intimée 
 
Date d’audience : 7 juin 2012 

COPIE CONFORME À L'ORIGINAL SIGNÉ  
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 COMITÉ DE DISCIPLINE 
CHAMBRE DE L’ASSURANCE DE DOMMAGES 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 

N° : 2012-02-01(C) 
 
DATE : 7 juin 2012 
______________________________________________________________________
 
LE COMITÉ : Me Patrick de Niverville, avocat Président 

M. Benoît Ménard, C.d’A.Ass., courtier en 
assurance de dommages  

Membre 

M. Philippe Jones, courtier en assurance de 
dommages 

Membre 

______________________________________________________________________
 
CAROLE CHAUVIN, ès qualités de syndic de la Chambre de l’assurance de 
dommages 

Partie plaignante 
c. 
MARIE-CLAUDE GAGNON, courtier en assurance de dommages (inactif) 

Partie intimée 
______________________________________________________________________

 
DÉCISION SUR CULPABILITÉ ET SANCTION 

______________________________________________________________________
 

ORDONNANCE DE NON-PUBLICATION, DE NON-DIVULGATION ET DE NON-
DIFFUSION DE TOUT DOCUMENT OU RENSEIGNEMENT PERMETTANT 

D’IDENTIFIER LES ASSURÉS, LE TOUT CONFORMÉMENT  
À L’ARTICLE 142 DU CODE DES PROFESSIONS 

______________________________________________________________________
 

[1] Le 16 avril 2012, le comité de discipline de la Chambre de l’assurance de 
dommages procédait à l’audition de la plainte disciplinaire no 2012-02-01(C); 

[2] Les infractions reprochées à l’intimée se lisent comme suit : 

I. Dans le dossier de l’assuré G.A. : 
 

1. Entre le 18 octobre 2010 et le 25 août 2011, s’est appropriée sans droit ou a utilisé à 
des fins autres que celles pour lesquelles elle lui avait été confiée dans l’exercice de 

 

. . 21 juin 2012 - Vol. 9, n° 25 73

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



2012-02-01(C)  PAGE : 2 
 

sa discipline, une somme de 500 $, en argent comptant, qui lui a été remise par 
l’assuré G.A., en paiement partiel de la police d’assurance automobile émise par 
l’assureur AVIVA, sous le numéro EA410081, couvrant la période du 12 octobre 2010 
au 12 octobre 2011, alors qu’elle aurait dû remettre cette somme au cabinet Groupe 
assurance Elco inc. et/ou à l’assureur AVIVA, le tout en contravention avec l’article 16 
de la Loi sur la distribution de produits et services financiers et le Code de déontologie 
des représentants en assurance de dommages, notamment les articles 37(1) et 37(8) 
dudit code; 
 

2. Entre le 18 octobre 2010 et le 25 août 2011, s’est appropriée sans droit ou a utilisé à 
des fins autres que celles pour lesquelles elle lui avait été confiée dans l’exercice de 
sa discipline, une somme de 400 $, en argent comptant, qui lui a été remise par 
l’assuré G.A., en paiement partiel de la police d’assurance automobile émise par 
l’assureur AVIVA, sous le numéro EA410159, couvrant la période du 9 novembre 
2010 au 9 novembre 2011, alors qu’elle aurait dû remettre cette somme au cabinet 
Groupe assurance Elco inc. et/ou à l’assureur AVIVA, le tout en contravention avec 
l’article 16 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers et le Code de 
déontologie des représentants en assurance de dommages, notamment les articles 
37(1) et 37(8) dudit code; 

 
3. Le ou vers 18 octobre 2010, a agi de façon malhonnête et négligente en détruisant le 

reçu no 115125, émis et remis à l’assuré G.A. en preuve de paiement, à la suite de la 
perception d’une somme de 500 $ en paiement partiel de la police d’assurance 
automobile émise par l’assureur AVIVA, sous le numéro EA410081, couvrant la 
période du 12 octobre 2010 au 12 octobre 2011, le tout en contravention avec l’article 
16 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers et le Code de 
déontologie des représentants en assurance de dommages, notamment l’article 37(1) 
dudit code ; 

 
4. Le ou vers 18 octobre 2010, a agi de façon malhonnête et négligente en détruisant le 

reçu no 115126, émis et remis à l’assuré G.A. en preuve de paiement, à la suite de la 
perception d’une somme de 400 $ en paiement partiel de la police d’assurance 
automobile émise par l’assureur AVIVA, sous le numéro EA410159, couvrant la 
période du 9 novembre 2010 au 9 novembre 2011, le tout en contravention avec 
l’article 16 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers et le Code de 
déontologie des représentants en assurance de dommages, notamment l’article 37(1) 
dudit code ; 

 
 

II. Dans le dossier de l’assuré R.H. : 
 

5. Entre le 5 avril 2011 et le 25 août 2011, s’est appropriée sans droit ou a utilisé à des 
fins autres que celles pour lesquelles elle lui avait été confiée dans l’exercice de sa 
discipline, une somme de 600 $, en argent comptant, qui lui a été remise par l’assuré, 
R.H., en paiement partiel de la nouvelle police d’assurance automobile émise par 
l’assureur AVIVA, sous le numéro A14436945LPA, couvrant la période du 5 avril 
2011 au 5 avril 2012, alors qu’elle aurait dû remettre cette somme au cabinet Groupe 
assurance Elco inc. et/ou à l’assureur AVIVA, le tout en contravention avec l’article 16 
de la Loi sur la distribution de produits et services financiers et le Code de déontologie 
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des représentants en assurance de dommages, notamment les articles 37(1) et 37(8) 
dudit code; 
 

6. Le ou vers 5 avril 2011, a agi de façon malhonnête et négligente en détruisant le reçu 
no 115346, émis et remis à l’assuré R.H. en preuve de paiement, à la suite de la 
perception d’une somme de 600 $ en paiement partiel de la police d’assurance 
automobile émise par l’assureur AVIVA, sous le numéro A14436945LPA, couvrant la 
période du 5 avril 2011 au 5 avril 2012, le tout en contravention avec l’article 16 de la 
Loi sur la distribution de produits et services financiers et le Code de déontologie des 
représentants en assurance de dommages, notamment l’article 37(1) dudit code ; 

 
 

III. Dans le dossier de l’assuré H.D. : 
 
7. Entre le 3 juin 2010 et le 8 juin 2011, s’est appropriée sans droit ou a utilisé à des fins 

autres que celles pour lesquelles elle lui avait été confiée dans l’exercice de sa 
discipline, une somme de 130 $, en argent comptant, qui lui a été remise par l’assuré, 
H.D., en paiement partiel de la police d’assurance automobile émise par l’assureur 
AVIVA, sous le numéro EA410938, couvrant la période du 17 avril 2010 au 17 avril 
2011, alors qu’elle aurait dû remettre cette somme au cabinet Groupe assurance Elco 
inc. et/ou à l’assureur AVIVA, le tout en contravention avec l’article 16 de la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers et le Code de déontologie des 
représentants en assurance de dommages, notamment les articles 37(1) et 37(8) 
dudit code; 

 

IV. Dans le dossier de l’assuré Y.V. : 
 

8. Entre le 17 juin 2010 et le 8 juin 2011, s’est appropriée sans droit ou a utilisé à des 
fins autres que celles pour lesquelles elle lui avait été confiée dans l’exercice de sa 
discipline, une somme de 144,43 $, en argent comptant, qui lui a été remise par 
l’assuré, Y.V., en paiement partiel de la police d’assurance automobile émise par 
l’assureur AVIVA, sous le numéro EA411770, couvrant la période du 10 août 2010 au 
10 août 2011, alors qu’elle aurait dû remettre cette somme au cabinet Groupe 
assurance Elco inc. et/ou à l’assureur AVIVA, le tout en contravention avec l’article 16 
de la Loi sur la distribution de produits et services financiers et le Code de déontologie 
des représentants en assurance de dommages, notamment les articles 37(1) et 37(8) 
dudit code; 

 
 

V. Dans le dossier de l’assuré J.B. : 
 

9. Entre le 2 juillet 2010 et le 8 juin 2011, s’est appropriée sans droit ou a utilisé à des 
fins autres que celles pour lesquelles elle lui avait été confiée dans l’exercice de sa 
discipline, une somme de 149,62 $, en argent comptant, qui lui a été remise par 
l’assuré, J.B., en paiement partiel de la police d’assurance automobile émise par 
l’assureur AVIVA, sous le numéro EA410321, couvrant la période du 27 novembre 
2009 au 27 novembre 2010, alors qu’elle aurait dû remettre cette somme au cabinet 
Groupe assurance Elco inc. et/ou à l’assureur AVIVA, le tout en contravention avec 

. . 21 juin 2012 - Vol. 9, n° 25 75

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



2012-02-01(C)  PAGE : 4 
 

l’article 16 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers et le Code de 
déontologie des représentants en assurance de dommages, notamment les articles 
37(1) et 37(8) dudit code; 
 

VI. Dans le dossier de l’assuré É.S. : 
 

10. Entre le 31 janvier 2011 et le 8 juin 2011, s’est appropriée sans droit ou a utilisé à des 
fins autres que celles pour lesquelles elle lui avait été confiée dans l’exercice de sa 
discipline, une somme de 781,63 $, en argent comptant, qui lui a été remise par 
l’assuré, É.S., en paiement partiel de la police d’assurance automobile émise par 
l’assureur AVIVA, sous le numéro EA412540, couvrant la période du 13 décembre 
2010 au 13 décembre 2011, alors qu’elle aurait dû remettre cette somme au cabinet 
Groupe assurance Elco inc. et/ou à l’assureur AVIVA, le tout en contravention avec 
l’article 16 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers et le Code de 
déontologie des représentants en assurance de dommages, notamment les articles 
37(1) et 37(8) dudit code; 

 
11. Le ou vers le 31 janvier 2011, a agi de façon malhonnête et négligente en raturant le 

reçu no 115195, émis et remis à l’assuré É.S. en preuve de paiement, à la suite de la 
perception d’une somme de 781,63 $ en paiement partiel de la police d’assurance 
automobile émise par l’assureur AVIVA, sous le numéro EA412540, couvrant la 
période du 13 décembre 2010 au 13 décembre 2011, le tout en contravention avec 
l’article 16 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers et le Code de 
déontologie des représentants en assurance de dommages, notamment l’article 37(1) 
dudit code ; 

 
 

VII. Dans le dossier de l’assurée F.P.P. : 
 

12. Entre le 18 avril 2011 et le 8 juin 2011, s’est appropriée sans droit ou a utilisé à des 
fins autres que celles pour lesquelles elle lui avait été confiée dans l’exercice de sa 
discipline, une somme de 1 412,50 $, en argent comptant, qui lui a été remise par 
l’assurée, F.P.P., en paiement partiel de la police d’assurance automobile émise par 
l’assureur AVIVA, sous le numéro EA410926, couvrant la période du 20 avril 2011 au 
20 avril 2012, alors qu’elle aurait dû remettre cette somme au cabinet Groupe 
assurance Elco inc. et/ou à l’assureur AVIVA, le tout en contravention avec l’article 16 
de la Loi sur la distribution de produits et services financiers et le Code de déontologie 
des représentants en assurance de dommages, notamment les articles 37(1) et 37(8) 
dudit code; 

 
13. Le ou vers 18 avril 2011, a agi de façon malhonnête et négligente en détruisant le 

reçu no 115348, émis et remis à l’assurée F.P.P. en preuve de paiement, à la suite de 
la perception d’une somme de 1 412,50 $ en paiement partiel de la police 
d’assurance automobile émise par l’assureur AVIVA, sous le numéro EA410926, 
couvrant la période du 20 avril 2011 au 20 avril 2012, le tout en contravention avec 
l’article 16 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers et le Code de 
déontologie des représentants en assurance de dommages, notamment l’article 37(1) 
dudit code ; 
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VIII. Dans le dossier de l’assurée S.A.S : 
 

14. Entre le 18 avril 2011 et le 8 juin 2011, s’est appropriée sans droit ou a utilisé à des 
fins autres que celles pour lesquelles elle lui avait été confiée dans l’exercice de sa 
discipline, une somme de 950,50 $, en argent comptant, qui lui a été remise par 
l’assurée, S.A.S., en paiement partiel de la police d’assurance automobile émise par 
l’assureur AVIVA, sous le numéro EA411881, couvrant la période du 6 janvier 2011 
au 6 janvier 2012, alors qu’elle aurait dû remettre cette somme au cabinet Groupe 
assurance Elco inc. et/ou à l’assureur AVIVA, le tout en contravention avec l’article 16 
de la Loi sur la distribution de produits et services financiers et le Code de déontologie 
des représentants en assurance de dommages, notamment les articles 37(1) et 37(8) 
dudit code; 

 
15. Le ou vers 18 avril 2011, a agi de façon malhonnête et négligente en détruisant le 

reçu no 115347, émis et remis à l’assurée S.A.S. en preuve de paiement, à la suite 
de la perception d’une somme de 950,50 $ en paiement partiel de la police 
d’assurance automobile émise par l’assureur AVIVA, sous le numéro EA411881, 
couvrant la période du 6 janvier 2011 au 6 janvier 2012, le tout en contravention avec 
l’article 16 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers et le Code de 
déontologie des représentants en assurance de dommages, notamment l’article 37(1) 
dudit code ; 

 

IX. Dans le dossier de l’assuré M.B. : 
 

16. Entre le 25 juin 2010 et le 8 juin 2011, s’est appropriée sans droit ou a utilisé à des 
fins autres que celles pour lesquelles elle lui avait été confiée dans l’exercice de sa 
discipline, une somme de 387,98 $, en argent comptant, qui lui a été remise par 
l’assuré M.B., en paiement partiel de la police d’assurance automobile émise par 
l’assureur AVIVA, sous le numéro EA410721, couvrant la période du 7 mars 2011 au 
7 mars 2012, alors qu’elle aurait dû remettre cette somme au cabinet Groupe 
assurance Elco inc. et/ou à l’assureur AVIVA, le tout en contravention avec l’article 16 
de la Loi sur la distribution de produits et services financiers et le Code de déontologie 
des représentants en assurance de dommages, notamment les articles 37(1) et 37(8) 
dudit code; 

 
 

X. Incapacité de pratique : 
 

17. Entre le 3 juin 2010 et le 16 mai 2011, alors qu’elle ne se jugeait pas dans un état 
normal et démontrait des signes de dépression, a exercé ses activités de courtier en 
assurance de dommages dans des conditions et/ou des états susceptibles de 
compromettre la qualité de ses services, le tout en contravention avec le Code de 
déontologie des représentants en assurance de dommages, notamment l’article 37(2) 
dudit code; 
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XI. Envers son employeur : 
 

18. Le ou vers le 27 septembre 2011, a agi à l'encontre de l'honneur et de la dignité de la 
profession et a fait preuve d’un manque d’intégrité en cachant et/ou en omettant 
sciemment de déclarer à son futur employeur L.P. Sarrazin & Fils inc., pendant une 
entrevue de sélection, qu’elle faisait l’objet d’une enquête de la part de l’Autorité des 
marchés financiers, alors que depuis au moins le 20 septembre 2011, elle était en 
possession d’une correspondance transmise par poste certifiée demandant ses 
commentaires et représentations à la suite de son congédiement pour cause par 
Groupe assurance Elco inc., le tout en contravention avec l’article 16 de la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers et le Code de déontologie des 
représentants en assurance de dommages, notamment les articles 9, 37 et 37(1) 
dudit code; 
 

L’intimée s’est ainsi rendue passible, pour les infractions ci-haut mentionnées, des 
sanctions prévues à l’article 156 du Code des professions. 
 
 

[3] Lors de l’audition, la syndic était représentée par Me Claude G. Leduc et l’intimée 
se représentait seule; 

[4] D’entrée de jeu, l’intimée enregistra un plaidoyer de culpabilité à l’encontre de 
tous les chefs d’accusation mentionnés à la plainte disciplinaire; 

[5] En conséquence, le comité de discipline, après avoir pris acte du plaidoyer de 
culpabilité de l’intimée, déclara cette dernière coupable des infractions reprochées et 
les parties procédèrent alors à l’audition sur sanction; 

 

I. Preuve sur sanction 

A. Par la syndic 

[6] Me Leduc, pour et au nom de la partie plaignante, déposa de consentement les 
pièces documentaires suivantes, soit : 
 

Pièce P-1 : Attestation de qualité et fiche informatique concernant Mme Marie-Claude Gagnon ; 
 
Pièce P-2 : En liasse, communications écrites et téléphoniques entre la Chambre de l’assurance 

de dommages et Mme Marie-Claude Gagnon, notamment :  
 

• Réponses et Déclarations solennelles de Mme Marie-Claude Gagnon adressées à 
Mme Carole Chauvin, syndic de la Chambre de l’assurance de dommages, 
envoyées par poste certifiée (numéro LT 681 674 871 CA), reçues le 5 décembre 
2011; 
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• Réponses et Déclarations solennelles de Mme Marie-Claude Gagnon adressées 
à Mme Carole Chauvin, syndic de la Chambre de l’assurance de dommages, 
envoyées par télécopieur, le 16 novembre 2011; 

• Échange de courriels entre Mme Micheline Pelletier, PAA, enquêteur, bureau du 
syndic de la Chambre de l’assurance de dommages et Mme Marie-Claude 
Gagnon quant à l’envoi par la poste de l’original de ses Réponses et Déclarations 
solennelles ; 

• Lettre de Mme Carole Chauvin, syndic de la Chambre de l’assurance de 
dommages, adressée à Mme Marie-Claude Gagnon et datée du 21 octobre 2011; 

Pièce P-3 : En liasse, communications écrites et téléphoniques entre la Chambre de l’assurance 
de dommages et Groupe assurance Elco Inc., dont M. Michel Chevalier, directeur, 
succursale Ville de Lasalle et Mme Nicole Kalloo, ressources humaines, notamment : 

 
• Réponses et pièces jointes de M. Michel Chevalier adressées à Mme Micheline 

Pelletier, PAA, enquêteur, bureau du syndic de la Chambre de l’assurance de 
dommages, reçues le 24 janvier 2012; 

• Lettre de Mme Micheline Pelletier, PAA, enquêteur, bureau du syndic de la 
Chambre de l’assurance de dommages, adressée à M. Michel Chevalier et datée 
du 15 décembre 2011 ; 

• Échange de courriels entre Mme Micheline Pelletier, PAA, enquêteur, bureau du 
syndic de la Chambre de l’assurance de dommages et M. Michel Chevalier en 
décembre 2011 ; 

• Courriels de Mme Nicole Kalloo adressés à Mme Micheline Pelletier, PAA, 
enquêteur, bureau du syndic de la Chambre de l’assurance de dommages, datés 
du 28 novembre 2011 et du 4 décembre  2011 ; 

• Réponses et pièces jointes de M. Michel Chevalier adressées à Mme Micheline 
Pelletier, PAA, enquêteur, bureau du syndic de la Chambre de l’assurance de 
dommages, reçues le 11 août 2011; 

• Notes de M. Michel Chevalier (observations/découvertes) quant à Mme Marie-
Claude Gagnon, datées du 3 mai 2011 et résumé de la rencontre ayant eu lieu le 5 
mai 2011 entre M. Michel Chevalier et Mme Marie-Claude Gagnon ; 

• Lettre de Mme Micheline Pelletier, PAA, enquêteur, bureau du syndic de la 
Chambre de l’assurance de dommages, adressée à M. Michel Chevalier et datée 
du 26 juillet 2011 ; 

• Dossier du département des Ressources Humaines de Groupe assurance Elco 
Inc. quant à leur ancienne employée, Mme Marie-Claude Gagnon ; 

• Copies de reçus émis par Mme Marie-Claude Gagnon ; 

Pièce P-4 : En liasse, dossier préparé par M. Michel Chevalier, directeur, succursale Lasalle, 
Groupe assurance Elco Inc. quant aux dossiers des assurés et quant à Mme Marie-
Claude Gagnon, notamment : 

 

. . 21 juin 2012 - Vol. 9, n° 25 79

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



2012-02-01(C)  PAGE : 8 
 

• Lettres de Groupe assurance Elco adressées à Mme Marie-Claude Gagnon, 
datées des 5 mai 2011 et 22 juin 2011 et copie de reçus émis par Mme Marie-
Claude Gagnon ; 

• Copie d’une partie du dossier de l’assuré G.A. quant aux polices d’assurance 
automobile émises par AVIVA, portant les numéros EA410081 et EA410159 ; 

• Copie d’une partie du dossier de l’assuré R.H. quant à la police d’assurance 
automobile émise par AVIVA, portant le numéro A14436945LPA ; 

• Copies de reçus émis par Mme Marie-Claude Gagnon ; 

• Courriel, daté du 11 mai 2011, de M. Michel Chevalier adressé à Mme Nicole 
Kalloo quant au dossier de l’assuré É.S. et du reçu lui ayant été remis ; 

• Notes de M. Michel Chevalier (observations/découvertes) quant à Mme Marie-
Claude Gagnon, datées du 3 mai 2011 et résumé de la rencontre ayant eu lieu le 5 
mai 2011 entre M. Michel Chevalier et Mme Marie-Claude Gagnon ; 

• Courriels de Mme Marie-Claude Gagnon adressés à M. Michel Chevalier quant à 
son état de santé et datés des 3 et 4 mai 2011 ; 

• Listes « Inventaire de travail à faire » ; 

• Avis disciplinaires des 9 mars 2011 et 11 août 2010 ; 

• Évaluation annuelle de rendement de Mme Marie-Claude Gagnon, datée du 29 
octobre 2010 ; 

• Échange de courriels entre M. Michel Chevalier et Mme Nicole Kalloo quant à 
certains montants manquants dans les dossiers des assurés et à leur 
remboursement par Mme Marie-Claude Gagnon, datés de août et septembre 2010; 

• Documents, quant à certains assurés, transférés par M. Alain Ferron à M. Michel 
Chevalier en date du 24 août 2010 ; 

• Notes de rencontres ; 

• Courriel de M. Michel Chevalier à M. Euclide Cyr quant au remboursement de 
certains montants manquants dans les dossiers des assurés et à leur 
remboursement par Mme Marie-Claude Gagnon ; 

• Avis disciplinaire du 26 juillet 2010 ; 

Pièce P-5 : En liasse, communications écrites entre la Chambre de l’assurance de dommages et 
M. Pierre Gagné, courtier en assurance de dommages chez Groupe assurance Elco 
Inc. ; 

 
Pièce P-6 : En liasse, partie du dossier de l’assuré G.A. quant à la police d’assurance automobile 

émise par AVIVA, portant le numéro EA410081 ; 
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Pièce P-7 : En liasse, partie du dossier de l’assuré G.A. quant à la police d’assurance automobile 
émise par AVIVA, portant le numéro EA410159 ; 

 
Pièce P-8 : En liasse, dossier de l’assuré R.H. quant à la police d’assurance automobile émise par 

AVIVA, portant le numéro A14436945LPA ; 
 
Pièce P-9: En liasse, dossier de l’assuré É.S. quant à la police d’assurance automobile émise par 

AVIVA, portant le numéro EA412540 ; 
 
Pièce P-10 : En liasse, partie du dossier de l’assurée F.P.P. quant à la police d’assurance 

automobile émise par AVIVA, portant le numéro EA410926 ; 
 
Pièce P-11 : En liasse, dossier de l’assurée S.A.S. quant à la police d’assurance automobile émise 

par AVIVA, portant le numéro EA411881 ; 
 
Pièce P-12 : En liasse, dossier de l’assuré H.D. quant à la police d’assurance automobile émise par 

AVIVA, portant le numéro EA410938 ; 
 
Pièce P-13 : En liasse, dossier de l’assuré Y.V. quant à la police d’assurance automobile émise par 

AVIVA, portant le numéro EA411770 ; 
 
Pièce P-14 : En liasse, dossier de l’assuré J.B. quant à la police d’assurance automobile émise par 

AVIVA, portant le numéro EA410321 ; 
 
Pièce P-15 : En liasse, dossier de l’assuré M.B. quant à la police d’assurance automobile émise 

par AVIVA, portant le numéro EA410721 ; 
 
Pièce P-16 : En liasse, communications écrites et téléphoniques entre la Chambre de l’assurance 

de dommages et l’Autorité des marchés financiers, notamment :  
 

• Lettre de Mme Nathalie Robin de l’Autorité des marchés financiers à Mme Marie-
Claude Gagnon, datée du 26 octobre 2011 et décision administrative no 2011-
PDIS-0268 ; 

• Version des faits de Mme Marie-Claude Gagnon transmise à Mme Nathalie Robin 
de l’Autorité des marchés financiers, le 12 octobre 2011 et transférée à Mme Marie 
Buchanan, de la Chambre de l’assurance de dommages, en date du 29 novembre 
2011 ; 

• Lettre-rappel de Mme Nathalie Robin de l’Autorité des marchés financiers à Mme 
Marie-Claude Gagnon, datée du 14 septembre 2011 ; 

• Lettre de Mme Nathalie Robin de l’Autorité des marchés financiers à Mme Marie-
Claude Gagnon, datée du 28 juillet 2011 et transférée à Mme Micheline Pelletier, 
PAA, enquêteur, bureau du syndic de la Chambre de l’assurance de dommages, 
en date du 3 février 2012 ; 

• Décision administrative no 2011-PDIS-0268 quant à Mme Marie-Claude Gagnon et 
rendue le 26 octobre 2011 ; 
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• Lettre de Mme Luce Raymond, adjoint au syndic et responsable des enquêtes à la 
Chambre de l’assurance de dommages adressée à Mme Maryse Pineault de 
l’Autorité des marchés financiers et datée du 30 juin 2011 ; 

• Lettre de Mme Nathalie Robin de l’Autorité des marchés financiers adressée à 
Mme Luce Raymond, adjoint au syndic et responsable des enquêtes à la Chambre 
de l’assurance de dommages, reçue le 29 juin 2011;  

• Formulaire de cessation d’emploi ou d’affaires de Mme Marie-Claude Gagnon, 
pour le cabinet Groupe assurance Elco Inc., reçu le 24 mai 2011. 

Pièce P-17 : En liasse, communications téléphoniques entre la Chambre de l’assurance de 
dommages et M. Pierre-Yves Billette, anciennement chez Rochefort, Perron, Billette et 
associés Inc.  

 
Pièce P-18 : En liasse, communications écrites et téléphoniques entre la Chambre de l’assurance 

de dommages et M. André Sarrazin, chez L.P. Sarrazin & Fils Inc. ; 
 
Pièce P-19: En liasse, communications écrites et téléphoniques entre la Chambre de l’assurance 

de dommages et M. Marc-André Sarrazin, chez L.P. Sarrazin & Fils Inc. ; 
 
Pièce P-20 : Communication téléphonique entre la Chambre de l’assurance de dommages et 

Mme Chantal Harvey, chez Assurances Harvey Richard Brosseau et Associés, inc.; 

 

[7] Me Leduc a fait entendre la syndic à l’appui des chefs d’accusation, cependant, il 
ne sera pas nécessaire de reprendre tous et chacun des détails de son témoignage 
puisque, tel que l’a rappelé à plusieurs reprises le Tribunal des professions, le dépôt 
d’un plaidoyer de culpabilité, en droit disciplinaire, constitue par le professionnel une 
reconnaissance de tous les faits qui lui sont reprochés et du fait qu’ils constituent une 
faute déontologique1; 

[8] Brièvement résumée, cette preuve testimoniale a démontré que l’intimée : 

• A occupé, au cours des dix (10) dernières années, onze (11) emplois 
différents (P-1); 

• Du 25 août 2009 au 16 mai 2011, elle fut à l’emploi du Groupe Assurance 
Elco (voir chefs nos 1 à 18);  

• Actuellement, elle travaille comme souscripteur chez Meyer, Brickenden, 
Lyons Ltée; 

                                            
1  Pivin c. Inhalothérapeutes, [2002] QCTP 032; 
 Psychologues c. Fortin, (2004) QCTP 051; 
 Duquette c. Médecins, [2005] QCTP 059, confirmé par la Cour d’appel : voir Duquette c. Gauthier, 

[2007] QCCA 863; 
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• Depuis le 26 octobre 2011, l’intimée fait l’objet d’une décision administrative 
de l’AMF qui l’oblige à exercer sous la supervision stricte d’un autre 
représentant (P-1, par. 26 et P-16, p. 8 et 9); 

 

[9] Par ailleurs, la syndic précise que : 

• L’intimée a offert une excellente collaboration tout au long de l’enquête; 

• Elle a admis tous les faits dès le début de l’enquête; 

• Elle a remboursé les montants détournés; 

• Les assurés n’ont pas subi de préjudice; 

• L’intimée n’a aucun antécédent disciplinaire; 

 

B. Par l’intimée 

[10] Après avoir été dûment assermentée, l’intimée a témoigné pour sa défense; 

[11] D’entrée de jeu, elle a reconnu ses erreurs et, plus particulièrement, elle précise 
que : 

• Elle n’a pas les moyens de se payer un avocat; 

• Elle admet ses fautes et reconnaît la gravité des infractions; 

• Elle reconnaît qu’elle a fait plusieurs cabinets mais cette situation est le 
résultat d’une série de malchances; 

• D’ailleurs, elle a dû quitter le cabinet L.P. Sarrazin et Fils car celui-ci n’avait 
pas le personnel nécessaire pour assurer une supervision stricte de ses 
activités; 

• Elle est mère de trois (3) jeunes enfants; 

• Elle regrette amèrement ses gestes et elle confirme avoir remboursé tous les 
montants détournés; 

• Ses problèmes financiers proviennent en grande partie de sa volonté 
d’assurer à ses enfants une qualité de vie supérieure à ses moyens 
financiers; 
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• Elle a 38 ans et elle considère être en mesure de se reprendre en main 
rapidement; 

• Elle a sombré dans un état dépressif en raison de ses difficultés financières, 
mais elle n’a pas consulté de psychologue à l’époque des faits reprochés; 

• Pour l’avenir, elle s’engage à obtenir de l’aide auprès d’un psychologue afin 
d’éviter de se retrouver dans la même situation; 

• Enfin, elle craint de perdre son emploi en juin prochain en raison de la vente 
du cabinet; 

• Finalement, elle comprend qu’elle doit apprendre à mieux contrôler ses 
finances et ses émotions; 

 

II. Représentations sur sanction 

A. Par la syndic 

[12] Me Leduc demande au comité de tenir compte de la gravité objective des 
infractions et suggère, en conséquence, les sanctions suivantes, soit : 

 

Chefs nos 1, 2, 5, 7, 8, 9, 10, 12, 14 et 16 : une amende globale de 6 000 $ et une 
radiation temporaire de six (6) mois ; 

Chefs nos 3, 4, 6, 11, 13 et 15 : une radiation temporaire de six (6) mois; 

Chef no 17 : une radiation temporaire d’un (1) mois; 

Chef no 18 : une amende de 2 000 $; 

 

[13] À l’appui de ses prétentions, Me Leduc, en plus de déposer diverses 
jurisprudences, souligne pour chacun des chefs d’accusation plusieurs circonstances 
qu’il estime plus aggravantes que d’autres dont, notamment, le fait que l’intimée a 
détruit des documents (chefs nos 3, 4, 6, 13 et 15) ou falsifié certains d’entre eux (chef 
no 11) afin de camoufler ses infractions; 

[14] Pour l’ensemble de ces motifs, la syndic réclame une sanction exemplaire afin 
d’éviter la répétition de tels gestes; 
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B. Par l’intimée 

[15] L’intimée reconnaît que la gravité objective des infractions justifie une radiation. 
Par contre, elle plaide que sa situation financière ne lui permet pas d’acquitter des 
amendes aussi importantes et elle souligne qu’elle ne pourra le faire qu’en lui accordant 
un certain délai; 

[16] En conséquence, elle demande au comité de lui accorder un délai pour acquitter 
le montant des amendes et des frais et surtout elle demande une radiation de courte 
durée afin de lui permettre de gagner sa vie et de rencontrer ses obligations financières; 

 

III. Analyse et décision 

A. Le plaidoyer de culpabilité 

[17] Rappelons qu’en matière d’appropriation, l’enregistrement d’un plaidoyer de 
culpabilité constitue une reconnaissance du caractère malhonnête des gestes posés et 
de l’intention coupable nécessaire à la commission d’une telle infraction2; 

[18] Cependant, soulignons, à la décharge de l’intimée, que son plaidoyer de 
culpabilité fut enregistré dès sa comparution et, en conséquence, il s’agit également 
d’un facteur atténuant; 

 

B. Les circonstances aggravantes et atténuantes 

[19] Parmi les circonstances aggravantes dont le comité tiendra compte lors de 
l’imposition de la sanction, soulignons, pour les cas d’appropriation, le caractère répétitif 
de ces infractions; 

[20] Enfin, l’ensemble des chefs d’accusation de même que la preuve administrée, 
démontrent une insouciance de la part de l’intimée quant à ses obligations 
déontologiques; 

[21] À cet égard, le comité tient à souligner le caractère impératif de l’article 16 de la 
Loi qui impose à tous les courtiers en assurance de dommages d’agir de façon honnête 
et professionnelle; 

[22] Par contre, le comité tiendra compte des circonstances atténuantes suivantes : 

                                            
2  Tribunal – Avocats – 5, [1987] D.D.C.P. 251;  
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 Le dépôt d’un plaidoyer de culpabilité dès la première occasion; 

 Le jeune âge de l’intimée (38 ans); 

 Sa situation financière précaire; 

 Sa volonté de s’amender, telle que clairement exprimée lors de son 
témoignage devant le comité; 

 L’absence d’antécédent disciplinaire; 

 La gradation des sanctions; 

 Le contexte des infractions; 

 Son état dépressif au moment des infractions. 

 

[23] En plus des circonstances atténuantes ci-haut énumérées, le comité tiendra 
compte également de la globalité des sanctions3 afin d’éviter d’imposer à l’intimée une 
sanction accablante, vu sa situation financière précaire; 

 

C. Publication d’un avis  

[24] La principale fonction de la Chambre de l’assurance de dommages étant 
d’assurer la protection du public, notamment par le biais de la discipline et de la 
déontologie, l’absence de publication dans le présent dossier irait à l’encontre de cet 
objectif de protection du public; 

[25] En conséquence, il sera ordonné à la secrétaire du comité de discipline de faire 
publier un avis de radiation temporaire conformément au Code des professions, et ce, à 
compter de la remise en vigueur du certificat de l’intimée; 

 

IV. Conclusions 

[26] Le comité tient à souligner que le caractère répétitif des infractions reprochées à 
l’intimée aurait dû normalement entraîner des sanctions beaucoup plus sévères que 
celles qui seront imposées à cette dernière, cependant, son état dépressif au moment 
de la commission des infractions, de même que son repentir exprimé lors de son 
témoignage, militent en faveur de sa réhabilitation; 
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[27] Par contre, le comité considère que le nombre de cas d’appropriation (chefs nos 
1, 2, 5, 7, 8, 9, 10, 12, 14 et 16), de même que la durée des infractions (juin 2010 à mai 
2011) et le nombre d’assurés (neuf personnes) victimes des agissements de l’intimée, 
justifient l’imposition d’une radiation temporaire de douze (12) mois, même en tenant 
compte des circonstances atténuantes. La période de radiation temporaire débutera à 
compter de la remise en vigueur du certificat de l’intimée; 

[28] Les impératifs de la protection du public et l’obligation d’éviter la répétition de tels 
gestes, tant par l’intimée que par d’autres membres qui seraient tentés de l’imiter, 
justifient l’imposition d’une sanction exemplaire et dissuasive; 

[29] Cela étant dit, des amendes de 2 000 $ par chef d’accusation seront imposées à 
l’intimée pour les chefs nos 1, 2, 5, 7, 8, 9, 10, 12, 14, 16 et 18, par contre, vu la situation 
financière de l’intimée et suivant le principe de la globalité, ces amendes seront réduites 
à une somme globale de 5 000 $; 

 

PAR CES MOTIFS, LE COMITÉ DE DISCIPLINE : 

 

PREND ACTE du plaidoyer de culpabilité de l’intimée; 

DÉCLARE l’intimée coupable de tous les chefs d’accusation qui lui sont reprochés 
dans la présente plainte; 

IMPOSE à l’intimée les sanctions suivantes : 

Chefs nos 1, 2, 5, 7, 8, 9, 10, 12, 14 et 16 : une radiation temporaire de douze 
(12) mois et une amende de 2 000 $ par chef d’accusation pour un total de 
20 000 $; 

Chefs nos 3, 4, 6, 11, 13 et 15 : une radiation temporaire de six (6) mois; 

Chef no 17 :  une radiation temporaire d’un (1) mois; 

Chef no 18 :  une amende de 2 000 $; 

 

DÉCLARE que les périodes de radiation imposées sur les chefs nos 1 à 17 seront 
purgées de façon concurrente à compter de la remise en vigueur du certificat de 
l’intimée; 

                                                                                                                                             
3  Brochu c. Médecins, [2002] QCTP 2 (CanLII); 
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RÉDUIT le total des amendes imposées sur les chefs nos 1, 2, 5, 7, 8, 9, 10, 12, 14, 
16 et 18 à une somme globale de 5 000 $; 

PRONONCE une ordonnance de non-publication, de non-divulgation et de non-
diffusion de tout document ou renseignement permettant d’identifier les assurés, le 
tout en conformité avec l’article 142 du Code des professions; 

ORDONNE à la secrétaire du comité de discipline de faire publier dans un journal 
circulant dans le lieu où l’intimée a son domicile professionnel un avis de la présente 
décision à compter de la remise en vigueur du certificat de l’intimée; 

CONDAMNE l’intimée au paiement de tous les déboursés, y compris les frais de 
publication de l’avis de radiation temporaire; 

ACCORDE à l’intimée un délai de 24 mois pour acquitter le montant des amendes et 
des déboursés, lesquels devront être payés en 24 versements mensuels et égaux 
débutant le 31e jour suivant la signification de la présente décision; 

 
 

 __________________________________
Me Patrick de Niverville, avocat 
Président du comité de discipline 
 
__________________________________
M. Benoît Ménard, C.d’A.Ass., courtier en 
assurance de dommages  
Membre du comité de discipline 
 
__________________________________
M. Philippe Jones, courtier en assurance 
de dommages 
Membre du comité de discipline 
 

 
Me Claude G. Leduc 
Procureur de la partie plaignante 
 
Mme Marie-Claude Gagnon,  
Partie intimée se représentant seule 
 
Date d’audience : 16 avril 2012 
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3.7.3.3 OCRCVM 

Aucune information. 

3.7.3.4 Bourse de Montréal Inc. 

Aucune information. 
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3.8 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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4.2 Réglementation 
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4.4 Fonds d'indemnisation des services financiers 
4.5 Fonds d'assurance-dépôts 
4.6 Autres décisions 
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4.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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4.2 RÉGLEMENTATION 

  

Aucune information. 
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4.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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4.4 FONDS D'INDEMNISATION DES SERVICES FINANCIERS 

  

Aucune information. 
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4.5 FONDS D'ASSURANCE-DÉPÔTS 

  

Aucune information. 
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4.6 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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5.
Institutions financières 

5.1 Avis et communiqués 
5.2 Réglementation et lignes directrices 
5.3 Autres consultations 
5.4 Modifications aux registres de permis des assureurs, des sociétés 

de fiducie et sociétés d’épargne et des statuts des coopératives de 
services financiers 

5.5 Sanctions administratives 
5.6 Autres décisions 
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5.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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5.2 RÉGLEMENTATION ET LIGNES DIRECTRICES 

  

Aucune information. 
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5.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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5.4 MODIFICATIONS AUX REGISTRES DE PERMIS DES ASSUREURS, DES SOCIÉTÉS DE FIDUCIE 

ET SOCIÉTÉS D’ÉPARGNE ET DES STATUTS DES COOPÉRATIVES DE SERVICES FINANCIERS 

5.4.1 Assureurs  

ACA Assurance 
Avis d’annulation de permis 
Loi sur les assurances, L.R.Q., c. A-32 

Avis est donné, par la présente, que l’Autorité des marchés financiers annule le permis d’assureur d’ACA 

Assurance en conformité avec la Loi sur les assurances, L.R.Q., c. A-32. 

Cette annulation est effectuée à la suite de la cessation des affaires au Canada d’ACA Assurance. 

Le siège de l’assureur est situé au 55 Commercial Street South, 2
nd

 Floor, Manchester, New Hampshire, 
U.S.A., 03101. 

Le représentant principal au Québec est Madame Guylaine Lagotte, d’ACA Assurance, dont 
l’établissement d’affaires est situé au 3050, boulevard St-Jean, Trois-Rivières (Québec)  G9B 2M9. 

À partir de la date de la signature de cet avis, ACA Assurance n’est plus autorisée à exercer, au Québec, 
ses activités dans le domaine des assurances. 

Fait le 14 juin 2012 

La surintendante de l’encadrement  
de la solvabilité, 

 

Nathalie G. Drouin 

 

SSQ, Société d’assurance inc. 
Avis de modification de permis 
Loi sur les assurances, L.R.Q., c. A-32 

Avis est donné, par la présente, que l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») a modifié, en date 
du 14 juin 2012, le permis d'assureur de SSQ, Société d’assurance inc. aux seules fins d’y corriger son 
nom pour celui de SSQ, Société d’assurance inc. et, dans sa version anglaise, SSQ Insurance Company 
Inc. L’Autorité autorise désormais ledit assureur à exercer ses activités au Québec, sous son nom 
corrigé, dans les catégories d’assurance suivantes : 

- assurance sur la vie 
- assurance contre la maladie et les accidents 

Le siège de l’assureur est situé au 2020, rue University, bureau 1800, Montréal (Québec)  H3A 2A5. 

Fait le 14 juin 2012 

La surintendante de l’encadrement 
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de la solvabilité, 

 

Nathalie G. Drouin 

 

5.4.2 Sociétés de fiducie et sociétés d’épargne  

Société de fiducie financière Equity 
Avis de modification de permis 
Loi sur les sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne, L.R.Q., c. S-29.01 

Avis est donné, par la présente, que l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») a modifié, en date 
du 14 juin 2012, le permis de société de fiducie de Société de fiducie financière Equity, afin de changer 
son nom français pour celui de Financière Trust Equity. L’Autorité autorise désormais ladite société à 
exercer ses activités au Québec, sous son nouveau nom. 

Le permis de la société est assorti d’une restriction à l’effet qu’elle n’est pas autorisée à solliciter et 
recevoir des dépôts d’argent du public au sens de la Loi sur l’assurance-dépôts, L.R.Q., c. A-26 et de son 
règlement d’application. 

Le représentant principal au Québec est monsieur Louis Lochhead de Financière Trust Equity, dont 
l'établissement d’affaires est situé au 1155, rue Metcalfe, Bureau 1450, Montréal (Québec)  H3B 2V6. 

Le siège de la société de fiducie est situé au 200 University Avenue, Suite 400, Toronto (Ontario)  

M5H 4H1. 

Fait le 14 juin 2012 

La surintendante de l’encadrement 
de la solvabilité, 

 

Nathalie G. Drouin 

 

5.4.3 Coopératives de services financiers 

Aucune information. 
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5.5 SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

  

Aucune information. 
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5.6 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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6.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

Avis de publication 

Avis 11-317 du personnel des ACVM : Retrait d’avis 

(Texte publié ci-dessous) 
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Avis 11-317 du personnel des ACVM 
Retrait d’avis 

 
   Le 21 juin 2012   

 
Le présent avis a pour objet de retirer officiellement plusieurs avis des ACVM ou d’application 
locale. De manière générale, les textes retirés demeureront accessibles pour consultation dans les 
sites Web des membres des ACVM qui les contiennent tous. 
 
Avis des ACVM 
 
Le personnel des membres des ACVM a passé en revue certains avis des ACVM. Il a déterminé 
que certains d’entre eux sont désuets, ne sont plus pertinents ou sont désormais inutiles. Les avis 
des ACVM suivants sont donc retirés avec prise d’effet immédiate.  
 
23-307 Régime de protection des ordres – étapes clés de la mise en œuvre 

 
31-311 Projet de Règlement 31-103 sur les obligations et dispenses d'inscription, 

Transition vers le nouveau régime d'inscription 
 

31-321 Décisions générales additionnelles dispensant certaines personnes inscrites de 
l’application de dispositions du Règlement 31-103 sur les obligations et 
dispenses d’inscription  
 

44-303 Dépôt de l'avis d'intention d'être admissible au régime du prospectus simplifié 
en vertu du Règlement 44-101 sur le placement de titres au moyen d’un 
prospectus simplifié 
 

52-314 Lancement d’un sondage sur XBRL  
 

Avis de l’ASC 
 
Le personnel de l’Alberta Securities Commission a passé en revue certains avis d’application 
locale. Il a déterminé qu’un d’entre eux est désuet, n’est plus pertinent ou est désormais inutile.  
L’avis suivant est donc retiré avec prise d’effet immédiate. 
 
51-701 National Instrument 51-101 Standards of Disclosure for Oil and Gas Activities 

Disclosure of Estimates by Income Trusts and Other Flow-Through Entities in 
Light of Proposed Amendments to the Income Tax Act (Canada) 

 
Avis de la CVMNB 
 
Le personnel de la Commission des valeurs mobilières du Nouveau-Brunswick a passé en revue 
certains avis d’application locale. Il a déterminé qu’un d’entre eux est désuet, n’est plus pertinent 
ou est désormais inutile. L’avis suivant est donc retiré avec prise d’effet immédiate. 
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21-702 Planification de la continuité des activités – Essais à l’échelle du secteur 
 
Avis de la CVMO 
 
Le personnel de la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario a passé en revue certains avis 
d’application locale.  Il a déterminé que certains d’entre eux sont désuets, ne sont plus pertinents 
ou sont désormais inutiles.  Les avis suivants sont donc retirés avec prise d’effet immédiate. 
 
13-701 SEDAR Filings and Year 2000 Contingency Plans 

 
35-701 
 

Residency Requirements for Advisers and Their Partners and Officers 
 

35-702 
 

Residency Requirements for Certain Non-Resident Salespersons and 
Supervisors 
 

35-703 Registration Residency Requirements for Certain Canadian Resident 
Dealers 
 

52-708 Initial Offering Costs of Closed-End Funds 
 

62-702 OSC Staff Concludes Pre-Bid Integration Rules Applicable to Proposed 
Stock Exchange by Noranda, Inc. 
 

71-701 Multijurisdictional Disclosure System 
 

 
Questions 
 
Pour toute question, veuillez vous adresser à l’une des personnes suivantes : 
 
 
Sylvia Pateras 
Autorité des marchés financiers 
Tél. : 514-395-0337, poste 2536 
sylvia.pateras@lautorite.qc.ca 

Sheryl Thomson 
British Columbia Securities Commission 
Tél. : 604-899-6778 
sthomson@bcsc.bc.ca 

Simon Thompson 
Commission des valeurs mobilières de 
l’Ontario 
Tél. : 416-593-8261 
sthompson@osc.gov.on.ca 

Kari Horn 
Alberta Securities Commission 
Tél. : 403-297-4698 
kari.horn@asc.ca 

 - 2 -
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Manon Losier 
Commission des valeurs mobilières du 
Nouveau-Brunswick 
Tél. : 506-643-7690 
manon.losier@nbsc-cvmnb.ca 

Dean Murrison 
Saskatchewan Financial Services Commission 
Tél. : 306-787-5879 
dean.murrison@gov.sk.ca 

Chris Besko 
Commission des valeurs mobilières du 
Manitoba 
Tél. : 204-945-2561 
chris.besko@gov.mb.ca 

Shirley Lee 
Nova Scotia Securities Commission 
Tél. : 902-424-5441 
leesp@gov.ns.ca 
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6.2 RÉGLEMENTATION ET INSTRUCTIONS GÉNÉRALES 

6.2.1 Consultation 

Document de consultation 25-401 : Perspectives de réglementation des agences de conseil en 
vote 

L’Autorité des marchés financiers publie, en version française et anglaise, le texte suivant : 

- Document de consultation 25-401 : Perspectives de réglementation des agences de conseil en 
vote. 

Consultation 

 Les ACVM publient le présent document de consultation pour une période de 60 jours. Veuillez 
présenter vos commentaires par écrit au plus tard le 20 août 2012 en indiquant qu’ils ont trait au 
Document de consultation 25-401 des ACVM. Si vous envoyez votre mémoire par courriel, veuillez 
inscrire cette référence dans l’objet de votre message. Veuillez également nous fournir ou joindre votre 
mémoire un fichier électronique (format Microsoft Word pour Windows). 

 Prière d’adresser vos commentaires aux membres suivants des ACVM :  

British Columbia Securities Commission  
Alberta Securities Commission 
Saskatchewan Financial Services Commission 
Commission des valeurs mobilières du Manitoba  
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario  
Autorité des marchés financiers  
Commission des valeurs mobilières du Nouveau-Brunswick  
Registrar of Securities, Île-du-Prince-Édouard  
Nova Scotia Securities Commission 
Superintendent of Securities, Terre-Neuve-et-Labrador  
Surintendant des valeurs mobilières, Territoires du Nord-Ouest  
Surintendant des valeurs mobilières, Yukon  
Surintendant des valeurs mobilières, Nunavut 

 Veuillez n’envoyer vos commentaires qu’aux adresses suivantes et ils seront distribués aux 
autres membres des ACVM.  

M
e
 Anne-Marie Beaudoin  

Secrétaire générale  
Autorité des marchés financiers  
800, square Victoria, 22

e
 étage  

C.P. 246, tour de la Bourse  
Montréal (Québec)  H4Z 1G3  
Télécopieur : 514-864-6381  
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca  
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John Stevenson, Secretary 
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario  
20 Queen Street West 
Suite 1900, Box 55 
Toronto (Ontario)  M5H 3S8 
Télécopieur : 416-593-2318 
Courriel : jstevenson@osc.gov.on.ca 

 Tous les commentaires seront publiés sur le site Web de l’Autorité des marchés financiers 
(www.lautorite.qc.ca) et sur celui des autres membres des ACVM. Nous ne pouvons préserver la 
confidentialité des commentaires parce que la législation en valeurs mobilières de certaines provinces 
exige la publication d’un résumé des commentaires écrits reçus pendant la période de consultation.  

Questions  

 Pour toute question, prière de vous adresser à l’une des personnes suivantes : 

Rosetta Gagliardi 
Conseillère en réglementation 
Autorité des marchés financiers 
514-395-0337, poste 4462 
Numéro sans frais : 1 877 525-0337 
rosetta.gagliardi@lautorite.qc.ca 

Le 21 juin 2012 
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Introduction 
Le présent document de consultation (le « document de consultation ») a pour objet d’offrir un 
forum de discussion sur certaines préoccupations exprimées au sujet des services des agences 
de conseil en vote et de leur incidence possible sur les marchés financiers du Canada, et de 
circonscrire, s’il y a lieu, les mesures que les autorités en valeurs mobilières du Canada 
devraient prendre pour y répondre.   

Les préoccupations au sujet des agences de conseil en vote qui ont été soulevées par les 
participants au marché, principalement des émetteurs et leurs conseillers, tombent dans les 
catégories suivantes : i) les conflits d’intérêts potentiels; ii) l’impression de manque de 
transparence; iii) les inexactitudes potentielles et le dialogue limité avec les émetteurs; iv) les 
conséquences possibles sur la gouvernance; et v) l’importance du recours des investisseurs 
institutionnels aux recommandations des agences de conseil en vote.  

Nous prenons acte de ces préoccupations non sans noter que les relations entre conseillers en 
vote et leurs clients sont d’ordre commercial (c’est-à-dire contractuel), que les investisseurs 
institutionnels ont recours aux services de ces conseillers pour des motifs légitimes et que ces 
services ne font actuellement l’objet d’aucun encadrement réglementaire. Toutefois, dans le 
contexte canadien, on en sait peu sur l’utilisation que le investisseurs institutionnels font de ces 
services et sur la mesure dans laquelle ils y ont recours et partagent les préoccupations 
susmentionnées. Par ailleurs, l’incidence de ces sujets de préoccupation sur l’intégrité du 
marché reste à préciser. 

Étant donné ces incertitudes, la présente consultation vise deux objectifs. Premièrement, nous 
souhaitons recueillir de l’information et des opinions sur les préoccupations des participants au 
marché pour éclairer notre analyse et déterminer s’il est nécessaire de réglementer les agences 
de conseil en vote. Dans le présent document de consultation, nous expliquons ce que les 
préoccupations exprimées signifient selon nous et nous demandons aux intéressés de répondre 
aux questions qui figurent dans la dernière partie. 

Deuxièmement, nous souhaitons définir les possibilités d’intervention réglementaire pour 
répondre aux préoccupations exprimées et les régimes qui pourraient être envisagés à cette fin. 
Nous invitons les intéressés à se prononcer sur ces points. Nous étudions ci-après diverses 
possibilités, mais nous pourrions décider, compte tenu des commentaires reçus et de l’incidence 
de ces sujets de préoccupation sur l’intégrité de nos marchés, que d’autres solutions sont 
préférables et qu’il n’est pas nécessaire d’intervenir. 

Dans la première partie du présent document de consultation, nous indiquons sommairement ce 
que nous comprenons des activités des agences de conseil en vote, des divers services qu’elles 
offrent à leurs clients et du rôle qu’elles et leurs clients jouent dans nos marchés des capitaux. 
Dans la deuxième partie, nous faisons un survol des préoccupations exprimées par certains 
participants au marché. Dans la troisième partie, nous traitons de l’environnement réglementaire 
au Canada et à l’international. Dans la quatrième partie, nous analysons les préoccupations et 
les interventions réglementaires possibles. Dans la cinquième partie, nous abordons les régimes 
en valeurs mobilières, existants et nouveaux, sur lesquels nous pourrions nous appuyer pour 
réglementer ces agences s’il s’avérait justifié de le faire.  

Nous invitons les intervenants à nous faire part de leurs commentaires ou clarifications sur les 
préoccupations exprimées et les interventions possibles. 
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1. Contexte 

1.1. Services des agences de conseil en vote  
Les agences qui offrent des services-conseils en vote par procuration analysent les questions 
soumises au vote lors des assemblées des actionnaires (par les émetteurs ou les actionnaires) 
et font des recommandations de vote à leurs clients, généralement des investisseurs 
institutionnels. Elles peuvent notamment formuler des recommandations aussi bien sur des 
questions courantes de gouvernance que sur des regroupements d’entreprises très complexes 
au sujet desquels les actionnaires doivent se prononcer. 

En règle générale, les agences de conseil en vote formulent des recommandations de vote 
d’après la conformité de l’émetteur aux pratiques ou normes de gouvernance qu’elles 
recommandent pour la période de sollicitation de procurations. En matière de regroupements 
d’entreprises, elles peuvent aussi examiner les conditions des opérations et les documents qui 
s’y rapportent. Elles peuvent également faire des recommandations sur mesure à leurs clients en 
fonction des politiques de vote de ces derniers. Tout investisseur institutionnel peut leur 
demander de présenter des instructions de vote fondées sur leurs lignes directrices ou sur les 
siennes.   

Les agences de conseil en vote peuvent aussi offrir des services de vote automatique par 
lesquels les droits de vote rattachés aux actions du client sont exercés automatiquement selon 
leurs recommandations ou une politique conçue par le client. Le client peut passer outre aux 
recommandations et voter de nouveau avant l’échéance prévue.  

Les agences peuvent apporter leur assistance pour exécuter les tâches administratives liées au 
suivi des nombreuses décisions de vote en offrant notamment une plateforme complète de vote 
par procuration qui leur permet de recevoir les bulletins de vote par procuration des clients, de 
collaborer avec les banques dépositaires, de voter pour les clients, de conserver des dossiers de 
vote et de fournir des rapports complets sur l’information contenue dans le système au sujet des 
assemblées, des scrutins et des comptes.   

Certaines agences fournissent non seulement des conseils en vote par procuration et des 
services de vote aux investisseurs institutionnels, mais elles offrent aussi aux émetteurs des 
conseils en gouvernance ou leur attribuent des indicateurs de risque en la matière. 

Au Canada, le secteur du conseil en vote par procuration est dominé par deux sociétés, 
Institutional Shareholder Services Inc. (ISS) et Glass, Lewis & Co (Glass Lewis). Le siège social 
de ces entreprises se trouve aux États-Unis.   

ISS est une filiale de MSCI, Inc., société qui fournit des outils d’aide à la prise de décision 
d’investissement, comme des indices et des analyses du risque et du rendement de portefeuilles, 
ainsi que des outils de gouvernance à des clients tels que de grandes caisses de retraite et de 
petits fonds de couverture spécialisés.   

Glass Lewis est une filiale en propriété exclusive du Régime de retraite des enseignants et des 
enseignantes de l’Ontario (Teachers). Teachers place l’actif de la caisse et administre les rentes 
de retraite des enseignantes et enseignants actifs et retraités de l’Ontario. 

On estime qu’aux États-Unis, ISS contrôle environ 61 % du marché, Glass Lewis environ 36 % et 
les autres agences de conseil en vote américaines les 3 % restants, d’après la taille du 
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portefeuille de l’ensemble des clients institutionnels de ces agences1. À notre connaissance, il 
n’existe pas de statistiques analogues pour le marché canadien. 

1.2. Rôle des investisseurs institutionnels 
Les conseillers en vote jouent un rôle important dans les marchés des capitaux parce qu’ils 
recueillent de l’information, font des recherches, établissent des normes de vote par défaut et 
facilitent la participation des investisseurs aux assemblées des actionnaires.  

En ce qui concerne les investisseurs institutionnels canadiens et leur obligation de voter, il 
apparaît que ceux qui détiennent leur participation pour le compte de leurs clients ou les 
bénéficiaires d’un régime seraient redevables envers ceux-ci de la gestion des actifs qu’ils 
détiennent en leur nom et qu’ils seraient généralement tenus d’exercer les droits de vote 
rattachés aux actions qu’ils détiennent2. La plupart des organisations qui s’expriment au nom des 
investisseurs institutionnels insistent sur l’importance d’être un « investisseur actif », ce qui 
signifie généralement que ces investisseurs devraient exercer tous leurs droits de vote et le faire 
de façon éclairée3. 

Cet engagement des investisseurs institutionnels peut rapprocher les intérêts des actionnaires et 
des dirigeants parce que, vu l’importance de leurs participations et de leur niveau de 
compétence, ces investisseurs peuvent agir comme représentants motivés d’une variété 
d’actionnaires. 

Pour prendre leurs décisions de vote, les investisseurs institutionnels peuvent recourir aux 
services des agences de conseil en vote de diverses façons et à divers degrés. De manière 
générale, il semblerait que ceux qui disposent d’équipes spécialisées en matière de gouvernance 
et de vote s’abonnent aux rapports de recherche et aux recommandations d’une ou de plusieurs 
agences pour se former une opinion, tandis que les petits investisseurs institutionnels ne 
disposent peut-être pas des ressources internes nécessaires pour effectuer des recherches et 
sont par conséquent plus susceptibles de s’en remettre aux recherches et aux recommandations 
des agences pour voter4. 

1.3. Hausse de la demande pour les agences de conseil en vote  

Ces dernières années, la demande pour les services des agences de conseil en vote a 
enregistré une hausse pour plusieurs raisons, dont la croissance générale des prises de 
participation d’investisseurs institutionnels dans une vaste gamme d’émetteurs et la pression 
accrue que ces investisseurs subissent pour exercer efficacement leurs responsabilités de 
gérance. 

Le resserrement des obligations d’information continue ainsi que le nombre et la complexité des 
questions sur lesquelles les actionnaires sont appelés à voter en assemblée ont aussi gonflé le 
volume des documents d’information. Ces facteurs, alliés aux contraintes de temps imposées par 
la courte période de sollicitation de procurations au Canada, ont probablement poussé à la 

 
1 Tamara C. Belinfanti, « The Proxy Advisory and Corporate Governance Industry: The Case for Increased Oversight 
and Control », Stanford Journal of Law, Business and Finance, printemps 2009, p. 12 à 14. 
2 Davies Ward Phillips and Vineberg LLP, The Quality of the Shareholder Vote in Canada, octobre 2011 (le 
« mémoire de Davies »), p. 169. 
3 Ibid., p. 169. Au Canada, la Coalition canadienne pour une bonne gouvernance traite aussi de cette question dans 
son Statement of Principles Regarding Member Activism du 16 février 2005, 
www.ccgg.ca/site/ccgg/assets/pdf/Statement_of_Principles-Member_Activism__Rev._Version_-_Feb_16_2005_.pdf. 
4 U.S. Government Accountability Office Report to Congressional Requesters, Corporate Shareholder Meetings: 
Issues Relating to Firms that Advise Institutional Investors on Proxy Voting, juin 2007 (le « rapport du GAO »), p. 16.   
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hausse la demande en analyses et en recommandations des agences de conseil en vote de la 
part des investisseurs institutionnels.   

L’influence apparente des recommandations de vote de ces agences s’est accrue avec 
l’augmentation de la demande pour les conseils en vote par procuration. Certains observateurs 
ont donc pu affirmer que ces recommandations peuvent se solder par la réussite ou l’échec des 
résolutions des actionnaires5. 

1.4. Influence potentielle ou perçue des agences de conseil en vote 
L’influence potentielle ou perçue des agences de conseil en vote sur les investisseurs 
institutionnels et individuels est une question complexe. Comme nous l’avons vu, les conseillers 
en vote peuvent jouer un rôle important, surtout pour les investisseurs qui n’ont pas l’expertise 
voulue pour s’exprimer sur les questions soumises aux actionnaires, qui ne disposent pas des 
ressources internes nécessaires pour faire des recherches ou qui estiment qu’il est approprié, 
dans certaines situations, de se fonder sur des recommandations externes pour exercer leurs 
droits de vote. Les agences de conseil en vote fournissent aux autres investisseurs de 
l’information, des analyses et des recherches complémentaires qui peuvent améliorer 
globalement la qualité des votes. 

Au Canada, à l’heure actuelle, l’influence potentielle des recommandations des agences de 
conseil en vote pourrait être importante parce qu’en moyenne, environ 32 % des actions des 
émetteurs inscrits à la Bourse de Toronto appartiennent à des investisseurs institutionnels6. 

Il est à prévoir que certains facteurs contribueront à accroître le volume de votes par procuration. 
Or cette croissance pourrait s’accompagner d’un recours accru aux agences de conseil en vote7. 
Toutefois, l’importance du recours des investisseurs institutionnels à ces agences prête à 
controverse. D’aucuns avancent qu’il s’agit, aux yeux de certains d’entre eux, d’une sorte 
d’assurance contre les critiques des organismes de réglementation, particulièrement aux États-
Unis, parce que ces investisseurs considèrent que les conseils des agences de conseil en vote 
font partie des procédures de contrôle diligent à suivre pour s’acquitter de leurs obligations 
fiduciaires (voir par exemple le mémoire du Centre8 présenté à la Securities and Exchange 
Commission (SEC))9.   

 
5 Paul H. Edelman et Randall S. Thomas, « Selectica Resets the Trigger on the Poison Pill: Where Should the 
Delaware Courts Go Next? », Vanderbilt University Law School, Public Law and Legal Theory, Working Paper 
Number 11-20, juin 2011, p. 40 : « [traduction] les conseillers en vote comme Risk Metrics peuvent influer sur les 
décisions de vote des investisseurs institutionnels. Les tribunaux et les universitaires reconnaissent que les 
recommandations de ces conseillers peuvent avoir une incidence profonde sur le résultat des scrutins. » Voir aussi le 
mémoire de Davies, ci-dessus, note 2, p. 162. 
6 Recherche dans les données de Bloomberg (janvier 2012) selon le pourcentage moyen des participations 
d’investisseurs institutionnels dans 1 114 des 1 500 émetteurs inscrits à la cote de la Bourse de Toronto (il n’existe 
pas de données sur ces participations pour tous les émetteurs). 
7  Center on Executive Compensation (le « Centre »), A call for Change in the Proxy Advisory Industry Status Quo: 
The Case for Greater Accountability and Oversight, janvier 2011, p. 15 à 19 et 21. 
8 Situé à Washington, le Centre élabore et promeut des pratiques de rémunération et de gouvernance fondées sur des 
principes. Il plaide en faveur de politiques de rémunération qui soient dans l’intérêt des actionnaires (site Web du 
Centre : http://www.execcomp.org/) 
9 Mémoire du Centre daté du 25 octobre 2010 en réponse au document de consultation de la SEC sur le régime 
américain de vote par procuration publié le 14 juillet 2010 (le « document de consultation de la SEC »), p. 3 : 
« [traduction] Une des principales raisons pour lesquelles les investisseurs institutionnels ont recours aux agences de 
conseil en vote, aux États-Unis, est une interprétation proposée par la SEC en 2003, selon laquelle les conseillers en 
placements peuvent remplir leur obligation d’exercer les droits de votes rattachés à leurs procurations et démontrer 
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Selon certaines études américaines, de 15 à 20 % des clients d’ISS ont autorisé cette société, la 
plus importante agence de conseil en vote d’Amérique du Nord, à exercer automatiquement et 
comme bon lui semble les droits de votes rattachés à leurs procurations10.   

Nous constatons toutefois que les investisseurs institutionnels suivent généralement les 
politiques et les recommandations de ces agences en matière de gouvernance parce qu’ils les 
ont étudiées et y souscrivent ou, s’ils n’ont pas étudié la question indépendamment, sont 
disposés à s’y fier parce qu’ils estiment que les lignes directrices de ces agences en matière de 
vote sont conformes à leurs opinions ou à leurs lignes directrices11. On pourrait considérer que 
l’influence potentielle des agences est positive dans la mesure où elles fondent leurs 
recommandations sur les opinions et les préférences des investisseurs institutionnels canadiens 
en matière de gouvernance. De ce point de vue, leur influence potentielle n’est pas 
nécessairement négative. 

Il est difficile de dire si les recommandations des agences de conseil en vote ont une incidence 
indirecte sur les investisseurs individuels. Les recommandations des conseillers en vote au sujet 
des questions sur lesquelles les actionnaires sont appelés à voter sont parfois très médiatisées. 
Dans les élections contestées, par exemple, les émetteurs et les actionnaires dissidents diffusent 
couramment des communiqués faisant état des recommandations en leur faveur, 
recommandations qui sont jugées assez importantes pour être relayées par les médias. Au 
moins un auteur estime cependant que ces investisseurs sont probablement influencés par le 
« [traduction] déluge de reportages qui accompagne souvent les recommandations officielles de 
ces agences12 ».   

Des témoignages anecdotiques indiquent que les émetteurs peuvent se sentir forcés d’accepter 
les politiques de gouvernance des agences de conseil en vote, que ces politiques tiennent 
dûment compte ou non des facteurs clés et de leur situation13.   

1.5. Incidence potentielle des préoccupations relevées sur l’intégrité du marché 
Certains participants au marché invoquent l’influence potentielle des agences de conseil en vote 
sur le résultat des scrutins et la gouvernance des émetteurs ainsi que l’incidence négative des 
conflits d’intérêts et du manque de transparence (voir ci-dessous) pour réclamer un encadrement 
réglementaire de ce secteur. Les critiques soutiennent également que l’intégrité du marché peut 
être d’autant plus compromise que la concurrence est limitée dans le secteur du conseil en vote 
par procuration, à tel point que les forces du marché (l’offre et la demande) n’agissent pas 
suffisamment sur la qualité des recommandations des agences.   

 
qu’ils ne sont pas, ce faisant, en conflit d’intérêts en votant conformément à une politique préétablie et selon les 
recommandations d’un tiers indépendant. Or les agences de conseil en vote sont considérées comme des tiers 
indépendants. Par conséquent, si les investisseurs institutionnels se fient à leurs recommandations, ils sont réputés 
avoir rempli leurs obligations fiduciaires de voter dans l’intérêt des investisseurs. »  
10 Tamara C. Belinfanti, ci-dessus, note 1, p. 15. Voir aussi, Paul Rose, « The Corporate Governance Industry », The 
Journal of Corporation Law, été 2007, p. 103. 
11 Mémoire de Davies, ci-dessus, note 2, p. 162. 
12 John Mackie, « Failed TMX Bid Puts Spotlight on Proxy Advisory Firms », Business Law Currents, 30 juin 2011. 
13 Wachtell, Lipton, Rosen & Katz, mémoire du 19 octobre 2010 en réponse au document de consultation de la SEC 
(ci-dessus, note 9), p. 5. Report of the New York Stock Exchange Commission on Corporate Governance, 
23 septembre 2010, p. 23 : « [traduction] Les agences de conseil en vote semblent élaborer annuellement de nouvelles 
politiques qui constituent les meilleures pratiques pour les conseils d’administration, puis se servir du “bâton” d’une 
recommandation d’abstention pour les administrateurs qui ne suivent pas leur conception courante des meilleurs 
pratiques ». Mémoire de Davies, ci-dessus, note 2, p. 162. 
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Selon nous, il peut être approprié que les Autorités canadiennes en valeurs mobilières (ACVM) 
envisagent d’encadrer les agences de conseil en vote si les sujets de préoccupation 
susmentionnés s’avèrent réels et nuisent à l’intégrité des marchés des capitaux du Canada. Le 
présent document de consultation vise donc à recueillir de plus amples renseignements pour 
évaluer la validité des préoccupations exprimées au sujet des activités des conseillers en vote, 
leur incidence sur les marchés des capitaux et, si cela est justifié, la nécessité d’une intervention 
réglementaire, de même qu’à proposer l’intervention appropriée.  

2. Synthèse des préoccupations 

Dans la présente section, nous exposons les préoccupations exprimées par certains participants 
au marché, principalement des émetteurs et leurs conseillers juridiques, ainsi que leur incidence 
potentielle.   

Nous les abordons en plus ample détail, avec notre analyse des facteurs atténuants, dans la 
quatrième partie. 

2.1. Conflits d’intérêts potentiels 
Il peut y avoir conflit d’intérêts lorsqu’une agence de conseil en vote fournit des 
recommandations de vote à des investisseurs institutionnels sur des questions de gouvernance 
au sujet desquelles elle a déjà conseillé l’émetteur. La structure de propriété de certaines 
agences peut également nuire à leur indépendance. Les clients institutionnels d’une agence de 
conseil en vote pourraient aussi être les instigateurs d’une résolution d’actionnaires qui pourrait 
faire l’objet d’une recommandation positive de l’agence. 

Les conflits d’intérêts potentiels peuvent compromettre l’indépendance des recommandations de 
vote ou donner l’impression qu’elles ne sont pas crédibles. Les conflits d’intérêts potentiels qui 
ne sont pas correctement dépistés et gérés peuvent être considérés comme nuisibles à l’intégrité 
du processus de vote. 

2.2. Manque de transparence 
Il semblerait que les préoccupations relatives au manque de transparence résultent de la 
conjugaison i) du manque d’information sur la façon dont les agences de conseil en vote 
formulent leurs recommandations de vote et ii) de la non-publication des rapports en tant que 
tels. Le manque de transparence fait craindre que les émetteurs et les investisseurs ne soient 
pas en mesure d’évaluer pleinement la qualité de l’information et de l’analyse qui sous-tendent 
les recommandations de vote et leur bien-fondé, ce qui pourrait nuire à l’intégrité de nos marchés 
des capitaux. Les rapports sur les recommandations de vote étant le produit d’une relation 
commerciale entre les agences de conseil en vote et leurs clients, ils ne sont fournis qu’aux 
abonnés, mais ces derniers, ainsi que les émetteurs ou d’autres intéressés, peuvent les 
communiquer aux médias pour des raisons stratégiques. 

2.3. Inexactitudes potentielles et dialogue limité avec les émetteurs 
Certains émetteurs craignent que les inexactitudes apparentes relevées dans les rapports des 
conseillers en vote puissent conduire à des décisions mal éclairées si les investisseurs 
institutionnels s’appuient substantiellement sur des analyses déficientes sous-tendant les 
recommandations de vote. Cette préoccupation est particulièrement vive dans les cas où il faut 
se prononcer sur des questions complexes et controversées comme les regroupements 
d’entreprises ou lorsque le scrutin est serré.  
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ur les investisseurs puisqu’elle peut mener à l’adoption de meilleures pratiques en 
la matière.   

Importance du recours des investisseurs institutionnels aux agences de conseil en 

s recherches et en tenant compte des recommandations 

r approuver 

ucoup d’options en 

rs institutionnels, 
nous posons certaines questions à la fin du présent document de consultation. 

                                                

Les émetteurs trouvent également que le processus de dialogue avec les agences de conseil en 
vote dans ces situations est souvent confus. Cependant, on ignore si les inexactitudes figurant 
dans les rapports sont de simples divergences d’opinion entre les émetteurs et les agences de 
conseil en vote ou s’il s’agit de recommandations mal éclairées. 

2.4. Conséquences perçues en matière de gouvernance 
On craint également que les agences de conseil en vote ne soient devenues des normalisatrices 
de fait en matière de gouvernance et que les émetteurs ne soient par conséquent contraints 
d’adopter certaines normes uniformes qui ne leur conviennent peut-être pas complètement. Un 
sondage effectué en 2010 par le Centre révèle que 54 % des répondants avaient modifié ou 
adopté un plan, une politique ou une pratique de rémunération au cours des trois années 
précédentes principalement pour respecter les normes d’une agence de conseil en vote14.   
Comme preuve supplémentaire de l’influence des conseillers en vote sur la gouvernance, 
signalons que certains cabinets d’avocats canadiens spécialisés en droit des sociétés conseillent 
à leurs clients émetteurs de consulter les lignes directrices canadiennes d’ISS en matière de vote 
par procuration et les mises à jour d’ISS sur la politique en matière de gouvernance au 

15Canada .  

Reconnaissons toutefois que cette influence sur les pratiques de gouvernance peut être 
bénéfique po

2.5. 
vote  
À ce jour, nous n’avons reçu aucune plainte de la part des investisseurs institutionnels abonnés 
aux services d’agences de conseil en vote. Cependant, comme nous l’avons mentionné, certains 
participants au marché craignent que les investisseurs institutionnels ne s’en remettent trop aux 
recommandations des agences de conseil en vote. Dans les faits, ils peuvent s’en remettre 
complètement aux recommandations, en votant automatiquement en fonction de celles-ci, ou 
partiellement, en faisant leurs propre
dans leurs analyses en vue du vote.  

Les investisseurs institutionnels sont redevables envers leurs clients de la gestion des actifs 
qu’ils détiennent en leur nom. Ils doivent notamment exercer les droits de vote rattachés aux 
actions, que ce soit pour protéger la valeur des investissements à long terme ou pou
ou rejeter les mesures ou les événements susceptibles de leur nuire à court terme16. 

Dans le contexte canadien, on en connaît peu sur le recours des investisseurs institutionnels aux 
services des agences de conseil en vote, et on ne sait guère si ces investisseurs ont des 
préoccupations au sujet des activités de ces agences mais n’ont pas bea
raison du manque de concurrence dans le secteur ou pour d’autres raisons.  

Pour obtenir davantage de renseignements à ce sujet de la part des investisseu

 
14 Centre, ci-dessus, note 7, p. 4. 
15 Voir par exemple Stikeman Elliott S.E.N.C.R.L., s.r.l., Continuous Disclosure Guide – 2011 (1er mars 2011), 
Canadian Securities Law, www.canadiansecuritieslaw.com/2011/03/articles/continuous-timely-disclosure/continuous-
disclosure-guide-2011/, et McCarthy Tétrault S.E.N.C.R.L., s.r.l., Management Proxy Circular Disclosure (and 
related matters) – Aide-mémoire, www.mccarthy.ca/pubs/Management_Proxy_Circular_Disclosure.pdf, p. 5. 
16 Mémoire de Davies, ci-dessus, note 2, p. 169. 
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3. Environnement réglementaire actuel au Canada et à l’international  

3.1. Canada 
À l’heure actuelle au Canada, les autorités en valeurs mobilières n’encadrent pas les agences de 
conseil en vote, mais elles se sont déjà intéressées à leurs activités, jusqu’à un certain point, 
particulièrement dans le contexte de la réglementation de l’inscription et de la sollicitation de 
procurations. 

Selon le régime d’inscription, le conseiller est la personne qui exerce ou se présente comme 
exerçant l’activité consistant à conseiller autrui en matière d’investissement en valeurs ou 
d’achat, de souscription ou de vente de valeurs17. Or, d’après la description ci-dessus de leurs 
activités, les conseillers en vote ne conseillent pas leurs clients en matière d’achat, de 
souscription ou de vente de valeurs, mais se contentent de les conseiller sur l’exercice des droits 
de vote rattachés aux titres qu’ils possèdent déjà. 

Il convient néanmoins de noter qu’en 2003, Fairvest Corporation, qui s’appelle désormais 
Institutional Shareholder Services Canada Corp. (filiale canadienne d’ISS), a été dispensée de 
nos exigences d’inscription à titre de conseiller à condition que les résolutions concernant des 
regroupements d’entreprises (c’est-à-dire des résolutions qui peuvent se traduire par l’exécution 
d’opérations sur titres) ne dépassent pas 5 % du total des résolutions au cours d’un exercice18. 

En ce qui concerne le régime de sollicitation de procurations, le Règlement 51-102 sur les 
obligations d’information continue (le « Règlement 51-102 »), qui s’applique aux émetteurs 
assujettis en général, prévoit une définition de l’acte de « solliciter ». La fourniture de conseils en 
vote par procuration pourrait être visée par le paragraphe c de cette définition, ce qui signifierait 
que cette activité entraîne les obligations en matière de sollicitation de procurations prévues à la 
partie 9 de ce règlement.  

Cependant, pour clarifier les obligations des agences de conseil en vote, les conseils en vote par 
procuration sont exclus de la définition de « solliciter » s’ils sont communiqués aux clients 
(porteurs de titres) dans le cours normal des activités et non pour le compte d’une personne 
sollicitant des procurations. Par conséquent, dans ces circonstances, les conseils n’entraînent 
pas les obligations d’information relatives à la sollicitation de procurations prévues par le 
Règlement 51-102.  

Les parties pertinentes de la définition sont les suivantes : 

« solliciter » : à propos d'une procuration, notamment les actes suivants :  

[…] 

c) envoyer un formulaire de procuration ou toute autre communication à un porteur 
dans des circonstances qui, pour une personne raisonnable, amèneront 
probablement ce porteur à donner, refuser ou révoquer une procuration; 

[…] 

à l'exclusion des actes suivants : 

 
17 Se reporter à la définition de « conseiller » dans chacune de nos lois sur les valeurs mobilières. 
18 À l’époque, Fairvest Corporation avait demandé la dispense parce qu’elle fournissait parfois des conseils en vote 
par procuration relativement à des opérations structurelles comme des regroupements d’entreprises ou d’autres types 
de réorganisations qui pouvaient influer sur la décision d’investir dans des titres, d’en souscrire, d’en acheter ou d’en 
vendre. Ces opérations représentaient une petite part des résolutions au sujet desquelles elle fournissait des conseils en 
matière de vote par procuration. 
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[…] 

k)  envoyer aux porteurs une communication, à l’exception d’une sollicitation faite par 
la direction de l’émetteur assujetti ou en son nom, dans l’un des cas suivants : 

[…] 

iii)  la communication [leur] est faite, à titre de client[s], par une personne qui 
fournit des conseils en matière de finances, de gouvernance ou de vote 
par procuration dans le cours normal de ses activités et porte sur des 
conseils relatifs au vote par procuration, lorsque les conditions suivantes 
sont réunies : 

A)  la personne déclare aux porteurs ses relations significatives avec 
l’émetteur assujetti et les membres du même groupe que lui ou 
avec un porteur qui a présenté à cet émetteur une question qu’il 
entend soumettre à l’assemblée des porteurs ainsi que ses 
intérêts importants dans un élément sur lequel elle donne ces 
conseils; 

B)  la personne ne reçoit une commission ou une rémunération 
spéciale en contrepartie de ces conseils que des porteurs à qui ils 
sont fournis; 

C)  ces conseils ne sont pas fournis au nom d’une personne sollicitant 
des procurations ou d’un candidat à l’élection des administrateurs; 

On trouve des dispositions équivalentes dans la définition de « sollicitation » prévue à l’article 
147 de la Loi canadienne sur les sociétés par actions (sous-paragraphe vii du paragraphe b de la 
définition) et dans l’article 68 du Règlement sur les sociétés par actions de régime fédéral. 

Comme nous le verrons en plus ample détail dans la cinquième partie, nous sommes toujours 
d’avis qu’aucun de ces régimes ne convient pour réglementer les agences de conseil en vote. 

3.2. États-Unis  
Comme nous l’avons précisé, le siège social d’ISS et de Glass Lewis se trouve aux États-Unis. 
Outre ces deux sociétés, le secteur américain du conseil en vote par procuration comprend deux 
autres sociétés importantes, Marco Consulting Group et Egan-Jones Proxy Services. ISS et 
Marco Consulting Group se sont inscrites auprès de la SEC à titre de conseillers (investment 
advisers) en vertu de la loi de 1940 intitulée The Investment Advisers Act (la « Loi sur les 
conseillers ») en se prévalant de la dispense pour les conseillers en régimes de retraite évoquée 
ci-après19. Par conséquent, ces sociétés sont tenues de fournir certains renseignements, 
notamment au sujet des ententes avec leurs clients qui occasionnent des conflits d’intérêts, et 
d’adopter, de mettre en œuvre et de réviser annuellement un programme interne de conformité 
reposant sur des politiques et des procédures écrites raisonnablement conçues pour les 
empêcher, ainsi que les personnes qu’elles supervisent, d’enfreindre la Loi sur les conseillers20.  

La SEC décrit la réglementation actuelle de ces agences en vertu de la législation fédérale 
américaine en valeurs mobilières dans le document de consultation abordé à la rubrique 3.3, ci-

 
19 Document de consultation de la SEC, ci-dessus, note 9, p. 109. Aux États-Unis, l’« investment adviser », au sens de 
la Loi sur les conseillers, est la personne qui donne des conseils à autrui sur la valeur de titres, que ce soit pour y 
investir, en souscrire, en acheter ou en vendre, ou qui publie des rapports ou des analyses concernant des titres, contre 
rémunération. 
20 Ibid., p. 113.  

Les autorités qui réglementent le marché des valeurs mobilières au Canada 
 

. . 21 juin 2012 - Vol. 9, n° 25 124

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



13 
 

   
 

Administering the Canadian Securities Regulatory System 

 

                                                

après. Selon leurs activités, ces agences peuvent être assujetties à cette législation au moins à 
deux égards. La SEC décrit la réglementation fédérale actuelle des agences de conseil en vote 
américaines en ces termes :   

[Traduction] Premièrement, étant donné la grande portée de la définition de 
« sollicitation », les agences de conseil en vote peuvent être soumises à nos règlements 
sur la sollicitation de procurations du fait qu’elles émettent des recommandations 
concertées en vue de l’obtention, du refus ou de la révocation d’une procuration. En règle 
générale, la fourniture de conseils en vote par procuration est assimilée à la 
« sollicitation » […] mais nous avons adopté la Rule 14a-2(b)(3) de la loi intitulée 
Securities Exchange Act pour dispenser la fourniture de tels conseils par un conseiller à 
toute personne avec laquelle il entretient une relation d’affaires des obligations 
d’information et de dépôt prévues par les règles fédérales relatives aux procurations, à 
certaines conditions. 

[…] 

Même dispensée de ces obligations, la fourniture de conseils en vote par procuration 
reste néanmoins soumise à l’interdiction, prévue par la Rule 14a-9, de faire des 
déclarations fausses ou trompeuses. 

Deuxièmement, les agences de conseil en vote entrent dans la définition de « conseiller » 
prévue par la Loi sur les conseillers lorsqu’elles offrent certains services. Elles sont donc 
assujetties aux règlements pris en vertu de cette loi […] Les agences de conseil en vote 
fournissent des analyses de résolutions des actionnaires, de candidatures aux postes 
d’administrateur et d’événements de marché ainsi que des conseils sur certains votes de 
manière à aider leurs clients institutionnels à atteindre leurs objectifs de placement à 
l’égard des titres comportant droit de vote qu’ils détiennent. Ce faisant, elles remplissent 
les conditions de la définition de « conseiller » parce qu’elles publient des rapports ou des 
analyses concernant des titres et conseillent autrui sur la valeur de titres contre 
rémunération21. 

Les agences de conseil en vote peuvent avoir à s’inscrire auprès de la SEC comme conseillers. 
La SEC indique ce qui suit : 

[Traduction] L’inscription des conseillers auprès de la Commission dépend de plusieurs 
facteurs. Il leur est généralement interdit de s’inscrire s’ils gèrent moins de 25 millions de 
dollars d’actifs. Or il est peu probable que les agences de conseil en vote gèrent 
suffisamment d’actifs pour s’inscrire auprès de la Commission parce qu’habituellement, 
elles ne gèrent pas les actifs de leurs clients. Elles peuvent néanmoins avoir la 
permission de s’inscrire parce qu’elles ont droit à une des dispenses de l’interdiction de 
s’inscrire selon la Rule 203A-2 de la Loi sur les conseillers. Certaines d’entre elles 
peuvent notamment se prévaloir de la dispense pour conseillers en régimes de retraite si 
elles comptent parmi leurs clients des régimes de retraite d’une valeur minimale totale de 
50 millions de dollars22.  

3.3. Initiatives réglementaires à l’international  
Divers organismes de réglementation internationaux s’intéressent aussi au rôle des agences de 
conseil en vote et aux options d’encadrement qui s’offrent. 

 
21 Ibid., p. 107 à 110. Voir aussi la définition d’« investment adviser » à la note 19. 
22 Ibid., p. 112 et 113. 
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Aux États-Unis, la SEC a entamé une consultation en publiant en juillet 2010 son document de 
consultation pour évaluer la problématique réglementaire et les options qui permettraient d’y 
remédier sans toutefois proposer de régime particulier. 

Le document de consultation de la SEC traitait de divers aspects du régime américain de 
sollicitation de procurations et comportait une section consacrée aux agences de conseil en vote. 

Le document de consultation de la SEC faisait état des doléances que les participants au marché 
ont exprimées relativement au manque d’exactitude et de transparence des recommandations de 
ces agences. Il évoquait également l’apparence de conflits d’intérêts dans lequel elle se placent 
en fournissant des recommandations de vote par procuration aux investisseurs institutionnels et 
des conseils aux émetteurs qui ont besoin d’assistance pour formuler les résolutions soumises 
aux actionnaires ou pour améliorer la notation de leur gouvernance.   

Dans notre analyse des préoccupations des participants au marché, nous avons examiné les 
commentaires adressés à la SEC au sujet des agences de conseil en vote. Les intervenants 
comptaient notamment des émetteurs, des investisseurs institutionnels, des cabinets d’avocats, 
des universitaires, les agences de conseil en vote et des associations professionnelles.  

Certains grands thèmes se dégagent des commentaires :  

• Les intervenants s’entendent pour dire que les services-conseils en vote par procuration ont 
une incidence sur le processus de vote par procuration et que les agences de conseil en vote 
influent sur le résultat des scrutins et le comportement des sociétés. Les investisseurs 
institutionnels estiment cependant que l’on exagère l’influence sur le résultat des scrutins. 

• Les intervenants s’accordent à dire que les actionnaires institutionnels auront de plus en plus 
recours aux recherches et aux recommandations des agences de conseil en vote.   

• Les agences de conseil en vote aident les investisseurs institutionnels à gérer leurs 
responsabilités en matière de vote. Les grands investisseurs institutionnels ont des politiques 
internes et utilisent surtout les conseils de ces agences pour se renseigner, tandis que les 
petits ne disposent peut-être pas du personnel nécessaire pour évaluer pleinement toutes les 
questions soumises au vote et peuvent conclure, pour des raisons de coût, qu’il convient de 
voter largement ou complètement en fonction des recommandations des agences.   

• Sur la question des conflits d’intérêts, d’aucuns estiment que l’habitude actuelle d’utiliser des 
phrases passe-partout est inadéquate : il faudrait mentionner les conflits expressément et de 
manière exhaustive. Certains intervenants recommandent d’interdire les conflits d’intérêts et 
d’autres, d’instaurer une séparation totale entre les activités de conseil en vote et les service-
conseils au sein des agences qui offrent des services-conseils aux sociétés cotées. 

• Les intervenants s’entendent également pour dire qu’il faudrait communiquer les règles 
méthodologiques et les motifs des recommandations de vote. Les investisseurs seront mieux 
placés pour comprendre et évaluer les recommandations de vote s’ils ont davantage 
d’information sur les critères et les processus utilisés. 

• Presque tous les émetteurs déclarent s’inquiéter que les rapports sur les recommandations 
de vote contiennent des erreurs et qu’ils n’ont guère la possibilité de les faire corriger par les 
agences de conseil en vote. Nombre d’entre eux estiment que les agences devraient se doter 
de procédures garantissant l’exactitude factuelle et la fiabilité de leurs publications et offrant 
aux émetteurs la possibilité de les examiner et de les commenter. 
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À la date de la présente publication, nous ne connaissons pas l’échéancier ni les projets 
réglementaires de la SEC dans ce domaine. Nous suivrons de près l’évolution de la situation aux 
États-Unis. 

En 2009, la commission de la Bourse de New York sur la gouvernance a effectué un examen 
exhaustif des principes de gouvernance. Dans son rapport du 23 septembre 2010, elle a indiqué, 
dans le principe 8 relatif aux agences de conseil en vote, qu’elle « [traduction] prend acte de 
l’influence des agences de conseil en vote sur le marché et estime qu’elles devraient être tenues 
à des normes adéquates de transparence et de responsabilité ».  

La commission a recommandé ce qui suit :  

1. la SEC devrait étudier le rôle des agences de conseil en vote pour établir leur incidence 
potentielle, notamment sur la gouvernance et le comportement des sociétés, et 
déterminer s’il convient de les réglementer davantage;  

2. les agences de conseil en vote devraient au moins avoir l’obligation de communiquer les 
politiques et méthodes qu’elles suivent pour formuler leurs recommandations de vote 
ainsi que les conflits d’intérêts importants, et se doter de codes de conduite rigoureux 
pour agir avec discernement, exactitude et équité envers les actionnaires et les sociétés;  

3. les agences de conseil en vote devraient être tenues de publier les réponses des 
sociétés à leurs analyses et conclusions23. 

Des initiatives analogues, dont les suivantes, ont été entreprises en Europe. 

1. L’Autorité des marchés financiers de la France (l’« AMF française ») a publié le 18 mars 
2011 la Recommandation AMF n° 2011-06 sur les agences de conseil en vote, qui traite 
notamment des normes que les agences de conseil en vote doivent respecter pour 
promouvoir la transparence et gérer les conflits d’intérêt.   

2. La Commission européenne a publié pour consultation le 5 avril 2011 le Livre vert intitulé 
Le cadre de la gouvernance d’entreprise dans l’UE en vue d’évaluer la nécessité 
d’améliorer la gouvernance des sociétés cotés européennes.   

3. L’Autorité européenne des marchés financiers a publié pour consultation le 22 mars 2012 
le document de discussion intitulé An Overview of the Proxy Advisory Industry. 
Considerations on Possible Policy Options.  

On trouvera de plus amples renseignements sur ces initiatives internationales à l’Annexe A. 

4. Analyse des préoccupations exprimées et interventions réglementaires 
possibles  

Dans la deuxième partie, nous avons fait état de certaines des préoccupations des participants 
au marché. Dans la présente partie, nous déterminerons si ces préoccupations soulèvent des 
questions d’intégrité du marché qui nécessitent une intervention réglementaire de la part des 
autorités en valeurs mobilières. Nous verrons également la mesure dans laquelle les conseillers 
en vote y apportent des solutions de leur plein gré sans qu’il soit nécessaire d’intervenir.  

Dans l’ensemble, toute intervention devrait être proportionnelle à l’incidence potentielle de ces 
préoccupations sur l’intégrité du marché. Nous analyserons chaque préoccupation et, s’il y a lieu, 
aborderons les interventions qui permettraient d’y répondre.  

 
23 Report of the New York Stock Exchange Commission on Corporate Governance, 23 septembre 2010, p. 6. 
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Les intervenants sont invités à formuler des commentaires sur les préoccupations exprimées, 
notre analyse, les interventions réglementaires possibles ainsi que sur toute autre perspective 
intervention. 

4.1. Conflits d’intérêts potentiels  
Les agences de conseil en vote peuvent conseiller des émetteurs en matière de gouvernance ou 
de rémunération de la haute direction ou les aider à élaborer des résolutions à présenter aux 
actionnaires. Certaines agences notent aussi la qualité des politiques de gouvernance des 
émetteurs et les conseillent en vue d’améliorer leur notation24. Par conséquent, les agences de 
conseil en vote peuvent fournir des recommandations de vote aux investisseurs institutionnels 
sur des questions de gouvernance au sujet desquelles elles ont conseillé l’émetteur.   

De même, les clients institutionnels d’une agence de conseil en vote pourraient être les 
instigateurs d’une résolution d’actionnaires qui pourrait faire l’objet d’une recommandation de 
vote positive de l’agence. 

La structure de propriété peut aussi occasionner des conflits. Par exemple, Glass Lewis est la 
propriété de Teachers, qui investit, en bourse et de façon privée, dans des émetteurs au sujet 
desquels Glass Lewis fait des recommandations.  

La pratique actuelle semble être de fournir le minimum d’information dans le rapport pertinent, 
parfois sous forme de phrases passe-partout qui indiquent simplement que des conflits d’intérêts 
peuvent se produire25. 

4.1.1. Analyse 
Nous observons que les agences de conseil en vote ont des politiques et des procédures en 
matière de conflits d’intérêts.  

Par exemple, ISS gère les conflits potentiels en appliquant ses lignes directrices publiées en 
matière de politique de vote, en mettant en œuvre un programme de conformité (code de 
déontologie qui prescrit la conduite du personnel dans l’exercice de ses fonctions), en 
cloisonnant l’information pour atténuer les conflits entourant l’activité de conseil et en déclarant 
les conflits. Les clients sont informés des conflits potentiels et chaque rapport de 
recommandation de vote est assorti d’une mention indiquant que l’émetteur peut être client 
d’ISS. Les clients institutionnels peuvent communiquer avec les services juridiques d’ISS pour 
obtenir des renseignements précis26. 

Glass Lewis indique quant à elle les conflits potentiels sur la page de couverture de ses rapports, 
notamment lorsqu’un client institutionnel soumet une résolution au vote. Elle précise également 
si un gestionnaire de portefeuille filiale d’une société cotée au sujet de laquelle elle rédige un 
rapport est abonné à ses recherches. En outre, lorsque Glass Lewis sait, parce que l’information 

 
24 ISS publie des « indicateurs de risque en matière de gouvernance ». Voir www.issgovernance.com/grid-info.  
25 Faculté de droit de l’Université Cornell, mémoire du 20 octobre 2010 en réponse au document de consultation de la 
SEC (ci-dessus, note 9), p. 3. Association canadienne des gestionnaires de fonds de retraite, mémoire du 22 décembre 
2010 en réponse au document de consultation de la SEC (ci-dessus, note 9), p. 3 : « [traduction] les formules 
générales sont inadéquates : les agences de conseil en vote devraient fournir des renseignements précis sur l’existence 
de conflits d’intérêt potentiels ». Voir aussi le document de consultation de la SEC (ci-dessus, note 9), p. 117. 
26 ISS, mémoire du 20 octobre 2010 en réponse au document de consultation de la SEC (ci-dessus, note 9), p. 8. 

Les autorités qui réglementent le marché des valeurs mobilières au Canada 
 

. . 21 juin 2012 - Vol. 9, n° 25 128

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers

http://www.issgovernance.com/grid-info


17 
 

   
 

Administering the Canadian Securities Regulatory System 

 

                                                

est publique, que Teachers a une participation importante à déclarer dans une société qu’elle 
couvre, elle en fait mention sur la page de couverture du rapport qui la concerne27.  

Bien que ce qui précède laisse entendre que les agences de conseil en vote prennent certaines 
mesures préventives, il reste à déterminer si toute l’information concernant leurs politiques et 
procédures est accessible au public et si sa publication contribuerait à répondre aux 
préoccupations exprimées sur la question des conflits d’intérêts.  

4.1.2. Solution possible  
La réglementation des valeurs mobilières maîtrise les conflits d’intérêts potentiels par leur 
interdiction, l’adoption de politiques ou de procédures d’atténuation ou leur déclaration. 

L’interdiction des conflits d’intérêts ne serait justifiée que s’il était clairement démontré qu’un 
quelconque conflit d’intérêts potentiel aurait des répercussions négatives importantes sur 
l’intégrité du marché. Nous ne croyons pas que l’interdiction pure et simple des conflits d’intérêts 
soit nécessaire ou opportune pour les agences de conseil en vote pour le moment. 

Nous avons considéré les obligations que les analystes en recherche doivent remplir, en matière 
de conflits d’intérêts, lorsqu’ils publient des rapports ou font des recommandations d’achat ou de 
vente de titres. La règle 340028 des Règles des courtiers de l’Organisme canadien de 
réglementation du commerce des valeurs mobilières (OCRCVM) établit les règles minimales 
quant aux procédures que doivent suivre les analystes travaillant pour les courtiers en 
placement. Nous pourrions évaluer la pertinence de ces dispositions dans l’élaboration d’un 
règlement applicable aux agences de conseil en vote. Nous notons cependant que les analystes 
sont plus directement visés par notre mandat de protéger les investisseurs et l’efficience du 
marché. 

Pour répondre adéquatement aux préoccupations exprimées, nous pourrions exiger que les 
agences de conseil en vote repèrent les conflits d’intérêts et les contrôlent au moyen de 
structures organisationnelles adéquates. Certaines de ces structures existent peut-être déjà mais 
ne sont pas totalement transparentes pour les autres participants au marché, puisque la 
réglementation n’oblige pas les agences de conseil en vote à communiquer de l’information à 
leur sujet.  

Si les participants au marché conviennent qu’une intervention réglementaire est justifiée 
relativement aux conflits d’intérêts potentiels chez les agences de conseil en vote, nous 
demandons aux intervenants s’il convient d’obliger ces dernières à élaborer, à mettre en œuvre 
et à communiquer des politiques et des procédures pour les gérer. 

Nous sollicitons notamment des commentaires sur les obligations éventuelles suivantes des 
agences de conseil en vote. Elles devraient :  

1. séparer leur services de vote par procuration de leurs services-conseils;   

2. se doter de politiques et de procédures conçues pour relever et gérer tout conflit 
d’intérêts potentiel survenant relativement à une recommandation de vote, notamment de 
politiques de gestion des conflits relatifs à leur personnel et à la propriété;  

 
27 Glass Lewis, mémoire du 18 octobre 2010 en réponse au document de consultation de la SEC (ci-dessus, note 9), 
p. 10. 
28http://iiroc.knotia.ca/Knowledge/View/Document.cfm?linkType=link&kType=446&dbID=281205342&documentI
D=111. 
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3. communiquer les procédures suivies pour atténuer ou gérer les conflits, et peut-
être aussi qu’elles signalent les conflits dans les rapports remis à leurs clients; 

4. vérifier régulièrement l’efficacité de ces politiques et procédures. 

Les politiques et procédures en matière de conflits d’intérêts seraient communiquées sur le site 
Web des agences. 

4.2. Manque de transparence  
Les recommandations de vote des agences de conseil en vote et les méthodes qui président à 
leur formulation ne sont pas publiques parce que les abonnements des clients relèvent d’une 
relation contractuelle privée. Ces agences fournissent des rapports aux investisseurs 
institutionnels qui souscrivent un abonnement et nous savons que les émetteurs peuvent 
également s’y abonner. Les autres investisseurs n’obtiennent que des résumés des 
recommandations que les émetteurs, initiateurs ou cibles d’offres publiques insèrent 
généralement dans des communiqués. 

Ordinairement, les rapports sur les recommandations de vote ne sont pas rendus publics. Étant 
donné que les agences de conseil en vote entretiennent une relation d’ordre commercial avec 
leurs clients, elles peuvent avoir de bonne raisons de ne pas le faire.  

Même si une recommandation est rendue publique, l’analyse sous-jacente n’est pas 
communiquée. L’analyse repose parfois sur l’application directe des politiques des conseillers en 
vote, mais il peut arriver qu’elle soit plus nuancée et complexe.  

4.2.1. Analyse 
D’après ce que nous avons pu constater, les recommandations de vote des agences de conseil 
en vote reposent généralement sur l’application de méthodes préétablies et de l’information 
publique. Il apparaît également qu’un analyste peut effectuer un examen subjectif et qu’il existe 
des procédures internes pour réviser les rapports avant de les finaliser.   

L’absence d’information sur la manière dont les conseillers en vote formulent leurs 
recommandations de vote peut poser problème parce que les émetteurs et les investisseurs ne 
peuvent apprécier ni la qualité des données et de l’analyse sous-jacentes ni leur bien-fondé.   

La question est de savoir si la communication des méthodes, modèles analytiques et hypothèses 
utilisés pour formuler une recommandation de vote permettrait au marché d’en évaluer le bien-
fondé ou de connaître les raisons pour lesquelles une agence l’a formulée. Il pourrait aussi être 
utile de communiquer les sources importantes d’information publique qui ont été utilisées.  

Ces renseignements supplémentaires pourraient améliorer la qualité et la crédibilité des 
recommandations de vote. On comprend mieux l’importance de communiquer l’analyse, par 
exemple, lorsque plusieurs agences de conseil en vote font une recommandation différente sur 
une même question soumise au vote des actionnaires : en l’absence de détails suffisants sur 
l’analyse sous-jacente, le client ne peut évaluer les différentes recommandations en 
connaissance de cause pour prendre sa décision. 

Nous nous demandons cependant si la communication des méthodes et des modèles 
analytiques employés est nécessaire ou appropriée, compte tenu du fait que cette information 
mais aussi le processus de formulation des recommandations de vote sont sensibles sur le plan 
commercial et de nature exclusive. Nous invitons les intéressés à nous indiquer si le marché 
bénéficierait d’une transparence accrue sur ce point ou si les risques que cela comporte sont 
trop élevés pour justifier une intervention.  
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4.2.2. Solution possible 
Comme les recommandations sont essentiellement des produits que les clients obtiennent 
moyennant des frais d’abonnement, il pourrait être inopportun d’exiger que les rapports soient 
rendus publics.  

Si une intervention réglementaire se justifie pour répondre aux préoccupations entourant le 
manque de transparence, nous demandons aux intervenants s’il serait approprié de 
communiquer l’analyse qui sous-tend les recommandations de vote pour permettre aux 
investisseurs d’en évaluer le bien-fondé. Nous envisagerions d’obliger les agences de conseil en 
vote à communiquer les procédures internes, lignes directrices, normes, méthodes, hypothèses 
et sources d’information à l’origine de leurs recommandations de vote. Les procédures de 
collecte de donnés visant à garantir l’exactitude de l’information pourraient aussi être 
communiquées. 

Pour déterminer s’il faut exiger la communication publique de l’information susmentionnée, nous 
établirons s’il est opportun d’exiger la communication de renseignements confidentiels, exclusifs 
ou non communicables pour des raisons commerciales valables.   

4.3. Inexactitudes potentielles et dialogue limité avec les émetteurs 
Il ressort des discussions officieuses que nous avons eues avec les émetteurs (outre les 
mémoires déposés auprès de la SEC) qu’ils se préoccupent des inexactitudes dans les données 
utilisées pour formuler des recommandations29. Ils se sont également plaints que, même s’ils 
leur signalaient des erreurs factuelles, les agences de conseil en vote ne les corrigeaient pas. Un 
sondage réalisé en 2010 par le Centre aux États-Unis semble étayer ces conclusions : 
« [traduction] 53 % des répondants ont déclaré qu’une agence de conseil en vote avait fait au 
moins une erreur dans un rapport final publié en ce qui concerne leurs programmes de 
rémunération en 2009 ou 201030 ».   

Selon le Centre, « [traduction] les conséquences de ces inexactitudes sont alarmantes. ISS a 
toujours recommandé de voter contre 30 à 40 % des plans de rémunération à base d’actions 
qu’elle analyse. Par conséquent, si les données du Centre sont représentatives des grandes 
sociétés de manière générale, les agences de conseil en vote ont une influence négative sur les 
programmes de rémunération d’un grand nombre de sociétés parce que les investisseurs 
institutionnels s’appuient sur ces données31. » 

Certains émetteurs se sont également plaints du court délai dont ils disposent pour formuler des 
commentaires sur les rapports préliminaires des agences de conseil en vote. Ils ont fait 
remarquer que, bien souvent, les rapports finaux ne tiennent pas compte de tous leurs 
commentaires et qu’ils contiennent parfois des erreurs32. 

 
29 Mémoire de Kinross Gold Corporation du 20 octobre 2010 en réponse au document de consultation de la SEC 
(ci-dessus, note 9), p. 1 à 3. Voir aussi Shareholder Democracy Summit Inaugural Report, 24 et 25 octobre 2011, 
p. 28. 
30 Centre, ci-dessus, note 7, p. 10. 
31 Ibid., p. 10. 
32 Ibid., p. 55 à 57. Le Centre attribue les inexactitudes aux facteurs suivants : 1) la charge de travail résultant de la 
croissance fulgurante du secteur du conseil en matière de vote par procuration; 2) l’augmentation du volume 
d’information dans les circulaires de sollicitation de procurations et les courts délais pour l’analyser; et 3) les 
contrôles de la qualité inadéquats chez les agences de conseil en vote, qui cherchent à réduire les coûts en 
externalisant la collecte et l’analyse des données vers des pays où le coût de la main-d’œuvre est plus bas.  
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4.3.1. Analyse 
ISS et Glass Lewis dialoguent différemment avec les émetteurs sur les questions soumises au 
vote des actionnaires en assemblée.  

ISS transmet son rapport et ses recommandations aux émetteurs avant de les diffuser pour qu’ils 
puissent en vérifier le contenu factuel. Glass Lewis ne rencontre pas les émetteurs une fois que 
les documents reliés aux procurations ont été envoyés, parce qu’elle juge plus pertinent de 
limiter son analyse et ses recommandations à leurs documents publics. Elle fait des exceptions 
pour les assemblées contestées, certaines opérations d’envergure et d’autres situations 
particulières. Elle rencontre alors les émetteurs et les dissidents par téléconférence avec certains 
de ses clients. Elle ne donne pas aux émetteurs la possibilité de commenter ses rapports et ses 
recommandations avant leur diffusion33.   

ISS et Glass Lewis ont récemment annoncé de nouvelles procédures pour faciliter le dialogue 
avec les investisseurs et les émetteurs34. 

Quoi qu’il en soit, les inexactitudes figurant dans les rapports de agences de conseil en vote 
inquiètent toujours les émetteurs parce qu’elles peuvent conduire à des décisions mal éclairées 
lorsqu’il faut se prononcer sur des questions complexes et controversées comme les 
regroupements d’entreprises ou que le scrutin est serré. De plus, les émetteurs trouvent que le 
processus de dialogue avec les agences de conseil en vote dans ces situations est souvent 
confus. Si ces problèmes sont réels et entraînent des inexactitudes importantes, il pourrait y 
avoir matière à proposer que les agences de conseil en vote se dotent d’une procédure pour 
répondre aux commentaires des émetteurs sur les recommandations de vote et l’analyse sous-
jacente.   

Nous ignorons toutefois si ces inexactitudes ne sont pas de simples divergences d’opinion ou 
d’analyse plutôt que des recommandations mal éclairées de la part des agences de conseil en 
vote qui posent des risques pour l’intégrité du marché et, en fin de compte, si cela a réellement 
nui au résultat des scrutins. Par conséquent, nous sollicitons des commentaires sur ces points.   

4.3.2. Solution possible 
Si une intervention réglementaire en réponse à ces préoccupations s’avère justifiée, nous 
demandons aux intervenants s’il faut obliger les agences de conseil en vote à se doter d’une 
politique de traitement des commentaires des émetteurs sur les recommandations de vote et 
l’analyse sous-jacente. La politique préciserait le processus de dialogue avec les émetteurs et 
obligerait les conseillers en vote à le rendre public.   

Pour éclairer notre analyse sur ce point, nous demandons aux intervenants de nous dire si, dans 
l’éventualité où nous obligerions les agences de conseil en vote à se doter d’un processus de 
dialogue avec les émetteurs, nous devrions prescrire les modalités du processus (par exemple 
en fixant les délais qui doivent être accordés aux émetteurs pour examiner les projets de 
recommandations). 

4.4. Élaboration de normes de gouvernance  
Certains intervenants soutiennent que les agences de conseil en vote ne sont plus des experts 
« indépendants » qui évaluent les résolutions : elles influent sur le comportement des émetteurs 
au sujet desquels elles font des recommandations.   

 
33 Mémoire de Davies, ci-dessus, note 2, p. 166.   
34 ISS, communiqué daté du 29 mars 2012 (www.issgovernance.com/news/). Glass Lewis, communiqué daté du 
12 avril 2012 (http://www.glasslewis.com/about-glass-lewis/press-releases). 
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Comme les agences de conseil en vote peuvent agir indirectement comme « normalisatrices », 
d’aucuns se sont demandé si elles ont l’expertise nécessaire pour établir des normes de 
gouvernance et si la méthode qu’elles emploient pour ce faire est suffisamment rigoureuse et 
transparente. Les organismes de gouvernance remplissent une fonction analogue mais 
n’exercent pas d’influence directe (ni potentielle) sur le résultat des scrutins. 

En revanche, si les agences de conseil en vote participent valablement à l’élaboration des 
politiques, leur influence potentielle pourrait profiter aux investisseurs de manière générale parce 
qu’elle encouragerait l’adoption généralisée de meilleures pratiques de gouvernance.   

4.4.1. Analyse 
Compte tenu de l’influence grandissante des agences de conseil en vote, leurs politiques et leurs 
recommandations peuvent avoir une incidence très importante sur les pratiques de gouvernance 
au Canada. Comme nous l’avons vu, un certain nombre d’émetteurs déclarent adopter ces 
politiques pour obtenir des recommandations de vote positives. 

Selon certaines agences de conseil en vote, les politiques tendent à tenir compte des 
préférences et des opinions des investisseurs institutionnels et du point de vue des autres 
participants au marché. Par exemple, ISS donne aux clients institutionnels la possibilité de 
formuler des commentaires sur les politiques tous les ans après la période de sollicitation de 
procurations. En outre, ses analystes communiquent avec les clients institutionnels pendant cette 
période sur de nombreux points, notamment les pommes de discorde. Enfin, les investisseurs 
institutionnels et les émetteurs peuvent facilement consulter les politiques relatives au marché 
sur le site Web d’ISS35.  

Glass Lewis élabore ses lignes directrices en matière de vote par procuration en s’appuyant sur 
des travaux universitaires et les commentaires des clients36.   

4.4.2. Solution possible 
Vu les effets potentiels des politiques recommandées par les agences de conseil en vote sur les 
émetteurs et leurs activités, il pourrait être souhaitable que les émetteurs et les autres 
participants au marché soient informés des politiques de gouvernance proposées ou adoptées 
par ces agences et susceptibles de les concerner lors de la prochaine période de sollicitation de 
procurations.   

Si une intervention réglementaire s’impose pour répondre à ces préoccupations, nous 
demandons aux intervenants si les agences de conseil en vote devraient mettre en œuvre des 
procédures équitables et transparentes d’élaboration des normes de gouvernance. Nous 
proposerions qu’elles les communiquent au public. Leur publication pourrait donner confiance 
aux participants au marché dans la fonction de normalisation des agences.  

4.5. Recours des investisseurs institutionnels aux agences de conseil en vote  
Comme nous l’indiquons au début du présent document de consultation, on ne connaît pas bien 
la mesure dans laquelle les investisseurs institutionnels canadiens se fient aux recommandations 
de vote des agences de conseil en vote ni les raisons pour lesquelles ils décident de s’y fier.  

Dans le contexte américain cependant, le rapport du GAO révèle que, quelle que soit leur taille, 
les 31 investisseurs institutionnels interrogés i) conservent l’obligation fiduciaire d’exercer les 

 
35 Mémoire de Davies, ci-dessus, note 2, p. 164 (description complète du processus). 
36 Ibid., p. 164 et 165 (description complète du processus). 
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droits de vote dans l’intérêt de leurs clients, qu’ils fassent ou non appel à des agences de conseil 
en vote, ii) ne délèguent pas cette responsabilité et iii) se réservent le droit de passer outre aux 
recommandations des agences, toutes ces façons de faire pouvant limiter l’influence des 
agences37. Nous n’avons connaissance d’aucune étude similaire au Canada.  

Nous observons également que l’influence potentielle des agences de conseil en vote découle 
généralement du fait que les investisseurs institutionnels sont disposés à suivre leurs 
recommandations de vote pour l’une ou l’autre des raisons suivantes :  

 i) ils les ont étudiées et y souscrivent;  

 ii) ils n’ont peut-être pas étudié la question indépendamment mais sont disposés à 
se fier aux recommandations parce qu’ils estiment qu’elles sont conformes à leurs lignes 
directrices38.  

4.5.1. Analyse 
Lors d’une conférence récente sur la démocratie actionnariale au Canada, on a fait remarquer 
que les actionnaires importants mènent une réflexion approfondie avant d’exercer leurs droits de 
vote, tandis que les petites institutions sont plus susceptibles de suivre les recommandations de 
conseillers en vote parce qu’elles supportent un lourd fardeau réglementaire pour suivre le flot 
d’information39.   

Toutefois, nous constatons qu’il existe très peu d’information empirique sur l’utilisation des 
services d’agences de conseil en vote par les investisseurs institutionnels au Canada et on ne 
sait guère si ces investisseurs partagent les préoccupations abordées ici. Par conséquent, nous 
sollicitons des commentaires sur les points suivants : i) la façon dont les investisseurs 
institutionnels perçoivent leurs obligations de vote; ii) la mesure dans laquelle les divers types 
d’investisseurs institutionnels font appel aux services de conseillers en vote; et iii) le fait qu’ils 
partagent ou non les préoccupations susmentionnées ou que, selon eux, les forces du marché 
suffisent à régler ces questions.  

Pour approfondir notre analyse et éclairer notre position, nous formulons plusieurs questions sur 
ces points à l’attention des investisseurs institutionnels à la fin du présent document. 

5. Perspectives d’encadrement réglementaire  
Les agences de conseil en vote, avec les services qu’elles fournissent à leurs clients, existent 
pour de bonnes raisons commerciales et présentent des avantages pour le marché des capitaux. 
Elles comblent un besoin du marché et nous nous attendons à ce que la demande pour leurs 
services augmente. 

Dans l’ensemble, toute intervention réglementaire possible relativement aux activités des 
agences de conseil en vote devrait répondre aux préoccupations susmentionnées et avoir pour 
objectif de responsabiliser les agences et d’accroître la transparence du processus de 
formulation des recommandations de vote.   

Sur la base des commentaires reçus et la preuve que les sujets de préoccupation nuiraient à 
l’intégrité du marché, nous pourrions conclure qu’une intervention réglementaire s’avère justifiée 
pour répondre aux préoccupations. Nous pourrions envisager de mettre en œuvre plusieurs 
régimes à cette fin.   

 
37 Rapport du GAO, ci-dessus, note 4, p. 16 et 17. 
38 Mémoire de Davies, ci-dessus, note 2, p. 162. 
39 Shareholder Democracy Summit Inaugural Report, ci-dessus, note 29, p. 14 et 15. 
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Dans la présente section, nous analysons et évaluons chacun des régimes potentiellement 
applicables aux agences de conseil en vote que nous avons définis au cours de notre examen. 

Dans ce domaine, le régime retenu pourrait consister : 

1. soit en la modification de régimes existants; 

2. soit en la création d’un nouveau régime qui s’appliquerait expressément aux 
activités des agences de conseil en vote.  

Pour les raisons évoquées ci-dessous, nous estimons qu’il ne conviendrait pas de modifier la 
réglementation des valeurs mobilières actuelle mais que tout régime envisagé devrait reposer 
sur un nouveau texte réglementaire en valeurs mobilières. Si nous décidons de mettre en œuvre 
un tel texte, nous devrons obtenir l’autorisation législative nécessaire.   

Une fois que nous aurons établi s’il est nécessaire d’intervenir par voie réglementaire et défini les 
questions à régler, nous déterminerons le type de réglementation approprié. À cette fin, nous 
étudierons diverses possibilités, dont celles qui sont mentionnées ci-après. 

5.1. Possibilités de modification de régimes existants  
Dans la présente section, nous évaluons s’il est souhaitable de modifier nos régimes actuels 
d’inscription ou de sollicitation de procurations pour les appliquer aux agences de conseil en vote 
en réponse aux préoccupations que celles-ci soulèvent, dans l’hypothèse où une intervention 
réglementaire s’avèrerait justifiée. 

Notons que, même si nous assujettissions les agences de conseil en vote à ces régimes, il 
faudrait modifier nos lois sur les valeurs mobilières pour les réglementer de cette façon.  

5.1.1. Inscription à titre de « conseiller »  
Le Règlement 31-103 sur les obligations et dispenses d’inscription et les obligations continues 
des personnes inscrites (le « Règlement 31-103 ») prévoit les obligations applicables aux 
sociétés et aux personnes physiques qui exercent l’activité de courtier ou de conseiller en 
valeurs, agissent comme placeur ou gèrent un fonds d’investissement. Pour savoir si elle doit 
s’inscrire comme courtier ou conseiller, la société doit déterminer si elle fait du courtage ou 
fournit des conseils et si cela constitue son activité. 

Le Règlement 31-103 prescrit les catégories d’inscription déterminant les activités nécessitant 
l’inscription que les sociétés peuvent exercer, ainsi que les obligations particulières dont chaque 
catégorie est assortie. 

Au Canada, en vertu de toutes les lois sur les valeurs mobilières, le conseiller est la personne qui 
exerce ou se présente comme exerçant l’activité consistant à conseiller autrui en matière 
d’investissement en valeurs ou d’achat, de souscription ou de vente de valeurs. 

5.1.1.1.  Analyse et conclusion 
À notre avis, les agences de conseil en vote n’exercent pas l’activité consistant à conseiller aux 
clients de souscrire, d’acheter ou de vendre des titres et, partant, elles ne devraient pas être 
obligées de s’inscrire à titre de conseiller en vertu de nos lois sur les valeurs mobilières. Bien 
qu’elles fournissent des conseils lorsqu’elles font des recommandations de vote à leurs clients 
sur des résolutions soumises aux actionnaires en assemblée, ces conseils ne concernent pas 
directement, dans la plupart des cas, l’investissement en valeurs ni l’achat, la souscription ou la 
vente de valeurs.  
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Qui plus est, les activités des agences de conseil en vote ne se rapportent pas aux principes du 
régime d’inscription puisqu’elles n’ont pas grand-chose à voir avec l’inscription au sens habituel 
et qu’elles ne concernent guère la protection des investisseurs individuels. 

Étant donné que notre objectif serait de réglementer les conseillers en vote en tant que 
participants au marché et pas nécessairement de réglementer leurs relations avec leurs clients, il 
serait difficile d’appliquer les principes de l’inscription.   

Une autre difficulté tient au fait que les obligations d’inscriptions et les obligations des personnes 
inscrites en vertu du Règlement 31-103 ne sont pas conçues pour les activités des agences de 
conseil en vote.  

Si nous décidions de réglementer les agences de conseil en vote comme des conseillers, nous 
aurions à déterminer si les critères d’aptitude actuellement applicables aux conseillers inscrits, 
soit la compétence, l’intégrité et la solvabilité, sont appropriés. Une fois inscrites, les agences 
seraient soumises à notre contrôle au moyen de notre programme d’examen de la conformité et 
à nos mécanismes d’application de la loi.   

Conclusion 

Notre régime d’inscription n’est pas conçu pour réglementer le secteur du conseil en vote par 
procuration, puisque les agences de conseil en vote ne fournissent pas directement de conseils 
en matière d’investissement, n’exécutent pas d’opérations et ne gèrent pas les fonds de leurs 
clients. Si nous proposions d’inscrire les conseillers en vote à titre de « conseillers », il faudrait 
selon nous apporter d’importantes modifications au régime d’inscription pour tenir compte de 
leurs particularités. Nous en concluons que ce régime ne leur convient pas. 

5.1.2. Obligations en matière de sollicitation de procurations  
Comme nous l’avons vu précédemment, le Règlement 51-102, qui s’applique aux émetteurs 
assujettis en général, exclut de la définition de l’acte de « solliciter » la fourniture de conseils en 
vote. Plus précisément, cette définition ne s’applique pas à l’agence de conseil en vote qui 
communique avec des porteurs, à titre de clients, dans le cours normal de ses activités, déclare 
les conflits d’intérêts potentiels, ne reçoit de rémunération que des clients et ne fournit pas les 
conseils au nom d’une personne sollicitant des procurations. 

5.1.2.1.  Analyse et conclusion 

Si nous décidions de réglementer les agences de conseil en vote au moyen du régime actuel de 
sollicitation de procurations, il nous faudrait supprimer l’exception prévue dans la définition de 
« solliciter » ou l’assortir de conditions supplémentaires.  

Si nous proposions de supprimer l’exception, les agences de conseil en vote seraient tenues 
d’envoyer aux porteurs une circulaire de sollicitation de procurations en application de la partie 9 
du Règlement 51-102. Nous estimons que ce n’est pas la bonne façon de réglementer les 
conseils en vote par procuration. 

Nous pourrions également proposer d’assortir l’exception de conditions supplémentaires, qui ne 
seraient ajoutées, selon nous, que si elles se rapportaient aux activités générales des agences. Il 
pourrait nous être impossible d’ajouter des conditions obligeant les agences à mettre en œuvre 
des politiques en matière de conflits d’intérêts ou à communiquer les méthodes d’élaboration des 
recommandations de vote sans modifier nos lois sur les valeurs mobilières pour obtenir le 
pouvoir réglementaire de le faire. 
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Conclusion 

Nous ne croyons pas que les activités des agences de conseil en vote consistent à « solliciter » 
des procurations ni que l’envoi d’une circulaire de sollicitation de procurations soit la bonne 
réponse aux préoccupations exprimées. Notre position est étayée par le fait que les conseils en 
vote par procuration ne sont pas assimilés à la sollicitation selon les règles actuelles de 
sollicitation de procurations, comme en fait foi l’exception énoncée dans la définition de 
« solliciter ». Les règles de sollicitation de procurations ne devraient s’appliquer qu’aux 
personnes qui sollicitent réellement des procurations.  

De plus, si nous décidions de recourir aux dispositions du Règlement 51-102 relatives à la 
sollicitation de procurations pour réglementer les agences de conseil en vote, nous créerions un 
régime pour elles dans un règlement conçu principalement pour les émetteurs assujettis.  

C’est pourquoi nous croyons que le régime de sollicitation de procurations prévu par le 
Règlement 51-102 ne convient pas aux agences de conseil en vote. 

5.2. Institution d’un nouveau régime  
Si nous concluons au bien-fondé d’une intervention réglementaire, nous estimons que la solution 
à privilégier consisterait à élaborer un nouveau texte réglementaire en valeurs mobilières qui 
nécessiterait le pouvoir légal explicite de réglementer les agences de conseil en vote. Cette 
solution n’obligerait pas les conseillers en vote à se conformer aux dispositions de régimes 
existants qui ne sont pas conçus pour eux.   

Afin de mettre en œuvre ce régime, il sera nécessaire de modifier nos lois sur les valeurs 
mobilières pour obtenir le pouvoir légal de réglementer les agences de conseil en vote.  

5.2.1. Régime d’obligations et d’information  
Le cadre indiqué ci-dessous pourrait être prévu par un règlement applicable aux agences de 
conseil en vote qui énoncerait les obligations des agences exerçant l’activité de « faire » des 
recommandations sur les résolutions soumises au vote lors des assemblées d’actionnaires des 
émetteurs assujettis canadiens. 

Le règlement reprendrait les propositions que nous estimons nécessaires pour répondre aux 
préoccupations exprimées sur la question des conflits d’intérêts et accroître la transparence des 
activités des agences.  

En bref, les obligations pourraient être les suivantes :  

1. pour atténuer les conflits d’intérêts : 

a. les agences de conseil en vote seraient tenues de se doter de politiques et de 
procédures conçues pour relever et gérer tout conflit d’intérêts potentiel survenant 
relativement à une recommandation de vote, notamment de politiques de gestion 
des conflits relatifs à leur personnel et à la propriété;  

b. les agences seraient tenues de publier sur leur site Web les procédures 
appliquées pour atténuer ou gérer les conflits; elles pourraient aussi avoir à 
déclarer des conflits particuliers dans les rapports sur les recommandations de 
vote fournis à leurs clients; 

c. les agences sépareraient leurs services de vote par procuration de leurs services-
conseils;   

2. pour accroître la transparence des activités : 
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d. les agences de conseil en vote communiqueraient les procédures internes, lignes 
directrices, normes, méthodes, hypothèses et sources d’information servant à 
formuler les recommandations de vote; 

e. les agences mettraient en œuvre des politiques de traitement équitable des 
commentaires des émetteurs qui permettraient à ceux-ci d’examiner le rapport et 
aux agences de répondre aux commentaires avant de le délivrer; les politiques 
seraient publiées sur leur site Web;  

f. les agences publieraient sur leur site Web les procédures d’élaboration de leurs 
lignes directrices en matière de vote. 

D’après notre analyse, il s’agirait du régime à privilégier pour la réglementation éventuelle des 
agences de conseil en vote. 

5.2.2. Autres régimes possibles envisagés 

Nous avons aussi étudié les régimes suivants et sollicitons des commentaires sur ces autres 
solutions. 

Régime de désignation  
Selon certains participants au marché, il faudrait réglementer les agences de conseil en vote 
comme les agences de notation.  

Le régime applicable aux agences de notation pourrait être envisagé comme réponse aux 
préoccupations exprimées par les agences de conseil en vote pour ce qui est des conflits 
d’intérêts et de la transparence. En outre, le régime de désignation confère aux autorités en 
valeurs mobilières le pouvoir de surveiller les agences en effectuant des examens de conformité.   

Toutefois, nous ne pensons pas qu’il existe suffisamment de similitudes pour rendre nécessaire 
de « désigner » les agences de conseil en vote : contrairement aux agences de notation, elles ne 
remplissent pas de fonction officielle et reconnue dans la législation en valeurs mobilières, 
laquelle ne prévoit pas d’obligations reposant sur leurs activités. 

Selon nous, et pour les raisons susmentionnées, il n’est pas souhaitable d’imposer des 
conditions d’entrée aux agences de conseil en vote ni opportun que les autorités en valeurs 
mobilières en surveillent la conformité, parce qu’elles ne remplissent pas le même rôle que les 
entités dont les activités sont nécessaires au respect d’autres obligations prescrites par la 
législation en valeurs mobilières.  

Régime d’attestation 

Sous un régime d’attestation, la personne appropriée doit attester le respect de certaines 
obligations prévues par règlement. Le règlement envisagé devrait prévoir des obligations qui 
pourraient ressembler à celles qui sont évoquées ci-dessus à la rubrique 5.2.1. Nous pourrions 
alors demander aux agences de conseil en vote de désigner un représentant approprié au sein 
de leur organisation pour attester qu’elles s’y sont conformées. 

Nous pourrions aussi ne demander d’attestation qu’à l’égard de certaines obligations prévues par 
le règlement. Par exemple, les agences de conseil en vote pourraient attester qu’elles ont des 
contrôles pour atténuer les conflits d’intérêts ou pour garantir l’exactitude des données servant à 
formuler leurs recommandations. 
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Nous craignons que cette solution réglementaire n’impose un fardeau inutile aux agences de 
conseil en vote. Pour fournir une attestation valide de conformité aux obligations sous-jacentes, 
elles pourraient avoir à assumer d’importants frais additionnels. 

Régime fondé sur le principe « se conformer ou expliquer » 
Un régime fondé sur le principe « se conformer ou expliquer » obligerait les agences de conseil 
en vote à appliquer certaines meilleures pratiques ou lignes directrices et à expliquer, le cas 
échéant, pourquoi elles y ont dérogé. Il obligerait les autorités en valeurs mobilières à établir 
quelles sont les meilleures pratiques et les normes en vigueur dans le secteur du conseil en vote 
par procuration (par exemple, les obligations possibles évoquées à la rubrique 5.2.1) et à les 
prévoir par règlement.   

Cette solution réglementaire serait moins interventionniste et plus progressive. Elle serait 
opportune en l’absence de motifs valables d’instaurer un régime exigeant la conformité stricte à 
des dispositions particulières visant les agences de conseil en vote. Toutefois, elle nous 
obligerait à élaborer les pratiques et les normes convenant aux agences.   

Indications sur les meilleures pratiques  
Une autre possibilité consisterait à adopter une instruction générale donnant aux agences de 
conseil en vote des indications sur les meilleures pratiques. Cette solution ressemblerait au 
modèle fondé sur le principe « se conformer ou expliquer » du fait que les autorités en valeurs 
mobilières détermineraient les meilleures pratiques pour les agences. Il s’agirait d’une forme de 
réglementation à intervention minimale. 

Cependant, si les préoccupations et l’incidence sur l’intégrité du marché s’avéraient valides et 
significatives, cette solution pourrait être insuffisante car elle ne donnerait pas aux autorités en 
valeurs mobilières le pouvoir de garantir la conformité et de faire respecter la réglementation par 
comparaison à une solution reposant sur un règlement. Par ailleurs, comme dans le cas d’une 
solution reposant sur le principe « se conformer ou expliquer », les autorités en valeurs 
mobilières auraient à établir les meilleures pratiques applicables aux agences de conseil en vote. 

5.3. Questions en vue de la consultation  
Nous demandons à tous les participants au marché de bien vouloir répondre aux questions 
suivantes :  

Questions générales 

 1. Partagez-vous toutes les préoccupations exprimées dans le présent document de 
consultation, soit i) les conflits d’intérêts potentiels, ii) l’impression de manque de transparence, 
iii) les inexactitudes potentielles et le dialogue limité avec les émetteurs, iv) l’influence 
potentiellement inappropriée sur les pratiques de gouvernance et v) l’importance du recours des 
investisseurs institutionnels aux conseils de ces agences? Veuillez fournir des explications et, si 
vous ne partagez pas ces préoccupations, veuillez motiver votre réponse.  

 2. Selon vous, avons-nous omis certaines préoccupations importantes relativement 
aux agences de conseil en vote? Veuillez fournir des explications. 

 3. Les pratiques actuelles des agences de conseil en vote comportent-elles des 
lacunes particulières qui justifient une intervention réglementaire? Craignez-vous que des 
lacunes apparaissent ultérieurement avec l’arrivée de nouveaux participants ou les changements 
de pratiques, notamment commerciales? 
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 4. Selon vous, faut-il réglementer les activités des agences de conseil en vote à 
certains égards et, dans l’affirmative, pourquoi et comment? 

Conflits d’intérêts potentiels  

 5. Selon vous, dans quelle mesure les agences de conseil en vote i) sont-elles 
sujettes à des conflits d’intérêts dans la pratique, ii) ont-elles pris des mesures appropriées 
d’atténuation des conflits et iii) sont-elles suffisamment transparentes en ce qui concerne les 
conflits d’intérêts auxquels elles pourraient être confrontées? Si vous estimez qu’elles ne 
fournissent pas assez d’information sur les conflits d’intérêts potentiels actuellement, veuillez 
fournir des exemples précis et faire des propositions d’amélioration. 

 6. Si vous estimez que certains conflits d’intérêts existant au sein des agences de 
conseil en vote n’ont pas été adéquatement atténués, lesquels seraient les plus graves pour leur 
incidence (négative) potentielle sur la formulation des recommandations de vote et pourquoi? 

 7.  Devrions-nous proposer une modification du Règlement 51-102 pour obliger les 
émetteurs assujettis à fournir dans leurs circulaires de sollicitation de procurations de 
l’information sur les services de conseillers en vote? La fourniture de cette information nuirait-elle 
aux contrôles et procédures établis (cloisonnement de l’information) qui peuvent empêcher le 
personnel de recherche examinant l’information des émetteurs d’apprendre l’identité des clients 
de leur agence?  

Impression de manque de transparence  

 8. La communication des méthodes et de l’analyse sous-jacentes serait-elle utile 
pour le marché ou entraînerait-elle des coûts commercialement trop élevés? 

Dialogue avec les émetteurs  

 9.  Dans quelle mesure faudrait-il améliorer le dialogue avec les émetteurs pendant le 
processus d’élaboration des recommandations?   

 10. Pendant la période de sollicitation de procurations, est-il opportun que les 
agences de conseil en vote dialoguent avec les émetteurs en toute circonstance ou existe-t-il des 
motifs commerciaux et réglementaires légitimes de ne pas les y obliger? Le cas échéant, dans 
quelles situations est-il particulièrement important que les émetteurs puissent dialoguer avec les 
agences?  

 11. Si les agences de conseil en vote établissent comme politique que, dans certaines 
circonstances, il ne convient pas de donner aux émetteurs la possibilité d’examiner leurs 
rapports, estimez-vous qu’il suffirait de ne les obliger à en indiquer la raison que dans ces 
circonstances? Veuillez fournir des explications. Les agences devraient-elles plutôt être tenues 
de donner aux émetteurs la possibilité d’examiner leurs rapports? 

 12. Devrions-nous prescrire les modalités des procédures suivies par les agences de 
conseil en vote pour dialoguer avec les émetteurs? Dans l’affirmative, quelles devraient être les 
obligations? 

Influence potentiellement inappropriée sur les pratiques de gouvernance  

 13. Dans quelle mesure le dialogue entre les conseillers en vote et les participants au 
marché sur l’élaboration des politiques et lignes directrices en matière de vote devrait-il être plus 
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équitable et transparent? Suffit-il que les conseillers règlent les questions de gouvernance en 
sollicitant des commentaires de leurs clients? 

Interventions et cadres réglementaires proposés 

 14. Estimez-vous que chacune des préoccupations susmentionnées justifie une 
intervention réglementaire des autorités en valeurs mobilières? Veuillez motiver votre réponse.  

 15. Souscrivez-vous aux interventions réglementaires proposées pour répondre à 
chacune des préoccupations exprimées? Dans la négative, préconisez-vous d’autres solutions?  

 16. Selon vous, faut-il instaurer le régime d’obligations et d’information évoqué à la 
rubrique 5.2.1 en réponse aux préoccupations exprimées? Dans la négative, veuillez motiver 
votre réponse. Privilégiez-vous l’un des autres régimes susmentionnés? Dans l’affirmative, 
veuillez motiver votre réponse. Souscrivez-vous à notre analyse de ces régimes? Préconisez-
vous un autre régime? 

 17. Êtes-vous d’avis que nous devrions imposer aux agences de conseil en vote des 
obligations en plus ou au lieu de celles qui sont évoquées ci-dessus? 

Questions supplémentaires pour les investisseurs institutionnels 

 18. Dans quelle mesure et de quelle manière recourez-vous aux services d’agences 
de conseil en vote? Soyez aussi précis que possible. 

 19. Comment percevez-vous votre obligation de voter et quel rôle, le cas échéant, les 
recommandations des agences de conseil en vote occupent-elles dans vos décisions? 

 20. Les investisseurs institutionnels sont-ils à même de demander des modifications 
aux pratiques des agences de conseil en vote en l’absence d’intervention réglementaire?  

 21. Si vous partagez les préoccupations susmentionnées, le manque de choix ou de 
concurrence ou d’autres facteurs de marché dans le secteur du conseil en vote par procuration 
limitent-ils votre capacité de traiter ces problèmes directement au point de justifier une 
intervention réglementaire? Veuillez motiver votre réponse. 

 22. Étant donné les préoccupations susmentionnées au sujet de la qualité globale et 
du manque de transparence des recommandations de vote des agences de conseil en vote, 
quelles mesures prenez-vous et, de manière générale, comment faites-vous pour vous assurer 
que ces recommandations sont suffisamment fiables pour être suivies?  

 23. Jugez-vous que le processus d’élaboration des politiques des agences de conseil 
en vote et les lignes directrices qui en résultent sont appropriées et traduisent bien vos 
préférences et votre opinion en matière de gouvernance? Les commentaires des émetteurs 
amélioreraient-ils ce processus ou risqueraient-ils de l’entraver? 

Questions supplémentaires pour les émetteurs 

 24. Quelle expérience globale avez-vous acquise des agences de conseil en vote? 
Soyez aussi précis que possible. 

 25. Selon vous, les préoccupations exprimées ont-elles une incidence négative sur le 
résultat des scrutins lors des assemblées des actionnaires? Veuillez fournir des exemples précis 

Les autorités qui réglementent le marché des valeurs mobilières au Canada 
 

. . 21 juin 2012 - Vol. 9, n° 25 141

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



30 
 

   
 

Administering the Canadian Securities Regulatory System 

 

de situations dans lesquelles ces préoccupations ont, selon vous, faussé le résultat, et décrire la 
nature et la portée du préjudice causé à l’intégrité du marché. 

 26. Dans quelle mesure adoptez-vous les normes de gouvernance proposées par les 
agences de conseil en vote pour choisir vos politiques de gouvernance, même si elles ne 
conviennent pas à votre organisation? Veuillez fournir des exemples de types de pratiques qui 
ont changé en raison des lignes directrices des agences et expliquer en quoi ces changements 
n’étaient pas opportuns ou n’ont pas amélioré la gouvernance de votre organisation de manière 
générale. 

 27. Si vous avez trouvé des inexactitudes possibles dans la recommandation d’une 
agence de conseil en vote, étaient-elles importantes et auraient-elles donné lieu à une révision 
de la recommandation? Veuillez fournir des exemples de telles situations ayant faussé le résultat 
du scrutin (en indiquant le risque pour le marché). 

Questions supplémentaires pour les agences de conseil en vote 

 28. Que pensez-vous des préoccupations exprimées et des interventions 
réglementaires possibles? 

29. Les interventions réglementaires possibles vous causent-elles des préoccupations 
relativement à la communication de renseignements confidentiels ou exclusifs? Veuillez fournir 
des explications. 

 30. Quelle pourrait être l’incidence du régime préconisé (obligations et information) 
sur vos activités? Veuillez fournir des détails et, le cas échéant, proposer une autre solution. 

31.  Outre vos réponses aux questions, veuillez nous fournir toute information qui nous 
serait utile pour analyser les préoccupations exprimées dans le présent document de 
consultation. 
 

Consultation 
Les ACVM publient le présent document de consultation pour une période de 60 jours. Veuillez 
présenter vos commentaires par écrit au plus tard le 20 août 2012 en indiquant qu’ils ont trait au 
Document de consultation 25-401 des ACVM. Si vous envoyez votre mémoire par courriel, 
veuillez inscrire cette référence dans l’objet de votre message. Veuillez également nous fournir 
ou joindre votre mémoire un fichier électronique (format Microsoft Word pour Windows). 

 

Prière d’adresser vos commentaires aux membres suivants des ACVM :  

British Columbia Securities Commission  
Alberta Securities Commission 
Saskatchewan Financial Services Commission 
Commission des valeurs mobilières du Manitoba  
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario  
Autorité des marchés financiers  
Commission des valeurs mobilières du Nouveau-Brunswick  
Registrar of Securities, Île-du-Prince-Édouard  
Nova Scotia Securities Commission 
Superintendent of Securities, Terre-Neuve-et-Labrador  
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Surintendant des valeurs mobilières, Territoires du Nord-Ouest  
Surintendant des valeurs mobilières, Yukon  
Surintendant des valeurs mobilières, Nunavut 
 

Veuillez n’envoyer vos commentaires qu’aux adresses suivantes et ils seront distribués aux 
autres membres des ACVM.  

Me Anne-Marie Beaudoin  
Secrétaire générale  
Autorité des marchés financiers  
800, square Victoria, 22e étage  
C.P. 246, tour de la Bourse  
Montréal (Québec)  H4Z 1G3  
Télécopieur : 514-864-6381  
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca  
 
John Stevenson, Secretary 
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario  
20 Queen Street West 
Suite 1900, Box 55 
Toronto (Ontario)  M5H 3S8 
Télécopieur : 416-593-2318 
Courriel : jstevenson@osc.gov.on.ca 
 
Tous les commentaires seront publiés sur le site Web de l’Autorité des marchés financiers 
(www.lautorite.qc.ca) et sur celui des autres membres des ACVM. Nous ne pouvons préserver la 
confidentialité des commentaires parce que la législation en valeurs mobilières de certaines 
provinces exige la publication d’un résumé des commentaires écrits reçus pendant la période de 
consultation.  

Questions  
Pour toute question, prière de vous adresser à l’une des personnes suivantes : 

Rosetta Gagliardi 
Conseillère en réglementation 
Autorité des marchés financiers 
514-395-0337, poste 4462 
rosetta.gagliardi@lautorite.qc.ca 
 
Naizam Kanji 
Deputy Director, Mergers & Acquisitions, Corporate Finance 
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario  
416-593-8060  
nkanji@osc.gov.on.ca 
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Stephanie Tjon 
Legal Counsel, Mergers & Acquisitions, Corporate Finance 
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario  
416-593-3655 
stjon@osc.gov.on.ca 
 
Bob Bouchard 
Director 
Commission des valeurs mobilières du Manitoba  
204-945-2555 
bob.bouchard@gov.mb.ca 
 
Celeste Evancio 
Legal Counsel 
Alberta Securities Commission 
403-355-3885 
celeste.evancio@asc.ca 
 
Le 21 juin 2012  
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Annexe A 
 

Initiatives réglementaires internationales 

 

1. France 
Le 18 mars 2011, l’AMF française a publié la Recommandation AMF n° 2011-06 sur les agences 
de conseil en vote (la « recommandation AMF »). Une recommandation est une invitation à 
adopter un comportement ou à se conformer à une disposition que l’AMF française considère 
comme susceptibles de faciliter la réalisation des objectifs des normes ou principes généraux 
relevant de son domaine de compétence, sans exclure que d’autres comportements ou 
dispositions soient également compatibles avec ces normes ou ces principes généraux. Elle ne 
revêt donc pas de caractère impératif. 

La recommandation AMF « porte sur l’élaboration et l’application des politiques de vote, 
l’émission de recommandations de vote, le dialogue avec les sociétés cotées et la prévention 
des conflits d’intérêts40 ». Elle a pour objet de promouvoir la transparence et de gérer les conflits 
d’intérêts. 

Élaboration et communication de la politique de vote  

L’AMF française recommande que les agences de conseil en vote publient leur politique 
générale de vote sur leur site Web. Elle recommande aussi la transparence du processus 
d’élaboration de la politique de vote, lequel doit permettre de recueillir les avis des investisseurs 
et des autres participants au marché. 

Diffusion des recommandations de vote 

L’AMF française recommande que les agences de conseil en vote définissent les règles 
méthodologiques que leur personnel emploie pour élaborer les analyses et les recommandations 
de vote, et qu’elles les publient sur leur site Web. 

Les agences de conseil en vote expliquent dans leurs rapports les motifs des recommandations 
de vote, notamment au regard de la politique générale de vote qu’elles ont publiée. 

Dialogue avec les émetteurs 

L’AMF française recommande de transmettre le projet de rapport aux émetteurs pour 
commentaires éventuels. Les émetteurs devraient disposer d’un délai minimum de 24 heures 
pour formuler leurs commentaires, lesquels sont insérés dans le rapport à condition d’être concis 
et de permettre d’éclairer les investisseurs sur les résolutions soumises à leur vote. Le rapport 
final est envoyé aux émetteurs et aux clients simultanément. 

Les agences de conseil en vote doivent corriger toute erreur matérielle constatée dans leur 
rapport d’analyse qui leur aurait été signalée par l’émetteur concerné. 

La politique de communication avec les émetteurs doit être publiée sur leur site Web. 

Prévention des conflits d’intérêts  

L’AMF française recommande que les agences de conseil en vote définissent et publient sur leur 
site Web les mesures raisonnables et appropriées visant à prévenir les conflits d’intérêt 
susceptibles de les toucher ou de toucher leurs dirigeants ou leurs analystes et, s’ils sont avérés, 

 
40 Recommandation AMF, Introduction. 
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à les gérer, en particulier en cas de pluralité d’activités (par exemple conseils aux émetteurs, 
mise à disposition d’une plate-forme de vote ou sollicitation de procurations).  

Les mesures et les procédures figurent dans un code de déontologie ou un code de conduite. Un 
responsable de la conformité est désigné pour assurer le respect de ces codes. 

Il est recommandé aux agences de conseil de mentionner expressément dans leurs rapports les 
liens qu’elles peuvent avoir avec : 

• l’émetteur; 

• tout client qui a soumis des points à l’ordre du jour pour lesquels une recommandation de 
vote sera émise;  

• les personnes qui contrôlent l’émetteur directement ou indirectement. 

2. Commission européenne 
Le 5 avril 2011, la Commission européenne a publié pour consultation le Livre vert intitulé Le 
cadre de la gouvernance d’entreprise dans l’UE en vue d’évaluer la nécessité d’améliorer la 
gouvernance des sociétés cotés européennes. Le Livre vert souligne les préoccupations des 
investisseurs et des émetteurs à l’égard des agences de conseil en vote et pose les questions 
suivantes : 

• La législation de l’UE devrait-elle imposer aux «proxy advisors» [conseillers en vote] 
d’être plus transparents, par exemple sur leurs méthodes d’analyse, sur leurs conflits 
d’intérêts et leur politique de gestion des conflits et/ou sur la question de savoir s’ils 
appliquent un code de conduite? Dans l’affirmative, quelle est la meilleure manière de 
procéder? 

• Estimez-vous que d’autres mesures (législatives) sont nécessaires, qui restreindraient par 
exemple la possibilité pour les «proxy advisors» de fournir des services de conseil aux 
sociétés détenues?41 

La Commission européenne a publié les réponses à ces questions le 15 novembre 2011. Voici le 
résumé des réponses à la première question :  

[Traduction] Plus des trois quarts des répondants considèrent que la législation de l’UE 
devrait obliger les conseillers en vote à plus de transparence, notamment sur les points 
suivants : les méthodes d’élaboration des conseils de vote, les politiques et les dossiers 
de vote, les conflits d’intérêts et les mesures prises pour les gérer, l’application éventuelle 
d’un code de conduite ou de règles de conduites internes, les procédures applicables 
pour communiquer avec les sociétés lors de l’élaboration des conseils et les politiques de 
gérance. Plusieurs répondants considèrent en particulier qu’il faut régler la question des 
conflits d’intérêts des conseillers en vote. Certains répondants estiment en outre qu’il 
faudrait obliger les conseillers en vote à s’inscrire et les superviser. Par ailleurs, d’aucuns 
jugent que les investisseurs institutionnels devraient déclarer qu’ils ont recours aux 
services de ces conseillers42. 

Voici le résumé des réponses à la deuxième question : 

 
41 Commission européenne, Livre vert - Le cadre de la gouvernance d’entreprise dans l’UE, 5 avril 2011, questions 
18 et 19, p. 17. 
42 Commission européenne, Feedback Statement: Summary of Responses to the Commission Green Paper on the EU 
Corporate Governance Framework, 15 novembre 2011, p. 14. 
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[Traduction] Par une courte majorité, les répondants estiment qu’il y a lieu de prendre 
d’autres mesures pour régler la question des conflits d’intérêts des conseillers en vote. 
Plusieurs répondants proposent la séparation obligatoire entre les services aux 
investisseurs et les services aux entreprises, tandis que quelques autres considèrent que 
les conseillers en vote devraient indiquer s’ils fournissent aussi des services aux sociétés 
détenues. Ceux qui ont répondu par la négative privilégient l’autoréglementation et 
l’adoption de codes ou estiment que la communication d’information suffisante sur les 
conflits d’intérêts devrait permettre de régler la question43. 

En juillet 2011, le ministère des Affaires, de l’Innovation et du Savoir-faire du Royaume-Uni a 
publié UK Government Response to European Commission Green Paper: The EU corporate 
governance framework. La réaction du Royaume-Uni au Livre vert faisait aussi état de l’opinion 
de la Financial Services Authority. Voici les réponses aux questions 18 et 19 du Livre vert : 

[Traduction] Q 18 : Nous avons appris que l’AEMF a récemment soumis un questionnaire 
aux conseillers en vote dans le cadre de recherches en vue d’élaborer un éventuel 
document de discussion les concernant. Il ne faudrait pas arrêter de décision avant 
d’avoir pris connaissance des résultats de cet exercice. Nous faisons remarquer que, 
jusqu’à présent, les preuves que ces conseillers posent des risques nécessitant une 
intervention réglementaire sont discutables. 

Q 19 : En l’absence de preuves concluantes qu’une intervention réglementaire est 
nécessaire et justifiable sur le plan des avantages et des coûts, le Royaume-Uni est en 
faveur de mesures non réglementaires pour régler les problèmes éventuels dans ce 
domaine, par exemple un code de conduite approprié en vertu duquel les conseillers en 
vote fourniraient de l’information44. 

3. Document de discussion de l’AEMF  
Le 22 mars 2012, l’Autorité européenne des marchés financiers (AEMF) a publié pour 
consultation le document de discussion intitulé An Overview of the Proxy Advisory Industry. 
Considerations on Possible Policy Options (le « document de discussion de l’AEMF »). L’AEMF 
n’a fait aucune proposition officielle d’intervention réglementaire relativement aux conseillers en 
vote mais entend plutôt « [traduction] recueillir des éléments sur l’importance des défaillances du 
marché possiblement liées aux activités des conseillers en vote, l’opportunité d’une intervention 
éventuelle au niveau de l’UE et le rôle que AEMF pourrait être appelée à jouer45 ». 

Le document de discussion de l’AEMF abordait les questions qui peuvent être perçues comme 
des facteurs susceptibles d’agir sur l’exactitude, l’indépendance et la fiabilité des conseils de 
vote donnés aux investisseurs, notamment le potentiel de conflits d’intérêts. Il traite aussi du 
degré de transparence de la gestion des conflits d’intérêts, des politiques et lignes directrices en 
matière de vote, du dialogue avec les émetteurs, des recommandations de vote et des 
procédures d’établissement des rapports de recommandation. 

L’AEMF considérera les options réglementaires suivantes et demande aux participants au 
marché de les commenter46 : 

 
43 Ibid., p. 15. 
44 Department for Business, Innovation and Skills, UK Government Response to European Commission Green Paper: 
The EU corporate governance framework, juillet 2011, p. 14 et 15. 
45 AEMF, Discussion Paper. An Overview of the Proxy Advisory Industry. Considerations on Possible Policy 
Options, 22 mars 2012, p. 5. 
46 Ibid., p. 5 et 34 à 38. 
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 1. Ne pas intervenir au niveau de l’UE à ce stade 

 Cette option traduirait le fait qu’il existe différents marché dans l’UE et que, dans 
l’ensemble, le secteur du conseil en vote par procuration se développe encore en 
Europe. Il incomberait à chaque État membre (ou au secteur) d’élaborer les 
normes appropriées qu’il juge nécessaires. 

 2. Encourager les États membres et le secteur à établir des normes 

 Cette option pourrait voir s’instaurer une forme de dialogue officieux entre les 
autorités européennes (AEMF, Commission européenne), les États membres ou 
le secteur pour élaborer des normes adaptées aux marchés européens, que ce 
soit sous forme de codes nationaux dans les États membres ou de codes de 
conduite conçus par les conseillers en vote. 

 3. Adopter des instruments réglementaires quasi obligatoires au niveau de l’UE 

 Cette option nécessiterait d’élaborer des instruments réglementaires qui ne 
seraient pas des textes législatifs ayant force obligatoire. Il s’agirait notamment de 
normes fondées sur le principe « se conformer ou expliquer » et prévues par un 
règlement ou une directive de l’UE. Il pourrait aussi s’agir de lignes directrices ou 
de recommandations de l’AEMF. 

 4. Adopter des instruments législatifs ayant force obligatoire au niveau de l’UE 

 Cette option reposerait sur une législation de l’UE. Elle pourrait aussi comporter 
d’autres mesures en matière d’autorisation ou d’inscription et de supervision 
assurée par les autorités nationales compétentes ou l’AEMF. 
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Introduction  
The purpose of this consultation paper (the Consultation Paper) is to provide a forum for 
discussion of certain concerns raised about the services provided by proxy advisory firms and 
their potential impact on Canadian capital markets and to determine if, and how, these concerns 
should be addressed by Canadian securities regulators.   

The specific concerns about proxy advisory firms that have been raised by market participants, 
primarily issuers and their advisors, fall into the following broad categories: (i) potential conflicts 
of interest, (ii) perceived lack of transparency, (iii) potential inaccuracies and limited engagement 
with issuers, (iv) potential corporate governance implications, and (v) the extent of reliance by 
institutional investors on the recommendations provided by proxy advisory firms.  

While we acknowledge these concerns, we also recognize that the relationships between proxy 
advisors and their clients are commercial (i.e., contractual), that there are legitimate reasons why 
institutional investors make use of the various services provided by proxy advisory firms and that 
these services are not currently subject to regulatory oversight.  However, in the Canadian 
context, limited information is available about the ways in which institutional investors use the 
services of proxy advisory firms, the extent of reliance on the services provided by proxy advisory 
firms and whether institutional investors share any of the concerns identified above.  Also, the 
extent of the impact of the concerns on the integrity of our markets is unclear. 

Given these competing factors, the objectives of this consultation are two-fold.  First, we would 
like to obtain information and views about the concerns raised by market participants to further 
inform our analysis before we conclude if there is a need to regulate proxy advisory firms.  While 
the Consultation Paper discusses our understanding of the concerns raised, we are also 
soliciting additional feedback from interested market participants on specific questions, which are 
set out at the end of the Consultation Paper.  

The second objective is to outline possible securities regulatory responses to the concerns raised 
and possible regulatory frameworks to implement these responses, and to request your feedback 
on such regulatory responses and frameworks.  Although we consider a range of possible 
securities regulatory options in the Consultation Paper, we may decide based on the comments 
received and the impact of the specific concerns on the integrity of our markets, that other 
alternatives are preferable or that a securities regulatory response is not warranted.  

Part 1 of the Consultation Paper sets out broadly our understanding of the proxy advisory 
industry, the various services proxy advisory firms provide to their clients and the role these firms 
and their clients play in our capital markets.  Part 2 briefly identifies the nature of the concerns 
raised by certain market participants.  Part 3 describes the Canadian and international regulatory 
landscape.  Part 4 discusses our analysis of the concerns and also possible regulatory 
responses.  In Part 5, we consider securities law frameworks, including existing and new 
frameworks, that could be used to implement a potential regulatory response should a response 
be warranted.   

We welcome comments or clarifications on any of the concerns raised and the possible 
responses.   
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1. Background 

1.1. Services provided by proxy advisory firms 
A firm offering proxy advisory services will review and analyze the matters (either issuer or 
shareholder proposals) put for a vote at a shareholders’ meeting and will make a vote 
recommendation to its client, usually an institutional investor.  The matters for which proxy 
advisory firms may make a vote recommendation include anything from routine corporate 
governance matters to highly complex mergers and acquisition (M&A) transactions that involve a 
voting decision.   

A proxy advisory firm’s proxy vote recommendations are generally based on whether the issuer 
complies with the governance practices or standards recommended by the firm for that proxy 
season.  On M&A matters, proxy advisory firms may also review transaction terms and other 
transaction documents.  A firm may also offer custom analysis and vote recommendations to 
clients based on the voting policy of the client.  An institutional investor may instruct the proxy 
advisor to submit its voting instructions based on the proxy advisor’s guidelines or on the 
institutional investor’s own guidelines.   

A proxy advisory firm may also offer automatic vote execution services whereby a client’s shares 
are automatically voted in accordance with the firm’s recommendations or a custom policy 
designed by the client.  The client has the ability to review and override the recommendations, as 
well as re-vote, prior to the vote cut-off time. 

A firm may assist with the administrative tasks associated with keeping track of the large number 
of voting decisions.  This includes an end-to-end proxy voting platform where a firm receives the 
clients' proxy ballots, works with custodian banks, executes votes on clients' behalf, maintains 
vote records and provides comprehensive reporting of the information in the system related to 
meetings, ballots and accounts.   

In addition to providing proxy advisory and voting services to institutional investors, some firms 
also provide consulting advisory services to issuers on corporate governance matters or attribute 
governance risk indicators to issuers. 

The proxy advisory industry in Canada is dominated by two firms – Institutional Shareholder 
Services Inc. (ISS) and Glass, Lewis & Co (Glass Lewis).  Both are headquartered in the United 
States (U.S.).   

ISS is a subsidiary of MSCI, Inc.  MSCI Inc. is a provider of investment decision support tools, 
such as indices, portfolio risk and performance analytics, and governance tools, to clients such 
as large pension plans and boutique hedge funds.   

Glass Lewis is a wholly-owned subsidiary of Ontario Teachers' Pension Plan Board (Teachers).  
Teachers is a single-profession pension plan in Canada and invests the pension fund’s assets 
and administers the pensions of active and retired teachers in Ontario. 

In the U.S., it is estimated that ISS has approximately 61% of the market, Glass Lewis 
approximately 36% and other US proxy advisors have the remaining 3%, based on the aggregate 
portfolio equity size of each proxy advisors institutional clients.1  We are not aware of any similar 
statistics for the Canadian market.   

 
1  Tamara C. Belinfanti, “The Proxy Advisory and Corporate Governance Industry: The Case for Increased Oversight 
and Control”, Stanford Journal of Law, Business and Finance, Spring 2009, at pages 12-14. 
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1.2. Role of institutional investors 
Proxy advisors play an important role in the capital markets by aggregating information, providing 
research expertise, setting default voting standards and facilitating investor participation in 
shareholder meetings.   

In terms of Canadian institutional investors and their duty to vote, it is our understanding that 
institutional investors who hold their interest on behalf of their clients or plan beneficiaries would 
have a duty to their clients or plan beneficiaries to deal appropriately with the assets they hold on 
their behalf and that duty will typically require the institutional investor to vote the shares held.2 
Most organizations representing the views of institutional investors emphasize the importance of 
being an "active investor," generally meaning that institutional investors should vote all of their 
shares and should do so on an informed basis.3  

Such engagement by institutional investors has the potential to better align the interests of 
shareholders and management as institutional investors have sufficient ownership stakes and 
sophistication to act as motivated representatives of diversified shareholders.   

Institutional investors, in making their voting decisions, may use the services of proxy advisory 
firms in different ways and to varying degrees.  In general, it is perceived that larger institutions 
with sophisticated in-house teams that focus on governance and voting issues may subscribe to 
the research reports and recommendations of one or more of the proxy advisory firms to further 
inform their own views, while smaller institutional investors may not have the necessary internal 
resources to conduct their own research and may choose to rely more heavily on the research 
and recommendations of proxy advisory firms for voting guidance.4  

1.3. Growing demand for proxy advisory services  
In recent years, the demand for the services provided by proxy advisory firms has grown.  A 
number of factors are contributing to the increase in demand for the services offered by proxy 
advisory firms including the overall growth in institutional investment in a wide range of diversified 
issuers and greater pressure on institutional investors to effectively exercise their stewardship 
responsibilities. 

Enhanced continuous disclosure requirements as well as the number and complexity of matters 
to be voted upon by shareholders at any given meeting have also increased the sheer volume of 
disclosure documents. These factors, combined with the time constraints imposed by the 
concentrated proxy season in Canada, have likely resulted in growing institutional investor 
demand for the analyses and vote recommendation services provided by proxy advisory firms.  

With increased demand for proxy advisory services, the perceived influence of such firms’ vote 
recommendations has also risen, leading some to suggest that a recommendation from a proxy 

 
2  Davies Ward Phillips and Vineberg LLP, The Quality of the Shareholder Vote in Canada, October 2011 (Davies 
Paper), at page 169.   
3  Ibid., at page 169.  Also, in Canada, the Canadian Coalition for Good Governance deals with this issue in its 
Statement of Principles Regarding Member Activism, February 16, 2005: 
http://www.ccgg.ca/site/ccgg/assets/pdf/Statement_of_Principles-Member_Activism__Rev._Version_-
_Feb_16_2005_.pdf. 
4  U.S. Government Accountability Office Report to Congressional Requesters, Corporate Shareholder Meetings: 
Issues Relating to Firms that Advise Institutional Investors on Proxy Voting, June 2007 (the GAO Report), at page 16.   
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advisory firm could make the difference between the success and failure of a corporate 
proposal.5 

1.4. Potential or perceived influence of proxy advisory firms 
The potential or perceived influence of proxy advisory firms on both institutional and retail 
investors is a complex issue.  As noted, proxy advisors may play an important role, particularly 
with regards to investors who may not have the expertise to weigh in on particular questions put 
to shareholders, who do not have the necessary internal resources to carry out their own 
research or who determine that reliance on external recommendations is an appropriate means 
of exercising their voting rights in certain circumstances.  For other investors, proxy advisory 
firms provide supplemental information, analysis, and research, which may improve the overall 
quality of votes.   

Currently, in Canada, the potential influence of proxy advisory firms’ recommendations could be 
significant because, on average, approximately 32% of the shares of TSX-listed issuers are held 
by institutional investors.6   

It is expected that a number of factors will contribute to further increase the volume of proxy 
votes and this growth may be accompanied by greater reliance on the recommendations of proxy 
advisory firms.7   However, the extent of reliance by institutional investors on proxy advisory firms 
is the subject of debate. Some suggest that certain institutional investors view the reliance on 
proxy advisory firms as a form of insurance against regulatory criticism.  In particular, this may be 
the case in the U.S. to the extent that institutions view the advice given by proxy advisory firms 
as part of their due diligence process in satisfying their fiduciary duties (for example, see excerpt 
from the comment letter submitted by the Center8 to the Securities and Exchange Commission 
(the SEC)).9   

 
5  Paul H. Edelman and Randall S. Thomas, “Selectica Resets the Trigger on the Poison Pill: Where Should the 
Delaware Courts Go Next?”, Vanderbilt University Law School, Public Law and Legal Theory Working Paper 
Number 11-20, June 2011, at page 40: “third-party proxy advisors, such as Risk Metrics, can have an effect on 
institutional investors’ voting patterns. Both the court and academic commentary have recognized that the 
recommendation of a proxy advisor can have a pivotal impact on the outcome of a vote.” See also, Davies Paper, 
supra note 2, at page 162. 
6  Bloomberg data search (January 2012), based on the average percentage of shares held by institutional investors for 
1,114 of 1,500 TSX-listed issuers (institutional share ownership information is not available for all issuers). 
7  Center on Executive Compensation (Center), A call for Change in the Proxy Advisory Industry Status Quo: The 
Case for Greater Accountability and Oversight, January 2011, at pages 15-19 and page 21. 
8  The Center, based in Washington, develops and promotes principled pay and governance practices and advocates 
compensation policies that serve the best interests of shareholders (Center’s website: http://www.execcomp.org/). 
9  Center comment letter dated October 25, 2010 to the SEC Concept Release on the U.S. Proxy System published 
July 14, 2010 (the SEC Concept Release), at page 3: “A primary reason for institutional investor reliance on proxy 
advisory firms, in the U.S., is a 2003 SEC interpretation that indicated that investment advisors could discharge their 
duty to vote their proxies and demonstrate that their vote was not a product of a conflict of interest if the vote was 
made in accordance with a pre-determined policy and based on the recommendations of an independent third party.  
The advisory firms are considered independent third parties, and if institutional investors rely on the 
recommendations made by them, the investors are held to have discharged their fiduciary duties to vote in the 
investors’ best interests.”  
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In the U.S., some studies suggest that approximately 15-20% of ISS clients have authorized ISS, 
the largest proxy advisory firm in North America, to automatically vote their proxies however it 
sees fit.10   

However, it is our understanding that institutional investors generally follow the corporate 
governance policies and recommendations of proxy advisory firms because either: (i) they have 
considered and also agree with such policies and recommendations, or (ii) may not have 
considered the issue independently, but are prepared to rely on the proxy advisor’s policies and 
recommendations because they believe the proxy advisor’s voting guidelines are aligned with 
their views or guidelines.11  Any potential influence of proxy advisory firms could be seen as 
positive to the extent that proxy advisory firms base their recommendations on the corporate 
governance views and preferences of Canadian institutional investors.  From this perspective, 
the potential influence is not necessarily negative. 

It is unclear whether proxy advisory firms’ recommendations have any consequential impact on 
retail investors.  The recommendations of proxy advisors with respect to individual matters voted 
on by an issuer’s shareholders may be widely publicized in certain circumstances.  For example, 
issuers and dissident shareholders in contested elections typically issue press releases 
publicizing proxy advisor recommendations in their favour, and such recommendations are 
considered significant enough to be reported in the news media.  At least one author suggests 
that retail investors are probably being swayed by the “tsunami of press coverage that often 
accompanies a formal recommendation by a [proxy advisory] firm”.12   

Anecdotal evidence suggests that some issuers may feel pressured to accept proxy advisory 
firms’ corporate governance policies, regardless of whether the policies are appropriately taking 
into account key factors and the particular circumstances of the issuers.13   

1.5. Potential impact of concerns on market integrity 
Some market participants cite the potential influence of proxy advisory firms over vote outcomes 
and the corporate governance of issuers, combined with the possible negative impact of conflicts 
of interest and lack of transparency concerns that are further described below, as support for 
greater regulatory oversight in this area.  Critics also argue that the possible risk to market 
integrity could be greater because of limited competition in the proxy advisory industry such that 
supply and demand market forces may not provide sufficient “checks and balances” on the 
quality of the recommendations made by a proxy advisory firm.   

In our view, it may be appropriate for the Canadian Securities Administrators (CSA) to consider 
regulating proxy advisors if the above-noted concerns are validated and have a negative impact 
on the integrity of Canadian capital markets.  Accordingly, the purpose of the Consultation Paper 
is to obtain additional information and assess the validity of concerns about the activities of proxy 

 
10  Tamara C. Belinfanti, supra note 1, at page 15. See also, Paul Rose, “The Corporate Governance Industry”, The 
Journal of Corporation Law, Summer 2007, at page 103. 
11  Davies Paper, supra note 2, at page 162.   
12  John Mackie, “Failed TMX Bid Puts Spotlight on Proxy Advisory Firms”, Business Law Currents, June 30, 2011. 
13  Wachtell, Lipton, Rosen & Katz, comment letter dated October 19, 2010 in response to the SEC Concept Release 
(supra note 9)), at page 5.  Report of the New York Stock Exchange Commission on Corporate Governance, 
September 23, 2010, at page 23: “Proxy advisory firms seem to develop on an annual basis new policies that 
constitute best practices for directors or boards, and then use the ‘stick’ of a recommended ‘withhold’ vote for 
directors not following their current notion of best practices.”  Davies Paper, supra note 2, at page 162. 
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advisors, the impact on the capital markets, and, if warranted, the need for a securities regulatory 
response and the appropriate regulatory response.   

2. Summary of Concerns 

We identify in this section the various concerns raised by certain market participants, primarily 
issuers and their legal advisers, and the potential impact of these concerns.  

Each of these concerns, including our analysis of potential mitigating factors, will be more fully 
discussed in Part 4. 

2.1. Potential conflicts of interest 
A conflict of interest may exist if a proxy advisory firm provides vote recommendations to 
institutional investors on corporate governance matters for which the same firm provided 
consulting services to the issuer.  A proxy advisory firm’s independence may also be 
compromised by conflicts arising in the ownership structure of some proxy advisory firms. 
Alternatively, an institutional client of a proxy advisory firm could be the proponent of a specific 
shareholder proposal that could be the subject of a favourable vote recommendation by the firm. 

Potential conflicts of interest may compromise the independence of vote recommendations or 
create a perception that the recommendation is compromised.  To the extent that potential 
conflicts of interest are not properly identified and managed, they could be viewed as having a 
negative impact on the integrity of the voting process.   

2.2. Lack of transparency 
It is our understanding that lack of transparency concerns appear to be a combination of both 
(i) the lack of disclosure about how proxy advisory firms arrive at their vote recommendations and 
(ii) the lack of public disclosure of the actual report.  The concern with lack of transparency is 
that, without that disclosure, issuers and investors may not be able to question and fully assess 
the quality of the information and analysis that underlie the vote recommendations, and evaluate 
their merits.  This could have an impact on the integrity of our capital markets.  Because the 
proxy voting report is the product of the commercial relationship between proxy advisory firms 
and their clients, the report is only provided to subscribers, but the recommendations may be 
disclosed by subscribers, issuers or other parties to the media for strategic reasons.    

2.3. Potential inaccuracies and limited opportunity for issuer engagement 
The concern raised by some issuers with respect to apparent inaccuracies in proxy advisors’ 
reports is that such inaccuracies may lead to misinformed decision-making to the extent that 
institutional investors significantly rely on a potentially flawed analysis underlying a vote 
recommendation.  This concern may be especially acute in the context of complex, controversial 
voting matters (including M&A transactions) or close vote situations.   

Issuers also feel that the process for engaging with proxy advisory firms in these situations is 
often unclear.  However, whether such inaccuracies in reports are simply differences of opinion 
amongst issuers and proxy advisory firms or represent misinformed recommendations remains 
unknown. 
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2.4. Perceived corporate governance implications 
Another concern raised is that proxy advisory firms may have become de facto corporate 
governance standard setters and that, as a result, issuers are compelled to adopt certain “one-
size-fits-all” standards which may not be entirely suitable for their specific circumstances.  In a 
2010 survey conducted by the Center, 54 percent of survey respondents said they had changed 
or adopted a compensation plan, policy or practice in the past three years primarily to meet the 
standards of a proxy advisory firm.14   
As further evidence of the influence of proxy advisors on corporate governance, it is our 
understanding that some national corporate law firms advise their issuer clients to consult ISS 
Canadian Proxy Voting Guidelines and the ISS Canadian Governance Policy updates.15   

We recognize, however, that this influence on corporate governance practices can be beneficial 
to investors as it may result in the adoption of corporate governance best practices.   

2.5. Extent of reliance by institutional investors 
To date, we have not received any complaints from institutional investors who subscribe for 
services provided by proxy advisory firms. However, as previously noted, certain market 
participants are concerned that institutional investors may rely too much on the vote 
recommendations provided by proxy advisory firms.  The extent of reliance can either be 
complete reliance, which includes an automatic vote in accordance with a proxy advisor’s 
recommendations, or partial reliance, where institutional investors will conduct their own research 
and include proxy advisors’ recommendations as part of their analysis in determining how to 
vote.  

Institutional investors have a duty to their clients to deal appropriately with the assets they hold 
on their behalf.  That duty will compel the institutional investor to vote its shares, whether to 
protect the long-term value of the investment or to approve or disapprove an action or event that 
may affect the investment in the short term.16    

In the Canadian context, limited information is available about institutional investors’ reliance on 
the services provided by proxy advisory firms and whether they have concerns about the 
activities of proxy advisors but are limited in their options due to the lack of competition in this 
industry or for other reasons.   

In order to obtain additional information from institutional investors on these issues, we pose 
specific questions at the end of the Consultation Paper. 

3. Current Regulatory Landscape in Canada and Internationally  

3.1. Canada 
Currently, in Canada, proxy advisory firms are not subject to formal securities regulatory 
oversight but their activities have been considered by securities regulators in the past to a limited 
extent, specifically in the context of our registration and proxy solicitation rules.    

 
14  Center, supra note 7, at page 4. 
15  For examples, see Stikeman Elliott LLP, Continuous Disclosure Guide – 2011 (1 March 2011),  Canadian 
Securities Law, www.canadiansecuritieslaw.com/2011/03/articles/continuous-timely-disclosure/continuous-
disclosure-guide-2011/, and McCarthy Tétrault LLP, Management Proxy Circular Disclosure (and related matters) – 
Aide-mémoire,  www.mccarthy.ca/pubs/Management_Proxy_Circular_Disclosure.pdf, at page 5. 
16  Davies Paper, supra note 2, at page 169. 
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In terms of the registration regime, an “adviser” is defined as a person who engages in or holds 
himself out as engaging in the business of advising another with respect to investment in or the 
purchase or sale of securities.17  The activities of a proxy advisory firm as described above do 
not include advising their clients whether or not to buy or sell securities, but are generally 
confined to advising their clients on how to exercise voting rights that attach to securities those 
clients already

Notwithstanding this view, it should be noted that in 2003 Fairvest Corporation, now Institutional 
Shareholder Services Canada Corp. (Canadian subsidiary of ISS), requested and obtained 
exemptive relief from our adviser registration requirements provided that proposals concerning 
corporate M&A transactions (i.e., which may lead to a “trade”) do not exceed five per cent of 
proposals in a given year.18   

In terms of the proxy solicitation regime, Regulation 51-102 respecting Continuous Disclosure 
Obligations (Regulation 51-102) contains a definition of “solicit” for the purposes of that rule.  The 
act of providing proxy voting advice may be caught by paragraph (c) of the definition of “solicit”, 
which would suggest that this activity is subject to the proxy solicitation requirements in Part 9 of 
Regulation 51-102.   

However, to provide greater clarity as to the obligations of proxy advisory firms, proxy voting 
advice is carved out of the definition of “solicit” if it is communicated to clients (securityholders) in 
the ordinary course of business and not on behalf of any person soliciting proxies.  In these 
circumstances, proxy voting advice is not subject to the proxy solicitation informational 
requirements in Regulation 51-102.  

The relevant sections of the definition are as follows: 

“solicit”, in connection with a proxy, includes . . . 

 (c) sending a form of proxy or other communication to a securityholder under 
circumstances that to a reasonable person will likely result in the giving, withholding or 
revocation of a proxy . . . 

but does not include . . . 

 (k) communicating, other than a solicitation by or on behalf of the management of the 
reporting issuer, to securityholders in the following circumstances . . . 

 (iii) as clients, by a person who gives financial, corporate governance or proxy 
voting advice in the ordinary course of business and concerns proxy voting advice 
if: 

(A)  the person discloses to the securityholder any significant relationship 
with the reporting issuer and any of its affiliates or with a securityholder 
who has submitted a matter to the reporting issuer that the 
securityholder intends to raise at the meeting of securityholders and 
any material interests the person has in relation to a matter on which 
advice is given; 

 
17  See the definition of “adviser” in each of our securities acts. 
18  At the time, Fairvest Corporation requested the relief because it sometimes provided proxy voting advice on 
corporate transactions such as amalgamations, mergers and other types of reorganizations that may influence the 
decision to invest in or the buy or sell securities.  These transactions represented a small proportion of the proposals 
on which it provided proxy voting advice. 
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(B)  the person receives any special commission or remuneration for giving 
the proxy voting advice only from the securityholder or securityholders 
receiving the advice; and 

(C) the proxy voting advice is not given on behalf of any person soliciting 
proxies or on behalf of a nominee for election as a director; 

Equivalent provisions are found in the definition of “solicit” in section 147 of the Canada Business 
Corporations Act (paragraph (b) (vii) of such definition) and section 68 of the Canada Business 
Corporations Regulations. 

As discussed more fully in Part 5, we continue to be of the view that neither of these regimes is 
an appropriate regulatory framework for any potential regulation of proxy advisory firms.   

3.2 United States 
As mentioned above, ISS and Glass Lewis are headquartered in the U.S.  It is our understanding 
that, in addition to ISS and Glass Lewis, the proxy advisory industry in the U.S. is comprised of 
two other major firms: Marco Consulting Group and Egan-Jones Proxy Services.  Of these four 
proxy advisory firms, two firms, ISS and Marco Consulting Group, have registered with the SEC 
as “investment advisers” under The Investment Advisers Act of 1940 (Advisers Act) using the 
pension consultant exemption described below.19  As a result, these firms have to make certain 
specific disclosures, including information about arrangements that the adviser has that involve 
certain conflicts of interest with its advisory client and are required to adopt, implement, and 
annually review an internal compliance program consisting of written policies and procedures that 
are reasonably designed to prevent the adviser or its supervised persons from violating the 
Advisers Act.20 

In terms of how proxy advisory firms are currently regulated under U.S. federal securities law, the 
SEC described its current regime in the concept release identified in section 3.3 hereafter.  
Depending on their activities, proxy advisory firms may be subject to federal securities laws in at 
least two respects.  The SEC described the current federal regulation of proxy advisors in the 
U.S. as follows:  

First, because of the breadth of the definition of “solicitation,” proxy advisory firms may be 
subject to our proxy rules because they provide recommendations that are reasonably 
calculated to result in the procurement, withholding, or revocation of a proxy. As a general 
matter, the furnishing of proxy voting advice constitutes a “solicitation” . . . however, we 
adopted Exchange Act Rule 14a-2(b) (3) to exempt the furnishing of proxy voting advice by 
any advisor to any other person with whom the advisor has a business relationship from the 
informational and filing requirements of the federal proxy rules, provided certain conditions 
are met. . . . 

Even if exempt from the informational and filing requirements of the federal proxy rules, the 
furnishing of proxy voting advice remains subject to the prohibition on false and misleading 
statements in Rule 14a-9. 

 
19  SEC Concept Release, supra note 9, at page 109.  A person is an “investment adviser” under the Advisers Act in 
the U.S. if the person, for compensation, engages in the business of providing advice to others as to the value of 
securities, whether to invest in, purchase, or sell securities, or issues reports or analyses concerning securities.   
20  Ibid., at page 113.   
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Second, when proxy advisory firms provide certain services, they meet the definition of 
investment adviser under the Advisers Act and thus are subject to regulation under that Act. . 
. . proxy advisory firms provide analyses of shareholder proposals, director candidacies or 
corporate actions and provide advice concerning particular votes in a manner that is intended 
to assist their institutional clients in achieving their investment goals with respect to the voting 
securities they hold. In that way, proxy advisory firms meet the definition of investment 
adviser because they, for compensation, engage in the business of issuing reports or 
analyses concerning securities and providing advice to others as to the value of securities. 21 

Proxy advisory firms may have to register with the SEC as investment advisers.  The SEC noted 
that: 

Whether a particular investment adviser is required to register with the Commission depends 
on several factors. Investment advisers are generally prohibited from registering with the 
Commission if they have less than $25 million in assets under management. Proxy advisory 
firms are unlikely to have sufficient assets under management to register with the 
Commission because they typically do not manage client assets. Proxy advisory firms may 
nonetheless be eligible to register because they qualify for one of the exemptions from the 
registration prohibition under Rule 203A-2 under the Advisers Act. In particular, some proxy 
advisory firms may be able to rely on the exemption for “pension consultants” if they have 
pension plan clients with an aggregate minimum value of $50 million.22 

3.3 International Regulatory Initiatives 
Various international regulatory agencies have also been looking at the role and potential 
regulation of proxy advisory firms.   

In the U.S., the SEC undertook a public consultative process through the publication in July 2010 
of the SEC Concept Release to assess the extent of the regulatory concerns and the potential 
policy options to address them but did not propose any particular regulatory framework. 

The SEC Concept Release related to various aspects of the U.S. proxy system and included a 
section on proxy advisory firms.   

The SEC Concept Release described the concerns expressed by market participants on the lack 
of accuracy and transparency with respect to recommendations provided by proxy advisory firms.  
Also identified were the perceived conflicts of interest resulting from proxy advisory firms 
providing both proxy vote recommendations to institutional investors and consulting services to 
issuers seeking assistance with proposals put to shareholders or with improving their corporate 
governance ratings.   

We reviewed the comments received by the SEC on proxy advisory firms as part of our analysis 
of the concerns identified by market participants.  The commenters who responded included 
issuers, institutional investors, law firms, academics, the proxy advisory firms and industry 
associations.   

Based on our review of these comments, we observed certain high-level themes, which are 
summarized here as follows:   

• There is a general agreement among commenters that proxy advisory services have an 
impact on the proxy voting process and that proxy advisory firms influence voting 

 
21  Ibid., at pages 107-110.  See also Note 19 for the definition of “investment adviser”. 
22  Ibid., at pages 112-113. 
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outcomes and corporate behaviour.  However, institutional investors view the influence on 
voting outcomes as overstated. 

• There is general consensus among commenters that reliance on proxy advisory firms’ 
research and recommendations by institutional shareholders will continue to grow.   

• Proxy advisory firms help institutional investors in managing their voting responsibilities.  
Large institutional investors have their own internal policies and use proxy advisory firms’ 
advice primarily as a source of information, but smaller institutional investors may lack the 
staff needed to fully evaluate all matters being voted on and may conclude that for 
cost/benefit reasons that it is appropriate to base their votes largely or entirely on proxy 
advisory firms’ recommendations.   

• On the issue of conflicts of interest, some are of the view that the current standard of 
boilerplate generic disclosure statements is not adequate; there should be clear and full 
disclosure of the conflicts.  Some recommended that conflicts of interest be prohibited.  
Others recommended that if a proxy advisory firm offers consulting services to public 
companies, there should be a complete and total separation of the proxy advisory 
business from the consulting services. 

• There is also general consensus that there should be disclosure of methodologies and 
rationales for a vote recommendation.  With increased disclosure of the criteria and 
processes used to formulate recommendations, investors will be better able to 
understand and evaluate vote recommendations. 

• Almost all issuers expressed the concern that there may be errors in the vote 
recommendation reports and that they have little recourse to have these corrected by 
proxy advisory firms.  Many suggested that proxy advisory firms should have processes to 
ensure factual accuracy and reliability of what they publish and include the opportunity for 
issuers to review and comment. 

At the date of this publication, we are not aware of the SEC’s timing or regulatory plans in this 
area.  We will continue to monitor U.S. developments in this regard.  

In 2009, the New York Stock Exchange Commission on Corporate Governance (CCG) carried 
out a comprehensive review of corporate governance principles.  In its report dated 
September 23, 2010, the CCG stated in Principle 8 with respect to proxy advisory firms, that it 
“recognizes the influence that proxy advisory firms have on the market, and believes that such 
firms should be held to appropriate standards of transparency and accountability.”  

CCG recommended that:  

1. the SEC should engage in a study of the role of proxy advisory firms to determine their 
potential impact on, among other things, corporate governance and behaviour and 
consider whether or not further regulation of these firms is appropriate;  

2. at a minimum, proxy advisory firms should be required to disclose the policies and 
methodologies that the firms use to formulate vote recommendations, as well as material 
conflicts of interest, and to hold themselves to a high degree of care, accuracy and 
fairness in dealing with both shareholders and companies by adhering to strict codes of 
conduct; and  

 
 

. . 21 juin 2012 - Vol. 9, n° 25 162

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



12 
 

 
 

Administering the Canadian Securities Regulatory System 
Les autorités qui réglementent le marché des valeurs mobilières au Canada 

 

                                                

3. proxy advisory firms should be required to disclose the company’s response to their 
analysis and conclusions.23 

Similar initiatives have been undertaken in Europe.  For example: 

1.  The French Autorité des marches financiers (AMF France) issued AMF Recommendation 
No. 2011-06 of 18 March, 2011 on Proxy Advisory Firms.  AMF France recommended 
standards for proxy advisory firms in order to promote transparency and manage conflicts of 
interest.   

2.  The European Commission published for comment on April 5, 2011, the Green Paper: The 
EU Corporate Governance Framework, aimed at assessing the need for improvement of 
corporate governance in European listed companies.   

3.  The European Securities and Markets Authority published for comment on March 22, 2012 
the Discussion Paper: An Overview of the Proxy Advisory Industry - Considerations on 
Possible Policy Options.   

More details regarding these international initiatives can be found in Appendix A. 

4. Analysis of Concerns Raised and Possible Regulatory Responses  
We identified in Part 2 certain concerns raised by market participants.  In this section, we will 
consider in greater detail whether these concerns raise market integrity issues that require a 
securities regulatory response.  We will also consider the extent to which proxy advisors are 
voluntarily addressing these concerns without securities regulatory intervention.   

Overall, any securities regulatory response should be proportionate to the potential impact of 
these concerns on market integrity.  In examining and analyzing each of the concerns raised and, 
on the assumption that a securities regulatory response is warranted, we will discuss how a 
securities regulatory response may address each of these concerns.  

We are requesting your feedback on the concerns identified, our analysis of them and our 
possible responses, as well as any other alternative regulatory response. 

4.1. Potential conflicts of interest  
A proxy advisory firm may provide advisory services to issuers on corporate governance or 
executive compensation matters or provide assistance in developing proposals to be submitted 
for shareholder approval.  Some proxy advisers also qualitatively rate issuers’ corporate 
governance policies and provide consulting services on how to improve their corporate 
governance ratings.24  As a result, a proxy advisory firm may provide vote recommendations to 
institutional investors on corporate governance matters for which the same firm provided 
consulting services to the issuer.    

Alternatively, an institutional client of a proxy advisory firm could be the proponent of a specific 
shareholder proposal that could be the subject of a favourable vote recommendation by the firm. 

There may also be conflicts in ownership structure.  For example, Glass Lewis is owned by 
Teachers which engages in public and private equity investing in issuers on whom Glass Lewis 
makes recommendations.  

 
23  Report of the New York Stock Exchange Commission on Corporate Governance, September 23, 2010, at page 6. 
24  ISS publishes “governance risk indicators”.  See www.issgovernance.com/grid-info.  
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Current practice seems to be to provide minimal disclosure in the relevant report, sometimes in 
the form of boilerplate statements that simply note that conflicts may generally exist.25 

4.1.1. Analysis 
It is our understanding that proxy advisory firms have conflicts of interest policies and procedures 
in place within their organizations.    

For example, ISS manages potential conflicts through a combination of the application of their 
published voting policy guidelines, a compliance program (Code of Ethics that prescribes conduct 
of employees in carrying out their responsibilities), implementation of a “firewall” to mitigate 
conflicts around the advisory business, and disclosure.  Clients are informed of potential conflicts 
and each proxy report contains a legend that the issuer may be a client of ISS.  Institutional 
clients may contact ISS' legal department for specific details.26 

As another example, Glass Lewis provides disclosure on the front page of its reports regarding 
potential conflicts.  When an institutional investor client solicits votes through a shareholder 
proposal, Glass Lewis discloses that fact on the front page of the report.  Glass Lewis also 
discloses when an investment manager subsidiary of a public company on which it is writing a 
report subscribes to its research.  Furthermore, where Glass Lewis becomes aware through 
public disclosure that Teachers has a significant, reportable stake in a company it is covering, 
that fact is disclosed on the front page of the report for that company.27  

While this suggests that proxy advisory firms do undertake certain preventative measures, it is 
not clear to what extent all of the information regarding their policies and procedures are publicly 
available and whether making them publicly available might address the concerns expressed 
regarding conflicts of interests.  

4.1.2. Possible approach 
Potential conflicts of interest have traditionally been addressed in securities regulation through 
prohibition, adoption of policies or procedures that mitigate the conflicts, or disclosure.  

Prohibition of conflicts of interest would only be appropriate if there is clear evidence of a material 
negative impact of any potential conflict of interest on market integrity.  We do not think outright 
prohibition of conflicts of interest is necessary or appropriate for proxy advisory firms at this time.  

We considered the conflict of interest requirements of research analysts when publishing reports 
or making recommendations with respect to the purchase or sale of securities.  There are 
minimum procedural requirements set out in IIROC (Investment Industry Regulatory Organisation 
of Canada) Dealer Member Rule 340028 for research analysts that operate within an investment 
dealer.  We could consider the relevance of these provisions in developing any potential 

 
25  Cornell Law School, comment letter dated October 20, 2010 in response to the SEC Concept Release (supra 
note 9), at page 3.  Pension Investment Association of Canada, comment letter dated December 22, 2010 in response 
to the SEC Concept Release (supra note 9), at page 3: “generic disclosure statements are inadequate and proxy 
advisory firms should make specific disclosure regarding the presence of a potential conflict of interest.”  See also, 
SEC Concept Release, (supra note 9), at page 117. 
26  ISS comment letter dated October 20, 2010 in response to the SEC Concept Release (supra note 9), at page 8. 
27  Glass Lewis comment letter dated October 18, 2010 in response to the SEC Concept Release (supra note 9), at 
page 10. 
28  http://iiroc.knotia.ca/Knowledge/View/Document.cfm?Ktype=445&linkType=toc&dbID=281205341&tocID=842. 
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regulation of proxy advisory firms although we recognize that research analysts have a more 
direct link to our mandate of protecting investors and market efficiency. 

An appropriate response to the concerns raised could be to require proxy advisory firms to 
identify and control conflicts of interest through adequate organizational structures.  Some such 
structures may already be in place but currently are not fully transparent to other market 
participants since there are no specific regulatory requirements for proxy advisory firms to 
disclose such structures.   

To the extent that market participants agree that a securities regulatory response is warranted to 
address potential conflicts of interests at proxy advisory firms, we are requesting your feedback 
on whether we should require proxy advisory firms to develop, implement and disclose conflicts 
of interest policies and procedures to manage potential conflicts of interest. 

In particular, we request your feedback on the following possible requirements:  

1. proxy advisory firms should separate their proxy voting services from the advisory or 
consulting services;   

2. proxy advisory firms should have policies and procedures designed to identify and 
manage any conflicts of interest that arise in connection with the issuance of a vote 
recommendation; a firm should have policies to deal with employee conflicts and 
ownership conflicts;   

3. proxy advisory firms should disclose the procedures in place to mitigate or address 
conflicts; disclosure of the specific conflict in the report to their clients may also be 
required; and 

4. proxy advisory firms should review the effectiveness of such policies and procedures on a 
regular basis.   

The conflicts of interest policies and procedures would be disclosed on the proxy advisors’ 
websites. 

4.2. Lack of transparency  
Proxy advisory firms' recommendations and how they generate their vote recommendations are 
not in the public domain because subscription arrangements with clients are private contractual 
matters.  Proxy advisory firms issue reports on a subscription basis to their institutional investor 
clients and we understand that issuers may also subscribe.  For other (non-subscribing) 
investors, information regarding such recommendations comes in summary form from issuers, 
bidders or targets, typically in press releases. 

Ordinarily, vote recommendation reports are not publicly available and, given the commercial 
nature of the relationship between proxy advisory firms and their clients, there may be valid 
business reasons for not making them publicly available.   

Even if the recommendation is available publicly, the underlying analysis is not disclosed.  While 
in some cases the analysis may be straightforward application of the proxy advisor’s policies, 
there may be cases which are more nuanced and complex.  

4.2.1. Analysis 
It is our understanding that proxy advisory firms’ vote recommendations are generally based on 
the application of predefined methodologies and are based on publicly available information.  We 
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also understand that there can be some subjective analyst review and there are internal 
procedures for reviewing the reports before they are finalized.   

A concern may exist with the absence of information about how proxy advisors arrived at their 
recommendation to the extent that issuers and investors cannot assess the quality of the data 
and analysis that inform the recommendation, and evaluate its merits. 

We are considering whether disclosure of the methodologies, analytical models and assumptions 
used in arriving at a vote recommendation would allow the market to evaluate and judge the 
rationale for the recommendation or determine why a proxy advisor has made a particular 
recommendation.  Disclosure of significant public informational sources used in determining a 
recommendation may also be helpful.   

The additional disclosure may improve the quality and credibility of vote recommendations.  An 
example of the merits of disclosure of the analysis is where various proxy advisory firms make a 
different vote recommendation for the same matter put to a vote at a shareholders’ meeting.  
Without sufficient details of the underlying analysis, the client cannot make an informed 
assessment of the different recommendations (for the same matter) in deciding how to vote. 

However, we also question whether disclosure of methodologies and analytical models is 
necessary or appropriate given the commercially sensitive and proprietary nature of not only this 
information but even the process undertaken by proxy advisory firms to generate their vote 
recommendations.  We would welcome views as to whether the market could benefit from 
improved transparency in this area or whether the risks in doing so are too significant to justify 
any intervention.    

4.2.2. Possible approach 
Given that the vote recommendation itself is essentially a product for which clients have paid 
subscription fees to obtain, it may not be appropriate to require the reports to be publicly 
disclosed.   

To the extent that a securities regulatory response is warranted to address concerns surrounding 
lack of transparency, we request your feedback on whether disclosure of the analysis concerning 
a vote recommendation that enables an investor to assess the basis for a vote recommendation 
could be appropriate.  We would consider requiring that proxy advisory firms disclose the internal 
procedures, guidelines, standards, methodologies, assumptions and sources of information 
supporting their vote recommendations.  Data gathering procedures to ensure the accuracy of 
information could also be disclosed.   

In determining whether to require the above disclosure, we will have to consider the 
appropriateness of requiring disclosure if the information is confidential, proprietary or cannot be 
disclosed for valid business purposes.   

4.3. Potential inaccuracies and limited opportunity for issuer engagement 
We obtained anecdotal information from our informal discussions with issuers (in addition to 
comment letters submitted to the SEC) about concerns with inaccuracies in the underlying data 
used to arrive at a recommendation.29  Issuers have also complained that, even if those matters 
were raised, proxy advisory firms did not correct factual inaccuracies once they were made 

 
29  Kinross Gold Corporation comment letter dated October 20, 2010 in response to the SEC Concept Release (supra 
note 9), at pages 1-3.  See also Shareholder Democracy Summit Inaugural Report, October 24-25, 2011, at page 28.  
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aware of them.  A 2010 survey carried out by the Center in the U.S. seems to support this 
information:  “of those responding, 53 percent said that a proxy advisory firm had made one or 
more mistakes in a final published report on the company’s compensation programs in 2009 
or 2010.”30   

In the Center’s view, “the implications of these inaccuracies are alarming.  ISS has historically 
recommended voting against between 30 and 40 percent of all stock plans it reviews.  It follows 
that if the Center data is representative of large companies generally, then proxy advisory firms 
are negatively impacting the compensation programs at a meaningful number of companies 
because of institutional investors’ reliance on the data.”31 

Some issuers have also complained of the limited time they are given to provide comments on a 
proxy advisory firm’s preliminary report.  They noted that the firm’s final report often did not 
incorporate all of their comments and some reports contained mistakes.32 

4.3.1. Analysis 
ISS and Glass Lewis each have different approaches to engaging with issuers on matters 
proposed to be voted upon at shareholders’ meetings.    

ISS distributes its report and recommendations to the issuer in advance of releasing them and 
gives the issuer an opportunity to vet the report for factual content.  Glass Lewis does not meet 
with issuers once the proxy materials have been sent out, because it believes it is more 
appropriate to restrict its analysis and recommendations to the issuer's public disclosure.  
Exceptions are made in the case of contested meetings, certain major transactions or other 
unique circumstances, where Glass Lewis will meet with the issuer and dissidents on a call with 
some of its clients.  It does not provide issuers with an opportunity to comment on its report and 
recommendations before it is released.33   

Both ISS and Glass Lewis have recently announced new processes to facilitate engagement with 
investors and issuers.34 

Nonetheless, issuers continue to be concerned with inaccuracies in proxy advisor reports as they 
may lead to misinformed decision-making, especially in the context of complex, controversial 
voting matters (including M&A transactions) or close votes and that the process for engaging with 
proxy advisory firms in these situations is often not clear.  If these concerns are valid and result in 
material inaccuracies, that could support a proposal for proxy advisory firms to have a process to 
address issuer comments on vote recommendations and the underlying analysis.   

However, it is not clear to us whether such inaccuracies may simply be differences of opinion or 
analysis rather than misinformed recommendations by proxy advisory firms that pose risks to 
market integrity and, ultimately, whether actual voting outcomes were negatively affected in these 
situations.  Accordingly, we are soliciting feedback in this regard.   

 
30  Center, supra note 7, at page 10. 
31  Ibid., at page 10. 
32  Ibid., at pages 55-57.  The Center attributes the inaccuracies to the following: (1) workload pressures caused by the 
tremendous growth in the proxy advisory industry; (2) the increased length of proxy disclosures and short turnaround 
time for analyses; and (3) inadequate quality controls at the proxy advisory firms as proxy advisory firms seek to 
reduce costs by outsourcing data collection and analysis to low labour-cost countries.   
33  Davies Paper, supra note 2, at page 166.   
34  ISS, news release dated March 29, 2012 (www.issgovernance.com/news/).  Glass Lewis, news release dated 
April 12, 2012 (www.glasslewis.com/about-glass-lewis/press-releases/). 

 
 

. . 21 juin 2012 - Vol. 9, n° 25 167

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers

http://www.issgovernance.com/news/
http://www.glasslewis.com/about-glass-lewis/press-releases/


17 
 

 
 

Administering the Canadian Securities Regulatory System 
Les autorités qui réglementent le marché des valeurs mobilières au Canada 

 

                                                

4.3.2. Possible approach 
To the extent that a securities regulatory response is warranted to address these concerns, we 
request feedback on whether to require that proxy advisory firms have a policy to deal with issuer 
comments on vote recommendations and the underlying analysis.  In particular, the policy would 
specify the process for issuer engagement, and require that proxy advisors publicly disclose this 
process.   

To inform our analysis on this issue, we are requesting your feedback on whether, if we require 
proxy advisory firms to have a process for issuer engagement, we should also prescribe the 
terms of the process by which proxy advisors engage with issuers (for example, by setting 
specific timelines for which issuers must be given an opportunity to review a draft vote 
recommendation). 

4.4. Development of corporate governance standards  
It has been suggested that proxy advisory firms are no longer “independent” experts evaluating a 
proposal but influence behaviour of the issuer they make recommendations about.   

Proxy advisory firms may indirectly act as “standard-setters” and, as such, some have 
questioned whether they have the necessary expertise to set corporate governance standards 
and whether their approach to developing such standards is sufficiently thorough and 
transparent.  While a similar role is played by other governance organizations, these entities do 
not have as direct an (potential) influence over vote outcomes. 

On the other hand, to the extent that proxy advisors engage in a valid policy development 
process, any potential influence they have may benefit investors broadly by encouraging 
widespread adoption of governance best practices.   

4.4.1. Analysis 
Because of the growing influence of proxy advisory firms, the impact of their policies and 
recommendations on Canadian corporate governance practices may be significant.  As 
mentioned above, a number of issuers claim to adopt the policies in an effort to obtain positive 
vote recommendations from proxy advisory firms.  

According to some proxy advisory firms, policies developed are likely to reflect institutional 
investor clients’ preferences and views as well as the perspectives of other market participants.  
For example, ISS gives institutional clients an opportunity to provide input and feedback on policy 
issues every year post proxy season.  In addition, ISS analysts communicate with institutional 
clients during the course of proxy season on a range of issues including those that are highly 
contentious.  Finally, all market policy documents are available on the ISS website for easy 
access by both institutional investors and the issuer community.35  

Glass Lewis develops its proxy voting guidelines based on academic studies and client 
feedback.36   

4.4.2. Possible approach 
Because of the potential impact of the policies recommended by proxy advisory firms on issuers 
and their operations, it may be advisable that issuers and other market participants be made 

 
35  Davies Paper, supra note 2, at page 164 for a full description of the process. 
36  Ibid., at pages 164-165 for a full description of the process. 
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aware of any corporate governance policy proposed and ultimately adopted by proxy advisory 
firms that may affect them for purposes of the upcoming proxy season.   

To the extent that a securities regulatory response is warranted to address these concerns, we 
request your feedback on whether proxy advisory firms should implement fair and transparent 
procedures for developing corporate governance standards.  We would suggest that the 
procedures and standards be publicly disclosed.  Public disclosure of the procedures may result 
in market participants’ confidence in the standard-setting function of proxy advisors.  

4.5. Reliance by institutional investors 
As noted at the outset of the Consultation Paper, it is unclear to what extent institutional investors 
in Canada rely on the vote recommendations by proxy advisory firms in any given situation and, if 
such reliance is placed, the reasons why such investors have made this decision.    

In the U.S. context, the GAO Report noted that, whether large or small, all of the 31 institutional 
investors interviewed indicated that they: (i) retain the fiduciary obligation to vote proxies in the 
best interest of their clients, irrespective of their reliance on proxy advisory firms, (ii) do not 
delegate this responsibility, and (iii) retain the right to override any proxy advisory firm 
recommendations, all of which may limit the amount of influence that proxy advisory firms hold.37  

We are not aware of any similar study in Canada.   

Furthermore, we note that any potential influence that a recommendation from a proxy advisor 
wields generally stems from the willingness of institutional investors to follow vote 
recommendations on the basis that either:  

(i) they have considered and also agree with such recommendations, or  

(ii) may not have considered the issue independently, but are prepared to rely on the 
proxy advisor’s recommendations because they believe they are aligned with their 
guidelines.38   

4.5.1. Analysis 
At a recent Canadian shareholder democracy conference, it was noted that for larger 
shareholders there is a lot of thought that goes into exercising their voting rights.  Smaller 
institutions may be more likely to follow the advice of proxy advisors because there is a large 
regulatory burden on them to keep up with the information flows.39   

However, it is our understanding that very limited empirical information exists about how 
institutional investors in Canada actually use the services of proxy advisory firms and, generally, 
whether they share any or all of the concerns discussed in the Consultation Paper.  We are 
therefore soliciting feedback on: (i) how institutional investors view their voting obligations, (ii) the 
extent to which various types of institutional investors rely on the services provided by proxy 
advisors, and (iii) whether they share any of the concerns described above or if market forces are 
sufficiently addressing these issues from their perspective.  

In this regard, we included at the end of the Consultation Paper specific questions for institutional 
investors to inform our analysis and views. 

 
37  GAO Report, supra note 4, at pages 16-17. 
38  Davies Paper, supra note 2, at page 162. 
39  Shareholder Democracy Summit Inaugural Report, supra note 29, at pages 14-15. 
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5. Potential Securities Regulatory Frameworks  
There are good business reasons and capital market benefits for the existence of proxy advisory 
firms and the services they provide to their clients.  They serve a market need and we anticipate 
increased demand for their services.   

Overall, any possible regulatory response to the activities of proxy advisory firms should address 
the concerns identified above and meet the objective of making these firms more accountable 
and the process leading to vote recommendations more transparent.   

Based on the feedback received and evidence of the impact of the concerns on market integrity, 
we may determine that a securities regulatory response is warranted to address any or all the 
concerns raised.  Several securities regulatory frameworks can be considered to implement such 
responses.   

This section deals with possible frameworks for imposing securities regulatory obligations on 
proxy advisory firms.  We outline our analysis and assessments regarding each of the potential 
securities regulatory frameworks that we identified during the course of our review. 

A possible securities regulatory framework in this area could consist of either: 

1. amendments to existing securities regulatory frameworks; or 

2. the creation of a new securities regulatory framework that would apply specifically to the 
activities of proxy advisory firms.  

For reasons further detailed below, we are of the view that amendments to the existing securities 
regulatory regimes are not appropriate and that any proposed regulatory framework in this area 
should include the adoption of a new stand alone securities regulatory instrument.  If we decide 
to implement such an instrument, it would require that we obtain the appropriate legislative 
authority to adopt it.  

Once we have determined the need for regulatory intervention and identified the specific 
concerns that need to be addressed, we would determine what form of regulation may be 
appropriate.  In that context, we will consider a range of alternatives including but not limited to 
the alternatives mentioned below. 

5.1. Potential amendments to existing securities regulatory frameworks   
In this section, we review and analyze whether amendments to our existing registration or proxy 
solicitation regulatory frameworks would be a suitable response to the concerns identified with 
proxy advisory firms, assuming that a securities regulatory response is actually warranted. 

We note that even if we integrate proxy advisory firms into these existing securities regulatory 
frameworks, amendments to our securities acts would be necessary to regulate proxy advisory 
firms within these existing frameworks.  

5.1.1. Registration as an “adviser” 
Regulation 31-103 respecting Registration Requirements, Exemptions and Ongoing Registrant 
Obligations (Regulation 31-103) sets out the requirements for firms and individuals that are in the 
business of trading in, or advising on, securities, or if they act as an underwriter or manage an 
investment fund.  To determine whether registration is required as a dealer or an adviser, a firm 
must consider whether its activities amount to trading or advising, and then determine whether it 
is carrying out those activities as a business. 
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Regulation 31-103 provides for categories of registration that serve to specify the types of 
registrable activity a firm may conduct, and provide specific requirements for each category. 

An adviser, as defined in each of the securities acts in Canada, is a person who engages in or 
holds himself out as engaging in the business of advising another with respect to investment in or 
the purchase or sale of securities. 

5.1.1.1. Analysis and conclusion 
In our view, proxy advisory firms are not in the business of advising in the purchase or sale of 
securities, and therefore, should not be required to register as “advisers” under our securities 
acts.  Although proxy advisory firms provide advice when they make vote recommendations to 
their clients regarding proposals put to shareholders at shareholders’ meetings, this advice is 
most often not directly with respect to an investment in securities or the purchase or sale of 
securities.  
Moreover, the activities of proxy advisory firms do not fit within the principles underlying the 
registration regime since these activities have little connection with registration in the traditional 
sense and are remote from the protection of retail investors. 

As our objective would be to regulate proxy advisory firms as market participants and not 
necessarily to specifically regulate their relationships with clients, the application of the principles 
of registration would pose a challenge.   

An additional difficulty is that the registration requirements and the registrant obligations under 
Regulation 31-103 are not tailored to the business of proxy advisory firms.   

If we chose to regulate proxy advisory firms as advisers, we would have to consider whether our 
current fitness requirements for registered advisers based on the principles of proficiency, 
integrity and solvency are appropriate.  Once registered, proxy advisory firms would then be 
subject to our oversight through our compliance review programme and our enforcement 
function.   

Conclusion 

Our registration regulatory framework was not designed to regulate the proxy advisory industry, 
since proxy advisors do not directly provide investment advice, do not execute trades or manage 
any client money.  If we were to suggest that proxy advisors register as “advisers”, we believe 
that significant amendments would need to be made to the registration framework to 
accommodate the regulation of proxy advisors.  For these reasons, we conclude that the existing 
registration framework is not appropriate for proxy advisors. 

5.1.2. Proxy solicitation requirements  
As noted previously, Regulation 51-102, a rule that generally applies to reporting issuers, 
excludes from the definition of “solicit” the function of providing proxy voting advice.  Specifically, 
the definition of “solicit” does not include a proxy advisory firm communicating to security holders, 
as clients, if the communication is in the ordinary course of business, the firm discloses any 
potential conflicts of interest, the firm receives remuneration only from clients, and the proxy 
voting advice is not given on behalf of a person soliciting proxies.  
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5.1.2.1. Analysis and conclusion 
If we opted to regulate proxy advisory firms through the existing proxy solicitation framework, we 
would have to either remove the exception to the definition of “solicit” or add further conditions to 
that exception.   

If we proposed to remove the exception, proxy advisory firms would be required to prepare and 
send a proxy circular to securityholders as required by Part 9 of Regulation 51-102.  In our view, 
this is not the right outcome for regulating proxy voting advice.   

Alternatively, we could propose additional conditions to the exception.  Further conditions, in our 
view, would only be added if they related to the general business of a proxy advisory firm.  We 
may not be able to add conditions to require proxy advisory firms to implement policies to deal 
with conflicts of interest or require disclosure of methodologies supporting the vote 
recommendations of proxy advisory firms without amending our securities acts to obtain rule-
making authority to do so. 

Conclusion 

We do not believe that the activities of proxy advisory firms amount to “soliciting” proxies nor is 
preparing and sending a proxy circular the proper response to the concerns raised.  Our view is 
supported by the fact that proxy voting advice is not considered as soliciting under our existing 
proxy solicitation rules, as evidenced by the exception to the definition of “solicit”.  Proxy 
solicitation rules should only apply if the person is actually soliciting proxies.  

Furthermore, if we chose to regulate proxy advisory firms through the proxy solicitation 
requirements in Regulation 51-102, we would be creating a regulatory framework for proxy 
advisors in a rule that is designed to apply mainly to reporting issuers.   

For these reasons, we do not believe that the proxy solicitation regulatory framework contained in 
Regulation 51-102 is an appropriate securities regulatory framework for proxy advisors. 

5.2. Adoption of a new securities regulatory framework  
To the extent that we conclude that a securities regulatory response is warranted, our preferred 
securities regulatory solution would be the creation of a new stand alone securities regulatory 
instrument.  Such an instrument would require clear legislative authority to regulate proxy 
advisory firms.  This approach would not attempt to compel proxy advisors to comply with 
requirements of existing regimes that were not designed with them in mind.   

Amendments to our securities acts in order to obtain legislative authority to regulate proxy 
advisory firms will be necessary to implement this securities regulatory framework.   

5.2.1. Requirements and disclosure framework 
The framework described below could be set out in a rule that would be directed at proxy 
advisory firms.  The rule could spell out the requirements for a proxy advisory firm in the business 
of “making” vote recommendations on proposals put to a vote at shareholders’ meetings of 
Canadian reporting issuers. 

The rule would include our securities regulatory proposals that we consider warranted to respond 
to conflicts of interest concerns, and increase transparency in the activities of proxy advisory 
firms. 

In summary, possible requirements could be as follows:  
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1. to mitigate conflicts of interest, 

a. proxy advisory firms would be required to have policies and procedures designed 
to identify and manage any potential conflicts of interest that arise in connection 
with the issuance of a vote recommendation.  A firm would have policies to deal 
with employee conflicts and ownership conflicts;  

b. proxy advisory firms would be required to disclose on their website the procedures 
in place to mitigate or address conflicts.  Disclosure of a specific conflict in a vote 
recommendation report to their clients could also be required; and 

c. proxy advisory firms would separate their proxy voting services from the advisory 
or consulting services;   

2. to increase transparency in the activities of proxy advisory firms, 

d. proxy advisory firms would disclose internal procedures, guidelines, standards, 
methodologies, assumptions and sources of information supporting vote 
recommendations; 

e. proxy advisory firms would implement policies that describe their processes to 
deal fairly with comments from issuers by allowing issuers an opportunity to review 
the reports and proxy advisory firms to respond to issuers’ comments prior to the 
issuance of the report.  The details of the policies would be disclosed on the firms’ 
websites;  

f. proxy advisory firms would disclose on their websites the procedures they 
implement in developing their voting policy guidelines.   

Based on our analysis, this would be the preferred securities regulatory framework for any 
potential regulation of proxy advisory firms.        

5.2.2. Other possible securities frameworks considered 

We’ve also considered the following frameworks and are seeking comments on these 
alternatives. 

Designation framework 
Some market participants have indicated that proxy advisory firms should be regulated in a 
manner similar to the regulation of credit rating organizations.  

The securities regulatory framework contemplated for credit rating organizations may be a 
possible approach to respond to the conflicts of interest and transparency concerns raised 
regarding proxy advisory firms.  In addition, a component of the designation framework would be 
the oversight function in the form of compliance reviews performed by regulators.   

However, we do not believe that there are sufficient similarities to make it necessary to 
“designate” proxy advisory firms.  Unlike credit rating organizations, proxy advisors do not have a 
formal role recognized in securities legislation; securities rules do not have requirements that rely 
on the activities of proxy advisory firms.   

In our view, and for reasons mentioned above, it is not advisable to impose entry requirements 
nor appropriate for securities regulators to perform the requisite compliance oversight functions 
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for proxy advisory firms as the role of proxy advisors is different to other entities whose activities 
are relied upon as part of other securities law requirements.  

Certification framework 
A certification securities regulatory framework requires an appropriate person to certify 
compliance with specific requirements in a rule.  The rule would have to include requirements 
that may be similar to those identified above in section 5.2.1.  We could then require that proxy 
advisory firms designate an appropriate organizational representative to certify that they have 
complied with the requirements. 

Alternatively, we could require certification only with regards to certain requirements in the rule.  
For example, proxy advisory firms could certify that they have controls in place to mitigate 
conflicts of interest or to ensure accuracy of data used for their recommendations. 

We are concerned that this securities regulatory approach may impose unnecessary burdens for 
proxy advisory firms.  In order to provide a valid certification of compliance with the specific 
requirements, proxy advisory firms could potentially incur significant additional costs.   

Comply or explain framework 
A comply or explain securities regulatory framework would require proxy advisory firms to comply 
with specific best practices or guidelines, and to explain, if they have not complied with the 
practices and guidelines, why not.  This framework would require securities regulators to 
determine what best practices and standards are for the proxy advisory industry (for example, the 
potential requirements identified above in section 5.2.1).  These would be set out in a rule.   

This would be a less intrusive and more incremental regulatory approach that would be 
appropriate if there are not valid reasons for an approach requiring strict compliance with specific 
rules for proxy advisory firms.  However, it would require us to develop the practices and 
standards appropriate for proxy advisory firms.    

Best practices guidance 
Another option would be to adopt a policy that would give guidance on best practices for proxy 
advisory firms.  This approach would be similar to a “comply or explain” model to the extent that 
securities regulators would determine what best practices are for proxy advisory firms.  It would 
be a minimally intrusive form of potential regulation. 

However, if the concerns and impact on market integrity are valid and significant, this option may 
not be sufficient as it would not provide securities regulators with the ability to ensure and enforce 
compliance as compared to a rule-based approach.  Also, similar to the “comply and explain” 
approach, securities regulators would be required to develop the requisite best practices for 
proxy advisory firms. 

5.3. Specific request for comment 
We specifically seek comments in response to the following questions from all market 
participants: 

General 

1. Do you agree, or disagree, with each of the concerns identified in the 
Consultation Paper, namely: (i) potential conflicts of interest, (ii) perceived lack of transparency, 
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2. Are there other material concerns with proxy advisory firms that have not been 
identified?  Please explain.   

3. Are there specific gaps in the current practices of proxy advisory firms which 
justify regulatory intervention? Is there a concern that future gaps could be created as a result of 
new entrants or changes in business or other practices? 

4. Do you believe that the activities of proxy advisory firms should be regulated in 
some respects and, if so, why and how?   

Potential conflicts of interest 

5. To what extent do you consider proxy advisory firms to: (i) be subject to 
conflicts of interest in practice, (ii) already have in place appropriate conflict mitigation measures, 
and (iii) be sufficiently transparent regarding the potential conflicts of interests they may face?   If 
you are of the view that current disclosure by proxy advisory firms regarding potential conflicts of 
interest is not sufficient, please provide specific examples of such insufficient conflicts of interest 
disclosure and suggestions as to how such disclosure could be improved. 

6. If you are of the view that there are conflicts of interest within proxy advisory 
firms that have not been appropriately mitigated, which of these are the most serious in terms of 
the potential (negative) impact on development of their voting recommendations and why? 

7. Should we propose an amendment to Regulation 51-102 to require reporting 
issuers to disclose consulting services from proxy advisors in their proxy circular?  Or would such 
disclosure undermine the existing controls and procedures (i.e., “ethical wall”) in place which 
currently may prevent proxy advisory firm research staff who review an issuer’s disclosure from 
being made aware of the identity of their firm’s consulting clients? 

Perceived lack of transparency 

8. Could disclosure of underlying methodologies and analysis provide beneficial 
information to the market or would the commercial costs of doing so be too significant?     

Issuer engagement 

9. To what extent could there be an improvement in the dialogue with issuers 
during the vote recommendation process?   

10. During proxy season, is it appropriate for a proxy advisory firm to engage with 
issuers in all circumstances or are there legitimate business and policy reasons why it should not 
be required to do so?  Are there certain special types of situations where it is more important that 
issuers are able to engage with proxy advisory firms?   

11. If a proxy advisory firm, as a matter of policy, believes that there are certain 
circumstances where it is not appropriate for it to give issuers an opportunity to review its reports, 
would it be sufficient to only require in these circumstances that the underlying rationale for such 
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policy be disclosed? Please explain.  Or, alternatively should proxy advisory firms be required to 
provide issuers with an opportunity to review their reports in all circumstances? 

12. Should we prescribe the details of the processes that proxy advisory firms 
implement to engage with issuers?  If so, what do you suggest the requirements should be? 

Potentially inappropriate influence on corporate governance practices 

13. To what extent should there be a more fair and transparent dialogue between 
proxy advisors and market participants on the development of voting policies and guidelines?  Is 
it sufficient for proxy advisors to address governance matters by soliciting comments from their 
clients? 

Proposed regulatory responses and framework(s) 

14. Do you think a securities regulatory response is warranted in connection with 
each of the concerns identified above?  Please explain why or why not.  

15. Do you agree with the suggested securities regulatory responses to each of the 
concerns raised?  If not, what alternatives would you suggest? 

16. Do you agree or disagree with the requirements and disclosure framework set 
out in section 5.2.1 to address the concerns identified?  If not, please indicate why.  Would you 
prefer instead one of the other suggested securities regulatory frameworks identified above?  If 
so, please indicate why.  Do you agree or disagree with our analysis of these frameworks?  Do 
you have suggestions for an alternative regulatory framework? 

17. Are you of the view that we should prescribe requirements in addition to or 
instead of those identified above for proxy advisory firms? 

Additional questions for institutional investors: 

18. To what extent and in what ways do you rely on the services provided by proxy 
advisory firms?  Please be as specific as possible.   

19. How do you view your duty to vote and how do the vote recommendations of 
proxy advisory firms play a part in your decision-making process?  

20. Do institutional investors have the ability to require changes to proxy advisory 
firms’ practices without the need for regulatory intervention? 

21. Assuming you share the concerns identified above, do lack of 
choice/competition or other market factors in the proxy advisory industry limit your ability to 
address these concerns directly such that regulatory intervention is warranted?  Please explain. 

22. Given the above-noted concerns regarding the overall quality and lack of 
transparency underlying the vote recommendations of proxy advisory firms, what measures do 
you take and, overall, how do you gain assurance that such recommendations are reliable for 
your voting purposes?  
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23. Do you view the policy development process and resulting proxy voting 
guidelines of proxy advisory firms as appropriate and reflective of your governance preferences 
and views?  Would input from issuers further benefit or potentially hinder such process? 

Additional questions for issuers: 

24. Overall, what has been your experience with proxy advisory firms?  Please be 
as specific as possible.   

25. Do you believe that the concerns identified negatively affect voting outcomes at 
shareholders’ meetings?  Please provide specific examples of situations where any of the 
concerns identified above resulted in what you consider to be an inappropriate vote outcome and 
describe the nature and extent of the harm caused to market integrity. 

26. To what extent do you adopt the corporate governance standards proposed by 
proxy advisory firms in your choice of corporate governance policies, even if such standards are 
not appropriate for your organization?  Please provide examples of the types of practices that 
have been changed due to a proxy advisory firm’s guidelines and why such changes were not 
appropriate or did not improve your organization’s overall corporate governance.   

27. In those instances where you have identified potential inaccuracies in a proxy 
advisory firm’s recommendation, were these material inaccuracies that would have resulted in a 
change in the proxy advisory firm’s vote recommendation?  Please provide specific examples of 
how this situation resulted in an improper vote outcome (i.e., what was the risk to market 
integrity). 

Additional questions for proxy advisory firms: 

28. What are your views with respect to the concerns identified and with any of the 
possible regulatory approaches to these concerns?  

29. In connection with the possible regulatory approaches, do you have concerns 
about disclosure of confidential or proprietary information?  Please explain.   

30. What impact could the preferred securities regulatory framework (requirements 
and disclosure) have on your operations?  Please provide details and, where appropriate, 
propose an alternate approach. 

31. In addition to your responses to the questions posed, we also welcome any 
additional information and data you can provide to inform our continued review and analysis of 
the issues identified in the Consultation Paper. 
 

Request for Comment 
The CSA is publishing the Consultation Paper for a 60-day comment period.  Please send your 
comments in writing on or before August 20, 2012.  All submissions should refer to “CSA 
Consultation Paper 25-401”.  This reference should be included in the subject line if the 
submission is sent by e-mail.  Regardless of whether you are sending your comments by email, 
you should also send or attach your submissions in an electronic file in Microsoft Word, Windows 
format. 
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Please address your submission to the following securities regulators:  

British Columbia Securities Commission  
Alberta Securities Commission  
Saskatchewan Financial Services Commission 
Manitoba Securities Commission 
Ontario Securities Commission  
Autorité des marchés financiers  
New Brunswick Securities Commission 
Registrar of Securities, Prince Edward Island 
Nova Scotia Securities Commission 
Superintendent of Securities, Newfoundland and Labrador 
Superintendent of Securities, Northwest Territories 
Superintendent of Securities, Yukon  
Superintendent of Securities, Nunavut 

Please send your comments only to the address below. Your comments will be forwarded to the 
other CSA member jurisdictions.  

Me Anne-Marie Beaudoin  
Corporate Secretary  
Autorité des marchés financiers  
800, square Victoria, 22e étage  
C.P. 246, Tour de la Bourse   
Montréal, Québec  
H4Z 1G3  
Fax : 514-864-6381  
e-mail: consultation-en-cours@lautorite.qc.ca  
 
John Stevenson, Secretary 
Ontario Securities Commission 
20 Queen Street West 
Suite 1900, Box 55 
Toronto, Ontario 
M5H 3S8 
Fax: 416-593-2318 
e-mail: jstevenson@osc.gov.on.ca 
 
All comments will be posted on the AMF website at www.lautorite.qc.ca and the websites of the 
other CSA jurisdictions.  We cannot keep submissions confidential because securities legislation 
in certain provinces requires publication of a summary of the written comments received during 
the comment period.  

Questions  
Please refer your questions to any of: 

Rosetta Gagliardi 
Senior Policy Advisor 
Autorité des marchés financiers 
514-395-0337 ext. 4462 
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rosetta.gagliardi@lautorite.qc.ca 

Naizam Kanji 
Deputy Director, Mergers & Acquisitions, Corporate Finance 
Ontario Securities Commission 
416-593-8060  
nkanji@osc.gov.on.ca 

Stephanie Tjon 
Legal Counsel, Mergers & Acquisitions, Corporate Finance 
Ontario Securities Commission 
416-593-3655 
stjon@osc.gov.on.ca 

Bob Bouchard 
Director 
Manitoba Securities Commission 
204-945-2555 
bob.bouchard@gov.mb.ca 

Celeste Evancio 
Legal Counsel 
Alberta Securities Commission 
403-355-3885 
celeste.evancio@asc.ca 
 

 

June 21, 2012  
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APPENDIX A 
 

Regulatory Initiatives Internationally 

1.  France 
AMF France issued AMF Recommendation No. 2011-06 of 18 March, 2011 on Proxy Advisory 
Firms (the AMF Recommendation).  A recommendation is a proposal to adopt behaviour or 
comply with a provision that, in AMF France's view, would make it easier to achieve the aims of 
the standards or general principles under its jurisdiction, without denying that other behaviours or 
provisions may also be consistent with these standards or principles.  Recommendations are not 
mandatory. 

The AMF Recommendation “addresses the issues of establishing and implementing voting 
policies, issuing voting recommendations, communicating with listed companies, and preventing 
conflicts of interest.”40  The objective of the AMF Recommendation is to promote transparency 
and manage conflicts of interest. 

Establishing and issuing the voting policy 

AMF France recommends that proxy advisory firms publish their general voting policies on their 
website.  AMF France also recommends that the voting policy be established through a 
transparent process so that the opinions of investors and other market participants can be taken 
into consideration. 

Issuing vote recommendations 

AMF France recommends that proxy advisory firms define their methodologies to be used by 
their staff for their analyses and vote recommendations and publish them on their website. 

Proxy advisory firms explain, in their reports, the reasons for the vote recommendations in 
particular with respect to their published general voting policy. 

Communicating with the issuers 

AMF France recommends that draft reports be submitted to issuers for review.  The issuer would 
be given at least 24 hours to provide comments.  The comments will be included in the report if 
they are concise and help the investor understand the resolution to be voted on.  The final report 
is sent to issuers at the same time as it is sent to clients. 

Proxy advisory firms have to correct any substantive error found in their reports and reported by 
the issuers. 

The policy on communication with issuers would be published on their website. 

Preventing conflicts of interest 

AMF France recommends that proxy advisory firms define and post on their websites reasonable 
and appropriate measures to prevent potential conflicts of interest involving the firm, their 
executive directors and their analysts.  Procedures should be specified for conflicts that arise 
when other activities are involved, for example, advising issuers, providing voting platform, and 
proxy solicitation.  

 
40  AMF Recommendation, Introduction. 
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Measures and procedures are included in a code of ethics or a code of conduct.  A compliance 
officer is designated to ensure compliance with such codes. 

Proxy advisors would state in their reports any ties that exist with: 

• the issuer; 

• a client that is submitting items for the agenda of an issuer on which the proxy advisor is 
preparing a vote recommendation;  

• the persons who directly or indirectly control the issuer. 

2. European Commission 
The European Commission published for comment on April 5, 2011 the Green Paper: The EU 
corporate governance framework (Green Paper) aimed at assessing the need for improvement of 
corporate governance in European listed companies.  The Green Paper highlighted the concerns 
raised by investors and issuers concerning proxy advisory firms and asked the following 
questions: 

• Should EU law require proxy advisors to be more transparent, e.g. about their analytical 
methods, conflicts of interest and their policy for managing them and/or whether they 
apply a code of conduct? If so, how can this best be achieved? 

• Do you believe that other (legislative) measures are necessary, e.g. restrictions on the 
ability of proxy advisors to provide consulting services to investee companies?41 

The European Commission published responses to these questions an November 15, 2011.  For 
the first question, the European Commission summarized the responses as follows:  

More than three quarters of respondents who provided an answer to this question agree that 
EU law should require proxy advisors to be more transparent. Amongst others, respondents 
mentioned that proxy advisors should be more transparent about the following issues: their 
methodology for preparing voting advice, voting policies and records, conflicts of interest and 
the system in place to manage them, whether a code of conduct applies or whether there are 
internal rules of conduct, applicable procedures for contacting companies when preparing the 
advice and stewardship policies. A number of respondents believe that in particular the issue 
of conflicts of interest of proxy advisors should be addressed. Moreover, some respondents 
are of the view that proxy advisors should be required to register and become supervised 
entities. It was also mentioned that institutional investors should disclose when they make 
use of the services of a proxy advisor.42 

As for the second question, the responses are summarized as follows: 

A small majority of respondents who provided an answer to this question believe that other 
measures are necessary to address conflicts of interest of proxy advisors. A number of 
respondents suggested that there should be mandatory separation of services to investors 
and services to companies, while a few respondents mention that it should be disclosed if 
proxy advisors also provide services to investee companies. Respondents who provided a 
negative answer to the question said that the issue could be addressed through self-

 
41  European Commission, Green Paper: The EU corporate governance framework, April 5, 2011, Questions 18 
and 19, at page 15. 
42  European Commission, Feedback Statement: Summary of Responses to the Commission Green Paper on the EU 
Corporate Governance Framework, November 15, 2011, at page 14. 
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regulation or codes, or were of the opinion that the issue would be resolved if there were 
sufficient disclosure on conflicts of interest.43 

In July 2011, the Department for Business, Innovation and Skills in the UK published the UK 
Government Response to the European Commission Green Paper: The EU corporate 
governance framework.  The UK response to the Green Paper included the views of the 
Financial Services Authority.  The UK’s responses to questions 18 and 19 of the Green Paper 
are: 

Q 18: We understand that ESMA has recently issued a questionnaire to proxy advisors in 
order to research a possible discussion paper on the role of proxy advisors. The results of 
this exercise should be awaited before taking any firm decisions. We note that so far the 
evidence on whether proxy advisory functions pose risks that require a regulatory response is 
mixed. 

Q 19: Unless there is clear evidence that a regulatory response is necessary and justifiable in 
cost benefits terms, the UK would favour non-regulatory measures, such as an appropriately 
worded code of conduct against which proxy advisors make disclosure, to address any 
problems identified in this area.44 

3. ESMA Discussion Paper 
The European Securities and Markets Authority (ESMA) published for comment on 
March 22, 2012 the Discussion Paper An Overview of the Proxy Advisory Industry - 
Considerations on Possible Policy Options (the ESMA Paper).  ESMA did not suggest any formal 
proposals for policy action related to proxy advisors but rather intends  “to gain evidence on the 
extent to which market failures related to the activities of proxy advisors may exist, the extent to 
which EU-level intervention might be appropriate, and what ESMA’s role might involve.”45 

The ESMA Paper explored the issues that can be seen as factors which potentially influence the 
accuracy, independence and reliability of the proxy advice given to investors, such as the 
potential for conflicts of interest. Also considered are the degree of transparency on management 
of the conflicts of interest, the voting policies and guidelines, dialogue with issuers, vote 
recommendations and the procedures for elaborating a recommendation report. 

ESMA put forth the following policy options that it will consider and on which it seeks input from 
market participants.46 

1. No EU-level action at this stage 

This option would reflect that there are different markets within the EU, and that overall, 
the proxy advisory industry in Europe is still developing.  Under this option, it would be up 
to each Member State (or industry) to develop the appropriate standards they consider 
necessary. 

 
43  Ibid., at page 15. 
44  Department for Business, Innovation and Skills, UK Government Response to the European Commission Green 
Paper: The EU corporate governance framework, July 2011, at pages 14 and 15. 
45  ESMA, Discussion Paper An Overview of the Proxy Advisory Industry - Considerations on Possible Policy 
Options, March 22, 2012, at page 5. 
46  Ibid., at page 5 and pages 34-38. 
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2. Encouraging Member States and industry to develop standards 

Under this option, there may be some form of informal engagement between the 
European authorities (ESMA, the European Commission), Member States, and/or industry 
to develop standards that are appropriately tailored for the European markets, either in the 
form of national codes developed by Member States or by encouraging proxy advisors to 
develop their own code of conduct. 

3. Quasi-binding EU-level regulatory instruments 

This option would involve developing regulatory instruments, but this would not be in the 
form of binding legislation.  One form would be developing standards on a “comply or 
explain” basis which would be underpinned by an EU Regulation or Directive.  A second 
possibility would be ESMA guidelines or recommendations. 

4. Binding EU-level legislative instruments 

This would involve the introduction of binding EU legislation.  This approach might also 
include additional measures on authorization or registration and supervision by national 
competent authorities or ESMA. 
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Projets de règlements  

Loi sur les valeurs mobilières  
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 2°, 3°, 6°, 8°, 11°, 14° et 34° et a. 331.2)  

Règlement modifiant le Règlement 81-101 sur le régime de prospectus des organismes de 
placement collectif et ses concordants  

Avis est donné par l’Autorité des marchés financiers (l'« Autorité »), que, conformément à l’article 331.2 
de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1, les règlements suivants dont les textes sont publiés 
ci-dessous, pourront être pris par l’Autorité et ensuite soumis au ministre des Finances pour approbation, 
avec ou sans modification, à l'expiration d'un délai de 77 jours à compter de leur publication au Bulletin 
de l’Autorité : 

 - Règlement modifiant le Règlement 81-101 sur le régime de prospectus des organismes 
de placement collectif. 

Vous trouverez également ci-dessous, le projet de modification au règlement suivant : 

- Règlement modifiant le Règlement 81-102 sur les organismes de placement collectif. 

Vous trouverez également ci-dessous les projets de modification à l’instruction générale suivante :  

 - Modification de l’Instruction générale relative au Règlement 81-101 sur le régime de 
prospectus des organismes de placement collectif. 

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des commentaires à formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir 
par écrit au plus tard le 6 septembre 2012, en s’adressant à :  

M
e
 Anne-Marie Beaudoin 

Secrétaire générale  
Autorité des marchés financiers 
800, square Victoria, 22

e
 étage  

C.P. 246, tour de la Bourse 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-6381 
Courrier électronique : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 
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Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus en s'adressant à : 

Hugo Lacroix 
Analyste, Fonds d’investissement 
Autorité des marchés financiers 
Téléphone : 514-395-0337, poste 4476  
Numéro sans frais : 1 877 525-0337 
Courriel : hugo.lacroix@lautorite.qc.ca 

Chantal Leclerc 
Avocate/Conseillère en réglementation 
Autorité des marchés financiers 
Téléphone : 514-395-0337, poste 4463 
Numéro sans frais : 1 877 525-0337 
Courriel : chantal.leclerc@lautorite.qc.ca 

Le 21 juin 2012 
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AVIS DE CONSULTATION 

MISE EN ŒUVRE DE LA PHASE 2 DU RÉGIME D’INFORMATION AU MOMENT 
DE LA SOUSCRIPTION DE TITRES D’ORGANISMES DE PLACEMENT 

COLLECTIF 

PROJET DE RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 81-101 SUR LE RÉGIME DE 
PROSPECTUS DES ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF 

PROJET DE MODIFICATION DE L’INSTRUCTION GÉNÉRALE RELATIVE AU 
RÈGLEMENT 81-101 SUR LE RÉGIME DE PROSPECTUS DES ORGANISMES DE 

PLACEMENT COLLECTIF 
(DEUXIÈME PUBLICATION) 

MODIFICATIONS CORRÉLATIVES 

Le 21 juin 2012 

Introduction

Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières (les « ACVM » ou « nous ») publient pour une 
deuxième période de consultation un projet de Règlement modifiant le Règlement 81-101 sur le 
régime de prospectus des organismes de placement collectif (le « Règlement 81-101 »), dont le 
Formulaire 81-101F3, Contenu de l’aperçu du fonds (le « Formulaire 81-101F3 »), de même 
qu’un projet de modification de l’Instruction générale relative au Règlement 81-101 sur le 
régime de prospectus des organismes de placement collectif (l’« Instruction générale 81-101 »). 
Le Règlement 81-101, le Formulaire 81-101F3 et l’Instruction générale 81-101 sont 
collectivement désignés comme les « projets de modification ». 

Les ACVM ont publié le 12 août 2011 une première version des projets de modification du 
Règlement 81-101, du Formulaire 81-101F3, de l’Instruction générale 81-101 et des 
modifications corrélatives (le « projet de 2011 »). Le projet de 2011 présente la phase 2 de la 
mise en œuvre par les ACVM du cadre relatif à l’information au moment de la souscription 
(le « cadre ») qu’elles ont publié en octobre 2008 avec le Conseil canadien des responsables de la 
réglementation d’assurance en tant que membres du Forum conjoint des autorités de 
réglementation du marché financier (le « Forum conjoint »)1. L’aperçu du fonds est l’élément 
central du cadre. 

La phase 2 prévoit la transmission de l’aperçu du fonds dans les deux jours suivant la 
souscription. Elle autorise également la transmission de l’aperçu du fonds pour remplir 
l’obligation de transmission du prospectus prévue par la législation en valeurs mobilières. La 
transmission du prospectus simplifié ne sera plus exigée, mais les investisseurs pourront toujours 
le demander. 

1 Le Forum conjoint a pour objectif d’améliorer le système de réglementation des services financiers en permanence au moyen 
d’une plus grande harmonisation, de la simplification et d’une meilleure coordination des activités de réglementation. Le régime
instauré par le cadre fournirait aux investisseurs de l’information plus pertinente sur les organismes de placement collectif et les 
fonds distincts lorsqu’ils prennent leur décision d’investissement.  
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Des modifications ont été apportées au projet de 2011 en réponse aux commentaires reçus des 
intéressés consultés, particulièrement des groupes de défense des investisseurs, et portent 
principalement sur la présentation des risques dans l’aperçu du fonds. Un exemple d’aperçu du 
fonds est présenté à l’annexe A du présent avis. L’annexe B fait état des principaux changements 
apportés au projet de 2011. 

Concurremment avec la publication des projets de modification, nous mettrons à l’essai les 
modifications proposées à l’aperçu du fonds auprès des investisseurs afin de déterminer les 
changements qu’il faudrait y apporter. 

En outre, nous continuerons à évaluer la possibilité d’imposer notre méthode de classification du 
risque pour ce qui est d’indiquer sur l’échelle prévue dans l’aperçu du fonds le degré de risque d’un 
placement dans les titres d’un OPC. Nous publierons pour consultation tout projet visant à rendre 
obligatoire une telle méthode. 

Le texte des projets de modification est publié avec le présent avis et peut être consulté sur les 
sites Web des membres des ACVM, de même que les projets de modifications corrélatives aux 
textes suivants : 

� le Règlement 81-102 sur les organismes de placement collectif (le « Règlement 
81-102 »);

� le Formulaire 81-101F1, Contenu d’un prospectus simplifié;
� le Formulaire 81-101F2, Contenu d’une notice annuelle.

Nous prévoyons que les projets de modification et les modifications corrélatives seront adoptés 
dans tous les territoires du Canada, sous réserve de l’approbation des ministres compétents. Des 
modifications législatives pourraient être nécessaires dans certains territoires pour les mettre en 
œuvre.

Contexte

Le 16 juin 2010, les ACVM ont publié l’Avis 81-319 du personnel des ACVM, Le point sur la 
mise en œuvre du régime d’information au moment de la souscription de titres d’organismes de 
placement collectif, qui faisait état de la décision des ACVM de mettre en œuvre le cadre en trois 
phases. 

La phase 1 s’est achevée le 1er janvier 2011 avec l’entrée en vigueur de modifications du 
Règlement 81-101. Publiées le 6 octobre 2010, ces modifications obligent les OPC assujettis au 
Règlement 81-101 à établir un aperçu du fonds, à le déposer et à l’afficher sur leur site Web ou 
celui de leur gestionnaire. L’aperçu du fonds doit aussi être transmis aux investisseurs sans frais 
sur demande. 

La phase 2 en cours consiste à apporter au Règlement 81-101 des modifications qui permettent 
de transmettre l’aperçu du fonds pour satisfaire à l’obligation, en vertu de la législation en 
valeurs mobilières, de transmettre le prospectus dans les deux jours suivant la souscription de 
titres d’un OPC. 

2
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Dans le cadre de la phase 3, nous lancerons une nouvelle consultation sur des projets qui 
mettraient en œuvre des obligations de transmission au moment de la souscription des titres 
d’OPC. Nous nous pencherons alors sur la possibilité d’introduire un document d’information 
sommaire et l’applicabilité du régime d’information au moment de la souscription ou de l’achat 
pour d’autres types de fonds d’investissement dont les titres sont offerts au public. 

On trouvera de plus amples renseignements contextuels et d’autres publications du Forum 
conjoint sur la question de l’information au moment de la souscription des titres d’OPC et de 
fonds distincts sur le site Web du Forum conjoint, à l’adresse www.jointforum.ca, et sur ceux des 
membres des ACVM. 

Objet des projets de modification 

Il apparaît que nombre d’investisseurs n’utilisent pas l’information contenue dans le prospectus 
simplifié parce qu’ils éprouvent des difficultés à trouver et à comprendre les renseignements 
dont ils ont besoin. Les recherches sur les préférences des investisseurs en ce qui a trait à 
l’information sur les OPC, y compris notre propre mise à l’essai de l’aperçu du fonds, indiquent 
que les investisseurs préfèrent recevoir un résumé concis des renseignements essentiels2. Les 
recherches sur la littéracie financière révèlent aussi des besoins en matière d’information claire et 
simple. 

Les ACVM ont conçu l’aperçu du fonds pour que les investisseurs puissent trouver et utiliser 
facilement l’information essentielle. Il est rédigé en langage simple, ne dépasse pas deux pages 
imprimées recto verso et présente les renseignements essentiels pour les investisseurs. La forme 
retenue donne aux investisseurs des renseignements de base sur l’OPC, suivis d’une explication 
concise des frais de l’OPC, de la rémunération du courtier et des droits de l’investisseur. Une 
introduction indique que l’on peut trouver des renseignements plus détaillés sur l’OPC dans le 
prospectus simplifié.  

Les projets de modification marquent une étape importante de la mise en œuvre de cette 
initiative destinée aux investisseurs. Ces derniers obtiendront de l’information essentielle sur les 
avantages, risques et frais éventuels d’un investissement dans les titres d’un OPC, dans une 
forme accessible et au moment opportun pour prendre leur décision d’investissement. Nous 
estimons par ailleurs que l’utilisation courante de l’aperçu du fonds peut aider les investisseurs 
dans leurs décisions et dans leurs discussions avec le représentant de leur courtier et les diriger 
vers davantage de renseignements sur l’OPC. 

Modifications apportées au projet de 2011

Nous avons reçu 12 mémoires sur le projet de 2011. On peut les consulter sur le site Web de la 
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario, à l’adresse www.osc.gov.on.ca. Il est 
également possible d’en obtenir copie en s’adressant à l’un des membres des ACVM. La liste des 

2 On trouvera la liste des travaux de recherche, études et autres sources d’information sur lesquels le Forum conjoint s’est appuyé 
pour élaborer le cadre relatif à l’information au moment de la souscription à l’Annexe 4 du projet de cadre (le « projet de cadre ») 
publié en juin 2007. On peut consulter le cadre sur le site Web du Forum conjoint et ceux de certains membres des ACVM. Le 
Rapport de recherche sur les fiches de renseignements sur les fonds établi par le Research Strategy Group se trouve à l’Annexe 5 
du projet de cadre. 
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intervenants, un résumé de leurs commentaires ainsi que nos réponses figurent à l’annexe C du 
présent avis.  

Nous avons examiné tous les commentaires reçus. En réponse à ceux-ci, nous proposons un 
certain nombre de changements à la présentation des risques dans l’aperçu du fonds afin 
d’étoffer l’information qui s’y trouve actuellement. À titre indicatif, un exemple d’aperçu du 
fonds est présenté à l’annexe A du présent avis.

Concurremment avec la publication, nous mettrons à l’essai l’aperçu du fonds auprès 
d’investisseurs afin de déterminer les changements qu’il faudrait y apporter. 

Résumé des projets de modification 

Un résumé des principaux changements apportés au projet de 2011 figure à l’Annexe B du 
présent avis. Comme nous l’avons précisé, les principaux changements qui y ont été apportés ont 
trait au contenu de l’aperçu du fonds, notamment à la présentation des risques. 

Dans cette annexe, nous formulons également pour consultation certaines questions précises sur 
les changements. 

Autres solutions envisagées

Les publications antérieures du Forum conjoint exposent brièvement les solutions que nous 
avons envisagées, comme membres du Forum conjoint, lors de l’élaboration du régime 
d’information au moment de la souscription des titres d’OPC tel qu’il est prévu par les projets de 
modification. Ces publications énoncent aussi les avantages et les inconvénients de chaque 
solution. On peut consulter ces documents sur le site Web du Forum conjoint et de certains 
membres des ACVM. 

Coûts et avantages prévus

Les publications antérieures du Forum conjoint et des ACVM abordaient certains des coûts et 
avantages prévus de la mise en œuvre du régime d’information au moment de la souscription 
envisagé dans le cadre. Nous croyons que ces coûts et avantages sont encore d’actualité. Dans 
l’ensemble, nous estimons toujours que les avantages éventuels des modifications au régime 
d’information des OPC envisagées par les projets de modification sont proportionnels aux coûts 
liés à leur mise en œuvre. 

On peut consulter ces documents sur le site Web du Forum conjoint et de certains membres des 
ACVM.

Modifications corrélatives 

Modification de texte d’application pancanadienne 

Le projet de modification du Règlement 81-102 est publié avec le présent avis. 

4
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Modifications de textes d’application locale 

Il pourrait être nécessaire de modifier certains éléments de la législation en valeurs mobilières 
des territoires concernés parallèlement à la mise en œuvre des projets de modification. Les 
autorités provinciales et territoriales en valeurs mobilières pourraient publier ces modifications 
localement. Il pourrait s’agir de modifications réglementaires ou législatives. Si des 
modifications législatives étaient nécessaires dans un territoire donné, elles seraient apportées à 
l’initiative du gouvernement provincial ou territorial concerné et publiées par celui-ci. 

Les projets de modifications corrélatives de règles ou de règlements ou les obligations en matière 
de publication d’un territoire donné sont indiqués en annexe à l’avis publié dans le territoire en 
question.

Dans certains territoires, il est possible que des modifications au champ d’application des projets 
de modification doivent être effectuées au moyen d’un texte local de mise en œuvre. Le cas 
échéant, ce texte sera publié séparément. 

Documents non publiés 

Pour rédiger les projets de modification et les modifications corrélatives, nous n’avons utilisé 
aucune étude ni aucun document ou rapport important non publié. 

Consultation

Nous souhaitons connaître votre avis sur les projets de modification et les modifications 
corrélatives. Nous avons formulé pour consultation certaines questions précises à l’annexe B du 
présent avis. Nous invitons également les intéressés à commenter tout autre aspect des projets de 
modification.

Date limite 

Veuillez présenter vos commentaires par écrit au plus tard le 6 septembre 2012.

Nous ne pouvons préserver la confidentialité des commentaires parce que la législation en 
valeurs mobilières de certaines provinces exige la publication d’un résumé des commentaires 
écrits reçus pendant la période de consultation. Tous les commentaires seront publiés sur le site 
Web de la CVMO, à l’adresse www.osc.gov.on.ca. 

Veuillez transmettre vos commentaires par courriel en format Word pour Windows. 

Transmission des commentaires

Prière d’adresser vos commentaires aux membres des ACVM suivants :  

5
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British Columbia Securities Commission 
Alberta Securities Commission 
Saskatchewan Financial Services Commission 
Commission des valeurs mobilières du Manitoba 
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario 
Autorité des marchés financiers 
Commission des valeurs mobilières du Nouveau-Brunswick 
Registrar of Securities, Île-du-Prince-Édouard 
Nova Scotia Securities Commission 
Superintendent of Securities, Terre-Neuve-et-Labrador 
Surintendant des valeurs mobilières, Territoires du Nord-Ouest 
Surintendant des valeurs mobilières, Yukon  
Surintendant des valeurs mobilières, Nunavut 

Veuillez n’envoyer vos commentaires qu’aux adresses suivantes et ils seront distribués aux 
autres membres des ACVM. 

Me Anne-Marie Beaudoin 
Secrétaire de l’Autorité  
Autorité des marchés financiers 
800, square Victoria, 22e étage 
C.P. 246, tour de la Bourse 
Montréal (Québec)  H4Z 1G3 
Téléc. : 514-864-6381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca

The Secretary 
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario 
20 Queen Street West 
19th Floor, Box 55 
Toronto (Ontario) M5H 3S8 
Téléc. : 416-593-2318 
Courriel : comments@osc.gov.on.ca

Questions

Pour toute question, veuillez vous adresser aux membres suivants du personnel des ACVM :   

Christopher Birchall 
Senior Securities Analyst 
Corporate Finance 
British Columbia Securities Commission 
Téléphone : 604-899-6722 
Courriel : cbirchall@bcsc.bc.ca 

6
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Bob Bouchard 
Directeur et chef de l’administration 
Commission des valeurs mobilières du Manitoba 
Téléphone : 204-945-2555 
Courriel : Bob.Bouchard@gov.mb.ca 

Rhonda Goldberg 
Director, Investment Funds Branch 
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario 
Téléphone : 416-593-3682 
Courriel : rgoldberg@osc.gov.on.ca 

George Hungerford 
Senior Legal Counsel, Legal Services, Corporate Finance 
British Columbia Securities Commission 
Téléphone : 604-899-6690 
Courriel : ghungerford@bcsc.bc.ca

Ian Kerr 
Senior Legal Counsel, Corporate Finance 
Alberta Securities Commission 
Téléphone : 403-297-4225 
Courriel : Ian.Kerr@asc.ca

Hugo Lacroix 
Analyste, Fonds d’investissement 
Autorité des marchés financiers 
Téléphone : 514-395-0337, poste 4476
Courriel : hugo.lacroix@lautorite.qc.ca 

Agnes Lau 
Senior Advisor - Technical & Projects, Corporate Finance 
Alberta Securities Commission   
Téléphone : 403-297-8049 
Courriel : Agnes.Lau@asc.ca 

Chantal Leclerc 
Avocate/Conseillère en réglementation 
Autorité des marchés financiers 
Téléphone : 514-395-0337, poste 4463 
Courriel : chantal.leclerc@lautorite.qc.ca 

Irene Lee 
Legal Counsel, Investment Funds Branch 
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario 
Téléphone : 416-593-3668 
Courriel : ilee@osc.gov.on.ca

7
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Stephen Paglia 
Senior Legal Counsel, Investment Funds Branch 
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario 
Téléphone : 416-593-2393 
Courriel : spaglia@osc.gov.on.ca

Le texte des projets de modification et des modifications corrélatives est publié avec le présent 
avis et peut être consulté sur les sites Web des membres des ACVM. 
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Secteurs d’activité

Services financiers 33,9 %

Énergie 26,1 %

Matières premières  15,0 %

Biens industriels 8,2 %

Biens de consommation  

discrétionnaire 5,9 %

Télécommunications 4,1 %

Soins de santé 2,3 %

Biens de consommation  

de base 2,0 %

Technologie de l’information 1,9 %

Médias 0,6 %

APERÇU DU FONDS
Fonds d’actions canadiennes XYZ – Série B

au 30 juin 20XX
Code du fonds : XYZ123

Bref aperçu
Date de création de la série :  31 mars 2000

Date de création du fonds : 1er janvier 1996

Valeur totale de la série au 1er juin 20XX : 350 millions de dollars

Valeur totale du fonds au 1er juin 20XX :  1 milliard de dollars

Ratio des frais de gestion (RFG) : 2,25 %

Ce document contient des renseignements essentiels sur le Fonds d’actions canadiennes XYZ que vous devriez connaître. Vous trouverez 

plus de détails dans le prospectus simplifié du fonds. Pour en obtenir un exemplaire, communiquez avec le représentant de votre courtier  

ou avec Les Fonds XYZ au 1-800-555-5556 ou à l’adresse placement@fondsxyz.com, ou visitez le www.fondsxyz.com.

Répartition des placements (au 1er juin 20XX)

Gestionnaire du fonds :  Les Fonds XYZ

Gestionnaire de portefeuille : Gestion de capitaux ltée

Distributions : Annuelles, le 15 décembre

Placement minimal : 500 $ (initial), 50 $ (additionnel)

!

Risque de placement.  Lorsque vous investissez dans un fonds, 

la valeur de votre placement peut augmenter ou diminuer. Dans 

certains cas, les fluctuations de valeur peuvent être grandes et se 

produire rapidement.

Les Fonds XYZ doivent évaluer le degré de risque de leurs fonds. 

L’échelle classifie les degrés de risque de faible à élevé, selon les 

placements du fonds et le degré de risque et de rendement attendus. 

En général, plus le degré est faible, plus les risques, les rendements 

et les probabilités de perte le sont aussi. Inversement, plus le degré 

est élevé, plus les risques, les rendements et les probabilités de 

perte le sont aussi.

Faible Faible à 
moyen Moyen

Moyen
à élevé

Élevé

Rendements et probabilités de perte
généralement moins élevés 

Rendements et probabilités de perte 
généralement plus élevés

      Quels sont les risques associés à ce fonds? 
Tous les placements comportent des risques. Comprendre ces risques peut vous aider à choisir le bon fonds pour vous.

Le degré de risque indiqué n’est pas fixe et peut changer avec le 
temps. Un degré de risque faible ne signifie pas qu’il n’y a aucun 
risque. Le fonds dont le degré de risque est faible sur l’échelle 
peut quand même subir des pertes.

Autres risques particuliers. Pour mieux comprendre les risques, vous 

pourriez aussi vouloir prendre en considération les risques particuliers 

à ce fonds et leurs effets possibles sur sa valeur. Les Fonds XYZ relèvent 

les risques suivants comme principaux facteurs de risque du fonds :

Pour la liste complète et une description détaillée des facteurs  

de risque, consultez la rubrique Risques du prospectus simplifié 

du fonds.

Dix principaux placements (au 1er juin 20XX)
1. Banque Royale du Canada 7,5 %

2. Banque Toronto-Dominion  7,1 %

3. Canadian Natural Resources 5,8 %

4. La Banque de Nouvelle-Écosse  4,1 %

5. Énergie Cenovus Inc.  3,7 %

6. Suncor Énergie Inc.  3,2 %

7. Enbridge Inc.  3,1 %

8. Banque Canadienne Impériale de Commerce 2,9 %

9. Financière Manuvie 2,7 %

10. Compagnie des chemins de fer 

 nationaux du Canada 1,9 %

Les 10 principaux placements  
représentent 42 % du fonds. 
Nombre total de placements : 93

Dans quoi le fonds investit-il?
Le fonds investit dans des entreprises canadiennes de toutes les tailles et de tous les secteurs. Les graphiques ci-dessous donnent 
un aperçu des placements du fonds au 1er juin 20XX. Ces placements changeront au fil du temps.

. . 21 juin 2012 - Vol. 9, n° 25 194

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 Fonds d’actions canadiennes XYZ – Série B

Y a-t-il des garanties?
Comme la plupart des OPC, ce fonds n’offre aucune garantie. Vous pourriez ne pas récupérer le montant investi.

À qui le fonds est-il destiné?
Aux investisseurs qui :

 N’investissez pas dans ce fonds si vous avez besoin d’une source de revenu régulier.

Avant d’investir dans un fonds, vous devriez évaluer s’il cadre avec vos autres investissements et respecte votre tolérance au risque.

Un mot sur la fiscalité

En général, vous devez payer de l’impôt sur l’argent que vous rapporte un fonds. Le montant à payer varie en fonction des lois fiscales de votre 

lieu de résidence et selon que vous détenez ou non le fonds dans un régime enregistré, comme un régime enregistré d’épargne-retraite ou un 

compte d’épargne libre d’impôt.

Rappelez-vous que si vous détenez votre fonds dans un compte non enregistré, les distributions du fonds s’ajoutent à votre revenu imposable, 

qu’elles soient versées en argent ou réinvesties.
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a) Pire rendement
La valeur du fonds a diminué pendant trois des 10 dernières 

années. 

Depuis sa création, le pire rendement trimestriel (3 mois) du fonds 

a été une baisse de valeur de 24,7 % durant la période de 3 mois 

terminée le 30 novembre 2008. Si vous aviez investi 1 000 $ dans 

le fonds au début de cette période, votre placement aurait chuté à 

753 $ après 3 mois.

b) Rendement moyen
Au cours des 10 dernières années, le fonds a généré un rendement 

annuel composé de 6,8 %, ce qui signifie que si vous aviez investi 

1 000 $ dans le fonds il y a 10 ans, votre placement vaudrait 

aujourd’hui 1 930 $. 

En comparaison, le rendement annuel composé d’un CPG sur la même 

période a été de 1,6 %. Si vous aviez investi 1 000 $ dans un CPG 

de un an il y a 10 ans et que vous aviez réinvesti le montant reçu à 

l’échéance d’une année à l’autre, vous auriez aujourd’hui 1 172 $.

Notes : 

négatif d’autres années.

Ce que vous devriez savoir :

Quel a été le rendement du fonds?
Ce graphique montre : 

 

proviennent de la Banque du Canada.
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 Fonds d’actions canadiennes XYZ – Série B

 Ce que vous payez  Comment ça fonctionne

 En pourcentage (%) En dollars ($)

Frais  
d’acquisition  
initiaux   

Frais  
d’acquisition 
reportés

courtier.

Les frais d’acquisition initiaux sont déduits du montant 

acheté et sont remis à votre courtier à titre de commission

déduits du montant vendu.

versent à votre courtier une commission de 4,9 %. Les 

frais d’acquisition reportés que vous payez sont remis 

aux Fonds XYZ.

année sans frais d’acquisition reportés.

série B d’un autre fonds des Fonds XYZ n’importe 

quand sans frais d’acquisition reportés. Le calendrier 

des frais d’acquisition reportés est établi selon la date 

où vous investissez dans le premier fonds. 

De 0 $ à 40 $ sur 

chaque tranche de  

1 000 $ investie

De 0 $ à 60 $ sur 

chaque tranche de  

1 000 $ vendue

2. Frais du fonds
Vous ne payez pas ces frais directement. Ils ont cependant des conséquences pour vous, car ils réduisent le rendement du fonds.

Au 31 mars 20XX, les frais du fonds s’élevaient à 2,30 % de sa valeur, ce qui correspond à 23 $ sur chaque tranche de 1 000 $ investie.

 Taux annuel (en % de la valeur du fonds)

Ratio des frais de gestion (RFG) 
Il s’agit du total des frais de gestion et des frais d’exploitation du fonds.  

Les Fonds XYZ ont renoncé à certains frais. Dans le cas contraire, le RFG aurait été plus élevé. 2,25 %

Ratio des frais d’opérations (RFO)  

Il s’agit des frais de transactions du fonds. 0,05 %

Frais du fonds 2,30 % 

Commission de suivi
Les Fonds XYZ versent à votre courtier une commission de suivi tant que vous possédez des parts du fonds. La commission de suivi est 

payée avec les frais de gestion. Elle couvre les services et les conseils que votre courtier vous fournit. Le taux dépend de l’option de frais 

d’acquisition que vous choisissez : 

  Frais d’acquisition initiaux  – jusqu’à 1,0 % de la valeur de votre placement annuellement, ce qui correspond à 10 $ pour chaque 

tranche de 1 000 $ investie. 

Frais d’acquisition reportés – jusqu’à 0,50 % de la valeur de votre placement annuellement, ce qui correspond à 5 $ pour chaque 

tranche de 1 000 $ investie.

Le versement de ces commissions de suivi peut entraîner un conflit d’intérêts en incitant le courtier ou ses représentants à recommander le 

fonds plutôt qu’un autre placement. Pour plus de renseignements, communiquez avec le représentant de votre courtier.

Combien cela coûte-t-il?

Les tableaux qui suivent présentent les frais que vous pourriez avoir à payer pour acheter, posséder et vendre des parts de série B  

du fonds. Les frais sont différents pour chaque série. Informez-vous sur les autres séries qui pourraient vous convenir.

1. Frais d’acquisition
Lorsque vous achetez des parts du fonds, vous devez choisir le moment où les frais d’acquisition seront payés. Informez-vous sur les 

avantages et les inconvénients de chaque option.

Option de frais 
d’acquisition

De 0 % à 4 % du montant investi

Si vous vendez :

moins de 1 an après l’achat 6,0 %

moins de 2 ans après l’achat 5,0 %

moins de 3 ans après l’achat 4,0 %

moins de 4 ans après l’achat 3,0 %

moins de 5 ans après l’achat 2,0 %

moins de 6 ans après l’achat 1,0 %

6 ans ou plus après l’achat 0,0%
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Frais Ce que vous payez

Frais de négociation 

à court terme

1 % de la valeur des parts que vous vendez ou échangez dans les 90 jours de leur achat. Ces frais 

sont remis au fonds.

Frais d’échange
Votre courtier peut demander jusqu’à 2 % de la valeur des parts que vous échangez contre des 

parts d’un autre fonds des Fonds XYZ. 

Frais de changement
Votre courtier peut demander jusqu’à 2 % de la valeur des parts que vous échangez contre des 

parts d’une autre série du fonds. 

MD Marque deposée des Fonds XYZ.

Combien cela coûte-t-il?  suite

3. Autres frais
Il se pourrait que vous ayez à payer d’autres frais lorsque vous achèterez, conserverez, vendrez ou échangerez des parts du fonds. 

 Fonds d’actions canadiennes XYZ – Série B

Et si je change d’idée?
En vertu des lois sur les valeurs mobilières de certaines 

provinces et certains territoires, vous avez le droit :

dans les deux jours ouvrables suivant la réception de 

réception de sa confirmation.

Dans certaines provinces et certains territoires, vous avez 

également le droit de demander la nullité d’une souscription ou 

de poursuivre en dommages-intérêts si le prospectus simplifié, 

la notice annuelle, l’aperçu du fonds ou les états financiers 

contiennent de l’information fausse ou trompeuse. Vous 

devez agir dans les délais prescrits par la loi sur les valeurs 

mobilières de votre province ou territoire.

Pour de plus amples renseignements, reportez-vous à la loi 

sur les valeurs mobilières de votre province ou territoire, ou 

consultez un avocat.

Renseignements
Pour obtenir un exemplaire du prospectus simplifié et d’autres 

documents d’information du fonds, communiquez avec Les 

Fonds XYZ ou avec le représentant de votre courtier. Ces 

documents et l’aperçu du fonds constituent les documents 

légaux du fonds. 

Les Fonds XYZ

23, rue Répartition d’actif       

Montréal (Québec)  

H1A 2B3        

Téléphone :  514-555-5555

Sans frais :  1-800-555-5556

Courriel :  placement@fondsxyz.com

www.fondsxyz.com

Pour en apprendre davantage sur les placements dans les OPC, 

consultez la brochure intitulée Comprendre les organismes de 
placement collectif, accessible sur le site Web des Autorités 

canadiennes en valeurs mobilières à l’adresse  

www.autorites-valeurs-mobilieres.ca.
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Annexe B 

Résumé des changements apportés au projet de 2011 et questions en vue 
de la consultation 

 La présente annexe décrit les principaux changements que nous avons apportés au 
projet de 2011 et présente, dans les encadrés, des questions soumises à consultation sur 
des changements précis. La majorité des changements apportés découlent de 
commentaires formulés par des groupes de défense des investisseurs relativement à la 
présentation des risques dans l’aperçu du fonds. 

Aperçu du fonds 

Contenu

 Nous avons revu le contenu de l’aperçu du fonds sur plusieurs points. Les 
changements découlent de commentaires formulés par des groupes de défense des 
investisseurs réclamant davantage de détails et de clarté concernant l’information à 
fournir, particulièrement sur la présentation des risques et du rendement. Les 
changements comprennent les suivants : 

� Nous permettons que tous les codes d’identification de la catégorie ou série 
de l’OPC qui sont reconnus et accessibles au public figurent dans le haut de la première 
page. 

� Nous avons amélioré la rubrique intitulée « Bref aperçu » en ajoutant 
l’historique et la taille relative de la catégorie ou de la série de titres de l’OPC. Par 
exemple, nous avons créé des cases distinctes pour la « Date de création du fonds » et la 
« Date de création de la catégorie/série ». 

� Nous avons ajouté le pourcentage que représente chaque position faisant 
partie des « Dix principaux placements » afin de donner une meilleure idée du risque de 
concentration auquel le fonds s’expose pour un placement en particulier. 

� Nous avons renforcé la mise en garde portant sur les risques liés à un 
placement dans les OPC. 

� Nous avons ajouté une explication sur l’échelle des risques et le lien entre 
les risques et les pertes (c’est-à-dire, des rendements élevés sont généralement associés à 
des probabilités de perte plus élevées). 

1
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Question soumise à la consultation :
1. L’explication proposée au-dessus de l’échelle des risques suppose que les 
gestionnaires d’OPC utilisent des méthodes de classification du risque fondées sur 
des mesures de volatilité du marché, comme l’écart-type. 

Nous souhaitons savoir si le texte proposé aidera les investisseurs à comprendre 
la façon d’interpréter l’échelle des risques figurant dans l’aperçu du fonds, et si 
l’explication rejoint les méthodes de classification du risque adoptées par les 
gestionnaires d’OPC. 

� Nous avons ajouté l’obligation d’inclure une liste d’au plus quatre des 
principaux risques associés à l’OPC, tout en continuant à inviter les investisseurs à 
consulter le prospectus simplifié pour obtenir une description détaillée des facteurs de 
risque associés à l’OPC. 

Question soumise à la consultation :
2. L’obligation proposée d’énumérer, sous le titre « Quels sont les risques 
associés à ce fonds », les principaux risques associés à l’OPC vise à attirer 
l’attention des investisseurs sur certains des risques pouvant avoir une incidence 
sur le rendement de l’OPC. Afin d’éviter les longues formules toutes faites, nous 
proposons de limiter l’énumération à quatre des principaux facteurs de risque 
relevés par le gestionnaire de l’OPC, et de ne pas permettre de description 
narrative de ces risques. 

Nous souhaitons savoir si l’inclusion des principaux risques associés à l’OPC 
aidera les investisseurs à mieux comprendre les risques d’un placement dans 
celui-ci. S’il était permis d’inclure une description narrative de chaque facteur de 
risque, nous aimerions avoir des suggestions sur la façon dont nous pourrions 
nous assurer que ces descriptions donnent aux investisseurs de l’information 
pertinente tout en demeurant courtes et rédigées en langage simple. 

� Nous avons ajouté une comparaison du rendement de l’OPC à celui d’un 
placement moins risqué, comme un certificat de placement garanti (CPG) de un an. 

Question soumise à la consultation :
3. Nous proposons de comparer le rendement de l’OPC à un indicateur de 
référence, soit un CPG de un an, en vue d’aider les investisseurs à évaluer le 
rendement de l’OPC en regard des risques qui y sont associés. Cette 
comparaison vise à faire ressortir les risques d’un placement dans l’OPC en 
montrant que celui-ci peut générer un rendement plus élevé qu’un CPG certaines 
années, mais que son rendement variera généralement d’une année à l’autre, et 
qu’il pourra parfois être négatif. 

Nous aimerions savoir s’il existe d’autres indicateurs de référence pertinents 
pour illustrer cette comparaison. 
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� À la rubrique sur le rendement, nous avons introduit un nouvel élément, 
soit le pire rendement sur trois mois, afin de mieux informer les investisseurs concernant 
les possibilités de pertes sur un placement dans l’OPC. 

� Nous avons ajouté l’obligation d’indiquer si des commissions de suivi sont 
versées. Nous avons aussi ajouté de l’information sur les conflits d’intérêts que le 
versement de commissions de suivi pourrait entraîner. 

� Nous avons accordé plus de latitude dans l’inclusion d’information sur les 
changements importants et les projets de changement fondamental, comme les projets de 
fusion.

� Afin de favoriser le respect des obligations d’information, nous avons 
prolongé de 30 à 45 jours le délai accordé pour inclure certains renseignements dans 
l’aperçu du fonds. 

� Nous ajouté un renvoi à la brochure intitulée « Comprendre les organismes 
de placement collectif » accessible sur le site Web des Autorités canadiennes en valeurs 
mobilières à l’adresse www.autorites-valeurs-mobilieres.ca. 

Combinaison de documents

En réponse aux commentaires reçus, nous avons apporté de nombreuses 
modifications, notamment les suivantes : 

� Nous avons revu la liste des documents qui peuvent être attachés à 
l’aperçu du fonds ou relié avec celui-ci afin d’y inclure une page de titre, les demandes 
d’ouverture de compte et les documents de régime fiscal enregistré. Nous avons aussi 
actualisé l’ordre des documents qui sont attachés à l’aperçu du fonds ou reliés avec celui-ci. 

� Nous avons remplacé l’expression « confirmation de souscription » par 
l’expression « avis d’exécution qui confirme la souscription » pour mieux refléter les 
pratiques qui ont cours dans le secteur. 

� Nous avons supprimé la liste des documents qui peuvent être attachés au 
prospectus simplifié ou relié avec celui-ci (paragraphe 3 de l’article 5.1 du Règlement 
81-101).

Date d’entrée en vigueur

� Nous avons ajouté une période de transition de six mois à partir de la date 
d’entrée en vigueur du règlement. 

Question soumise à la consultation :
4. Pour faciliter la mise en œuvre de la phase 2 dans un délai raisonnable, nous 
accordons une période de transition de six mois afin de permettre la mise en place 
de systèmes qui serviront à transmettre l’aperçu du fonds. Cette période permettra 
également d’apporter les changements nécessaires à l’exemple d’aperçu du fonds. 
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Nous nous attendons à ce que l’élaboration des systèmes devant servir à 
transmettre l’aperçu du fonds s’amorce dès maintenant. 

Nous envisageons également d’exiger la modification de l’aperçu du fonds afin 
d’y inclure les changements proposés avant l’expiration de la période de 
transition. Nous pourrions également permettre aux OPC existants de modifier 
leur aperçu du fonds aussitôt qu’une modification leur est apportée ou qu’ils 
déposent leur projet de prospectus. 

Nous souhaitons recueillir des commentaires sur le mode de mise en œuvre 
proposé.
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Annexe C 

RÉSUMÉ DES COMMENTAIRES DU PUBLIC SUR
LA MISE EN ŒUVRE DE LA PHASE 2 DU RÉGIME D’INFORMATION AU MOMENT DE LA SOUSCRIPTION DE TITRES

D’ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF

Table des matières 
PARTIE TITRE 
Partie 1 Contexte
Partie 2 Commentaires sur les modifications de la phase 2 
Partie 3 Commentaires sur l’aperçu du fonds
Partie 4 Autres commentaires 
Partie 5 Liste des intervenants 

Partie 1 – Contexte 

Résumé des commentaires 

Le 12 août 2011, les Autorités canadiennes en valeurs mobilières (les « ACVM ») ont publié l’avis de consultation intitulé Mise en œuvre de la 
phase 2 du régime d’information au moment de la souscription de titres d’OPC, qui proposait des modifications au Règlement 81-101 sur le régime 
de prospectus des organismes de placement collectif (le « Règlement 81-101 »), au Formulaire 81-101F3 (le « Formulaire »), à l’Instruction
générale relative au Règlement 81-101 (l’« Instruction générale 81-101 ») et au Règlement 81-102 sur les organismes de placement collectif (le
« Règlement 81-102 ») (collectivement, les « modifications de la phase 2 »). La période de consultation a pris fin le 10 novembre 2011. Nous avons 
reçu les commentaires de 12 intervenants, dont la liste est donnée à la partie 5 du présent document. 

Nous remercions tous ceux qui ont pris le temps de rédiger et de présenter des mémoires. Le présent document contient un résumé des 
commentaires et les réponses des ACVM.  

Partie 2 – Commentaires sur les modifications de la phase 2 

Question Commentaires Réponses

Commentaires sur la 
transmission de 
l’aperçu du fonds au 
lieu du prospectus 

Appui à la transmission de l’aperçu du fonds au lieu du 
prospectus simplifié 

1

. . 21 juin 2012 - Vol. 9, n° 25 202

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



simplifié

Des groupes de défense des investisseurs et des 
intervenants du secteur ont exprimé leur appui aux 
modifications de la phase 2 et au projet de régime 
d’information au moment de la souscription, pour les 
motifs suivants : 

� l’aperçu du fonds est plus facile à comprendre 
pour les investisseurs que le prospectus simplifié, 
car il est simple et renferme de l’information clé 
qui les aide à prendre des décisions 
d’investissement éclairées; 

� l’aperçu du fonds sera fourni en temps opportun et 
sous une forme accessible; 

� l’aperçu du fonds aide les investisseurs à comparer 
les organismes de placement collectif (OPC). 

Toutefois, des groupes de défense des investisseurs sont 
d’avis que l’aperçu du fonds doit être peaufiné, notamment 
en ce qui a trait à la présentation des risques et des coûts, 
avant d’être transmis au lieu du prospectus simplifié. 

Nous remercions les intervenants de nous avoir fait part de 
leurs commentaires. 

Opposition à la transmission de l’aperçu du fonds au lieu 
du prospectus simplifié 

Nous avons reçu des commentaires selon lesquels l’aperçu 
du fonds ne peut remplacer le prospectus simplifié ou 
d’autres documents d’information qui fournissent des 
renseignements précieux sur les fonds d’investissement et 
qu’il ne corrige pas l’asymétrie d’information qui oppose 
le secteur et les investisseurs. 

Les ACVM demeurent convaincues de l’à-propos de la 
transmission de l’aperçu du fonds. Nous sommes d’avis que 
l’information contenue dans l’aperçu du fonds permet aux 
investisseurs de prendre des décisions d’investissement plus 
éclairées, puisqu’elle présente des renseignements clés sur 
les OPC dans un langage facile à comprendre et à un 
moment pertinent pour leur décision d’investissement. 

Selon un intervenant défendant les intérêts des 
investisseurs, la suppression de l’obligation de transmettre 
un prospectus simplifié est un changement fondamental de 

Toutefois, en réaction aux commentaires des intervenants 
représentant les investisseurs, nous proposons d’apporter un 
certain nombre de modifications à l’information à fournir 
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politique, particulièrement du fait l’aperçu du fonds n’est 
pas assujetti à l’obligation, prévue dans la législation en 
valeurs mobilières, de révéler de façon complète, véridique 
et claire tout fait important. 

sur les risques et sur le rendement dans l’aperçu du fonds. 
On trouvera de plus amples renseignements dans les 
réponses figurant sous les rubriques « Quel a été le 
rendement du fonds? » et « Combien cela coûte-t-il? ». 

Le prospectus simplifié demeure pour nous un document 
d’information important, mais nous sommes conscients que 
les investisseurs ne le lisent pas. Les recherches sur les 
préférences des investisseurs en ce qui a trait à l’information 
sur les OPC, y compris notre propre mise à l’essai de 
l’aperçu du fonds, indiquent que les investisseurs préfèrent 
recevoir un résumé concis des renseignements essentiels. 
Les ACVM ont conçu l’aperçu du fonds pour que les 
investisseurs puissent trouver et utiliser facilement 
l’information essentielle. 

On trouvera de plus amples renseignements sur nos travaux 
dans le Rapport de recherche sur les fiches de 
renseignements sur les fonds du Research Strategy Group, 
reproduit à l’annexe 5 du Cadre proposé 81-406 Information
au moment de la souscription de titres d’OPC et de fonds 
distincts, qui a été publié par le Forum conjoint le 15 juin 
2007 (le cadre initial) et peut être consulté sur le site Web de 
la CVMO. 

Nous précisons que les investisseurs peuvent encore obtenir 
sans frais le prospectus simplifié sur demande et sur 
SEDAR. 
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Combinaison de 
documents (article 
5.1.1 du 
Règlement 81-101) 

Possibilité de combiner l’aperçu du fonds à d’autres 
documents

Plusieurs intervenants du secteur estiment que les 
dispositions concernant la combinaison de documents sont 
trop restrictives et avancent que plus de souplesse est 
essentielle pour générer des efficiences en ce qui a trait à 
la communication de documents aux investisseurs dans un 
langage accessible. 

Un de ces intervenants souhaite qu’il soit possible pour le 
courtier de relier l’aperçu du fonds souscrit avec les 
aperçus d’autres fonds dans lesquels il aimerait que son 
client investisse dans un avenir relativement proche. 

À l’opposé, un groupe de défense des investisseurs fait 
valoir que les restrictions en matière de combinaison de 
documents sont trop permissives. L’intervenant doute qu’il 
soit opportun de transmettre des documents promotionnels 
et non pédagogiques avec des documents d’information 
exigés par la loi. Selon cet intervenant, placer ces 
documents dans des chemises distinctes ou les attacher au 
moyen d’une agrafe ou d’un trombone ne change peut-être 
pas grand-chose dans la façon dont les investisseurs 
utilisent l’information pour prendre des décisions 
d’investissement.

Les ACVM demeurent en faveur de la restriction du nombre 
de documents qui peuvent être attachés à l’aperçu du fonds 
ou reliés avec celui-ci. Nous entendons toujours assurer aux 
investisseurs de l’information essentielle dans une forme 
accessible. Le fait de permettre d’attacher ou de relier des 
documents superflus nuirait à cet objectif. Toutefois, en 
réaction aux commentaires, il sera permis de relier l’aperçu 
du fonds avec les documents ayant trait aux demandes 
d’ouverture de compte et aux régimes fiscaux enregistrés. 

Inclusion des avis d’exécution à l’article 5.1.1 

Quelques intervenants du secteur souhaitent que les avis 
d’exécution (confirmations de souscription et de vente) 
soient inclus au sous-paragraphe 1 du paragraphe 1 de 
l’article 5.1.1 pour les motifs suivants : 

� les confirmations de vente, de souscription et 

Nous avons modifié les obligations afin d’inclure les avis 
d’exécution. Si un avis d’exécution est attaché à l’aperçu du 
fonds ou relié avec celui-ci, tout document d’information 
requis qui concerne une opération incluse dans l’avis 
d’exécution peut également être attaché à l’aperçu du fonds 
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d’échange sont actuellement regroupées et 
imprimées sur une même feuille et jointes aux 
documents justificatifs requis; relier ces 
confirmations avec l’aperçu du fonds s’inscrira 
donc dans la logique de la pratique actuelle; 

ou relié avec celui-ci. Nous nous attendons à ce que seules 
les opérations exécutées au cours d’une même journée soient 
regroupées et à ce que cela diminue le nombre d’envois 
postaux. 

� le refus d’assouplir les dispositions concernant la 
combinaison de documents aura des conséquences 
importantes sur les courtiers qui transmettent des 
avis d’exécution sous forme de relevés et ceux qui 
regroupent les avis d’exécution; 

� les restrictions en matière de combinaison de 
documents causeront des désagréments aux 
investisseurs, car des documents distincts leur 
seront transmis pour chacune des opérations 
exécutées au cours d’une même journée. 

Un autre intervenant recommande de supprimer le 
paragraphe 3 de l’article 5.1 du Règlement 81-101 et 
d’assouplir le projet d’article 5.1.1 du Règlement 81-101. 
Selon lui, le recoupement actuel entre le paragraphe 3 de 
l’article 5.1 et l’article 5.1.1 projeté crée de la confusion, 
car l’aperçu du fonds est un document intégré par renvoi 
dans le prospectus simplifié.

Par souci de clarté, nous proposons de supprimer la liste de 
documents figurant au paragraphe 3 de l’article 5.1, car nous 
souhaitons que la transmission de l’aperçu du fonds 
remplisse l’obligation de transmission du prospectus 
actuellement prévue par la législation en valeurs mobilières. 

Ordre des documents reliés 

Un intervenant veut savoir si, selon le paragraphe 2 de 
l’article 5.1.1, lorsque seule une confirmation est attachée 
à l’aperçu du fonds ou reliée avec celui-ci, l’aperçu du 
fonds peut être précédé uniquement de la confirmation ou 
s’il doit être précédé également de la page de titre et de la 
table des matières.

Si un autre document est attaché à l’aperçu du fonds ou relié 
avec celui-ci, nous sommes d’avis qu’une table des matières 
doit être attachée aux documents ainsi regroupés. Aucune 
page ne peut être insérée avant l’aperçu du fonds, à 
l’exception de la table des matières et de l’avis d’exécution. 
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Transmission de matériel non pédagogique 

Quelques intervenants du secteur demandent des 
précisions au sujet du matériel pédagogique et non 
pédagogique qui peut être transmis avec l’aperçu du fonds, 
mais sans être attaché à celui-ci ou relié avec celui-ci. 
L’article 5.1.1 du Règlement 81-101 impose des 
restrictions quant aux documents qui peuvent être attachés 
à l’aperçu du fonds ou reliés avec celui-ci. Toutefois, 
l’article 7.4 de l’Instruction générale 81-101 indique qu’il 
n’existe aucune restriction concernant la transmission de 
matériel non pédagogique avec le prospectus simplifié ou 
la notice annuelle, tant que ce matériel n’est pas inclus 
dans ces documents, n’y est pas attaché ou n’est pas relié 
avec ceux-ci. Par conséquent, les intervenants 
recommandent de traiter de la transmission de matériel 
pédagogique dans l’article 7.4 de l’Instruction 
générale 81-101, sans quoi, on laisse supposer qu’ils ne 
peuvent plus être transmis avec l’aperçu du fonds ou le 
prospectif simplifié aux termes du nouvel article 5.1.1 du 
Règlement 81-101.

Par souci de clarté, nous avons modifié l’article 7.4 de 
l’Instruction générale 81-101 afin d’indiquer qu’il n’est pas 
dans l’intention des ACVM que du matériel pédagogique et 
non pédagogique soit attaché à l’aperçu du fonds ou relié 
avec celui-ci. 

Intégration de la dispense relative à la combinaison de 
parties du prospectus simplifié 

Un intervenant suggère de modifier l’article 5.1.1 du 
Règlement 81-101 afin d’y inscrire la dispense existante 
permettant à un fournisseur de services d’extraire la 
section Partie A et les sections Partie B applicables d’un 
prospectus simplifié. 

Étant donné que la dispense relative à la combinaison de 
documents comporte une disposition d’extinction, les 
ACVM s’attendent à ce qu’elle expire au moment de la mise 
en œuvre des modifications de la phase 2, soit lorsque 
l’aperçu du fonds sera transmis au lieu du prospectus 
simplifié. 

Période de transition Plusieurs intervenants du secteur demandent une période 
de transition de 12 à 18 mois pour la mise en œuvre des 
modifications de la phase 2. 

Nous n’envisageons pas de longue période de transition 
pour la phase 2. Puisque les Avis 81-319 et 81-321 du 
personnel des ACVM et les modifications proposées à la 
phase 2 ont été publiés en août 2011 et que des dispenses 
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permettant l’utilisation anticipée de l’aperçu du fonds ont été 
accordées à plus de 45 gestionnaires d’OPC, les ACVM 
estiment qu’une longue période de transition n’est pas 
nécessaire. 

Modifications 
législatives 

Quelques intervenants demandent l’inscription dans la loi 
d’un droit de résolution uniforme afin d’éliminer 
l’ambiguïté associée aux droits existants. Pour plus 
d’efficacité, la modification des droits légaux devrait se 
faire concurremment avec les modifications qui doivent 
être apportées à la législation pour permettre la 
transmission de l’aperçu du fonds au lieu du prospectus 
simplifié. 

Comme nous l’avons souligné dans des réponses à des 
commentaires antérieurs, les ACVM ont décidé de ne pas 
établir de droit de résolution uniforme pour le moment. 
Nous pourrions examiner plus attentivement cette question 
au fil de la mise en œuvre du régime d’information au 
moment de la souscription. 

Un intervenant souhaite obtenir des précisions concernant 
le fonctionnement des obligations de transmission incluses 
dans les modifications de la phase 2 et des droits de 
résolution. Étant donné que les investisseurs ne recevront 
pas le prospectus simplifié, il demande comment l’action 
en dommages-intérêts en cas d’information fausse ou 
trompeuse s’appliquera si l’aperçu du fonds est transmis au 
lieu du prospectus simplifié. Il demande par ailleurs 
comment les investisseurs seront informés de ce 
changement.  

Les droits de résolution prendront effet au moment de la 
transmission de l’aperçu du fonds. Nous avons modifié la 
rubrique « Information sur les droits » de l’aperçu du fonds 
afin d’informer les investisseurs de ce changement. Les 
droits de résolution demeurent inchangés et peuvent être 
invoqués dès la réception d’un avis d’exécution ou en raison 
de la non-transmission de l’aperçu du fonds, ainsi que le 
prévoit la législation en valeurs mobilières de chacun des 
territoires membres des ACVM, dans sa version modifiée. 

Partie 3 – Commentaires sur l’aperçu du fonds 

Question Commentaires Réponses

Améliorer la clarté et 
la cohérence de 
l’aperçu du fonds

Un groupe de défense des investisseurs observe que 
l’aperçu du fonds est vague en ce qui a trait à des éléments 
cruciaux comme la présentation des coûts et les droits des 
investisseurs, ce qui va à l’encontre de l’objectif d’aider les 
investisseurs à comprendre la valeur, les risques et le 
rendement des produits d’investissement gérés. 

À la lumière de ces commentaires, nous avons apporté des 
précisions à certaines rubriques de l’aperçu du fonds. Nous 
pourrions apporter d’autres précisions à l’aperçu du fonds au 
fil de la mise en œuvre du régime d’information au moment 
de la souscription. On trouvera de plus amples 
renseignements dans les réponses figurant sous les rubriques 
« Dans quoi le fonds investit-il? » et « Combien cela 
coûte-t-il? ». 
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Un autre groupe de défense des investisseurs demande que 
les termes utilisés dans le Règlement 31-103 sur les 
obligations et dispenses d’inscription (le 
« Règlement 31-103 ») soient utilisés dans l’aperçu du 
fonds. Il demande par exemple de remplacer le terme 
« conseiller » par le terme « représentant ». 

Par souci de conformité avec le Règlement 31-103, nous 
avons remplacé le terme « conseiller » par le terme 
« représentant de courtier ». 

Mise en garde Comme d’autres intervenants avant lui, un intervenant 
demande qu’une mise en garde plus formelle soit donnée 
au début de l’aperçu du fonds afin de souligner 
l’importance de consulter le prospectus simplifié.  

Pour le moment, les ACVM ne proposent aucune autre 
modification à l’introduction de l’aperçu du fonds. Il 
convient de remarquer que la rubrique « Autres 
renseignements » de l’aperçu du fonds renvoie déjà au 
prospectus simplifié, de même que la rubrique concernant 
les risques. 

Directives générales On nous a demandé de préciser la directive 16 du 
Formulaire, qui prévoit que chaque aperçu du fonds doit 
commencer sur une nouvelle page.  

Nous nous attendons à ce que chaque aperçu du fonds 
commence sur une nouvelle feuille, et nous avons apporté 
des précisions en ce sens à la directive 16. 

Bref aperçu Un intervenant demande que la rubrique « Bref aperçu » 
soit modifiée afin d’indiquer la date à laquelle une série ou 
une catégorie de titres a été établie. 

Nous adhérons à ce commentaire et cette modification a été 
apportée. Afin de fournir un contexte aux investisseurs, nous 
avons également ajouté une entrée distincte indiquant la date 
de création de l’OPC. 

Dans quoi le fonds 
investit-il?

Un intervenant demande que de l’information 
supplémentaire soit fournie sur les objectifs de placement 
de l’OPC, compte tenu de leur importance. 

L’intervenant demande également que la rubrique « Dix 
principaux placements » présente le pourcentage de chaque 
placement afin de donner une image de la concentration du 
risque, et que la description indique les catégories d’actifs 
dans lesquelles l’OPC investit (p. ex., actions, obligations). 

Nous avons modifié la rubrique « Dix principaux 
placements » afin d’exiger la présentation du pourcentage 
représenté par chacun des dix principaux placements. 
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Quel a été le 
rendement du fonds? 

Rendement

Inclusion d’un 
indicateur de 
référence 

Deux intervenants représentant les investisseurs demandent 
de renforcer la mise en garde donnée sous cette rubrique 
sur la sélection des OPC en fonction de leur rendement 
antérieur.

L’un d’eux suggère d’indiquer que le rendement antérieur 
n’est pas un bon indicateur des rendements futurs.

L’aperçu du fonds doit déjà comporter une mention 
indiquant que le rendement passé n’est pas représentatif du 
rendement futur. Par conséquent, nous ne proposons aucune 
modification pour le moment. 

L’autre intervenant suggère d’ajouter une mention 
précisant qu’il ne faut pas s’attendre à ce que le rendement 
antérieur se poursuive dans le futur. 

Un autre intervenant demande de préciser dans le 
Formulaire si les obligations d’information sur le 
rendement s’appliquent à l’OPC ou à la catégorie ou série 
de titres de l’OPC. 

La directive 4 de la rubrique 5 précise que l’OPC ne doit 
fournir que l’information sur le rendement de la catégorie ou 
série faisant l’objet de l’aperçu du fonds. 

Indicateur de référence 

Trois intervenants demandent d’ajouter un indicateur de 
référence dans cette rubrique. Selon eux, un indicateur de 
référence permettrait aux investisseurs de comparer le 
rendement historique de l’OPC au rendement d’un 
indicateur pertinent ou à un taux de rendement sans risque, 
comme le taux de rendement des CPG ou des obligations 
du gouvernement du Canada. 

Un de ces intervenants affirme que les indicateurs de 
référence sont essentiels pour fournir aux investisseurs des 
repères leur permettant d’évaluer le rendement relatif d’un 
OPC et les risques connexes (étant donné que les divers 
indicateurs comporteront divers niveaux de risque; un CPG 
de 5 ans et l’indice composé S&P/TSX, par exemple) et de 

En réaction à ce commentaire, nous avons ajouté une 
comparaison entre le rendement de l’OPC et le rendement 
d’un placement moins risqué, soit un CPG d’une durée de 
un an. Nous estimons que l’ajout de cette comparaison 
pourrait aider les investisseurs à évaluer la relation entre le 
risque et le rendement associés à un placement dans un OPC 
en particulier. Nous sommes curieux de savoir comment ce 
nouvel élément d’information sera accueilli par les groupes 
d’investisseurs cibles.  
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prendre des décisions d’investissement plus éclairées.

Information sur les 
risques 

Plusieurs groupes de défense des investisseurs ont exprimé 
des inquiétudes au sujet de la présentation de l’information 
sur les risques dans l’aperçu du fonds, dont les suivantes : 

� le fait de permettre aux gestionnaires d’OPC de 
choisir la classification du risque d’un OPC est 
source d’incohérence dans l’évaluation du risque; 

En réaction aux inquiétudes exprimées par les groupes de 
défense des investisseurs, nous proposons d’apporter les 
modifications ci-dessous, qui seront évaluées par des 
groupes d’investisseurs cibles. 

Nous avons renforcé la mise en garde portant sur les risques 
d’un placement dans les OPC. 

� la description du risque dans l’aperçu du fonds est 
presque identique à celle figurant dans les 
demandes d’ouverture de compte et pourrait être 
une source de confusion pour l’investisseur et son 
conseiller; 

� de nombreux OPC utilisent la méthode de 
classification du risque élaborée par l’IFIC, un 
lobby du secteur, au lieu de celle que les autorités 
de réglementation ont élaborée après avoir 
consulté les investisseurs; 

� la méthode de classification du risque de l’IFIC 
mesure uniquement le risque de volatilité, qui 
correspond à l’écart type des rendements sur trois 
ans et pourrait ne pas refléter adéquatement la 
volatilité d’un OPC donné; 

� il est difficile pour les investisseurs de consulter le 
prospectus simplifié et de comprendre la méthode 
de classification du risque qui y est présentée par 
rapport à celle présentée dans l’aperçu du fonds, si 
bien que les investisseurs se fieront exagérément à 
la classification du risque présentée dans l’aperçu 
du fonds. 

Nous exigeons que soit incluse la liste des trois ou quatre 
principaux risques de l’OPC, tout en continuant à inviter les 
investisseurs à consulter le prospectus simplifié pour obtenir 
une description détaillée des risques associés à l’OPC. 

Nous avons ajouté une mention expliquant que l’échelle de 
risque vise à illustrer le risque de marché et le lien entre le 
risque et les pertes (p. ex. : plus les rendements sont élevés, 
plus les possibilités de perte le sont aussi). 

Le pire rendement sur trois mois doit maintenant être 
présenté sous la rubrique « Rendement ». 

Ces intervenants ont formulé des recommandations afin 
d’améliorer l’information sur le risque. Ils ont notamment 

Les ACVM évaluent actuellement la possibilité d’élaborer 
sa propre méthode de classification du risque que les 
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proposé d’imposer une méthode de classification du risque 
normalisée pour assurer la comparabilité des OPC, comme 
la méthode de classification du risque prescrite par le 
Comité européen des régulateurs de marchés de valeurs 
mobilières dans le CESR/10-6739, d’ajouter dans la 
rubrique de l’aperçu du fonds portant sur le rendement une 
mesure précise, comme la plus importante perte mensuelle, 
trimestrielle ou annuelle des 10 dernières années, et de 
préciser le lien entre la convenance pour l’investisseur et le 
niveau de classification du risque choisi dans l’aperçu du 
fonds. 

gestionnaires d’OPC seraient tenus d’utiliser dans l’aperçu 
du fonds pour évaluer les risques d’un OPC. Entre-temps, 
nous proposons de conserver l’échelle de risque 
actuellement présentée dans l’aperçu du fonds et d’ajouter 
l’information supplémentaire susmentionnée, laquelle, à 
notre avis, répond aux commentaires reçus. 

L’un de ces intervenants est d’avis que le rapport de l’IFIC 
sur la classification du risque de volatilité (IFIC Volatility 
Risk Classification Report) (le « rapport ») devrait être 
rendu public, étant donné que les gestionnaires d’OPC 
l’intègrent par renvoi dans le prospectus simplifié. 

Les ACVM s’attendent à ce que les gestionnaires d’OPC 
fournissent le rapport sur demande. 

Un mot sur la 
fiscalité

Dans la foulée des récentes révisions du prospectus, un 
intervenant demande que le libellé sous la rubrique « Un 
mot sur la fiscalité » soit modifié pour ajouter des détails 
sur les conséquences fiscales de la détention de titres d’un 
OPC.

Nous ne proposons pas de modification. Les ACVM 
considèrent que le Formulaire laisse assez de latitude pour 
permettre l’ajout de tels renseignements. 

Combien cela 
coûte-t-il?

Un intervenant représentant les investisseurs nous demande 
de clarifier l’incidence des frais sur le rendement des 
placements. Aussi, cet intervenant indique que d’autres 
frais, comme les frais d’échange, les frais de changement et 
les commissions de suivi, sont présentés comme des frais 
éventuels plutôt que comme des frais réels que doit engager 
l’investisseur. Si les frais sont discrétionnaires, cela doit 
également être clairement énoncé. Il faudrait également 
considérer la possibilité de communiquer d’autres 
renseignements, comme les politiques de couverture du 
change.

Un autre intervenant représentant les investisseurs ajoute 
que l’information sur les frais doit clairement mentionner si 

En réponse à ces commentaires, nous avons ajouté la 
mention suivante au sujet des commissions : 

« Le versement de ces commissions de suivi peut 
entraîner un conflit d’intérêts en incitant le courtier ou 
ses représentants à recommander le fonds plutôt qu’un 
autre placement. Pour plus de renseignements, 
communiquez avec le représentant de votre courtier. »

Nous avons également proposé qu’il soit indiqué dans 
l’aperçu du fonds si des commissions de suivi sont versées 
ou non aux courtiers. 

Nous signalons que si la couverture du change est une 
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le représentant touchera ou non une commission à la vente 
de titres de l’OPC. 

caractéristique fondamentale d’un fonds, nous nous 
attendons à ce que cette caractéristique soit indiquée sous le 
titre « Dans quoi le fonds investit-il? » et mentionnée 
comme un risque important sous la rubrique des risques. 

Conventions prévoyant le paiement de frais 

Deux intervenants se disent préoccupés par les 
modifications proposées à la directive 2 de la rubrique 1.4 
de la partie II du Formulaire. Ils affirment que, 
habituellement, les sociétés d’OPC ne contrôlent pas les 
frais exigés par les courtiers en vertu de conventions 
prévoyant le paiement de frais, et peuvent ne pas connaître 
la fourchette de certains frais payables. Selon ces 
intervenants, l’information à présenter devrait être limitée 
aux frais de gestion ou aux autres frais exigés par l’OPC ou 
par son gestionnaire, et ne devrait pas s’appliquer aux 
conventions prévoyant le paiement de frais. 

Les ACVM sont d’avis qu’il est important d’informer les 
investisseurs de l’existence de conventions prévoyant le 
paiement de frais. Étant donné que l’aperçu du fonds porte 
sur une catégorie ou une série de titres en particulier, il est 
important d’indiquer si cette catégorie ou cette série de titres 
fera l’objet de conventions prévoyant le paiement de frais. 

L’un de ces intervenants demande également des 
clarifications sur la portée de l’information à présenter en 
ce qui concerne tous les frais payables directement par 
l’investisseur pour souscrire, détenir, vendre ou échanger 
des parts ou des actions de l’OPC. Il se demande par 
exemple si la directive 1 de la rubrique 1.4 de la partie II du 
Formulaire oblige l’OPC à indiquer tous les frais dont il 
fait actuellement état dans le prospectus simplifié (comme 
les frais pour un chèque sans provision ou les frais de 
transfert électronique). Cet intervenant demande également 
des éclaircissements quant à savoir si des frais 
d’administration fixes exigés à la place de la totalité ou 
d’une partie des charges opérationnelles d’un OPC doivent 
être mentionnés sous le sous-titre « Autres frais » ou sous 
le sous-titre « Frais du fonds » (paragraphe 4 de 
l’article 1.3 de la partie II du Formulaire). 

Les ACVM ne s’attendent pas à ce que tous les frais 
possibles indiqués dans le prospectus simplifié se retrouvent 
sous la rubrique « Autres frais ». Ce sont plutôt les 
principaux frais supportés pour la détention des titres de la 
catégorie ou de la série en question qui doivent être 
indiqués, conformément à la directive 1 de la rubrique 1.4 de 
la partie II du Formulaire. Les frais d’administration fixes 
devraient être indiqués sous la rubrique « Frais du fonds » 
de l’aperçu du fonds puisque ce sont des frais engagés par 
l’OPC et qu’ils doivent être inclus dans le ratio des frais de 
gestion du fonds, en vertu de l’article 15.1 du 
Règlement 81-106 sur l’information continue des fonds 
d’investissement.
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Conflits d’intérêts L’un des intervenants demande que soit signalé dans 
l’aperçu du fonds tout conflit d’intérêts qui pourrait inciter 
financièrement l’intermédiaire ou ses représentants à 
vendre les titres d’un OPC en particulier plutôt que ceux 
d’un autre. 

Cet intervenant recommande également d’ajouter dans 
l’aperçu du fonds un passage explicite pour indiquer ou 
bien qu’aucune commission de suivi n’est versée, ou bien 
qu’une commission de suivi est versée et crée un conflit 
d’intérêts du fait qu’elle pourrait inciter le courtier ou autre 
intermédiaire et le représentant à recommander l’OPC en 
cause plutôt qu’un autre placement. Un autre intervenant 
appuie cette recommandation. 

En réponse à ces commentaires, nous avons ajouté dans 
l’aperçu du fonds de l’information sur les conflits d’intérêts 
pouvant découler du fait que le courtier reçoit des 
commissions. Voir la réponse sous la section « Combien 
cela coûte-t-il? ». 

Information sur les 
droits

Deux intervenants font remarquer que les modifications 
projetées remplacent la rubrique « Information sur les 
droits » de l’aperçu du fonds (rubrique 2 de la partie II du 
Formulaire 81-101F3) qui indique qu’il existe un droit de 
résolution pouvant être exercé dans les deux jours 
ouvrables suivant la transmission de l’aperçu du fonds, 
mais qu’aucune modification correspondante n’est apportée 
dans l’information à présenter dans le prospectus simplifié. 

Nous avons révisé l’information à présenter dans le 
prospectus simplifié pour assurer la correspondance entre 
celui-ci et l’aperçu du fonds. 

Intégration par 
renvoi de l’aperçu du 
fonds dans le 
prospectus simplifié

Un intervenant nous demande de faire de l’aperçu du fonds 
un « prospectus » pour l’application de la législation en 
valeurs mobilières et que ce soit le prospectus simplifié qui 
soit réputé intégré par renvoi dans l’aperçu du fonds. Cette 
demande avait déjà été formulée auparavant.  

Comme nous l’avons indiqué dans notre réponse à un 
commentaire antérieur semblable, les ACVM ne proposent 
aucune modification pour le moment. L’aperçu du fonds est 
intégré par renvoi dans le prospectus simplifié et, avec les 
documents d’information sur l’OPC, ils représentent 
ensemble les documents d’information de l’OPC. 

Codes
d’identification des 
fonds

Des intervenants représentant le secteur et des intervenants 
représentant les investisseurs appuient l’ajout des codes 
d’identification des OPC dans l’aperçu du fonds. 

Dans la foulée des récentes révisions du prospectus, nous 
avons fait le changement pour permettre l’ajout des codes 
d’identification des OPC dans l’aperçu du fonds. Nous 
autoriserons la mention dans l’aperçu du fond des codes 
généralement acceptés et accessibles au public. 
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Exceptions pour 
certains territoires 

Quelques intervenants soulignent la nécessité d’éviter les 
différences entre les provinces dans la mise en œuvre de la 
phase 2. Par exemple, ils demandent pourquoi, dans 
certains cas, les modifications qu’il est proposé d’apporter 
au Formulaire renferment la mention « sauf en 
Colombie-Britannique » (par exemple, au sous-
paragraphe a du paragraphe 1 de la rubrique 6 de la partie I 
et au paragraphe 5 de la rubrique 1.3 de la partie II du 
Formulaire). 

Les ACVM se sont efforcées de parvenir à un résultat 
harmonisé dans l’élaboration des modifications. Or, elles y 
sont parvenues en travaillant avec des approches et des 
formulations législatives différentes qui se reflètent dans le 
libellé du Règlement 81-101. 

Fusions et 
changements
importants futurs 

Quelques intervenants demandent de permettre la 
publication, dans l’aperçu du fonds, des changements 
importants futurs que le gestionnaire d’OPC juge 
pertinents, comme les fusions projetées d’OPC. 

Nous acceptons cette suggestion et avons par conséquent 
ajouté au Formulaire la directive générale 8.1 qui permet de 
mentionner dans l’aperçu du fonds des changements 
fondamentaux et des changements importants projetés. Nous 
permettons également à l’OPC de présenter de l’information 
financière à une date située dans les 45 jours qui précèdent 
la date de la version modifiée de l’aperçu du fonds. 

Information
supplémentaire 

Un intervenant du secteur demande une fois de plus à ce 
que l’aperçu du fonds reconnaisse le rôle joué par le 
conseiller financier inscrit. 

Cet intervenant s’inquiète également de l’éventualité que 
les investisseurs se fondent sur un aperçu du fonds qui n’est 
pas à jour. Il propose d’indiquer clairement dans l’aperçu 
du fonds que le document peut être mis à jour sans préavis 
à l’investisseur et que ce dernier doit consulter son 
conseiller financier inscrit pour veiller à ce qu’il ait en 
main la plus récente version de l'aperçu du fonds. 

Nous ne proposons aucune autre modification à ce sujet 
pour le moment. Nous signalons que le Formulaire prévoit 
déjà une mention invitant les investisseurs à s’adresser à leur 
représentant de courtier s’ils désirent obtenir plus de 
renseignements. 

Nous ne proposons aucune autre modification puisque 
l’aperçu du fonds est daté et que les renseignements 
financiers pertinents sont tirés de documents accessibles au 
public, comme le rapport de la direction sur le rendement du 
fonds. 

Guide de l’aperçu du 
fonds par les ACVM 

Un intervenant représentant les investisseurs demande de 
nouveau aux ACVM d’élaborer un guide destiné aux 
investisseurs pour les aider à comprendre l’aperçu du 
fonds. 

Comme nous l’avons mentionné dans le cadre initial, bien 
que nous convenions que la sensibilisation est un élément 
essentiel de la protection des investisseurs, nous ne sommes 
plus d’avis qu’il est nécessaire d’élaborer un guide destiné 
aux investisseurs dans le cadre du présent projet. 
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Cependant, en réponse à ce commentaire, nous avons ajouté 
sous la rubrique « Renseignements » de l’aperçu du fonds 
un renvoi à la brochure des ACVM intitulée « Comprendre 
les organismes de placement collectif », accessible sur le 
site Web des ACVM et qui fournit aux investisseurs des 
renseignements généraux sur les OPC. Nous avons révisé 
cette brochure en fonction de l’aperçu du fonds. 

Ordre des rubriques 
dans l’aperçu du 
fonds

Quelques intervenants demandent que l’ordre de 
présentation des éléments de l’aperçu du fonds soit 
modifié. L’un d’entre eux demande que la rubrique « À qui 
le fonds est-il destiné? » soit déplacée vers le haut, juste en 
dessous de la rubrique « Bref aperçu ». 

Un autre intervenant demande que l’information sur les 
coûts et les risques soit présentée avant l’information sur le 
rendement. 

En raison des modifications apportées à l’information sur les 
risques dans l’aperçu du fonds, l’information sur les risques 
se trouve maintenant avant l’information sur le rendement. 

Partie 4 – Autres commentaires 

Question Commentaires Réponses

Dispense permettant 
l’utilisation anticipée 
de l’aperçu du fonds 

L’un des intervenants représentant les investisseurs 
indique qu’il n’appuie pas la décision des ACVM 
d’accorder des dispenses permettant l’utilisation de 
l’aperçu du fonds avant la mise en œuvre des 
modifications de la phase 2. 

L’utilisation anticipée de l’aperçu du fonds pour satisfaire à 
l’obligation actuelle de transmission du prospectus vise à 
permettre aux investisseurs d’obtenir de l’information plus 
significative sur un OPC à un moment utile dans la prise de 
décisions d’investissement. 

À notre avis, si les investisseurs reçoivent l’aperçu du fonds 
dans les deux jours de la souscription de titres d’un OPC, ils 
pourraient examiner les caractéristiques de base de l’OPC et 
décider si ce placement leur convient ou non. 

L’utilisation anticipée de l’aperçu du fonds permettrait 
également aux investisseurs et aux courtiers de se 
familiariser avec le nouveau document, ce qui pourrait 
amener les investisseurs à commencer à demander l’aperçu 
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du fonds avant de prendre leurs décisions d’investissement. 
Les courtiers pourraient également commencer à utiliser 
l’aperçu du fonds comme un outil dans leurs 
recommandations. 

Approche coercitive 
concernant l’aperçu 
du fonds 

L’un des intervenants exhorte les ACVM d’adopter une 
approche coercitive, par exemple prévoir par règlement 
des sanctions et des amendes en cas de non-conformité. 
Cet intervenant demande également que les ACVM 
collaborent avec l’OCRCVM et l’ACCFM et d’autres 
groupes sectoriels pour élaborer des mécanismes de 
contrainte plus fermes et mieux harmonisés entre les 
pouvoirs publics. 

Les ACVM surveillent activement le respect du Formulaire 
par l’examen des prospectus et des documents d’information 
continue. Nous poursuivons également notre collaboration 
avec l’OCRCVM et l’ACCFM. 

Obligation fiduciaire L’un des intervenants prône l’imposition d’une obligation 
fiduciaire aux conseillers en placement envers leurs clients 
et soutient que l’absence d’obligation fiduciaire est le 
problème sous-jacent que l’aperçu du fonds essaie de 
régler. Il affirme que le fait qu’un client ne puisse se fier à 
son conseiller pour obtenir des conseils impartiaux ou pour 
qu’il agisse dans l’intérêt du client plutôt que dans celui du 
conseiller ou du courtier représente le problème de fond 
qu’une initiative valable comme l’aperçu du fonds tente de 
corriger.

Aucune des modifications proposées dans la phase 2 ne vise 
à amoindrir le rôle central du représentant de courtier. À 
notre avis, l’aperçu du fonds prend appui sur l’obligation 
existante du représentant de courtier d’évaluer la 
convenance de toutes les souscriptions de titres d’OPC. 
Nous nous attendons à ce que les représentants se servent de 
l’aperçu du fonds comme outil dans le processus de vente. 

Régime d’information 
au moment de la 
souscription

Des groupes de défense des investisseurs nous demandent 
de mettre en œuvre le régime d’information au moment de 
la souscription au moyen de l’aperçu du fonds le plus tôt 
possible, parce qu’il n’a jamais été prévu que l’aperçu du 
fonds soit fourni après la prise d’une décision 
d’investissement, et que la transmission après la 
souscription n’aide pas un investisseur à prendre une 
décision éclairée. 

À l’inverse, un intervenant représentant le secteur indique 
que les courtiers entretiennent encore des réserves sur 
l’obligation de transmettre le document au moment de la 
souscription ou auparavant, du fait que cela pourrait ne pas 

Les ACVM ont toujours la ferme intention de mettre en 
œuvre le régime d’information au moment de la souscription 
de titres d’OPC. La mise en œuvre progressive nous permet 
de poursuivre la consultation des intéressés et d’étudier 
l’applicabilité du régime à d’autres types de fonds 
d’investissement dont les titres sont offerts au public, avec 
la possibilité d’appliquer ce régime d’information à tous les 
fonds d’investissement comparables. 
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être réalisable dans le cours des affaires. 

Sommaire pour 
d’autres types de 
fonds
d’investissement

Des intervenants représentant les investisseurs réitèrent 
leur point de vue selon lequel un document présentant les 
renseignements essentiels devrait être établi pour d’autres 
produits d’investissement, notamment les produits 
structurés, les fonds négociés en bourse (dont les FNB à 
levier financier et à levier financier inversé et les FNB de 
marchandises), les contrats sur écarts et les fonds cotés, 
dans les 6 à 12 mois. 

Ainsi qu’il est indiqué dans l’Avis 81-319 du personnel des 
ACVM, pendant la mise en œuvre du régime d’information 
au moment de la souscription, les ACVM se pencheront sur 
des résumés d’information pour d’autres types de fonds 
d’investissement.  

Complémentarité du 
prospectus simplifié 
et de la notice 
annuelle

Un des intervenants demande aux ACVM de supprimer les 
redondances dans l’information figurant dans le prospectus 
simplifié, dans la notice annuelle et dans l’aperçu du 
fonds. Il est d’avis que les documents d’information 
renfermant des redondances ne rendent pas service aux 
investisseurs. 

Comme nous l’avons mentionné dans notre publication de 
juin 2009, après la mise en œuvre d’un régime 
d’information au moment de la souscription, nous entendons 
revoir le régime d’information des OPC dans son ensemble 
afin d’éliminer les chevauchements inutiles. En particulier, 
nous entendons examiner la possibilité de concevoir un seul 
document de base qui remplacerait la notice annuelle et le 
prospectus simplifié actuels. 

Partie 5 – Liste des intervenants 

� Advocis
� Association canadienne du commerce des valeurs mobilières 
� Association des banquiers canadiens 
� Borden Ladner Gervais s.r.l. 
� Broadridge Investor Communication Solutions, Canada 
� Canadian Advocacy Council for Canadian CFA Institute Societies 
� Groupe consultatif des investisseurs de la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario 
� Fidelity Investments Canada ULC 
� Fondation canadienne pour l’avancement des droits des investisseurs 
� Institut des fonds d’investissement du Canada 
� InvestorPOS
� Kenmar Associates 
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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 81-101 SUR LE RÉGIME DE 
PROSPECTUS DES ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF  

Loi sur les valeurs mobilières 
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 2°, 3°, 6°, 8°, 11°, 14° et 34°) 

1. L’article 1.1 du Règlement 81-101 sur le régime de prospectus des organismes de 
placement collectif est modifié : 

1° par l’insertion, avant la définition de l’expression « aperçu du fonds », de la 
suivante : 

 « « action en justice prévue par la loi » :  

a) en Alberta, le droit prévu au paragraphe a de l’article 206 du 
Securities Act; 

b) en Colombie-Britannique, le droit prévu à l’article 135 du Securities 
Act; 

c) au Nouveau-Brunswick, le droit prévu à l’article 155 de la Loi sur les 
valeurs mobilières; »; 

 2° par l’insertion, après la définition de l’expression « contrat important », de la 
suivante : 

 « « droit de résolution prévu par la loi » :  

a) en Alberta, le droit prévu au paragraphe 1 de l’article 130 du 
Securities Act; 

b) en Colombie-Britannique, le droit prévu aux paragraphes 3 et 5 de 
l’article 83 du Securities Act; 

c) au Nouveau-Brunswick, le droit prévu au paragraphe 2 de l’article 88 
de la Loi sur les valeurs mobilières; ». 

2. L’article 2.5 de ce règlement est modifié, dans le paragraphe 6, par la suppression des 
mots « ou l’acquéreur » et par le remplacement des mots « ou tout achat effectué » par le mot 
« effectuée ». 

3. L’article 2.8 de ce règlement est modifié par la suppression des mots « ou à 
l’acquéreur ». 

4. L’article 3.2 de ce règlement est modifié : 

 1° par la suppression, dans le paragraphe 1, des mots « ou d’envoyer »; 

2° par le remplacement du paragraphe 2 par les suivants : 

  « 2) Lorsqu’un prospectus doit être transmis à une personne en vertu de la 
législation en valeurs mobilières, le dernier aperçu du fonds de la catégorie ou de la série de 
titres applicable qui a été déposé en vertu du présent règlement est transmis à cette personne 
en même temps et de la même manière que le prospectus. 

  « 2.1) L’obligation de transmettre un prospectus prévue par la législation en 
valeurs mobilières ne s’applique pas si l’aperçu du fonds est transmis conformément au 
paragraphe 2. 

  « 2.2) En Ontario, l’aperçu du fonds est un document d’information visé au 
paragraphe 1.1 de l’article 71 de la Loi sur les valeurs mobilières. »; 
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 3° par la suppression, dans le sous-paragraphe a du paragraphe 3, des mots « ou 
acquéreur » et « ou à acquérir ». 

5. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 3.2, des suivants :

 « 3.2.1. Aperçu du fonds – droit de résolution du souscripteur

 1) L’aperçu du fonds transmis conformément au paragraphe 2 de l’article 3.2 
confère au souscripteur le même droit de résolution que dans le cas d’un prospectus 
transmis en vertu de la législation en valeurs mobilières et il constitue un document prescrit 
pour l’application du droit de résolution prévu par la loi. 

 2) En Ontario, le paragraphe 2 de l’article 71 de la Loi sur les valeurs 
mobilières s’applique au lieu du paragraphe 1. 

 3) Au Québec, l’article 30 de la Loi sur les valeurs mobilières s’applique au 
lieu du paragraphe 1. 

 « 3.2.2. Aperçu du fonds – action en justice du souscripteur en cas de 
non-transmission

 1) Le souscripteur auquel l’aperçu du fonds n’est pas transmis conformément 
au paragraphe 2 de l’article 3.2 peut intenter la même action en justice que lorsque le 
prospectus ne lui est pas transmis conformément à la législation en valeurs mobilières et 
l’aperçu du fonds constitue un document prescrit pour l’application de l’action en justice 
prévue par la loi. 

 2) En Ontario, l’article 133 de la Loi sur les valeurs mobilières s’applique au 
lieu du paragraphe 1. 

 3) Au Québec, l’article 214 de la Loi sur les valeurs mobilières s’applique au 
lieu du paragraphe 1. ». 

6. L’article 3.5 de ce règlement est modifié par le remplacement, dans le texte anglais, 
du mot « must » par le mot « may ». 

7. L’article 4.1 de ce règlement est modifié par le remplacement, dans le texte anglais du 
paragraphe 1, des mots « in a format » par les mots « be in a format ».  

8. L’article 5.1 de ce règlement est modifié par la suppression du paragraphe 3. 

9. Ce règlement est modifié par le remplacement de l’article 5.2 par le suivant : 

 « 5.2.  Combinaison d’aperçus du fonds en vue de leur transmission  

 1) L’aperçu du fonds transmis en vertu de l’article 3.2 ne peut être attaché à 
d’autres documents ou relié avec ceux-ci, à l’exception des documents suivants :  

  1. une page de titre générale se rapportant au jeu de documents attachés 
ou reliés; 

  2. un avis d’exécution qui confirme la souscription des titres de l’OPC; 

  3. l’aperçu du fonds d’un autre OPC si celui-ci est transmis en vertu de 
l’article 3.2; 

  4. le prospectus simplifié ou le prospectus simplifié combiné de l’OPC; 

  5. tout document intégré par renvoi dans le prospectus simplifié ou le 
prospectus simplifié combiné; 

  6. les documents de demande d’ouverture de compte; 

  2 
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  7. les demandes et documents de régime fiscal enregistré. 

 2) Si l’avis d’exécution visé au paragraphe 1 est attaché à l’aperçu du fonds ou 
relié avec celui-ci, tout autre document d’information à transmettre pour satisfaire à une 
obligation réglementaire relative à la souscription indiquée dans l’avis d’exécution peut être 
attaché à l’aperçu du fonds ou relié avec celui-ci. 

3) Si l’aperçu du fonds est attaché à l’un des documents visés au paragraphe 1 ou 
relié avec lui, une table des matières présentant tous les documents doit être attachée à 
l’aperçu du fonds ou reliée avec celui-ci, sauf si le seul autre document attaché ou relié est la 
page de titre. 

 4) Si un ou plusieurs aperçus du fonds sont attachés à l’un des documents visés 
au paragraphe 1 ou reliés avec lui, seuls la page de titre générale, la table des matières et 
l’avis d’exécution peuvent être placés devant les aperçus du fonds. ». 

10. Le Formulaire 81-101F1 de ce règlement est modifié : 

 1° dans les directives générales : 

a) par le remplacement, dans le paragraphe 13, des mots « joints » et 
« joint » par, respectivement, les mots « attachés » et « attaché »; 

b) par la suppression, dans le paragraphe 19, des mots « ou d’envoyer »; 

 2° dans la partie A : 

a) par l’addition, après le paragraphe 6 de la rubrique 1.1, de ce qui suit : 

   « DIRECTIVES 

   Donner l’information entre crochets visée au paragraphe 3 ci-dessus, 
selon le cas : 

   a) en indiquant le nom de chaque territoire dans lequel l’OPC 
entend offrir des titres au moyen du prospectus; 

b) en indiquant que le dépôt a été effectué dans chaque province 
ou dans chaque province et territoire du Canada; 

   c) en indiquant les territoires dans lesquels le dépôt a été effectué 
et en énumérant ceux où il ne l’a pas été (c’est-à-dire toutes les provinces ou chaque 
province et territoire du Canada, à l’exception de/du [nom des territoires exclus]). »;

  b) par l’addition, après le paragraphe 6 de la rubrique 1.2, de ce qui suit : 

   « DIRECTIVES 

   Donner l’information entre crochets visée au paragraphe 3 ci-dessus, 
selon le cas : 

   a) en indiquant le nom de chaque territoire dans lequel l’OPC 
entend offrir des titres au moyen du prospectus; 

b) en indiquant que le dépôt a été effectué dans chaque province 
ou dans chaque province et territoire du Canada; 

   c) en indiquant les territoires dans lesquels le dépôt a été effectué 
et en énumérant ceux où il ne l’a pas été (c’est-à-dire toutes les provinces ou chaque 
province et territoire du Canada, à l'exception de/du [nom des territoires exclus]). »;

c) par le remplacement, dans le paragraphe 3 de la rubrique 4, des mots 
« fonds commun de placement » par les mots « organisme de placement collectif »; 
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d) dans la rubrique 6 : 

i) par le remplacement, dans l’intitulé, de « Achats, 
substitutions » par « Souscriptions, échanges »; 

ii) par le remplacement, dans le paragraphe 1, de « Achats, 
substitutions » par « Souscriptions, échanges » et des mots « d’achat » par les mots « de 
souscription »; 

e) par le remplacement, dans le tableau suivant le paragraphe 6 de la 
rubrique 8.1, des mots « frais de substitution » par les mots « frais d’échange »; 

f) par le remplacement, dans le sous-paragraphe b du paragraphe 2 de la 
rubrique 8.2, des mots « frais au rachat » par les mots « frais d’acquisition reportés » et des 
mots « l’achat » par les mots « la souscription »; 

g) par le remplacement, dans la directive 3 suivant la rubrique 9.2, des 
mots « déduites des montants reçus sous forme de frais de vente reportés » par les mots 
« déduits des montants reçus à titre de frais d’acquisition reportés »;

h) dans la rubrique 11 :  

i) par le remplacement, dans l’intitulé, du mot « Recours » par 
les mots « Information sur les droits »; 

ii) par le remplacement, dans le premier paragraphe, des mots « le 
recours prévu » par les mots « l’action en justice prévue »; 

iii) par le remplacement des deuxième, troisième et quatrième 
paragraphes par les suivants : 

    « « La législation en valeurs mobilières de certaines provinces 
et de certains territoires vous confère un droit de résolution à l’égard d’un contrat de 
souscription de titres d’OPC, que vous pouvez exercer dans les 2 jours ouvrables de la 
réception du prospectus simplifié ou de l’aperçu du fonds, ou un droit d’annulation de toute 
souscription que vous pouvez exercer dans les 48 heures de la réception de la confirmation de 
votre ordre de souscription. 

    La législation en valeurs mobilières de certaines provinces et 
de certains territoires vous permet également de demander la nullité d’un contrat de 
souscription [de parts/d’actions] d’un OPC et un remboursement, ou des dommages-intérêts, 
si le prospectus simplifié, la notice annuelle, l’aperçu du fonds ou les états financiers 
contiennent des informations fausses ou trompeuses sur l’OPC. Ces diverses actions doivent 
habituellement être exercées dans des délais déterminés. 

    Pour plus d’information, on se reportera à la législation en 
valeurs mobilières de la province ou du territoire concerné et on consultera éventuellement un 
avocat. ». »; 

 3° par le remplacement, dans le paragraphe 3 des directives de la rubrique 6 de la 
partie B, des mots « fonds commun de placement » par les mots « organisme de placement 
collectif ».

11. Le Formulaire 81-101F2 de ce règlement est modifié :  

 1° par l’addition, après le paragraphe 6 de la rubrique 1.1, de ce qui suit : 

  « DIRECTIVES 

  Donner l’information entre crochets visée au paragraphe 3 ci-dessus, selon le 
cas : 
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  a) en indiquant le nom de chaque territoire dans lequel l’OPC entend 
offrir des titres au moyen du prospectus; 

b) en indiquant que le dépôt a été effectué dans chaque province ou dans 
chaque province et territoire du Canada; 

  c) en indiquant les territoires dans lesquels le dépôt a été effectué et en 
énumérant ceux où il ne l’a pas été (c’est-à-dire toutes les provinces ou chaque province et 
territoire du Canada, à l’exception de/du [nom des territoires exclus]). »;

 2° par l’addition, après le paragraphe 6 de la rubrique 1.2, de ce qui suit : 

  « DIRECTIVES 

  Donner l’information entre crochets visée au paragraphe 3 ci-dessus, selon le 
cas : 
  a) en indiquant le nom de chaque territoire dans lequel l’OPC entend 
offrir des titres au moyen du prospectus; 

b) en indiquant que le dépôt a été effectué dans chaque province ou dans 
chaque province et territoire du Canada; 

  c) en indiquant les territoires dans lesquels le dépôt a été effectué et en 
énumérant ceux où il ne l’a pas été (c’est-à-dire toutes les provinces ou chaque province et 
territoire du Canada, à l'exception de/du [nom des territoires exclus]). »; 

 3° par le remplacement, dans le paragraphe 1 de la rubrique 3, des mots « siège 
social » par le mot « siège »; 

 4° par le remplacement, dans le paragraphe 1 de la rubrique 7, des mots 
« d’achat » par les mots « de souscription »; 

 5° dans la rubrique 8 : 

a) par le remplacement, dans le paragraphe 2, des mots « d’achat » par 
les mots « de souscription »; 

b) par le remplacement, dans le paragraphe 5, des mots « d’un achat » par 
les mots « d’une souscription »; 

 6° par le remplacement, dans le paragraphe 1 de la rubrique 10.7, des mots 
« siège social » par le mot « siège ». 

12. Le Formulaire 81-101F3 de ce règlement est modifié : 

 1° dans les directives générales : 

a) par l’addition, à la fin du paragraphe 8, de la phrase suivante : 

   « Si l’information à fournir dans l’aperçu du fonds n’est pas 
applicable ou disponible, l’indiquer et en expliquer les raisons. »;

b) par l’insertion, après le paragraphe 8, du suivant : 

   « 8.1) L’aperçu du fonds peut annoncer un changement important 
ou un projet de changement fondamental, comme un projet de fusion. La description du 
changement important ou du projet de changement fondamental devrait se trouver dans la 
section la plus appropriée de l’aperçu du fonds. »; 

c) par le remplacement, dans le paragraphe 15, des mots « l’article 
5.4 » par les mots « la partie 5 »;
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d) par le remplacement de la dernière phrase du paragraphe 16 par la 
suivante : 

   « Chaque aperçu du fonds doit commencer sur une nouvelle page et 
aucun ne peut se trouver sur la même page qu’un autre aperçu du fonds. »;

 2° dans la partie I : 

a) dans la rubrique 1 : 

i) par le remplacement du paragraphe c par le suivant :

    « c) la désignation de l’OPC auquel l’aperçu du fonds se 
rapporte; »; 

ii) par l’insertion, après le paragraphe c, du suivant :  

    « c.1) si l’OPC compte plus d’une catégorie ou série de titres, 
la désignation et, à la discrétion de l’OPC, tous les codes d’identification de la catégorie ou 
série de l’OPC décrite dans l’aperçu du fonds qui sont reconnus et accessibles au public; »;  

iii) par le remplacement du deuxième paragraphe du paragraphe e
par le suivant : 

    « Ce document renferme des renseignements essentiels sur 
[insérer la désignation de l’OPC] que vous devriez connaître. Vous trouverez plus de détails 
dans le prospectus simplifié du fonds. Pour en obtenir un exemplaire, communiquez avec le 
représentant de votre courtier ou avec [insérer le nom du gestionnaire de l’OPC] au [insérer, 
s’il y a lieu, le numéro de téléphone sans frais et l’adresse de courrier électronique du 
gestionnaire de l’OPC], ou visitez le [insérer l’adresse du site Web de l’OPC, de la famille de 
l’OPC ou de son gestionnaire] [s’il y a lieu]. ». »; 

b) dans la rubrique 2 : 

i) par le remplacement du tableau par le suivant : 

« Date de création de la 
[catégorie/série] : (voir la directive 1)

Gestionnaire du fonds : (voir la directive 
3.1)

Date de création du fonds : (voir la 
directive 1.1) 

Gestionnaire de portefeuille : (voir la 
directive 4) 

Valeur totale de la [catégorie/série] au 
[date] : (voir la directive 2.1)

Distributions : (voir la directive 5) 

Valeur totale du fonds au [date] : (voir la 
directive 2) 

Placement minimal : (voir la directive 6) 

Ratio des frais de gestion (RFG) : (voir la 
directive 3) 

»;

ii) par l’insertion, dans les directives et après le paragraphe 1, du 
paragraphe suivant : 

« 1.1) Si la date à partir de laquelle l’OPC a mis des titres en 
vente dans le public diffère de celle à partir de laquelle les titres de la catégorie ou de la 
série visée ont été mis en vente dans le public, indiquer la date à partir de laquelle l’OPC a 
mis des titres en vente dans le public. »;

iii) par le remplacement, dans le paragraphe 2 des directives, de 
« 30 jours » par « 45 jours »; 

iv) par l’insertion, dans les directives et après le paragraphe 2, du 
paragraphe suivant : 

  6 

. . 21 juin 2012 - Vol. 9, n° 25 224

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



    « 2.1) Indiquer la valeur liquidative de la catégorie ou de la 
série de titres de l’OPC à une date située dans les 45 jours précédant la date de l’aperçu du 
fonds. Dans le cas d’une nouvelle catégorie ou série de titres d’un OPC, indiquer que cette 
information n’est pas disponible parce qu’il s’agit d’une nouvelle catégorie ou série. »; 

v) par l’insertion, dans les directives et après le paragraphe 3, du 
paragraphe suivant : 

    « 3.1) Indiquer le nom du gestionnaire de l’OPC. »; 

vi) par le remplacement du paragraphe 4 des directives par le 
suivant : 

    « 4) Indiquer le nom du gestionnaire de portefeuille.
L’OPC peut aussi indiquer le nom des personnes physiques responsables de la sélection des 
titres en portefeuille et, s’il y a lieu, le nom du ou des sous-conseillers. »; 

c) dans la rubrique 3 : 

i) par le remplacement du paragraphe 4 par le suivant : 

    « 4) Inclure sous le sous-titre « Dix principaux placements 
[date] » un tableau indiquant : 

a) les 10 principales positions détenues par l’OPC, 
chacune exprimée en pourcentage de la valeur liquidative de l’OPC; 

b) le pourcentage de la valeur liquidative de 
l’OPC que représentent les 10 principales positions; 

c) le nombre total de positions détenues par 
l’OPC. »; 

ii) par le remplacement, dans les paragraphes 4 et 9 des 
directives, de « 30 jours » par « 45 jours »; 

d) par le remplacement des rubriques 4 et 5 par les suivantes : 

   « Rubrique 4 Risques 

1) Sous le titre « Quels sont les risques associés à ce 
fonds? », inclure une mention pour l’essentiel en la forme suivante : 

    « Tous les placements comportent des risques. Comprendre 
ces risques peut vous aider à choisir le bon fonds pour vous. ». 

   2) Sous le sous-titre « Risque de placement », inclure une 
mention pour l’essentiel en la forme suivante : 

    « Lorsque vous investissez dans un fonds, la valeur de votre 
placement peut augmenter ou diminuer. Dans certains cas, les fluctuations de valeur peuvent 
être grandes et se produire rapidement. 

    [Insérer le nom du gestionnaire de l’OPC] doit évaluer le degré 
de risque de ses fonds. L’échelle classifie les degrés de risque de faible à élevé, selon les 
placements du fonds et le degré de risque et de rendement attendus. En général, plus le degré 
est faible, plus les risques, les rendements et les probabilités de perte le sont aussi. 
Inversement, plus le degré est élevé, plus les risques, les rendements et les probabilités de 
perte le sont aussi. ».
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   3) Indiquer sur l’échelle suivante le degré de risque d’un 
placement dans les titres de l’OPC qui a été établi selon la méthode de classification du risque 
de placement adoptée par le gestionnaire : 

Faible Faible à moyen Moyen Moyen à élevé Élevé 

Rendements et probabilités de perte généralement Rendements et probabilités de perte généralement plus 
moins élevés élevés 

   4) Inscrire une mention semblable pour l’essentiel à la suivante 
en caractères gras : 

    « Le degré de risque indiqué n’est pas fixe et peut changer 
avec le temps. Un degré de risque faible ne signifie pas qu’il n’y a aucun risque. Le fonds 
dont le degré de risque est faible sur l’échelle peut quand même subir des pertes. ». 

   5) Sous le sous-titre « Autres risques particuliers », inscrire une 
mention semblable pour l’essentiel à la suivante : 

    « Pour mieux comprendre les risques, vous pourriez aussi 
vouloir prendre en considération les risques particuliers à ce fonds et leurs effets possibles sur 
sa valeur. [Insérer le nom du gestionnaire de l’OPC] relève les risques suivants comme 
principaux facteurs de risque du fonds : [Insérer les facteurs de risque]. 

    Pour la liste complète et une description détaillée des facteurs 
de risque, consultez la rubrique Risques du prospectus simplifié du fonds. ». 

DIRECTIVES 

   1) En appliquant la méthode de classification du risque de 
placement adoptée par le gestionnaire de l’OPC, indiquer le niveau de risque de celui-ci sur 
l’échelle de risque, présentée en entier, conformément au paragraphe 3, en faisant ressortir 
la catégorie applicable. 

   2) Si l’OPC est nouvellement créé et que son gestionnaire n’est 
pas en mesure d’y appliquer sa méthode de classification du risque de placement, préciser 
qu’il s’agit d’un nouvel OPC et indiquer sur l’échelle le niveau prévu par le gestionnaire. 

   3) Dans la section visée au paragraphe 5, n’indiquer tout au plus 
que 4 des principaux risques associés à l’OPC. L’information à fournir dans cette section 
doit se limiter à une liste des facteurs de risque applicables et ne doit pas inclure une 
description générale de chaque facteur. 

« Rubrique 5 Rendement passé

   1) Sous le titre « Quel a été le rendement du fonds? », inclure une 
introduction semblable à la suivante : 

« Ce graphique montre : 

• le rendement annuel du fonds au cours des 10 dernières années; 

• une comparaison du rendement du fonds avec celui d’un certificat de 
placement garanti (CPG) de un an. Les données du CPG proviennent de la Banque du 
Canada. ». 

   2) Présenter un graphique à bandes qui indique les 
renseignements suivants : 

a) par ordre chronologique en donnant la dernière année 
du côté droit, le rendement total annuel de l’OPC pour le nombre d’années suivant : 
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i) chacune des 10 dernières années civiles; 

ii) chacune des années civiles au cours desquelles 
l’OPC a existé et était émetteur assujetti, si ce nombre est inférieur à 10; 

b) par ordre chronologique en donnant la dernière année 
du côté droit, la moyenne des séries mensuelles des taux des certificats de placement garantis 
de un an indiquée sur le site Web de la Banque du Canada pour le nombre d’années suivant : 

i) chacune des 10 dernières années civiles; 

ii) chacune des années civiles au cours desquelles 
l’OPC a existé et était émetteur assujetti, si ce nombre est inférieur à 10. 

   3) Sous le graphique à bandes, inclure une mention pour 
l’essentiel en la forme suivante : 

« Notes : 

• Le graphique ne vous indique pas quel sera le rendement 
futur du fonds ou du CPG. 

• Comme le fonds détient des placements plus risqués qu’un 
CPG, il pourrait avoir un rendement plus élevé certaines années et négatif d’autres années. 

• Les frais du fonds ont été déduits du rendement exprimé. 

• Le rendement réel après impôt dépendra de votre situation 
fiscale personnelle. »; 

   4) Inclure le sous-titre « Ce que vous devriez savoir : »; 

   5) Sous le sous-titre « a) Pire rendement », indiquer : 

a) pour les années présentées dans le graphique à bandes 
ci-dessus, le nombre d’années au cours desquelles la valeur de l’OPC a diminué; 

b) depuis la création de l’OPC, le pire rendement sur 3 
mois consécutifs à la fin de la période terminée dans les 45 jours précédant la date de l’aperçu 
du fonds; 

c) la valeur, à la fin de la période de 3 mois, à laquelle 
correspondrait un placement hypothétique de 1 000 $ au cours de cette période. 

   6) Sous le sous-titre « b) Rendement moyen », indiquer les 
renseignements suivants : 

a) la valeur d’un placement hypothétique de 1 000 $ dans 
les titres de l’OPC à la fin de la période terminée dans les 45 jours précédant la date de 
l’aperçu du fonds et dont la durée correspond à la plus courte des périodes suivantes : 

i) 10 ans; 

ii) la période écoulée depuis la création de l’OPC; 

b) le taux de rendement annuel composé qui rendrait le 
placement hypothétique de 1 000 $ égal à la valeur à la fin de la période; 

c) la valeur d’un placement hypothétique de 1 000 $ dans 
un certificat de placement garanti de un an à la fin de la période terminée dans les 45 jours 
précédant la date de l’aperçu du fonds et dont la durée correspond à la plus courte des 
périodes suivantes : 
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i) un réinvestissement continu du montant à 
l’échéance dans un certificat de placement garanti de un an pour chacune des 10 dernières 
années; 

ii) un réinvestissement continu du montant à 
l’échéance dans un certificat de placement garanti de un an depuis la création de l’OPC. 

DIRECTIVES 

   1) Pour remplir les obligations prévues à la présente rubrique, 
l’OPC doit se conformer aux articles pertinents de la partie 15 du Règlement 81-102 sur les 
organismes de placement collectif comme s’ils s’appliquaient à l’aperçu du fonds. 

   2) Utiliser une échelle linéaire pour chaque axe du graphique à 
bandes prévu à la présente rubrique. 

   3) L’axe des X doit couper l’axe des Y à 0 dans le graphique à 
bandes prévu à la présente rubrique. 

   4) L’OPC qui compte plus d’une catégorie ou série de titres que 
l’on peut rattacher au même portefeuille d’actifs ne doit fournir que l’information sur le 
rendement concernant la catégorie ou série décrite dans l’aperçu du fonds. 

   5) Si l’information à fournir en vertu de la présente rubrique 
n’est pas raisonnablement disponible, inclure les sous-titres prévus et indiquer brièvement la 
raison pour laquelle elle est manquante. L’information sur les rendements annuels figurant 
dans le graphique à bandes ne sera généralement pas disponible pour les OPC qui placent 
des titres au moyen d’un prospectus simplifié depuis moins d’une année civile. L’information
sous les sous-titres « a) Pire rendement » et « b) Rendement moyen » ne sera généralement 
pas disponible pour les OPC qui placent des titres au moyen d’un prospectus simplifié depuis 
moins de 12 mois consécutifs. 

   6) Les montants indiqués en vertu de la présente rubrique 
peuvent être arrondis au dollar supérieur. 

   7) Les pourcentages indiqués en vertu de la présente rubrique 
peuvent être arrondis à la décimale supérieure. »; 

  e) par l’insertion, dans le texte anglais de la rubrique 6 et à la fin du sous-
paragraphe a du paragraphe 1, du mot « and »; 

 3° dans la partie II : 

a) dans les directives de la rubrique 1.2 : 

i) par le remplacement, partout où ils se trouvent dans les 
directives 1 à 3, des mots « frais d’acquisition différés » par les mots « frais d’acquisition 
reportés »; 

ii) dans la directive 4 : 

    A) par la suppression, dans le premier paragraphe, du mot 
« différés »; 

    B) par le remplacement, dans le deuxième paragraphe, des 
mots « frais d’acquisition différés » par les mots « frais d’acquisition reportés »; 

b) dans la rubrique 1.3 : 

i) par le remplacement, dans le texte anglais du paragraphe 5, du 
mot « where » par les mots « in which »; 
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ii) par le remplacement du paragraphe 6 par le suivant : 

    « 6) Sous le sous-titre « Commission de suivi », indiquer si 
le gestionnaire ou un autre membre de l’organisation de l’OPC verse ou non des commissions 
de suivi, et en donner une brève description. »; 

iii) par le remplacement du paragraphe 7 par le suivant : 

    « 7)  La description des commissions de suivi doit inclure 
une mention pour l’essentiel en la forme suivante: 

    « [Insérer le nom du gestionnaire de l’OPC] verse à votre 
courtier une commission de suivi tant que vous possédez des [parts/actions] du fonds. La 
commission de suivi est payée avec les frais de gestion. Elle couvre les services et les 
conseils que votre courtier vous fournit. Le taux dépend de l’option de frais d’acquisition 
que vous choisissez [s’il y a lieu, insérer les options de frais d’acquisition]. 

    Le versement de ces commissions de suivi peut entraîner un 
conflit d’intérêts en incitant le courtier ou ses représentants à recommander le fonds plutôt 
qu’un autre placement. Pour plus de renseignements, communiquez avec le représentant de 
votre courtier. ». »; 

iv) par l’insertion, dans les directives et après le paragraphe 2, du 
suivant : 

    « 2.1) Indiquer dans les frais du fonds tous les frais 
d’administration fixes payables. »; 

v) par le remplacement, dans les directives, du paragraphe 8 par 
le suivant : 

    « 8) La description de la commission de suivi doit en 
expliquer succinctement l’objet, les conditions de versement et le taux maximal pour chaque 
option de frais d’acquisition. Outre le pourcentage de la commission, la description doit 
également indiquer l’équivalent en dollars pour chaque tranche de 1 000 $ investie. »; 

c) dans la rubrique 1.4 :  

i) par le remplacement du paragraphe 1 par le suivant : 

    « 1) Sous le sous-titre « Autres frais », inclure une 
introduction semblable à la suivante : 

     « Il se pourrait que vous ayez à payer d’autres frais 
pour acheter, détenir, vendre ou échanger des [parts/actions] du fonds. ». »; 

ii) par le remplacement, dans le paragraphe 2, des mots « lors de 
la vente ou de l’échange de parts ou d’actions » par les mots « pour souscrire, détenir, vendre 
ou échanger des parts ou des actions »; 

 iii) par le remplacement, dans les directives, des paragraphes 1 et 
2 par les suivants :

    « 1) Dans la présente rubrique, n’indiquer que les frais qui 
se rattachent à la série ou catégorie visée de titres de l’OPC, comme les frais de gestion et 
d’administration payables directement par l’investisseur, les frais de négociation à court 
terme, les frais d’échange et les frais de changement. Faire également état de l’obligation 
éventuelle de l’investisseur de conclure avec le courtier une convention prévoyant le 
paiement de frais pour pouvoir souscrire des titres de la catégorie ou de la série en question. 
Si la souscription, la détention, la vente ou l’échange de parts ou d’actions de l’OPC 
n’entraîne pas de frais, remplacer le tableau par une mention à cet effet.
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    « 2) Décrire brièvement tous les frais en indiquant le 
montant payable en pourcentage, ou, le cas échéant, en dollars, et indiquer celui qui les 
facture. Si le montant varie de telle sorte qu’il est impossible de l’indiquer précisément, 
indiquer si possible le taux ou la fourchette le plus élevé. »; 

d) par le remplacement de la rubrique 2 par la suivante : 

   « Rubrique 2 Information sur les droits

    Sous le titre « Et si je change d’idée? », inclure des mentions 
pour l’essentiel en la forme suivante : 

    « En vertu des lois sur les valeurs mobilières de certaines 
provinces et de certains territoires, vous avez le droit :  

� de résoudre un contrat de souscription de titres d’un 
fonds dans les deux jours ouvrables suivant la réception de l’aperçu du fonds; 

� d’annuler votre souscription dans les 48 heures suivant 
la réception de sa confirmation. 

    Dans certaines provinces et certains territoires, vous avez 
également le droit de demander la nullité d’une souscription ou de poursuivre en dommages-
intérêts si le prospectus simplifié, la notice annuelle, l’aperçu du fonds ou les états financiers 
contiennent de l’information fausse ou trompeuse. Vous devez agir dans les délais prescrits 
par les lois sur les valeurs mobilières de votre province ou territoire. 

    Pour de plus amples renseignements, reportez-vous à la loi sur 
les valeurs mobilières de la province ou du territoire, ou consultez un avocat. ». »; 

e) dans la rubrique 3 : 

i) par le remplacement du paragraphe 1 par le suivant : 

   « 1) Sous le titre « Renseignements », inclure une mention 
semblable pour l’essentiel à la suivante : 

    « Pour obtenir un exemplaire du prospectus simplifié et 
d’autres documents d’information du fonds, communiquez avec [insérer le nom du 
gestionnaire de l’OPC] ou avec le représentant de votre courtier. Ces documents et l’aperçu 
du fonds constituent les documents légaux du fonds. »; 

ii) par l’insertion, après le paragraphe 2, du paragraphe suivant : 

    « 3) Inclure une mention semblable pour l’essentiel à la 
suivante : 

    « Pour en apprendre davantage sur les placements dans les 
OPC, consultez la brochure intitulée Comprendre les organismes de placement collectif,
accessible sur le site Web des Autorités canadiennes en valeurs mobilières à l’adresse 
www.autorites-valeurs-mobilieres.ca. ». ». 

13. Toute dispense des obligations de transmission du prospectus d’un OPC prévues par 
le Règlement 81-101 sur le régime de prospectus des organismes de placement collectif, 
toute dérogation à ces obligations et toute approbation relative à ces obligations expirent à 
la date d’entrée en vigueur du présent règlement.  

14. Le présent règlement entre en vigueur le (indiquer la date d’entrée en vigueur du 
présent règlement).

15. Malgré l’article 15, le présent règlement ne s’applique aux OPC que six mois après sa 
date d’entrée en vigueur. 
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MODIFICATION DE L’INSTRUCTION GÉNÉRALE RELATIVE AU RÈGLEMENT 
81-101 SUR LE RÉGIME DE PROSPECTUS DES ORGANISMES DE PLACEMENT 
COLLECTIF  

1. L’article 2.1.1 de l’Instruction générale relative au Règlement 81-101 sur le régime de 
prospectus des organismes de placement collectif est modifié par le remplacement du 
paragraphe 4 par le suivant :  

 « 4) Les ACVM encouragent l’utilisation et la diffusion de l’aperçu du fonds dans le 
cadre de la souscription pour aider les investisseurs à s’informer sur les OPC dont ils envisagent 
de souscrire des titres. Le règlement exige également la transmission de l’aperçu du fonds, ce 
qui pourrait satisfaire aux obligations de transmission du prospectus prévues par la législation 
en valeurs mobilières applicable. ». 

2. L’article 2.2 de cette instruction générale est modifié par le remplacement du 
paragraphe 1 par le suivant : 

 « 1) Le prospectus simplifié est le prospectus pour l’application de la législation en 
valeurs mobilières. Le règlement permet la transmission de l’aperçu du fonds dans le cadre de 
la souscription, mais l’investisseur peut demander à ce qu’on lui transmette également le 
prospectus simplifié et tout document qui y est intégré par renvoi. ». 

3. L’article 2.5 de cette instruction générale est modifié par la suppression, partout où 
il se trouve dans le paragraphe 1, de « ou « envoyés » ». 

4. L’article 2.7 de cette instruction générale est modifié par l’insertion, après le 
paragraphe 2, du suivant : 

 « 2.1) Le paragraphe 8.1 des directives générales du Formulaire 81-101F3 permet à 
l’OPC d’annoncer un changement important ou un projet de changement fondamental, 
comme un projet de fusion, dans une version modifiée de l’aperçu du fonds. Nous laissons 
une certaine latitude quant au choix de la section de la version modifiée de l’aperçu du 
fonds dans laquelle le changement sera décrit. Nous nous attendons toutefois à ce que les 
sections de l’aperçu du fonds comprenant des données variables, comme celles portant sur 
les 10 principaux placements et sur la répartition des placements, soient mises à jour dans 
les 45 jours précédant la date de l’aperçu du fonds. En outre, si l’OPC termine une année 
civile ou dépose un rapport de la direction sur le rendement du fonds avant le dépôt de la 
version modifiée de l’aperçu du fonds, nous nous attendons à ce que l’aperçu du fonds 
renferme l’information mise à jour. ». 

5. L’article 4.1.3 de cette instruction générale est modifié par le remplacement, dans le 
paragraphe 3, de « L’article 2.3.2 » par « L’article 2.3.1 ». 

6. L’article 5.4 de cette instruction générale est modifié par le remplacement, dans le 
paragraphe 3, du mot « joint » par le mot « attaché ». 

7. L’article 7.1 de cette instruction générale est modifié : 

 1° par le remplacement de l’intitulé par le suivant : 

  « 7.1. Transmission du prospectus simplifié et de la notice annuelle »;

 2° par le remplacement du paragraphe 1 par le suivant : 

  « 1) Le règlement prévoit la transmission à tous les investisseurs d’un 
aperçu du fonds conforme aux dispositions de la législation en valeurs mobilières. Il 
n’exige pas la transmission du prospectus simplifié ni des documents qui y sont intégrés par 
renvoi, sauf si les intéressés en font la demande. Les OPC et les courtiers peuvent aussi 
fournir aux investisseurs les autres documents d’information intégrés par renvoi dans le 
prospectus simplifié. ». 
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8. L’article 7.1.1 de cette instruction générale est modifié par le remplacement, dans le 
paragraphe 1, des mots « d’envoyer » par les mots « de transmettre ». 

9. L’article 7.3 de cette instruction générale est modifié, dans le paragraphe 1, par le 
remplacement des mots « une substitution de placements » par les mots « un échange ». 

10. L’article 7.4 de cette instruction générale est remplacé par le suivant :  

 « 7.4.  Transmission de matériel non pédagogique

  Le règlement et les formulaires qui s’y rattachent ne contiennent aucune 
restriction concernant la transmission de matériel non pédagogique, comme des brochures 
promotionnelles, avec le prospectus simplifié et la notice annuelle. Ce type de matériel peut 
donc être transmis, mais il ne peut être inclus dans le prospectus simplifié ni dans la notice 
annuelle, attaché à ces documents, y compris sous forme de chemise, ou relié avec eux. Le 
règlement ne permet pas de relier du matériel pédagogique et non pédagogique avec l’aperçu 
du fonds, afin de ne pas encombrer inutilement l’aperçu du fond d’autres documents. ».  
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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 81-102 SUR LES ORGANISMES DE 
PLACEMENT COLLECTIF 

Loi sur les valeurs mobilières 
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 8° et 11°) 

1. L’article 2.7 du Règlement 81-102 sur les organismes de placement collectif est 
modifié par le remplacement, dans le paragraphe 2, des mots « dette de rang équivalent » par 
les mots « créance de rang équivalent ». 

2. L’article 5.6 de ce règlement est modifié, dans le sous-paragraphe f du paragraphe 1 :  

 1° par le remplacement, dans la disposition i, des mots « fonds commun de 
placement » par les mots « organisme de placement collectif »; 

 2° par le remplacement de la disposition ii par la suivante : 

  « ii)  le dernier aperçu du fonds déposé qui se rapporte à l’OPC qui 
succédera à l’OPC faisant l’objet de la restructuration; ». 

3. L’article 5.7 de ce règlement est modifié par le remplacement, dans les sous-
paragraphes a et b du paragraphe 2 et dans le sous-paragraphe a du paragraphe 3, des mots 
« siège social » par le mot « siège ». 

4. L’article 18.2 de ce règlement est modifié par le remplacement, dans le paragraphe 1, 
des mots « siège social » par le mot « siège ». 

5. Le présent règlement entre en vigueur le (indiquer la date d’entrée en vigueur du 
présent règlement).
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Draft Regulations 

Securities Act 
(R.S.Q. c. V-1.1, s. 331.1, pars. (1), (2), (3). (6). (8), (11), (14) and (34), and s. 331.2) 

Regulation to amend Regulation 81-101 respecting Mutual Fund Prospectus Disclosure and 
concordant regulation 

Notice is hereby given by the Autorité des marchés financiers (the "Authority") that, in accordance with 
section 331.2 of the Securities Act, R.S.Q. c. V-1.1, the following Regulations, the texts of which are 
published hereunder, may be made by the Authority and subsequently submitted to the Minister of 
Finance for approval, with or without amendment, after 77 days have elapsed since their publication in 
the Bulletin of the Authority: 

 - Regulation to amend Regulation 81-101 respecting Mutual Fund Prospectus Disclosure. 

Draft amendments to the following regulation is also published hereunder :  

 - Regulation to amend Regulation 81-102 respecting Mutual Funds. 

Draft amendments to the following policy statement is also published hereunder : 

 - Amendments to Policy Statement to Regulation 81-101 respecting Mutual Fund 
Prospectus Disclosure 

Request for comment 

Comments regarding the above may be made in writing by September 6, 2012, to the following: 

M
e
 Anne-Marie Beaudoin 

Corporate Secretary 
Autorité des marchés financiers 
800, square Victoria, 22

e
 étage 

C.P. 246, tour de la Bourse 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Fax: (514) 864-6381 
E-mail: consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 
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Further information 

Further information is available from: 

Hugo Lacroix 
Senior Analyst, Investment Funds Branch 
Autorité des marchés financiers 
Phone: 514-395-0337, ext. 4476  
Toll-free: 1 877 525-0337 
Email: hugo.lacroix@lautorite.qc.ca 

Chantal Leclerc 
Lawyer / Senior policy advisor 
Autorité des marchés financiers 
Phone: 514 395-0337, ext. 4463 
Toll-free: 1 877 525-0337 
Email: Chantal.Leclerc@lautorite.qc.ca 

June 21, 2012 
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NOTICE AND REQUEST FOR COMMENT

IMPLEMENTATION OF STAGE 2 OF 
POINT OF SALE DISCLOSURE FOR MUTUAL FUNDS 

DRAFT AMENDMENTS TO  
REGULATION 81-101 RESPECTING MUTUAL FUND PROSPECTUS DISCLOSURE,

FORM 81-101F3 AND POLICY STATEMENT TO REGULATION 81-101 RESPECTING 
MUTUAL FUND PROSPECTUS DISCLOSURE AND CONSEQUENTIAL 

AMENDMENTS 
(2nd PUBLICATION) 

June 21, 2012 

Introduction

The Canadian Securities Administrators (the CSA or we) are publishing for second comment 
changes to draft amendments to Regulation 81-101 respecting Mutual Fund Prospectus 
Disclosure (the Regulation or Regulation 81-101), including Form 81-101F3 (the Form) and 
Policy Statement 81-101 (the Policy Statement). We refer to the draft amendments to the 
Regulation, the Form and the Policy Statement together as the Draft Amendments.  

A prior version of the draft amendments to the Regulation, the Form and the Policy Statement, 
together with consequential amendments, was published by the CSA on August 12, 2011 (the 
2011 Proposal). The 2011 Proposal sets out proposed Stage 2 of the CSA’s implementation of 
the point of sale disclosure framework (the Framework), published in October 2008 by the CSA 
and the Canadian Council of Insurance Regulators, as members of the Joint Forum of Financial 
Market Regulators (the Joint Forum)1. The Fund Facts document (the Fund Facts) is central to 
the Framework.  

Stage 2 will require delivery of the Fund Facts within two days of buying a mutual fund. It will 
also permit the delivery of the Fund Facts to satisfy the prospectus delivery requirements under 
securities legislation. Although delivery of the simplified prospectus will no longer be required, 
it will continue to be available to investors upon request.

The changes made to the 2011 Proposal are in response to stakeholder feedback, particularly 
investor advocates, and focus primarily on the presentation of risk in the Fund Facts. A sample 
Fund Facts with the proposed changes is set out in Appendix A to this Notice. Appendix B sets 
out the key changes we have made to the 2011 Proposal.  

Concurrently with the publication of the Draft Amendments, the CSA will test the proposed changes 
to the Fund Facts with investors which will inform any changes we make to the Fund Facts.  

We will also continue to consider mandating a CSA risk classification methodology to identify a 

1 The goal of the Joint Forum is to continuously improve the financial services regulatory system through greater harmonization, 
simplification and co-ordination of regulatory activities. Under the framework, investors would receive more meaningful information 
about a mutual fund or segregated fund at a time that is relevant to their investment decision. 
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mutual fund’s risk level on the scale prescribed in the Fund Facts. The CSA will publish for comment 
any proposed requirements that would prescribe a risk classification methodology for mutual funds. 

The text of the Draft Amendments is published with this Notice and is available on the websites 
of members of the CSA, together with proposed consequential amendments to:  

� Regulation 81-102 respecting Mutual Funds (Regulation 81-102);
� Form 81-101F1 Contents of Simplified Prospectus; and 
� Form 81-101F2 Contents of Annual Information Form.

We expect the Draft Amendments and consequential amendments to be adopted in each 
jurisdiction of Canada, following the satisfaction of applicable Ministerial approval 
requirements. In some jurisdictions, legislative amendments may need to be sought and enacted 
prior to implementing the Draft Amendments and consequential amendments.  

Background 

On June 16, 2010, the CSA published CSA Staff Notice 81-319 Status Report on the 
Implementation of Point of Sale Disclosure for Mutual Funds, which outlined the CSA’s 
decision to implement the Framework in three stages. 

Stage 1 was completed on January 1, 2011 when amendments to Regulation 81-101 came into 
force. These amendments, published on October 6, 2010, require mutual funds subject to 
Regulation 81-101 to produce and file a Fund Facts and make it available on the mutual fund’s 
or mutual fund manager’s website. The Fund Facts must also be delivered or sent to investors 
free of charge upon request. 

Stage 2, now underway, proposes amendments to Regulation 81-101 to allow delivery of the 
Fund Facts to satisfy the prospectus delivery requirements under securities legislation to deliver 
a prospectus within two days of buying a mutual fund.  

In Stage 3, the CSA will publish for further comment any proposed requirements that would 
implement point of sale delivery for mutual funds. As part of Stage 3, we will consider the 
applicability of a summary disclosure document and point of sale delivery for other types of 
publicly offered investment funds. 

You can find additional background information and other Joint Forum publications on the topic 
of point of sale disclosure for mutual funds and segregated funds on the Joint Forum website at 
www.jointforum.ca and on the websites of members of the CSA. 

Substance and Purpose of the Draft Amendments 

We know that many investors do not use the information in the simplified prospectus because 
they have trouble finding and understanding the information they need. Research on investor 
preferences for mutual fund information, including our own testing of the Fund Facts, indicates 

2
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investors prefer to be offered a concise summary of key information.2 Financial literacy research 
further reinforces the need for clear and simple disclosure. 

The CSA designed the Fund Facts to make it easier for investors to find and use key information. 
It is in plain language, no more than two pages double-sided and highlights key information 
important to investors. The format provides investors with basic information about the mutual 
fund, followed by a concise explanation of mutual fund expenses and fees, dealer compensation 
and the investor’s rights. Introductory text specifies that more detailed information about the 
mutual fund is available in its simplified prospectus.  

The Draft Amendments are an important step in the implementation of this investor-focused 
initiative. Investors will be able to review key information about the potential benefits, risks and costs 
of investing in a mutual fund in an accessible format at a time that is relevant to their investment 
decision. We also think familiarity with the Fund Facts may assist investors in their decision-making 
process and in discussions with dealer representatives, and highlight for investors where they can find 
further information about the mutual fund.  

Changes to the 2011 Proposal

We received 12 comment letters on the 2011 Proposal. Copies of the comment letters have been 
posted on the Ontario Securities Commission website at www.osc.gov.on.ca. Copies are also 
available from any CSA member. You can find the names of the commenters and a summary of 
the comments and our responses in Appendix C to this Notice.  

We have considered all of the comments. In response to the comments, the CSA have proposed a 
number of changes to the presentation of risk in the Fund Facts to enhance the current disclosure. 
For illustrative purposes, a sample Fund Facts with the proposed changes is set out in Appendix 
A to this Notice.  

Concurrently with the publication, the CSA will test the Fund Facts with investors to better 
inform our decision on what changes to make.  

Summary of the Draft Amendments 

You can find a summary of the key changes we made to the 2011 Proposal set out in Appendix B 
to this Notice. As indicated, the key changes we have made to the Draft Amendments relate to 
the content of the Fund Facts, notably, the presentation of risk.

Appendix B to this Notice also raises some specific issues for comment related to the changes. 

2
You can find a list of the research, studies and other sources that the Joint Forum reviewed and relied on in developing the point

of sale disclosure framework in Appendix 4 to the proposed framework (the proposed Framework), published in June 2007. The 
proposed Framework is available on the Joint Forum website and on the websites of members of the CSA. The Fund Facts 
Document Research Report prepared by Research Strategy Group can be found in Appendix 5 to the proposed Framework. 
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Alternatives Considered

The earlier publications by the Joint Forum outlined the alternatives we considered, as members 
of the Joint Forum, in developing the point of sale disclosure regime for mutual funds 
contemplated by the Draft Amendments. These publications also set out the pros and cons to 
each alternative. You can find these documents on the Joint Forum website and on the websites 
of members of the CSA.  

Anticipated Costs and Benefits

The earlier publications by the Joint Forum and CSA outlined some of the anticipated costs and 
benefits of implementation of the point of sale disclosure regime for mutual funds contemplated 
by the Framework. We consider these costs and benefits to still be valid. Overall, we continue to 
believe that the potential benefits of the changes to the disclosure regime for mutual funds as 
contemplated by the Draft Amendments are proportionate to the costs of making them.  

You can find these documents on the Joint Forum website and on the websites of members of the 
CSA.

Consequential Amendments 

National amendments 

Draft Amendments to Regulation 81-102 are published with this Notice. 

Local amendments 

Elements of local securities legislation may need to be amended in conjunction with the 
implementation of the Draft Amendments. The provincial and territorial securities regulatory 
authorities may publish these proposed local amendments separately in their jurisdictions. These 
local changes may be to rules/regulations or to statutes. If statutory amendments are necessary in 
a jurisdiction, these changes will be initiated and published by the local provincial government. 

Proposed consequential amendments to rules or regulations in a particular jurisdiction or 
publication requirements of a particular jurisdiction are in an annex to this Notice published in 
that particular jurisdiction. 

Some jurisdictions may need to modify the application of the Draft Amendments using a local 
implementing rule. Jurisdictions that must do so will separately publish the implementing rule. 

Unpublished Materials 

In developing the Draft Amendments and consequential amendments, we have not relied on any 
significant unpublished study, report or other written materials. 

4

. . 21 juin 2012 - Vol. 9, n° 25 239

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Request for Comments 

We would like your input on the Draft Amendments and consequential amendments. We have 
raised specific issues for comment in Appendix B to this Notice. We also welcome your 
comments on other aspects of the Draft Amendments.  

Deadline for Comments 

Your comments must be submitted in writing by September 6, 2012.

We cannot keep submissions confidential because securities legislation in certain provinces 
requires publication of a summary of the written comments received during the comment period. 
All comments will be posted on the OSC website at www.osc.gov.on.ca. 

Please send your comments electronically in Word, Windows format. 

Where to Send Your Comments

Please address your comments to the following CSA members:  

British Columbia Securities Commission 
Alberta Securities Commission 
Saskatchewan Financial Services Commission 
Manitoba Securities Commission 
Ontario Securities Commission 
Autorité des marchés financiers 
New Brunswick Securities Commission 
Registrar of Securities, Prince Edward Island 
Nova Scotia Securities Commission 
Superintendent of Securities, Newfoundland and Labrador 
Superintendent of Securities, Northwest Territories 
Superintendent of Securities, Yukon
Superintendent of Securities, Nunavut 

Please send your comments only to the addresses below. Your comments will be forwarded to 
the other CSA members.  

The Secretary 
Ontario Securities Commission 
20 Queen Street West 
19th Floor, Box 55 
Toronto, Ontario  M5H 3S8 
Fax: 416-593-2318 
Email: comments@osc.gov.on.ca 

5
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Me Anne-Marie Beaudoin 
Corporate Secretary 
Autorité des marchés financiers 
800, square Victoria, 22e étage 
C.P. 246, tour de la Bourse 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Fax : 514-864-6381 
E-mail: consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Questions

Please refer your questions to any of the following CSA staff:  

Christopher Birchall 
Senior Securities Analyst 
Corporate Finance 
British Columbia Securities Commission 
Phone: 604-899-6722 
E-mail: cbirchall@bcsc.bc.ca 

Bob Bouchard 
Director and Chief Administration Officer 
Manitoba Securities Commission 
Phone: 204-945-2555 
E-mail: Bob.Bouchard@gov.mb.ca 

Rhonda Goldberg 
Director, Investment Funds Branch 
Ontario Securities Commission 
Phone: 416-593-3682 
Email: rgoldberg@osc.gov.on.ca

George Hungerford 
Senior Legal Counsel, Legal Services, Corporate Finance 
British Columbia Securities Commission 
Phone: 604-899-6690 
Email: ghungerford@bcsc.bc.ca

Ian Kerr 
Senior Legal Counsel, Corporate Finance 
Alberta Securities Commission 
Phone: 403-297-4225 
E-mail: Ian.Kerr@asc.ca 

6
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Hugo Lacroix 
Senior Analyst, Investment Funds Branch 
Autorité des marchés financiers 
Phone: 514-395-0337, ext. 4476
Email: hugo.lacroix@lautorite.qc.ca 

Agnes Lau 
Senior Advisor - Technical & Projects, Corporate Finance 
Alberta Securities Commission   
Phone:  403.297.8049 
Email: Agnes.Lau@asc.ca 

Chantal Leclerc 
Lawyer / Senior policy advisor 
Autorité des marchés financiers 
Phone: 514 395-0337, ext. 4463 
Email: Chantal.Leclerc@lautorite.qc.ca 

Irene Lee 
Legal Counsel, Investment Funds Branch 
Ontario Securities Commission  
Phone: 416-593-3668 
E-mail: ilee@osc.gov.on.ca

Stephen Paglia 
Senior Legal Counsel, Investment Funds Branch 
Ontario Securities Commission 
Phone: 416-593-2393 
E-mail: spaglia@osc.gov.on.ca

The text of the Draft Amendments and consequential amendments is published with this Notice 
and is available on the websites of members of the CSA: 
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FUND FACTS
XYZ Canadian Equity Fund – Series B

June 30, 20XX 
Fund Code:  XYZ123

XYZ Mutual Funds

Quick facts
Date series started: March, 31, 2000

Date fund started:  January 1, 1996

Total value of series on June 1, 20XX: $350 million

Total value of fund on June 1, 20XX: $1 billion

Management expense ratio (MER): 2.25%

This document contains key information you should know about XYZ Canadian Equity Fund. You can find more details in the fund’s simplified 

prospectus. Ask your dealer representative for a copy, contact XYZ Mutual Funds at 1-800-555-5556 or investing@xyzfunds.com, or visit 

www.xyzfunds.com.

Investment mix (June 1, 20XX)
Industry

Financial services 34.0%

Energy 26.6%

Industrial goods 16.5%

Business services 6.4%

Telecommunication 5.9%

Hardware 3.7%

Healthcare services 2.3%

Consumer services 2.1%

Media 1.9%

Consumer goods 0.6%

Fund manager: XYZ Mutual Funds

Portfolio manager: Capital Asset Management Ltd.

Distributions: Annually, on December 15

Minimum investment: $500 initial, $50 additional

!

Investment risk. When you invest in a fund, the value of your 

investment can go down as well as up. In some cases, you may  

see large changes in value. These changes can happen quickly.

XYZ Mutual Funds is required to rate the level of risk of its funds.  

The scale ranges from Low to High based on how the fund is  

invested and the level of risk and return involved. In most cases,  

a lower rating means lower risk and lower returns, with a lower 

chance of losses. A higher rating generally means higher risk  

and higher returns, with a greater chance of losing money.

The risk category shown is not fixed and may change over time. 
The lowest category does not mean there is no risk. A fund that is 
rated on the low end of the risk scale can still lose money.

Low Low to 
medium Medium

Medium
to high

High

Typically lower returns and less chance of losses                   Typically higher returns and greater chance of losses

      What are the risks of this fund?
All investments involve risks. Understanding those risks can help you choose the right fund for you.

Other specific risks. To understand risk better, you may also want to 

look at the specific risks for this fund and how they could affect its value. 

XYZ Mutual Funds has identified these top risk factors for the fund:

For a full list of this fund’s risk factors and details about them,  

see the Risk section of the fund’s simplified prospectus.

Top 10 investments (June 1, 20XX)
1. Royal Bank of Canada 7.5%

2. Toronto-Dominion Bank 7.1%

3. Canadian Natural Resources 5.8%

4. The Bank of Nova Scotia 4.1%

5. Cenovus Energy Inc. 3.7%

6. Suncor Energy Inc. 3.2%

7. Enbridge Inc. 3.1%

8. Canadian Imperial Bank of Commerce 2.9%

9. Manulife Financial Corporation 2.7%

10. Canadian National Railway Company 1.9%

The top 10 investments make up 42% of the fund.
Total number of investments 93  

What does this fund invest in?
The fund invests in Canadian companies. They can be of any size and from any industry. The charts below give you a snapshot of the 
fund’s investments on June 1, 20XX. The fund’s investments will change.
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 XYZ Canadian Equity Fund – Series BXYZ Mutual Funds

How has the fund performed?
This chart shows you: 

Are there any guarantees?
Like most mutual funds, this fund doesn’t have any guarantees. You may not get back the amount of money you invest.

Who is this fund for?
Investors who:

 Don’t buy this fund if you need a steady source of income from your investment.

Before you invest in any fund, you should consider how it would work with your other investments and your tolerance for risk.

A word about tax

In general, you’ll have to pay income tax on any money you make on a fund. How much you pay depends on the tax laws where you live and 

whether or not you hold the fund in a registered plan, such as a Registered Retirement Savings Plan or a Tax-Free Savings Account.

Keep in mind that if you hold your fund in a non-registered account, fund distributions are included in your taxable income, whether you get 

them in cash or have them reinvested. 

Notes: 

Things you should know:
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Fund Returns

GIC Rates
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%

!

a) Worst return
The fund dropped in value in 3 of the last 10 years.

was a drop in value of -24.7% in the 3-month period ending  

November 30, 2008. If you had invested $1,000 in the fund at the 

start of this period, your investment would have dropped to $753  

after 3 months.

b) Average return
In the last 10 years, the fund generated an annual compounded 

return of 6.8%. This means if you had invested $1,000 in the fund 

10 years ago, your investment would now be worth $1,930. 

same period, was 1.6%. If you had invested $1,000 in a one-year 

year to the next, you  would now have $1,172.
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How much does it cost?

The following tables show the fees and expenses you could pay to buy, own and sell Series B units of the fund. 

The fees and expenses are different for each series. Ask about other series that may be suitable for you.

1. Sales charges
You have to choose a sales charge option when you buy the fund. Ask about the pros and cons of each option.

 XYZ Canadian Equity Fund – Series BXYZ Mutual Funds

Sales charge option What you pay How it works

 in per cent (%) in dollars ($)

Initial sales charge   

Deferred sales charge

you buy. It goes to your dealer as a commission.

from the amount you sell. 

dealer a commission of 4.9%. Any deferred sales 

charge you pay goes to XYZ Mutual Funds.

paying a deferred sales charge.

Funds at any time without paying a deferred sales 

charge. The deferred sales charge schedule will be 

based on the date you bought the first fund.

0% to 4% of the amount 

you buy

If you sell within:

1 year of buying 6.0%

2 years of buying 5.0%

3 years of buying    4.0%

4 years of buying    3.0%

5 years of buying    2.0%

6 years of buying   1.0%

After 6 years nothing

$0 to $40 on every 

$1,000 you buy

 

$0 to $60 on every 

$1,000 you sell

2. Fund expenses
You don’t pay these expenses directly. They affect you because they reduce the fund’s returns. 

As of March 31, 20XX, the fund’s expenses were 2.30% of its value. This equals $23 for every $1,000 invested.

 Annual rate (as a % of the fund’s value)

Management expense ratio (MER) 
This is the total of the fund’s management fee and operating expenses.   

XYZ Mutual Funds waived some of the fund’s expenses.  

If it had not done so, the MER would have been higher.   2.25%

Trading expense ratio (TER)  

These are the fund’s trading costs. 0.05%

Fund expenses  2.30% 

Trailing commission
XYZ Mutual Funds pays your dealer a trailing commission for as long as you own the fund. The trailing commission is paid out of the  

management fee. It is for the services and advice that your dealer provides to you. The rate depends on the sales charge option you choose: 

 Initial sales charge – up to 1.0% of the value of your investment each year. This equals $10 each year for every $1,000 invested. 

Deferred sales charge – up to 0.50% of the value of your investment each year. This equals $5 each year for $1,000 invested.

These trailing commission payments may create a conflict of interest by influencing the dealer or its representatives to recommend the fund 

over another investment. Ask your dealer representative for more information.
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® Registered trademark of XYZ Mutual Funds.

How much does it cost?  cont’d

3. Other fees
You may have to pay other fees when you buy, hold, sell or switch units of the fund.Ann

 XYZ Canadian Equity Fund – Series BXYZ Mutual Funds

Fees What you pay

Short-term trading fee 1% of the value of units you sell or switch within 90 days of buying them. This fee goes to the fund.

Switch fee Your dealer may charge you up to 2% of the value of units you switch to another XYZ Mutual Fund.

Change fee Your dealer may charge you up to 2% of the value of units you switch to another series of the fund.

What if I change my mind?
Under securities law in some provinces and territories, you 

have the right to:

two business days after you receive a fund facts document or

confirmation of the purchase.

In some provinces and territories, you also have the right to 

cancel a purchase, or in some jurisdictions, claim damages,  

if the simplified prospectus, annual information form, 

fund facts document or financial statements contain a 

misrepresentation. You must act within the time limit set by  

the securities law in your province or territory.

For more information, see the securities law of your province  

or territory or ask a lawyer.  

For more information
Contact XYZ Mutual Funds or your dealer representative for a 

copy of the fund’s simplified prospectus and other disclosure 

documents. These documents and the fund facts make up the 

fund’s legal documents.

XYZ Mutual Funds        

123 Asset Allocation St.        

Toronto, ON  M1A 2B3        

Toll-free: 1-800-555-5556

Email: investing@xyzfunds.com

www.xyzfunds.com

To learn more about investing in mutual funds please see the 

brochure Understanding mutual funds which is available on 

the website of the Canadian Securities Administrators at  

www.securities-administrators.ca 
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Appendix B 

Summary of Changes to the 2011 Proposal and  
Issues for Comment 

This appendix describes the key changes we made to the 2011 Proposal and raises 
specific issues for comment in text boxes related to specific changes.  Many of the 
changes respond to investor advocate comments relating to the presentation of risk in the 
Fund Facts.

Fund Facts 

Content

We have made a number of revisions to the content of the Fund Facts. The changes 
respond to investor advocate comments to provide greater detail or clarity to the 
disclosure, specifically regarding the presentation of risk and performance. The changes 
include the following:  

� We permitted all recognized and publicly available identification codes for the 
class or series of the mutual fund to be disclosed on the top of the first page. 

� We improved the Quick Facts by adding background on the history and relative 
size of the class or series of the mutual fund. For example, we created separate 
headings for the “Date fund started” and “Date class/series started”. 

� We added the percentage of each holding to the list of Top 10 investments to 
provide a greater sense of the fund’s concentration risk in a particular investment. 

� We mandated stronger warning language about the risks of investing in mutual 
funds.

� We included an explanation of the risk scale and the relationship between risk and 
losses (i.e. higher returns typically result in greater chances of losses). 

Feedback Sought:
1. The proposed explanatory text included above  the risk scale is based on the 
assumption that fund managers use risk classification methodologies based on 
measures of market volatility, such as standard deviation.

We seek feedback on whether the proposed text will assist investors in 
understanding how to interpret the risk scale in the Fund Facts, and whether the 
explanation is compatible with the risk classification methodologies used by 
fund managers.  
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� We added a requirement to include a list of no more than four main risks of the 
fund, while continuing to direct investors to the simplified prospectus for a more 
detailed discussion of a fund’s specific risks. 

Feedback Sought:
2. The intent of the proposed requirement to list the fund’s main risks under the 
heading “What are the risks of this fund?” is to highlight for investors some of 
the specific risk factors that may impact the fund’s returns. In an effort to avoid 
lengthy boilerplate disclosure, we are proposing to limit the list to no more than 
four risk factors, as identified by the fund manager, and to not allow any 
narrative description of those risks.

We seek feedback on whether the proposed inclusion of the fund’s main risks 
will assist investors in better understanding the risks associated with investing in 
the fund. If we were to allow narrative descriptions of each risk factor, we invite 
feedback on how we could ensure that such descriptions convey meaningful 
information to investors while remaining short, simple and in plain language. 

� We added a comparison to the mutual fund’s performance with a lower risk 
investment, specifically the one-year Guaranteed Investment Certificate (GIC). 

Feedback Sought:
3. We are proposing to compare the fund’s performance to a benchmark of a 
one-year GIC, to assist investors in assessing the performance of the fund 
relative to its associated risk. This comparison is intended to highlight the risk of 
investing in a fund by illustrating how a fund may have a higher return than a 
GIC in some years, but its return will generally vary from year to year and may 
sometimes lose money. 

We seek feedback as to whether there are other appropriate benchmarks to 
illustrate this comparison. 

� We added the worst 3 month return to the performance section to better inform 
investors about the possible loss of investing in the fund. 

� We added a requirement to confirm whether trailing commissions are paid. We 
also added disclosure regarding the potential conflicts arising from the payment of 
trailing commissions.  

� We permitted greater flexibility to include disclosure regarding a material change 
or a proposed fundamental change, such as a proposed merger. 

� We extended the time frame for certain information disclosed in the Fund Facts 
from 30 days to 45 days to allow greater flexibility in complying with the 
disclosure requirements.  

2

. . 21 juin 2012 - Vol. 9, n° 25 248

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



3

� We added a cross-reference to the brochure “Understanding mutual funds” which 
is available on the website of the Canadian Securities Administrators at 
www.securities-administrators.ca. 

Binding

We made several revisions to reflect comments received. The changes include the 
following:

� We revised the list of documents which may be attached to, or bound with, the 
Fund Facts to include a cover page, account application documents and registered 
tax plan documents. We have also updated the order of documents attached to, or 
bound with, the Fund Facts. 

� We replaced the term “trade confirmation” with “transaction confirmation” to 
more accurately reflect current business practices. 

� We have repealed the list of documents which may be attached to, or bound with, 
the simplified prospectus (section 5.1(3) of Regulation 81-101). 

Effective Date 

� We have added a six month transition period from the date the regulation comes 
into force. 

Feedback Sought:
4. To implement Stage 2 in a reasonable time period, we are considering a six 
month transition period to allow for the implementation of systems to facilitate 
the delivery of the Fund Facts. This will also allow for necessary changes to be 
made to the Fund Facts template. It is the CSA’s expectation that systems 
development to contemplate the delivery of Fund Facts will begin now. 

We also are considering whether to require the Fund Facts be amended to 
include the proposed changes to the Fund Facts prior to the expiry of the 
transition period. Alternatively, we could allow existing mutual funds to amend 
the Fund Facts at the earlier of an amendment to the mutual fund or the filing of 
its pro forma prospectus.  

We seek feedback on our proposed approach to implementation. 
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Appendix C 

SUMMARY OF PUBLIC COMMENTS ON 
IMPLEMENTATION OF STAGE 2 OF POINT OF SALE (POS) DISCLOSURE FOR MUTUAL FUNDS

Table of Contents 
PART TITLE 
Part 1 Background
Part 2  Comments on the Stage 2 Amendments 
Part 3 Comments on the Fund Facts
Part 4 Other comments 
Part 5 List of commenters 

Part 1 – Background 

Summary of Comments 

On August 12, 2011, the Canadian Securities Administrators (CSA) published Implementation of Stage 2 of Point of Sale (POS) Disclosure for 
Mutual Funds, which proposed amendments to Regulation 81-101 respecting Mutual Fund Prospectus Disclosure (Regulation 81-101), Form 81-
101F3 (the Form), Policy Statement to Regulation 81-101 respecting Mutual Fund Prospectus Disclosure (the Policy Statement) and Regulation 
81-102 respecting Mutual Funds (Regulation 81-102) (Regulation 81-101, Form, the Policy Statement and Regulation 81-102, collectively, the 
Stage 2 Amendments). The comment period expired on November 10, 2011. We received submissions from 12 commenters, which are listed in 
Part 5 of this document.  

We thank everyone who took the time to prepare and submit comment letters. This document contains a summary of the comments and the CSA’s 
responses. 

Part 2 – Comments on Stage 2 Amendments  

Issue Comments Responses

Comments on 
delivery of the Fund 

Support for delivery of Fund Facts instead of SP 

1
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Facts instead of the 
SP Both investor advocate and industry commenters conveyed 

their support for the Stage 2 Amendments and the POS 
project for the following reasons:  

� investors can understand the Fund Facts document 
(the Fund Facts) more easily than the simplified 
prospectus (the SP) because it is simple and 
contains key information to assist investors in 
making an informed investment decision;  

� the Fund Facts will be provided in a timely fashion 
and in an accessible format;  

� the Fund Facts assists investors in comparing 
funds.

However, investor advocate commenters told us that the 
Fund Facts needs further refinement, in areas such as risk 
and cost disclosure, before proceeding with delivery in 
place of the SP.

Opposition to delivery of Fund Facts instead of SP 

We were told that the Fund Facts cannot replace the SP or 
other disclosure documents that provide valuable 
information about investment funds, and will not address 
the problem of information asymmetry between industry 
and investors. 

Removing the requirement to deliver the SP, said one 
investor advocate commenter, is a major policy change 
particularly since the Fund Facts is not required under 
securities legislation to provide full, true and plain 

We appreciate the feedback from commenters. 

The CSA remains committed to delivery of the Fund Facts. 
We think that the disclosure in the Fund Facts provides 
investors with the opportunity to make more informed 
investment decisions by giving them access to key 
information about a mutual fund, in language they can easily 
understand, at a time that is relevant to their investment 
decision.   

However, in response to investor advocate feedback we are 
proposing a number of changes to the risk and performance 
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disclosure of all material facts. disclosure in the Fund Facts. For more information, please 
see the responses to the sections entitled “How has the fund 
performed” and “How much does it cost?”. 

While we continue to view the SP as a valuable disclosure 
document, we know that investors do not read the SP. 
Research on investor preferences for mutual fund 
information, including our own testing of the Fund Facts, 
indicates investors prefer a concise summary of key 
information. The CSA designed the Fund Facts to make it 
easier for investors to access and use key information.  

For more information on our investor research, please see
the Fund Facts Document Research Report prepared by 
Research Strategy Group in Appendix 5 to Proposed 
Framework 81-406 Point of Sale Disclosure for Mutual 
Funds and Segregated Funds published by the Joint Forum 
on June 15, 2007 (the Initial Framework) on the OSC 
website. 

We note that the SP continues to be available to investors 
free of charge upon request and on SEDAR.  

Binding (s. 5.1.1 of 
Regulation 81-101)

Flexibility in binding documents to the Fund Facts 

Several industry commenters view the binding provisions 
to be restrictive and argue that flexibility is critical to 
achieving efficiencies in delivering accessible materials to 
investors.

One of these commenters requested flexibility to bind the 
Fund Facts with other Fund Facts for funds that the dealer 
wishes the client to consider purchasing in the relatively 
near future.

The CSA continues to support restricting the documents 
which may be attached to, or bound with, the Fund Facts. 
We remain committed to providing investors with key 
information in an accessible format. Permitting extraneous 
documents to be attached to, or bound with, the Fund Facts 
detracts from this goal. However, in response to comments, 
we are permitting increased flexibility to bind the Fund 
Facts with account application documents and registered tax 
plan documents.    
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In contrast, an investor advocate commenter argued that 
the proposed binding restrictions are too flexible, and 
questioned whether promotional and non-educational 
material should be delivered to investors with legal 
disclosure materials. Said this commenter, a separate 
folder, staple, or clip may not make a meaningful 
difference to how investors process information in 
formulating their investment decisions.  

Including transaction confirmations in section 5.1.1 

A few industry commenters requested expanding section 
5.1.1(1)(1) to include “transaction confirmations” (i.e. 
purchase and sale confirmations) for the following 
reasons: 

� currently confirmations for sale, purchase and 
switch transactions are consolidated and printed 
on the same sheet of paper and bound together 
with required supporting documents – therefore 
permitting binding of the three transaction types 
will be consistent with current practices;   

� failure to expand the binding provision will have 
a significant impact on dealers that use “statement 
style” transaction confirmation layout and those 
that use transaction confirmation consolidation; 
and

� binding restrictions will negatively impact the 
investor experience because they will receive 
multiple mailings for transactions processed on 
the same day.  

We have revised the requirement to capture transaction 
confirmations. If the transaction confirmation is attached to, 
or bound with, the Fund Facts, any required disclosure 
document that relates to a transaction listed in the 
transaction confirmation may also be attached to, or bound 
with, the Fund Facts. We expect that this will capture only 
transactions completed on the same day and will avoid 
multiple mailings. 
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Another commenter recommended deleting subsection 
5.1(3) of Regulation 81-101 and importing greater 
flexibility into proposed section 5.1.1 of Regulation 81-
101. We were told that the current interplay of section 
5.1(3) and proposed 5.1.1 is confusing since the Fund 
Facts is a document incorporated by reference into the SP.  

Order of bound documents 

A commenter sought clarification of whether under section 
5.1.1(2) any or all of the front cover, table of contents, and 
confirmation may be placed before the Fund Facts, if only 
the confirmation is attached to or bound with the Fund 
Facts.

Delivery of non-educational material 

A few industry commenters sought clarification regarding 
which educational and non-educational materials may be 
delivered with the Fund Facts – although not attached to or 
bound with the Fund Facts. Section 5.1.1 of Regulation 81-
101 limits the documents that may be attached to, or bound 
with the Fund Facts. However, section 7.4 of Policy 
Statement 81-101 indicates that there are ‘no restrictions’ 
on delivery of non-educational material with either the SP 
or AIF, provided that it is not included within, wrapped 
around or attached or bound to these documents. As a 
result, the commenters recommend addressing delivery of 
education material in section 7.4 of Policy Statement 81-
101 as the failure to mention them implies that the 
educational materials may no longer be delivered with the 
Fund Facts or SP under new section 5.1.1 of the 
Regulation 81-101.   

For greater clarity, we propose to repeal the list of 
documents in section 5.1(3) because we intend delivery of 
the Fund Facts to satisfy current prospectus delivery 
requirements under securities legislation.  

If another document is attached to, or bound with, the Fund 
Facts, we propose that a table of contents must be attached 
to the bound package. No pages may come before the Fund 
Facts other than the table of contents and the transaction 
confirmation.

For greater clarity, we have revised section 7.4 of Policy 
Statement 81-101 to indicate that the CSA do not intend 
educational and non-educational material to be attached to, 
or bound with, the Fund Facts. 
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Codifying exemptive relief for binding SP sections

One commenter recommended revising section 5.1.1 of 
Regulation 81-101 to codify existing exemptive relief 
granted to a service provider to extract the Part A section 
of an SP and the applicable Part B sections of the SP.  

The CSA expects the exemptive relief from the binding 
provisions to expire upon the implementation of the Stage 2 
Amendments, when the Fund Facts will be delivered instead 
of the SP. This is consistent with the existing sunset 
provisions in such exemptions.  

Transition period Several industry commenters request a transition period of 
12 to 18 months for the Stage 2 Amendments.  

We do not propose a lengthy transition period for Stage 2. 
With the publications of CSA Staff Notices 81-319 and 81-
321 and the Stage 2 Amendments in August, 2011, coupled 
with the granting of relief to over 45 fund managers to 
permit the early use of the Fund Facts, the CSA do not think 
a lengthy transition period is necessary. 

Legislative
amendments

A few commenters requested a uniform statutory right of 
withdrawal and rescission to address ambiguity in the 
existing rights. For greater efficiency, changes to the 
statutory rights, we were told, should occur with the 
legislative amendments to implement delivery of the Fund 
Facts instead of the SP.  

One commenter asked for clarification on the mechanism 
for the delivery obligations under the Stage 2 Amendments 
and withdrawal and rescission rights. Given the investor 
will not receive the SP, we were asked how the rights of 
action for misrepresentations will operate if the Fund Facts 
is delivered instead of the SP and how investors will be 
informed about this change.  

As noted in prior responses to comments, the CSA have 
concluded not to proceed with a harmonized rescission and 
withdrawal right at this time. As implementation of the POS 
project progresses, we may consider this issue further.  

The withdrawal rights will be triggered with the sending or 
delivery of the Fund Facts. We have made changes to the 
“Statement of Rights” section of the Fund Facts to alert 
investors to this change. Rescission rights remain unchanged 
and flow from receipt of the trade confirmation and/or 
failure to deliver the Fund Facts, in accordance with the 
securities legislation in each CSA jurisdiction, as amended.   
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Part 3 – Comments on the Fund Facts 

Issue Comments Responses

Improving clarity 
and consistency in 
the Fund Facts

An investor advocate commenter noted that the Fund Facts is 
vague in critical areas such as cost disclosure and investor 
rights, which undermines the objective to enhance investor 
understanding of the value, risks, and performance of 
managed investment products.  

Another investor advocate commenter requested we use 
terms set out in Regulation 31-103 respecting Registration 
Requirements and Exemptions (Regulation 31-103) in the 
Fund Facts. For example, replacing the term “adviser” with 
“representative”.  

In response to these comments, we have provided greater 
clarity in specific sections of the Fund Facts. As 
implementation of the POS project progresses, we may 
consider further refinements to the Fund Facts. For more 
information, please see the responses under “What does 
the fund invest in?” and “How much does it cost?”. 

We have replaced the term “adviser” with “dealer 
representative” for consistency with Regulation 31-103. 

Warning language Consistent with earlier feedback, a commenter again 
requested we use a more emphatic statement at the beginning 
of the Fund Facts that emphasizes the SP should be 
consulted.

The CSA proposes no further changes to the introductory 
language in the Fund Facts at this time. We note that there 
is already a reference to consult the SP in the “For more 
information” section, as well as in the risk section of the 
Fund Facts. 

General instructions We were asked to clarify General Instruction 16 to the Form, 
which states that each Fund Facts start on a new page.  

We expect that every Fund Facts start on a new sheet of 
paper and have made this clarification in General 
Instruction 16. 

Quick facts One commenter requested that the heading in the “Quick 
Facts” should be amended to disclose the date that a 
particular series or class was established.  

We agree with this comment and have made the change. 
We have also added a separate heading for the date the 
mutual fund was created, to provide context for investors. 

What does the fund A commenter asked for additional disclosure of the fund’s We have revised the “Top 10 investments” section to 
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invest in? investment objectives given its importance.  

This commenter also requested that the “Top 10 investments” 
section include the percentage of each holding to provide a 
sense of concentration risk and that the description specify 
the asset classes invested in by the fund (i.e. stocks, bonds).  

require disclosure of the percentage of each holding in the 
Top 10 list.  

How has the fund 
performed? 

Inclusion of a 
benchmark 

Performance 

Two investor advocate commenters requested that this 
section add a stronger warning about choosing funds based 
on past performance.  

One suggested adding wording that past performance is not a 
useful predictor of future returns.  

The other commenter suggested adding wording to not 
expect the fund’s past performance to continue in the future.   

Still another commenter requested that the Form better 
articulate whether the performance disclosure requirements 
apply to the fund or to the class or series of the fund.  

Benchmark

Three commenters requested we add a benchmark to this 
section. Benchmarks, we were told, would allow investors to 
compare the fund’s historical rate of return to the 
performance of a relevant benchmark or a risk-free rate of 
return such as GICs or Canadian Government bonds, which 
would provide context in assessing its historical performance. 

One of these commenters remarked that benchmarks are 
essential to providing a framework within which investors 

The Fund Facts currently mandates disclosure that states 
the performance of the fund will not tell an investor how 
the fund will perform in the future. Accordingly, we do 
not propose any further changes at this time.  

Instruction 4 to Item 5 of the Form requires performance 
data related to the specific class or series in the Fund 
Facts. 

In response to this feedback, we have added a comparison 
to the fund’s performance with a less risky investment, 
specifically the one-year GIC. We are of the view that 
adding this comparison may assist investors in assessing 
the risk-return tradeoff associated with investing in a 
particular fund.  We will be interested in the results of this 
added disclosure in our testing with investors. 
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can assess the relative performance of a given fund, and its 
associated risk (since different benchmarks will have 
different levels of risk (i.e. 5 year GIC vs. S&P/TSX 
Composite Index) and make a more informed financial 
decision about whether to purchase a fund.  

Risk disclosure Several investor advocate commenters raised concerns about 
the presentation of risk in the Fund Facts, including the 
following:

� permitting fund managers to select the risk 
classification level for a fund, results in an 
inconsistent evaluation of risk;  

� the description of risk in the Fund Facts is virtually 
identical to that in the New Account Application 
Forms (NAAF) and could confuse an investor or 
his/her salesperson;  

� many funds are using the risk methodology 
developed by IFIC, an industry lobby group, and not 
a methodology developed by regulators with 
investor consultation; 

� the IFIC risk methodology measures only volatility 
risk, calculated as the three-year standard deviation 
of returns which may not adequately capture the 
volatility of a particular fund; and  

� it is difficult for investors to access the SP and 
understand the risk classification methodology 
alongside the Fund Facts; as a result, investors will 
rely disproportionately on the risk classification in 

In response to the concerns raised by investor advocate 
commenters, we are proposing the changes described 
below, which we intend to focus test with investors. 

We are adding stronger warning language about the risks 
of investing in mutual funds.  

We are mandating the inclusion of a list of the fund’s three 
to four main risks, while continuing to direct investors to 
the SP for a more detailed discussion of a fund’s specific 
risks.

We are adding an explanation that the risk scale is 
intended to show market risk and the relationship between 
risk and losses (i.e. higher returns typically result in 
greater chances of losses). 

We are adding the worst 3 month return to the 
“Performance” section. 
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the Fund Facts.  

These commenters provided some recommendations for 
improving risk disclosure, including: prescribing a 
standardized risk methodology to ensure comparability 
between funds, such as the risk methodology prescribed by 
the Committee of European Securities Regulators in 
CESR/10-6739; adding to the performance section of the 
Fund Facts a specific measure such as the worst monthly, 
quarterly or annual loss in the previous 10 years; and 
clarifying the connection between investor suitability and the 
risk classification level selected in the Fund Facts.  

Said one of those commenters, the IFIC Volatility Risk 
Classification Report (the Report) should be made publicly 
available since it is incorporated by reference into the SP by 
fund managers.  

The CSA is committed to assessing the feasibility of 
developing a CSA risk methodology to be applied by fund 
managers in assessing the fund’s risk on the scale in the 
Fund Facts. This work is currently underway. As an 
interim step, we are proposing to maintain the existing 
Fund Facts risk scale with the additional disclosure 
described above, which we think responds to the feedback 
we have received. 

The CSA expects fund managers to make the Report 
available upon request. 

A word about tax Consistent with recent prospectus reviews, one commenter 
requested amending the prescribed wording for the “A word 
about tax” section to include more specifics regarding the tax 
implications of holding securities of a fund.  

We propose no change. The CSA considers the Form to be 
flexible enough to allow such additional information. 

How much does it 
cost?

We were asked by an investor advocate commenter to better 
clarify the impact of fees on investor returns. Also, other fees 
such as switch fees, change fees, and trailing commissions, 
said this commenter, are presented as potential, rather than 
actual costs to the investor. If the fees are discretionary, then 
this should also be clearly stated. The disclosure of other 
information, such as foreign exchange hedging policies, 
should also be considered.  

Added another investor advocate commenter, the cost 
disclosure should clearly indicate whether or not the 

We have considered these comments and in response, 
have added the following statement regarding 
commissions:  

“These trailing commission payments may create a 
conflict of interest by influencing the dealer or its 
representatives to recommend the fund over another 
investment. Ask your dealer representative for more 
information.”

We have also proposed that the Fund Facts disclose 
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salesperson will earn a commission from selling the fund.  

Fee based arrangements

Two commenters expressed concerns with proposed changes 
to Instruction (2) to Item 1.4 of Part II of the Form. They 
noted that fund companies typically have no control over the 
fees charged by third-party dealers for fee-based 
arrangements, and may not know the range of some fees. 
These commenters suggested that the scope of the required 
disclosure should be limited to management fees or other fees 
charged by a mutual fund or its manager, and that the 
required disclosure should not apply to fee-based 
arrangements.  

One of these commenters also asked for clarification of the 
scope of the requirement to disclose all fees and expenses 
payable directly by the investor when buying, holding, 
selling or switching units or shares of the mutual fund. For 
example, whether all possible expenses currently referred to 
in the SP (such as NSF charges, wire transaction charges) are 
required under the proposed language in Instruction (1) to 
Item 1.4 of Part II of the Form. This commenter also sought  
clarification of whether a fixed administration fee in lieu of 
all or a portion of a mutual fund’s operating expenses should 
be disclosed in “Other fees” or whether the disclosure should 
be in “Fund expenses” (Item 1.3(4) of Part II of the Form).  

whether trailing commissions are paid to dealers. 

We note that if foreign currency hedging is a fundamental 
feature of a fund, we expect this feature to be disclosed in 
the “What does the fund invest in?” section and listed as a 
critical risk in the Risk section.  

The CSA thinks disclosure of the existence of fee-based 
arrangements is important for investors. As the Fund Facts 
is filed on a class or series basis, it is important to clarify 
whether the particular class or series is intended for fee-
based arrangements.  

The CSA does not expect all possible expenses listed in 
the SP to be disclosed under “Other fees”. Rather, the key 
fees and expenses required to hold the securities of the 
class or series should be disclosed, as set out in Instruction 
1 to Item 1.4 of Part II of the Form. Fixed administration 
fees should be disclosed in the “Fund expenses” section of 
the Fund Facts since they are expenses paid by the fund 
and must be included in the fund’s management expense 
ratio, further to section 15.1 of Regulation 81-106 
respecting Investment Fund Continuous Disclosure.   

Conflict of interest One commenter requested that the Fund Facts disclose any In response, we have added disclosure to the Fund Facts 
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disclosure conflict of interest that could give the intermediary or its 
salespersons a financial incentive to sell a particular fund 
over others.  

This commenter further recommends adding clear language 
to the Fund Facts explicitly stating either (a) there is no 
payment of a trailing commission; or (b) there is a trailing 
commission paid which creates a conflict of interest and 
which may influence the broker-dealer or other intermediary 
and the salesperson to recommend that fund over another 
investment. Another commenter supported this 
recommendation.  

identifying the potential for conflicts of interest that may 
arise from the dealer receiving commissions. Please see 
the response under “How much does it cost?”. 

Statement of rights Two commenters noted that the proposed amendments 
replace the “Statement of Rights” section in the Fund Facts 
(Item 2 in Part II of Form 81-101F3) to indicate that the right 
of withdrawal exists within two business days after delivery 
of the Fund Facts, however, there is no corresponding change 
made to the disclosure in the SP.  

We have revised the disclosure in the SP to ensure 
consistency with the Fund Facts. 

Incorporation by 
reference of the 
Fund Facts into the 
SP

Consistent with a prior comment, we again were asked by a 
commenter to make the Fund Facts “a prospectus” for the 
purposes of securities legislation, and deem the SP to be 
incorporated by reference into the Fund Facts.  

As we indicated in prior responses to comment, the CSA 
proposes no change at this time. The Fund Facts is 
incorporated by reference into the SP and, together with 
the fund’s disclosure documents, comprise a mutual 
fund’s disclosure documents. 

Fund codes Industry and investor commenters told us they supported 
adding fund codes to the Fund Facts.  

Consistent with recent prospectus reviews, we have made 
the change to allow fund codes on the Fund Facts. We will 
allow reference to generally accepted and publicly 
available codes in the Fund Facts. 

Exceptions for 
individual

A few commenters stressed the need to avoid provincial 
differences in the implementation of Stage 2. For example, 
we were asked to explain why in some cases the proposed 

The CSA has worked to ensure the results of our 
amendments achieve a harmonized outcome. However, 
this common outcome has been reached working with 
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jurisdictions amendments to the Form state “except in British Columbia” 
(i.e. item 6(1)(a) in Part I, and to item 1.3(5) in Part II of the 
Form). 

different legislative approaches or wording, which results 
in differences in the drafting of Regulation 81-101.  

Future material 
changes and mergers

A few commenters requested we allow disclosure in the Fund 
Facts of future material changes in instances where the fund 
manager considers relevant. For example, upcoming fund 
mergers.

We agree with this feedback. In response, we have added 
General Instruction 8.1 to the Form permitting greater 
flexibility to disclose anticipated fundamental changes and 
material changes in the Fund Facts. We are also permitting 
a fund to present financial information as at a date within 
45 days before the date of the amended and restated Fund 
Facts.

Additional disclosure One industry commenter again asked that the Fund Facts 
recognize the role of the registered financial advisor.  

This commenter is also concerned about the possibility of 
investors relying on an outdated Fund Facts. It was suggested 
that the Fund Facts clearly state that the document may be 
updated without notice to the investor and that the investor 
should consult with his or her registered financial advisor to 
be sure that he or she is in possession of the most up-to-date 
of the particular Fund Facts.  

We propose no further change at this time. We note that 
the Form already directs investors to contact their dealer 
representative for more information. 

We propose no further change since the Fund Facts is 
dated and the relevant financial information is taken from 
publicly available documents, such as the management 
report of fund performance.  

CSA Companion 
Guide to the Fund 
Facts

Consistent with earlier feedback, an investor advocate 
commenter reiterated their request that the CSA prepare a 
Companion Guide for investors to assist them in 
understanding the Fund Facts.  

As we stated in the Initial Framework, while we agree that 
investor education is a key aspect of investor protection, 
we no longer think it is necessary to create a consumers’ 
guide as part of this project.  

We have, however, in response to this comment, added to 
the “For more information” section of the Fund Facts a 
cross-reference the CSA brochure entitled “Understanding 
mutual funds” available on the CSA website, to provide 
investors with more general information about mutual 
funds. This brochure was revised with the Fund Facts in 
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mind.

Ordering of items in 
the Fund Facts 

A few commenters requested changes to the ordering of 
items in the Fund Facts. One asked for the section entitled 
“Who is this fund for?” to be moved up to just below the 
Quick Facts section.  

Another requested that cost and risk information be disclosed 
before performance data.  

As a result of the changes made to the risk disclosure in 
the Fund Facts, the risk information now comes before the 
performance information.   

Part 4 – Other comments  

Issue Comments Responses

Exemptive relief to 
allow early use of the 
Fund Facts 

One investor advocate commenter indicated they did not 
support the CSA’s consideration of applications for 
exemptive relief to permit the early use of the Fund Facts 
before implementation of the Stage 2 Amendments.  

The early use of the Fund Facts to satisfy the current 
prospectus delivery requirements is intended to provide 
investors with the opportunity to have access to more 
meaningful information about a mutual fund at a time that 
is still relevant to their investment decision.  

We think that receipt of a Fund Facts within two days of 
buying a mutual fund would give investors the opportunity 
to review the basic features of the fund they purchased, 
and determine if it’s the investment they wanted or if they 
have changed their mind.  

Early use of the Fund Facts would also provide investors 
and dealers with the opportunity to become more familiar 
with the new document. Familiarity with the Fund Facts 
may prompt investors to start requesting Fund Facts 
before they make investment decisions. It could also 
prompt dealers to start using Fund Facts as a tool in 
making recommendations.
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Enforcement of 
Fund Facts 

One commenter strongly urged the CSA to establish an 
enforcement approach, such as regulatory sanctions and 
penalties for non-compliance. This commenter also 
requested that the CSA collaborate with IIROC and the 
MFDA and other industry groups to develop stronger and 
more harmonized public enforcement mechanisms.  

The CSA actively monitors compliance with the Form 
through prospectus and continuous disclosure reviews. We 
also continue to collaborate with IIROC and the MFDA. 

Fiduciary duty One commenter advocated for the establishment of a 
fiduciary duty for investment advisors to their clients and 
suggested the absence of a fiduciary duty was the underlying 
problem the Fund Facts is trying to address. This commenter 
noted that the fact that clients cannot rely upon their advisors 
for unbiased advice or to act in their client’s best interests, 
rather than that of the advisor or their dealer, is the 
underlying problem that a worthwhile initiative like the Fund 
Facts is trying to fix.  

Nothing in the Stage 2 Amendments is intended to detract 
from the central role of a dealer representative. We think 
that the Fund Facts builds on a dealer representative’s 
existing obligation to determine suitability of all purchases 
of a mutual fund. We expect that the Fund Facts will be a 
tool used by representatives to assist in the sales process. 

POS delivery Investor advocate commenters requested that we implement 
POS delivery of the Fund Facts as soon as possible because 
the Fund Facts was never intended to be provided after an 
investment decision had been made and post-sale delivery 
will not inform an investor’s decision.  

In contrast, an industry advocate indicated that dealers 
continue to have concerns with delivery at or before the 
point of sale because it may not be practical when 
conducting business.

The CSA remains committed to implementing point of 
sale disclosure for mutual funds. A staged approach allows 
us the opportunity to continue to consult with stakeholders 
and to consider the applicability of the point of sale 
regime for mutual funds to other types of publicly offered 
investment funds, with the possible outcome of 
implementing a point of sale delivery requirement at the 
same time for all comparable investment fund products. 

Summary disclosure 
for other types of 
investment funds

Investor advocate commenters reiterated their view that a 
key facts document should be developed for other 
investment fund products, including structured products, 
ETFs (including leveraged, inverse and commodity ETFs), 
contracts for difference, and listed funds within six to twelve 

Consistent with CSA Staff Notice 81-319, as we move 
forward with implementation of the POS project, the CSA 
will be considering summary disclosure documents for 
other types of investment funds. 
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months.  

Reconciliation of SP 
and AIF 

One commenter asked the CSA to rationalize the SP, AIF 
and Fund Facts to remove redundancies and duplication. 
This commenter noted that investors are not well served with 
duplicative and redundant disclosure documents.  

As we indicated in our June 2009 publication, following 
the CSA’s implementation of a point of sale delivery 
regime, we intend to review the overall disclosure 
framework for mutual funds to reduce unnecessary 
duplication. In particular, we intend to explore the 
development of a single foundation document to replace 
the current SP and AIF. 

Part 5– List of commenters  

� Advocis
� Borden Lardner Gervais LLP  
� Broadridge Investor Communication Solutions, Canada  
� Canadian Advocacy Council for Canadian CFA Institute Societies  
� Canadian Bankers Association  
� Canadian Foundation for Advancement of Investor Rights  
� Fidelity Investments Canada ULC  
� InvestorPOS
� Investment Funds Institute of Canada 
� Investment Industry Association of Canada  
� Kenmar Associates 
� OSC Investor Advisory Panel  
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REGULATION TO AMEND REGULATION 81-101 RESPECTING MUTUAL FUND 
PROSPECTUS DISCLOSURE  
 
 
Securities Act 
(R.S.Q., c. V-1.1, s. 331.1, par. (1), (2), (3), (6), (8), (11), (14) and (34)) 
 
 
1. Section 1.1 of Regulation 81-101 respecting Mutual Fund Prospectus Disclosure is 
amended by inserting, after the definition of the expression “single SP”, the following: 

 ““statutory right of action” means,  

 (a) in Alberta, paragraph 206(a) of the Securities Act, 

 (b) in British Columbia, section 135 of the Securities Act, and 

 (c) in New Brunswick, section 155 of the Securities Act, 

 ““statutory right of withdrawal” means, 

 (a) in Alberta, subsection 130(1) of the Securities Act, 

 (b) in British Columbia, subsections 83(3) and (5) of the Securities Act, and 

 (c) in New Brunswick, subsection 88(2) of the Securities Act.”. 

2. Section 2.5 of the Regulation is amended, in the French text of paragraph (6), by 
deleting the words “ou l’acquéreur” and by replacing the words “ou tout achat effectué” with 
the word “effectuée”. 

3. Section 2.8 of the Regulation is amended by deleting, in the French text, the words 
“ou à l’acquéreur”. 

4. Section 3.2 of the Regulation is amended: 

 (1) by deleting, in the French text of paragraph (1), the words “ou d’envoyer”; 

(2) by replacing paragraph (2) with the following: 

  “(2)  If a prospectus is required under securities legislation to be sent or 
delivered to a person, the fund facts document most recently filed under this Regulation for 
the applicable class or series of securities must be sent or delivered to the person at the same 
time and in the same manner as otherwise required for the prospectus. 

  “(2.1) The requirement in securities legislation to send or deliver a 
prospectus does not apply if a fund facts document is sent or delivered under subsection (2). 

  “(2.2) In Ontario, a fund facts document is a disclosure document prescribed 
under subsection 71(1.1) of the Securities Act,”; 

 (3) by deleting, in the French text of subparagraph (a) of paragraph (3), the words 
“ou acquéreur” and “ou à acquérir”. 

5. The Regulation is amended by inserting, after section 3.2, the following:  

 “3.2.1. Fund facts document – purchaser’s right of withdrawal  

 (1) A purchaser has a right of withdrawal in respect of a fund facts document 
that was sent or delivered under subsection 3.2(2), as the purchaser would otherwise have 
when a prospectus is required to be sent or delivered under securities legislation and, for 
that purpose, a fund facts document is a prescribed document under the statutory right of 
withdrawal. 
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 (2) In Ontario, instead of subsection (1), subsection 71(2) of the Securities Act 
applies. 

 (3) In Québec, instead of subsection (1), section 30 of the Securities Act applies. 

 “3.2.2. Fund facts document – purchaser’s right of action for failure to send or 
deliver 

 (1) A purchaser has a right of action if a fund facts document is not sent or 
delivered as required by subsection 3.2(2) as the purchaser would otherwise have when a 
prospectus is not sent or delivered as required under securities legislation and, for that 
purpose, a fund facts document is a prescribed document under the statutory right of action. 

 (2) In Ontario, instead of subsection (1), section 133 of the Securities Act 
applies. 

 (3) In Québec, instead of subsection (1), section 214 of the Securities Act 
applies.”. 

6. Section 3.5 of the Regulation is amended by replacing the word “must” with the word 
“may”. 

7. Section 4.1 of the Regulation is amended by replacing, in paragraph (1), the words “in 
a format” with the words “be in a format”.  

8. Section 5.1 of the Regulation is amended by deleting paragraph (3). 

9. The Regulation is amended by replacing section 5.2 with the following: 

 “5.2.  Combinations of Fund Facts Documents for Delivery Purposes 

 (1)  A fund facts document sent or delivered under section 3.2 must not be 
attached to or bound with any other materials or documents except one or more of the 
following: 

  1. A general front cover pertaining to the package of attached or bound 
materials and documents. 

  2. A transaction confirmation which discloses the purchase of securities 
of the mutual fund. 

  3. A fund facts document of another mutual fund if that fund facts 
document is being sent or delivered under section 3.2. 

  4. A simplified prospectus or a multiple SP of the mutual fund. 

  5. Any document incorporated by reference into the simplified 
prospectus or the multiple SP. 

  6. Account application documents. 

  7. Registered tax plan applications and documents. 

 (2)  If a transaction confirmation referred to in subsection (1) is attached to or 
bound with a fund facts document, any other disclosure document required to be sent or 
delivered to satisfy a regulatory requirement for purchases listed in the transaction 
confirmation may be attached to or bound with the fund facts document. 

(3)  If a fund facts document is attached to or bound with any of the materials or 
documents referred to in subsection (1), a table of contents specifying all documents must be 
attached to or bound with the fund facts document, except when the only other document 
attached to or bound with the fund facts document is the cover page. 
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 (4)  If one or more fund facts document are attached to or bound with any of the 
materials or documents referred to in subsection (1), only the general front cover, the table 
of contents and the transaction confirmation may be placed in front of those fund facts 
documents.”. 

10. Form 81-101F1 of the Regulation is amended: 

 (1) in the French text of the general instructions: 

  (a) by replacing, in paragraph (13), the words “joints” and “joint” with, 
respectively, the words “attachés” and “attaché”; 

  (b) by deleting, in paragraph (19), the words “ou d’envoyer”; 

 (2) in part A: 

  (a) by adding, after paragraph (6) of item 1.1, the following: 

   “INSTRUCTION

   Complete the bracketed information in paragraph (3) above by 

   (a) inserting the names of each jurisdiction in which the mutual 
fund intends to offer securities under the prospectus;  

   (b) stating that the filing has been made in each of the provinces 
of Canada or each of the provinces and territories of Canada; or 

   (c) identifying the filing jurisdictions by exception (i.e. every 
province of Canada or every province and territory of Canada, except [excluded 
jurisdictions]).”;

(b) by adding, after paragraph (6) of item 1.2, the following: 

   “INSTRUCTION

   Complete the bracketed information in paragraph (3) above by 

   (a) inserting the names of each jurisdiction in which the mutual 
fund intends to offer securities under the prospectus; 

   (b) stating that the filing has been made in each of the provinces 
of Canada or each of the provinces and territories of Canada; or 

   (c) identifying the filing jurisdictions by exception (i.e. every 
province of Canada or every province and territory of Canada, except [excluded 
jurisdictions]).”;

  (c) by replacing, in the French text of paragraph (3) of item 4, the words 
“fonds commun de placement” with the words “organisme de placement collectif”; 

  (d) in the French text of item 6: 

   (i) by replacing, in the title, “Achats, substitutions” with 
“Souscriptions, échanges”; 

   (ii) by replacing, in paragraph (1), “Achats, substitutions” with 
“Souscriptions, échanges” and the words “d’achat” with the words “de souscription”; 

  (e) by replacing, in the French text of the table after paragraph (6) of item 
8.1, the words “frais de substitution” with the words “frais d’échange”; 
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  (f) by replacing, in the French text of subparagraph (b) of paragraph (2) 
of item 8.2, the words “frais de rachat” with the words “frais d’acquisition reportés” and the 
words “l’achat” with the words “la souscription”; 

(g) by replacing, in the French text of instruction (3) after item 9.2, the 
words “déduites des montants reçus sous forme de frais de vente reportés” with the words 
“déduits des montants reçus à titre de frais d’acquisition reportés”; 

  (h) in item 11:  

   (i) by replacing, in the French text of the title, the word “Recours” 
with the words “Information sur les droits”; 

   (ii) by replacing, in the French text of the first paragraph, the 
words “le recours prévu” with the words “l’action en justice prevue”; 

   (iii) by replacing the second, third and fourth paragraphs with the 
following: 

    ““Securities legislation in some provinces and territories gives 
you the right to withdraw from an agreement to buy mutual funds within two business days 
of receiving the Simplified Prospectus or Fund Facts, or to cancel your purchase within 48 
hours of receiving confirmation of your order.  

    Securities legislation in some provinces and territories also 
allows you to cancel an agreement to buy mutual fund [units/shares] and get your money 
back, or to make a claim for damages, if the Simplified Prospectus, Annual Information 
Form, Fund Facts or financial statements misrepresent any facts about the Fund. These rights 
must usually be exercised within certain time limits.  

    For more information, refer to the securities legislation of your 
province or territory or consult your lawyer.”.”; 

 (3) by replacing, in the French text of paragraph (3) of the instructions of item 6 
of part B, the words “fonds commun de placement” with the words “organisme de placement 
collectif”. 

11. Form 81-101F2 of the Regulation is amended:  

 (1) by adding, after paragraph (6) of item 1.1, the following: 

  “INSTRUCTION

  Complete the bracketed information in paragraph (3) above by 

  (a) inserting the names of each jurisdiction in which the mutual fund 
intends to offer securities under the prospectus; 

  (b) stating that the filing has been made in each of the provinces of 
Canada or each of the provinces and territories of Canada; or  

  (c) identifying the filing jurisdictions by exception (i.e. every province of 
Canada or every province and territory of Canada, except [excluded jurisdictions]).”;

 (2) by adding, after paragraph (6) of item 1.2, the following: 

  “INSTRUCTION

  Complete the bracketed information in paragraph (3) above by 

  (a) inserting the names of each jurisdiction in which the mutual fund 
intends to offer securities under the prospectus; 
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  (b) stating that the filing has been made in each of the provinces of 
Canada or each of the provinces and territories of Canada; or 

  (c) identifying the filing jurisdictions by exception (i.e. every province of 
Canada or every province and territory of Canada, except [excluded jurisdictions]).”; 

 (3) by replacing, in the French text of paragraph (1) of item 3, the words “siège 
social” with the word “siège”; 

 (4) by replacing, in the French text of paragraph (1) of item 7, the words 
“d’achat” with the words “de souscription”; 

 (5) in the French text of item 8: 

  (a) by replacing, in paragraph (2), the words “d’achat” with the words “de 
souscription”; 

  (b) by replacing, in paragraph (5), the words “d’un achat” with the words 
“d’une souscription”; 

 (6) by replacing, in the French text of paragraph (1) of item 10.7, the words 
“siège social” with the word “siège”. 

12. Form 81-101F3 of the Regulation is amended: 

 (1) in the general instructions: 

  (a) by adding, at the end of paragraph (8), the following sentence: 

   “If information required to be disclosed in the fund facts document is 
not applicable or is not available, please state so and provide an explanation.”;  

  (b) by inserting, after paragraph (8), the following: 

   “(8.1) A fund facts document may disclose a material change and 
proposed fundamental change, such as a proposed merger. The most relevant section of the 
fund facts document should be revised to describe the material change or proposed 
fundamental change.”; 

  (c) by replacing, in paragraph (15), “section 5.4” with “Part 5”; 

  (d) by replacing the last sentence of paragraph (16) with the following: 

   “Each fund facts document must start on a new page, and may not 
share a page with another fund facts document.”; 

 (2) in part I: 

  (a) in item 1: 
 
   (i) by replacing paragraph (c) with the following:  
 
    “(c) the name of the mutual fund to which the fund facts 
document pertains;”; 
 
   (ii) by inserting, after paragraph (c), the following:  
 
    “(c.1) if the mutual fund has more than one class or series of 
securities, the name of the class or series described in the fund facts document and, at the 
option of the mutual fund, all recognized and publicly available identification codes for the 
class or series of the mutual fund;”;  
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   (iii) by replacing the second paragraph of paragraph (e) with the 
following: 

    “This document contains key information you should know 
about [insert name of the mutual fund]. You can find more details in the fund’s simplified 
prospectus. Ask your dealer representative for a copy, contact [insert name of the manager of 
the mutual fund] at [insert if applicable the toll-free number and email address of the manager 
of the mutual fund] or visit [insert the website of the mutual fund, the mutual fund’s family or 
the manager of the mutual fund] [as applicable].”.”; 

  (b) in item 2: 

   (i) by replacing the table with the following: 

“ Date [class/series] started: 
(see instruction 1)

Fund manager: (see instruction 3.1) 

 Date fund started: (see instruction 1.1) Portfolio manager: (see instruction 4) 
Total value of [class/series]on [date]: (see 
instruction 2.1)

Distributions: (see instruction 5) 

 Total fund value on [date]: 
(see instruction 2) 

Minimum investment: (see instruction 6) 

 Management expense ratio (MER): (see 
instruction 3) 

”; 

   (ii) by inserting, in the instructions and after paragraph (1), the 
following paragraph: 

    “(1.1) If the date that the mutual fund first became available 
to the public differs from the date that the class or series of the mutual fund became available 
to the public, include the date that the mutual fund first became available to the public.”; 

   (iii) by replacing, in paragraph (2) of the instructions, “30 days” 
with “45 days”; 

   (iv) by inserting, in the instructions and after paragraph (2), the 
following paragraph: 

    “(2.1) Specify the net asset value of the class or series of the 
mutual fund as at a date within 45 days before the date of the fund facts document. For a 
newly established class or series of a mutual fund, simply state that this information is not 
available because it is a new class or series.”; 

   (v) by inserting, in the instructions and after paragraph (3), the 
following paragraph: 

“(3.1) Specify the name of the manager of the mutual fund.”; 

(vi) by replacing paragraph (4) of the instructions with the 
following: 

    “(4)  Specify the mutual fund’s portfolio manager. The 
mutual fund may also include the name of the specific individual(s) responsible for portfolio 
selection and if applicable, the name of the sub-advisor(s).”; 

  (c) in item 3: 

   (i) by replacing paragraph (4) with the following: 

    “(4) Include under the sub-heading “Top 10 investments 
[date]” a table disclosing: 
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(a) the top 10 positions held by the mutual fund, 
each expressed as a percentage of net asset value of the mutual fund;  

(b) the percentage of net asset value of the mutual 
fund represented by the top 10 positions; and 

(c) the total number of positions held by the mutual 
fund.”; 

   (ii) by replacing, in paragraphs (4) and (9) of the instructions, “30 
days” with “45 days”; 

  (d) by replacing items 4 and 5 with the following: 

   “Item 4 Risks  

(1) Under the heading “ What are the risks of this fund?” state 
in wording substantially similar to the following: 

    “All investments involve risks. Understanding those risks can 
help you choose the right fund for you.”. 

   (2) Under the subheading “Investment risk” state in wording 
substantially similar to the following: 
 

  “When you invest in a fund, the value of your investment can 
go down as well as up. In some cases, you may see large changes in value. These changes can 
happen quickly. 

 
    “[Insert fund manager name] is required to rate the level of risk 
of its funds. The scale ranges from Low to High based on how the fund is invested and the 
level of risk and return involved. In most cases, a lower rating means lower risk and lower 
returns, with a lower chance of losses. A higher rating generally means higher risk and higher 
returns, with a greater chance of losing money.”.  

   (3) Using the investment risk classification methodology adopted 
by the manager, identify the mutual fund’s investment risk level on the following scale: 

Low Low to medium Medium Medium  
to high 

High 

Typically lower returns and       Typically higher returns and 
lower chance of losses       greater chance of losses
 
   (4)  State in bold font in wording substantially similar to the 
following: 

    “The risk category shown is not fixed and may change over 
time. The lowest category does not mean there is no risk. A fund that is rated on the low end 
of the risk scale can still lose money.”. 

   (5)  Under the subheading “Other specific risks” state in wording 
substantially similar to the following: 

    “To understand risk better, you may also want to look at the 
specific risks for this fund and how they could affect its value. [Insert fund manager name] 
has identified these top risk factors for the fund: [insert risk factors]. 

    For a full list of this fund’s risk factors and details about them, 
see the Risk section of the fund’s simplified prospectus.”. 

   INSTRUCTIONS
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   (1) Based upon the investment risk classification methodology 
adopted by the manager of the mutual fund, identify where the mutual fund fits on the 
continuum of investment risk levels by showing the full investment risk scale set out in Item 
4(3) and highlighting the applicable category on the scale. 

   (2) Where the mutual fund is a newly established mutual fund and 
it is not possible for the manager of the mutual fund to apply its investment risk classification 
methodology to the mutual fund, include a statement explaining that it is a new mutual fund 
and use the scale to indicate the investment risk level that the manager of the mutual fund 
would expect for the mutual fund. 

   (3) In response to Item 4(5), insert no more than 4 main risks of 
the mutual fund. Disclosure in this section is limited to a listing of the applicable risk factors 
and must not include a general description of each risk factor. 

“Item 5 Past Performance 

   (1) Under the heading “How has the fund performed?” include an 
introduction using wording substantially similar to the following: 

    “This chart shows you:  

    � how the fund has performed over the past 10 years 

   � how the fund’s return compares to the return of a one-
year Guaranteed Investment Certificate (GIC). GIC data is from the Bank of Canada.”. 

   (2) Provide a bar chart that shows  

    (a) the annual total return of the mutual fund, in 
chronological order with the most recent year on the right of the bar chart, for the lesser of 

     (i) each of the 10 most recently completed 
calendar years, and  

     (ii) each of the completed calendar years in which 
the mutual fund has been in existence and which the mutual fund was a reporting issuer; and 

    (b) the average of the monthly series of the one-year GIC 
rates for each calendar year as disclosed on the Bank of Canada website, in chronological 
order with the most recent year on the right of the bar chart, for the lesser of  

     (i) each of the 10 most recently completed 
calendar years, and  

     (ii) each of the completed calendar years in which 
the mutual fund has been in existence and which the mutual fund was a reporting issuer. 

  (3) Under the bar chart state in wording substantially similar to 
the following: 

“Notes:

� This chart does not tell you how the fund or GIC will perform 
in the future. 

� Since the fund holds investments that are riskier that a GIC, it 
may have a higher return in some years and lose money in others. 

� The fund’s returns are after expenses have been deducted. 

� Your actual after-tax return will depend on your personal tax 
situation.”. 
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(4) Include the sub-heading “Things you should know:”. 

(5) Under the sub-heading “a) Worst return” provide: 

    (a) for the particular years shown in the bar chart above, 
the number of years in which the value of the mutual fund dropped. 

    (b) since the inception of the mutual fund, the worst rolling 
3-month return as at the end of the period that ends within 45 days before the date of the fund 
facts document, and 

    (c) the final value that would equate with a hypothetical 
$1000 investment during the worst 3-month period. 

   (6) Under the sub-heading “b) Average return” show 

    (a) the final value of a hypothetical $1000 investment in 
the mutual fund as at the end of the period that ends within 45 days before the date of the 
fund facts document and consists of the lesser of  

     (i) 10 years, or  

     (ii) the time since inception of the mutual fund;  

    (b) the annual compounded rate of return that would 
equate the hypothetical $1000 investment to the final value; and  

    (c) the final value of a hypothetical $1000 investment in a 
one-year GIC rate as at the end of the period that ends within 45 days before the date of the 
fund facts document and consists of the lesser of  

     (i) a continual reinvestment of the maturity 
amount in a one-year GIC for each of the past 10 years, or  

     (ii) a continual reinvestment of the maturity 
amount in a one-year GIC since inception of the mutual fund. 

INSTRUCTIONS

   (1) In responding to the requirements of this Item, a mutual fund 
must comply with the relevant sections of Part 15 of Regulation 81-102 respecting Mutual 
Funds as if those sections applied to a fund facts document. 

   (2) Use a linear scale for each axis of the bar chart required by 
this Item. 

   (3) The x-axis and y-axis for the bar chart required by this Item 
must intersect at 0. 

   (4) A mutual fund that distributes different classes or series of 
securities that are referable to the same portfolio of assets must only show performance data 
related to the specific class or series of securities being described in the fund facts document. 

   (5) If the information required to be disclosed under this Item is 
not reasonably available, include the required sub-headings, provide a brief statement 
explaining why the required information is not available. Information relating to year-by-
year returns in the bar chart will generally not be available for a mutual fund that has been 
distributing securities under a simplified prospectus for less than one calendar year. 
Information under “a) Worst return” and “b) Average return” will generally not be 
available for a mutual fund that has been distributing securities under a simplified 
prospectus for less than 12 consecutive months. 
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   (6) The dollar amounts shown under this Item may be rounded up 
to the nearest dollar. 

   (7) The percentage amounts shown under this Item may be 
rounded up to the nearest decimal place.”; 

(e) by inserting, in item 6 and at the end of subparagraph (a) of paragraph 
(1), the word « and »; 

 (3) in part II: 
 
  (a) in the French text of the instructions under item 1.2: 

   (i) by replacing, wherever they occur in instructions (1) and (3), 
the words “frais d’acquisition différés” with the words “frais d’acquisition reportés”; 

   (ii) in the French text of instruction (4): 

    A) by deleting, in the first paragraph, the word “différés”; 

    B) by replacing, in the second paragraph, the words “frais
d’acquisition différés” with the words “frais d’acquisition reportés”; 

  (b) in item 1.3: 

   (i) by replacing, in paragraph (5), the word “where” with the 
words “in which”; 

   (ii) by replacing paragraph (6) with the following: 

    “(6) Under the sub-heading “Trailing commission”, state 
whether the manager of the mutual fund or another member of the mutual fund’s organization 
pays trailing commissions, and include a brief description of these commissions.”; 

   (iii) by replacing paragraph (7) with the following: 

    “(7) The description of trailing commissions must include 
a statement in substantially the following words: 

     “[insert name of fund manager] pays your dealer a 
trailing commission for as long as you own the fund. The trailing commission is paid out of 
the management fee. It is for the services and advice that your dealer provides to you. The 
rate depends on the sales charge option you choose [if applicable, insert sales charge options]. 

     These trailing commission payments may create a 
conflict of interest by influencing the dealer or its representatives to recommend the fund 
over another investment. Ask your dealer representative for more information.”.”; 

   (iv) by inserting, in the instructions and after paragraph (2), the 
following: 

    “(2.1) Disclose any fixed administration fees payable in the 
Fund expenses.”; 

   (v) by replacing, in the instructions, paragraph (8) with the 
following: 

    “(8) The description of the trailing commission must briefly 
and concisely explain the purpose of the commission, how the commissions are paid and the 
maximum rate of the commission for each of the sales charge options. In addition to the 
percentage amount of the commission, this description must also set out the equivalent dollar 
amount for each $1000 investment.”; 
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  (c) in item 1.4: 
 
   (i) by replacing paragraph (1) with the following: 
 
    “(1) Under the sub-heading “Other fees” provide an 
introduction using wording similar to the following: 
 
     “You may have to pay other fees when you buy, hold, 
sell or switch [units/shares] of the fund.”.”; 
 
   (ii) by inserting, in paragraph (2) and after the words “when they”, 
“buy, hold”; 
 
  (iii) by replacing, in the instructions, paragraphs (1) and (2) with 
the following:  
 

    “(1)  Under this Item, it is necessary to include only those 
fees that apply to the particular series or class of the mutual fund. Examples include 
management fees and administration fees payable directly by investors, short-term trading 
fees, switch fees and change fees. This would also include any requirement for an investor to 
participate in a fee-based arrangement with their dealer in order to be eligible to purchase 
the particular class or series of the mutual fund.  If there are no other fees associated with 
buying, holding, selling or switching units or shares of the mutual fund, replace the table with 
a statement to that effect. 

    “(2) Provide a brief description of each fee disclosing the 
amount to be paid as a percentage (or, if applicable, a fixed dollar amount) and state who 
charges the fee. If the amount of the fee varies so that specific disclosure of the amount of the 
fee cannot be disclosed, where possible, include the highest possible rate or range for that 
fee.”; 

  (d) by replacing item 2 with the following: 

   “Item 2 Statement of Rights  

    Under the heading “What if I change my mind?” state in 
substantially the following words: 

    “Under securities law in some provinces and territories, you 
have the right to:  

� withdraw from an agreement to buy mutual funds 
within two business days after you receive a fund facts document, or 

� cancel your purchase within 48 hours after you receive 
confirmation of the purchase. 

    In some provinces and territories, you also have the right to 
cancel a purchase, or in some jurisdictions, claim damages, if the simplified prospectus, 
annual information form, fund facts document or financial statements contain a 
misrepresentation. You must act within the time limit set by the securities law in your 
province or territory. 

    For more information, see the securities law of the province or 
territory or ask a lawyer.”.”; 

  (e) in item 3: 

   (i) by replacing paragraph (1) with the following: 

    “(1) Under the heading “For more information” state in 
substantially the following words: 
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    ““Contact [insert name of the manager of the mutual fund] or 
your dealer representative for a copy of the fund’s simplified prospectus and other disclosure 
documents. These documents and the Fund Facts make up the fund’s legal documents.”; 

   (ii) by inserting, after paragraph (2), the following paragraph: 

   “(3) State in substantially the following words: 

     “To learn more about investing in mutual funds please 
see the brochure Understanding mutual funds which is available on the website of the 
Canadian Securities Administrators at www.securities-administrators.ca.”.”. 

13. Any exemption from or waiver of a provision of Regulation 81-101 respecting 
Mutual Fund Prospectus Disclosure in relation to the prospectus delivery requirements for 
mutual funds, or an approval in relation to those requirements, expires on the date that this 
Regulation comes into force.  
 
14. This Regulation comes into force on (indicate the date of coming into force of this 
Regulation). 

15. Despite section 15, this Regulation does not apply to a mutual fund until the date that 
is six months after this Regulation comes into force.
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AMENDMENTS TO POLICY STATEMENT TO REGULATION 81-101 RESPECTING 
MUTUAL FUND PROSPECTUS DISCLOSURE  

1. Section 2.1.1 of Policy Statement to Regulation 81-101 respecting Mutual Fund 
Prospectus Disclosure is amended by replacing paragraph (4) with the following: 

 “(4) The CSA encourages the use and distribution of the fund facts document as a 
key part of the sales process in helping to inform investors about mutual funds they are 
considering for investment. The Regulation also requires delivery of the fund facts document, 
which may satisfy the prospectus delivery requirements under applicable securities 
legislation.”. 

2. Section 2.2 of the Policy Statement is amended by replacing paragraph (1) with the 
following: 

 “(1) A simplified prospectus is the prospectus for the purposes of securities legislation. 
While the Regulation allows delivery of a fund facts document to an investor in connection 
with a purchase, an investor may also request delivery of the simplified prospectus, or any other 
documents incorporated by reference into the simplified prospectus.”. 

3. Section 2.5 of the Policy Statement is amended by deleting, wherever it occurs in 
the French text of paragraph (1), “ou « envoyés »”. 

4. Section 2.7 of the Policy Statement is amended by inserting, after paragraph (2), the 
following:

 “(2.1) General Instruction (8.1) of Form 81-101F3 permits a mutual fund to 
disclose a material change and proposed fundamental change, such as a proposed merger, 
in an amended and restated fund facts document. We would permit flexibility in selecting 
the appropriate section of the amended and restated fund facts document to describe the 
material change or proposed fundamental change. However, we also expect that the 
variable sections of the fund facts document, such as the Top 10 investments and 
investment mix, to be updated within 45 days before the date of the fund facts document. In 
addition, if a mutual fund completes a calendar year or files a management report of fund 
performance prior to the filing of the amended and restated fund facts document, we expect 
the fund facts document to reflect the updated information.”. 

5. Section 4.1.3 of the Policy Statement is amended by replacing, in paragraph (3), 
“section 2.3.2” with “section 2.3.1”. 

6. Section 5.4 of the Policy Statement is amended by replacing, in the French text of 
paragraph (3), the word “joint” with the word “attaché”. 

7. Section 7.1 of the Policy Statement is amended: 

 (1) by replacing the title with the following: 

  “7.1. Delivery of the Simplified prospectus and Annual Information 
Form”;

 (2) by replacing paragraph (1) with the following: 

  “(1) The Regulation contemplates delivery to all investors of a fund facts 
document in accordance with the requirements in securities legislation. It does not require the 
delivery of the simplified prospectus, or any other documents incorporated by reference into the 
simplified prospectus, unless requested. Mutual funds or dealers may also provide investors 
with any of the other disclosure documents incorporated by reference into the simplified 
prospectus.”. 
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8. Section 7.1.1 of the Policy Statement is amended by replacing, in the French text of 
paragraph (1), the words “d’envoyer” with the words “de transmettre”. 

9. Section 7.3 of the Policy Statement is amended, in the French text of paragraph (1), by 
replacing the words “une substitution de placements” with the words “un échange”. 

10. Section 7.4 of the Policy Statement is replaced with the following:

 “7.4.  Delivery of Non-Educational Material 

  The Regulation and related forms contain no restrictions on the delivery of non-
educational material such as promotional brochures with either of the simplified prospectus and 
the annual information form. This type of material may, therefore, be delivered with, but cannot 
be included within, wrapped around, or attached or bound to, the simplified prospectus and the 
annual information form. The Regulation does not permit the binding of educational and non-
educational material with the Fund Facts Document. The intention of the Regulation is not to 
unreasonably encumber the Fund Facts with additional documents.”.  
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REGULATION TO AMEND REGULATION 81-102 RESPECTING MUTUAL FUNDS 

Securities Act 
(R.S.Q., c. V-1.1, s. 331.1, par. (1), (8) and (11)) 

1. Section 2.7 of Regulation 81-102 respecting Mutual Funds is amended by replacing, 
in the French text of paragraph (2), the words “dette de rang equivalent” with the words 
“créance de rang equivalent”. 

2. Section 5.6 of the Regulation is amended, in subparagraph (f) of paragraph (1):  

 (1) by replacing, in the French text of subparagraph (i), the words “fonds 
commun de placement” with the words “organisme de placement collectif”; 

 (2) by replacing subparagraph (ii) with the following: 

  “(ii) the most recently filed fund facts document for the mutual fund into 
which the mutual fund will be reorganized, and”. 

3. Section 5.7 of the Regulation is amended by replacing, in the French text of 
subparagraphs (a) and (b) of paragraph (2) and subparagraph (a) of paragraph (3), the words 
“siège social” with the word “siège”. 

4. Section 18.2 of the Regulation is amended by replacing, in paragraph (1), the words 
“siège social” with the word “siège”. 

5. This Regulation comes into force on (indicate the date of coming into force of this 
Regulation).
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Document de consultation 91-406 : Dérivés – Compensation des dérivés de gré à gré par 
contrepratie centrale 

L’Autorité des marchés financiers publie, en version française et anglaise, le texte suivant : 

- Document de consultation 91-406 : Dérivés – Compensation des dérivés de gré à gré par 
contrepratie centrale 

Consultation 

 Le Comité invite les intéressés à lui faire part de leurs commentaires sur les questions abordées 
dans le présent document de consultation publique. Il est conscient que certains participants au marché 
attendaient de consulter le présent document sur la compensation avant d’envoyer leurs commentaires 
sur les dispenses pour les utilisateurs finaux. Aussi acceptera-t-il tout commentaire portant sur les 
dispenses pour utilisateurs finaux relativement à la compensation. 

 Prière de présenter des mémoires écrits sur support papier ou électronique. La consultation 
prendra fin le 21 septembre  2012. 

 Le Comité publiera toutes les réponses reçues sur le site Web de l’Autorité des marchés 
financiers (www.lautorite.qc.ca) et sur celui de la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario 
(www.osc.gov.on.ca). 

 Veuillez adresser vos commentaires à chacune des autorités suivantes : 

 Alberta Securities Commission 
 Autorité des marchés financiers 
 British Columbia Securities Commission 
 Commission des valeurs mobilières du Manitoba 
 Commission des valeurs mobilières du Nouveau-Brunswick 
 Commission des valeurs mobilières de l’Ontario 
 Nova Scotia Securities Commission 

 Veuillez envoyer vos commentaires aux adresses suivantes, et ils seront acheminés aux autres 
autorités. 

M
e
 Anne-Marie Beaudoin 

Secrétaire général 
Autorité des marchés financiers  
800, square Victoria, 22

e
 étage  

C.P. 246, Tour de la Bourse  
Montréal (Québec)  H4Z 1G3  
Télécopieur : 514-864-6381  
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

John Stevenson, Secretary  
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario 
20 Queen Street West  
Suite 1900, Box 55  
Toronto (Ontario)  M5H 3S8  
Télécopieur : 416-593-2318  
Courriel : jstevenson@osc.gov.on.ca 
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Questions  

 Pour toute question, veuillez vous adresser à l’une des personnes suivantes : 

Derek West 
Président du Comité des ACVM sur les dérivés 
Directeur de l’encadrement des dérivés 
Autorité des marchés financiers 
514-395-0337, poste 4491 
Numéro sans frais : 1 877 525-0337 
derek.west@lautorite.qc.ca 

Le 21 juin 2012 
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Document de consultation 91‐406 des ACVM – Dérivés : Compensation des dérivés de gré à gré 
par contrepartie centrale 
Le 2 novembre 2010, le Comité des Autorités canadiennes en valeurs mobilières (les « ACVM ») sur 
les dérivés (le « Comité ») a publié le Document de consultation 91‐401 sur la réglementation des 
dérivés  de  gré  à  gré  au  Canada  (le  « Document de  consultation  91‐401 »)1 pour présenter des 
propositions  générales  à  cet  égard.  Le  Comité  sollicitait  les  commentaires  du  public  sur  les 
propositions et a reçu les mémoires de 18 parties intéressées2.   
 
Le Comité a  continué de  suivre  les propositions  réglementaires et  l’évolution de  la  législation à 
l’échelle mondiale  et  d’y  apporter  sa  contribution,  ainsi  que  de  collaborer  avec  la  Banque  du 
Canada, le Bureau du surintendant des institutions financières (BSIF), le ministère des Finances du 
Canada,  les participants  au marché et des organismes  comme  l’Organisation  internationale des 
commissions de valeurs (OICV), le Conseil de stabilité financière (CSF) et le Forum des autorités de 
régulation des produits dérivés OTC. Le présent document de consultation s’inscrit dans une série 
de huit documents donnant suite aux propositions réglementaires énoncées dans le Document de 
consultation 91‐401 et propose des règles encadrant la compensation centralisée sur les marchés 
canadiens  des  dérivés  de  gré  à  gré.  Il  est  à  souhaiter  que  le  présent  document  suscitera  des 
commentaires et des discussions qui aideront les membres des ACVM à établir les politiques et la 
réglementation qui seront appliquées dans les divers territoires du Canada.   
 
Le  Comité  travaille  avec  les  organismes  de  réglementation  étrangers  sur  des  normes 
internationales qui définiront  les règles que nous élaborons, notamment celles qui concernent  la 
compensation par contrepartie centrale. Malgré son importance au pays, le marché canadien des 
dérivés  de  gré  à  gré  ne  représente  qu’une  part  relativement  petite  du marché mondial  et  la 
majorité  des  opérations  conclues  par  les  participants  au  marché  canadien  le  sont  avec  des 
contreparties étrangères. Il est donc essentiel d’établir pour ce marché des règles concordant avec 
les pratiques  internationales pour  faire en  sorte que  les participants  au marché  canadien  aient 
pleinement  accès  au marché  international  et  soient  réglementés  conformément  aux  principes 
internationaux.  Le  Comité  continuera  d’observer  l’élaboration  de  normes  internationales,  d’y 
contribuer  et  notamment  d’examiner  les  propositions  de  normes  sectorielles  relatives  à  la 
compensation par contrepartie centrale. 
 

   

                                                            
1  Se reporter au http://www.lautorite.qc.ca/files/pdf/consultations/derives/2010nov02‐91‐401‐doc‐consultation‐fr.pdf.  
2  Les mémoires sont accessibles au public au http://www.lautorite.qc.ca/fr/encadrement‐marches‐derives‐qc.html. 

4 
 

. . 21 juin 2012 - Vol. 9, n° 25 286

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers

http://www.lautorite.qc.ca/files/pdf/consultations/derives/2010nov02-91-401-doc-consultation-fr.pdf
http://www.lautorite.qc.ca/fr/encadrement-marches-derives-qc.html


Document de consultation 91-406 des ACVM – Dérivés : Compensation des dérivés de gré à gré par 
contrepartie centrale 

Sommaire 
L’adoption d’obligations relative à  la compensation par contrepartie centrale sera un élément clé 
de  la  réforme des marchés  financiers du Canada :  compenser de  cette  façon  les opérations  sur 
dérivés qui sont  jusqu’ici compensées de  façon bilatérale ou ne  le sont pas du  tout augmentera 
grandement  la  transparence  des marchés  pour  les  organismes  de  réglementation, mais  aussi 
améliorera l’atténuation globale des risques. Voici le résumé des recommandations du Comité sur 
la question de la compensation par contrepartie centrale. 
 
Obligation de compensation  
 
Afin de respecter les engagements pris par le Canada dans le cadre du G20, et conformément aux 
directives de  l’OICV et du CSF en matière de normes  internationales,  le Comité propose que  les 
membres des ACVM adoptent  les mesures nécessaires pour  rendre obligatoire  la compensation 
par contrepartie centrale des dérivés de gré à gré admissibles. 
 
a)   Le  Comité  propose  de  prendre  des  règlements  obligeant  les  contreparties  centrales  à 
soumettre  les  dérivés  ou  catégories  de  dérivés  aux  organismes  de  réglementation  pour  qu’ils 
puissent  les  examiner,  déterminer  s’ils  sont  admissibles  à  la  compensation  par  contrepartie 
centrale et, le cas échéant, décider que tous les participants au marché qui ne sont pas dispensés 
de l’obligation de compensation doivent les faire compenser par une contrepartie centrale.  
 
b)   Dans  un  premier  temps,  les  membres  des  ACVM  devront  élaborer  de  concert  des 
procédures pour déterminer les dérivés de gré à gré qui peuvent être compensés par contrepartie 
centrale et ceux d’entre eux qui doivent l’être, les facteurs pertinents à cette fin et les participants 
tenus de compenser  leurs dérivés de gré à gré. Les membres des ACVM  instaureront également 
des procédures de reconnaissance des contreparties centrales et d’approbation de leurs règles et 
politiques. Toutes les procédures suivront les meilleures pratiques internationales. 
 
c)   Les  organismes  canadiens  de  réglementation  du  marché  devraient  adopter  une 
« approche ascendante » dans  laquelle  la contrepartie centrale soumet  les dérivés de gré à gré à 
un  organisme  de  réglementation  du  marché  qui  déterminera  ceux  qui  sont  admissibles  à  la 
compensation par contrepartie centrale et ceux d’entre eux qui sont soumis à cette obligation. Le 
Comité  recommande d’y associer une « approche descendante » dans  laquelle  les membres des 
ACVM ont le pouvoir d’indiquer, parmi les dérivés de gré à gré que les contreparties centrales ne 
leur ont pas soumis selon  l’approche ascendante, ceux qui devraient être assujettis à  l’obligation 
de compensation par contrepartie centrale.  
 
d)   Des règlements coordonnés au niveau des ACVM devraient établir les procédures à suivre 
et  les  critères  à  respecter  pour  déterminer  si  un  dérivé  doit  être  assujetti  à  l’obligation  de 
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compensation  par  contrepartie  centrale.  Le  Comité  estime  que  les  procédures  d’évaluation 
devraient prévoir une période de consultation publique.  
 
e)   Le  Comité  estime  qu’une  période  de  consultation  publique  de  60  jours  donnera 
suffisamment de  temps pour  formuler des  commentaires.  Il  faudrait  instaurer un  protocole de 
communication entre les membres des ACVM pour faciliter le processus d’harmonisation. 
 
f)   Il  faudrait  tenir un  registre des dérivés  jugés  soumis à  l’obligation de  compensation par 
contrepartie centrale et le mettre à la disposition du public. 
 
Compensation des opérations préexistantes (back‐loading) 
 
Le Comité propose que  les participants au marché  soient  tenus de  compenser par  contrepartie 
centrale  les nouvelles opérations sur dérivés de gré à gré dont  la compensation par contrepartie 
centrale  est,  selon  les  organismes  de  réglementation,  obligatoire.  Les  opérations  sur  dérivés 
conclues avant  l’entrée en vigueur des  règlements  (les « opérations préexistantes ») qui ne  font 
pas  l’objet  d’une  compensation  centrale  pourraient  être  compensées  par  une  contrepartie 
centrale par novation à une date ultérieure. Le Comité estime que : 
 
a)   la  compensation  des  opérations  préexistantes  devrait  se  faire  de  façon  volontaire;  en 
revanche, lorsque ces opérations font l’objet d’une novation ou d’une cession et deviennent ainsi 
de nouvelles opérations, elles devraient être assujetties à toute obligation de compensation;  
 
b)   les  organismes  de  réglementation  du  marché  devraient  analyser  l’information  des 
référentiels  centraux  de  données  et  d’autres  sources  afin  d’établir  s’il  y  a  lieu  d’ajouter  des 
obligations  de  compensation  des  opérations  préexistantes  pour  gérer  les  risques  existants;  ils 
effectueront  l’analyse une  fois qu’ils disposeront de suffisamment d’information des référentiels 
centraux. 
 
Délais de compensation 
 
Le Comité  recommande que  les opérations  sur dérivés compensées volontairement, c’est‐à‐dire 
les opérations  sur dérivés de gré à gré qui ne  sont pas exécutées  sur une place de négociation 
agréé ni assujetties à la compensation obligatoire, soient transmises rapidement à la contrepartie 
centrale (au plus tard à la fermeture des bureaux le jour de l’exécution).  
 
Si un dérivé assujetti à une obligation de compensation est négocié sur une place de négociation 
reconnue, les contreparties doivent transmettre l’opération dès que possible. 
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Opérations intragroupe  
 
Le Comité ne recommandera pas de prévoir de dispense générale pour les opérations intragroupe 
en raison des risques qui en résulteraient pour  le marché dans son ensemble et pour  les tiers.  Il 
invite cependant les intéressés à lui faire part de leurs commentaires sur ce type d’opérations. 
 
Reconnaissance des contreparties centrales 
 
Les organismes canadiens de réglementation du marché devraient reconnaître et réglementer les 
contreparties centrales. Cet encadrement s’étendrait à l’approbation ou au refus de leurs règles et 
procédures,  à  la  subordination de  ces  règles, dont  le modèle de  gestion du  risque,  à  certaines 
conditions,  à  l’examen  de  leurs  dépôts  périodiques  et  leurs  états  financiers,  et  à  la  réalisation 
d’inspections périodiques et ponctuelles. 
 
Gouvernance 
 
Les contreparties centrales doivent adopter des politiques de gouvernance garantissant la gestion 
des  conflits  d’intérêts  et  la  présence  d’administrateurs  indépendants  au  sein  de  leur  conseil 
d’administration.  Ce  dernier  doit  établir  des  comités  dotés  d’une  structure  et  d’un  mandat 
appropriés pour remplir des fonctions clés en matière de gouvernance. 
 
Tarification  
 
La tarification, notamment en matière de compensation, doit être entièrement transparente pour 
les membres compensateurs, les clients, les organismes de réglementation et le public. 
 
Accès des participants  
 
Les  contreparties  centrales devraient établir des  règles  strictes en matière d’accès  afin que  ses 
membres compensateurs ne  lui fassent pas courir de risque excessif et qu’ils puissent s’acquitter 
de leurs obligations, sans toutefois restreindre l’accès à des fins non concurrentielles. Par ailleurs, 
ces  règles ne devraient pas  interdire ou  limiter  indûment  l’accès à  leurs services, ni  l’assortir de 
conditions  excessives.  La  politique  d’accès  devrait  prendre  en  considération  la  capacité  du 
membre compensateur à remplir les responsabilités financières et opérationnelles inhérentes à sa 
relation avec la contrepartie centrale. 
 
Libre accès aux plateformes de négociation  
 
La réglementation devrait obliger les contreparties centrales à élaborer des politiques facilitant le 
libre accès aux plateformes de négociation. Ces politiques ne devraient pas  interdire ou  limiter 
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indûment  l’accès aux contreparties centrales, quel que soit  le mode ou  le  lieu d’exécution d’une 
opération. Les  règles d’accès des contreparties centrales ne devraient entraîner de désavantage 
concurrentiel pour aucune plateforme de négociation. 
 
Règles des contreparties centrales 
 
Les  règles et procédures des  contreparties  centrales, notamment  les procédures en matière de 
défaillance,  doivent  être  claires  et  détaillées.  Aussi  bien  les  organismes  de  réglementation  du 
marché  que  les  participants  doivent  avoir  la  certitude  que  ces  règles  seront  suivies  durant  les 
périodes de tension du marché. Les règles devraient définir et limiter clairement les circonstances 
dans  lesquelles  les contreparties centrales peuvent  invoquer des pouvoirs d’urgence afin que  les 
participants comprennent et gèrent les risques et les coûts inhérents à leur participation à celles‐
ci. Entre autres règles : 
 
a)   les contreparties centrales devraient veiller à ce que leurs procédures publiées en matière 
de défaillance soient respectées dans tous les cas et appliquer des processus de surveillance de la 
conformité et de traitement des cas de non‐conformité; une procédure d’appel de leurs décisions 
devrait aussi être instaurée;  
 
b)   les contreparties centrales doivent instaurer un processus d’adoption des règles prévoyant 
notamment  leur  présentation  pour  approbation  aux  organismes  de  réglementation,  aux 
administrateurs et, le cas échéant, aux membres; 
 
c)   les organismes de réglementation des contreparties centrales canadiennes et étrangères 
devraient élaborer et respecter des accords de coopération en matière de surveillance qui soient 
clairs  et  qui  traitent  de  la  réglementation  des  contreparties  centrales  assujetties  à  la 
réglementation de plusieurs  territoires; ces protocoles devraient préciser  le  rôle des organismes 
de  réglementation  en matière  de  surveillance  et  de  contrôle  du modèle  de  gouvernance  des 
contreparties  centrales, de  l’élaboration de  leurs  règles et de  leurs  activités;  ils devraient  aussi 
préciser  les droits et responsabilités de tous  les organismes de réglementation concernés et  leur 
capacité d’agir pour régler des questions locales d’intérêt public. 
 
Gestion du risque  
 
La  réglementation  devrait  obliger  les  contreparties  centrales  à  élaborer  et  à  appliquer  un 
programme  solide  de  gestion  du  risque,  en  accord  avec  les meilleures  pratiques  préconisées  à 
l’échelle  internationale  et  les  principes  applicables  aux  infrastructures  du marché  financier.  Ce 
programme  devrait  être  entièrement  transparent  pour  les  organismes  de  réglementation,  les 
membres  compensateurs  les  autres  parties  intéressées.  Les  contreparties  centrales  devraient 
notamment :  
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a)   disposer d’une structure d’urgence efficace et à paliers multiples comprenant une analyse 
rigoureuse  des  liquidités  et  la  constitution  de  marges  par  les  membres,  une  séquence  de 
défaillance établissant clairement  les étapes de  financement à  suivre en cas de défaillance d’un 
membre  et  les  contributions  exigées  des  membres  ainsi  que  le  montant  en  capital  de  la 
contrepartie centrale,  le cas échéant, et tout  fonds de sécurité ou toute assurance auxquels elle 
pourra avoir accès; 
 
b)   effectuer  une  analyse  exhaustive  de  tous  les  risques  pertinents  et  appliquer  des 
procédures appropriées de gestion du risque, comme des ajustements de marges et des décotes; 
 
c)    imposer des limites de risque aux membres compensateurs; 
 
d)    prévenir le ou les organismes de réglementation qu’un membre compensateur est menacé 
de défaillance ou que des procédures de défaillance sont entreprises;  
 
e)   procéder régulièrement à des essais et des révisions de leurs systèmes de compensation, y 
compris  les modèles et  les procédures de défaillance, ainsi que des procédures et systèmes des 
membres  compensateurs;  ces essais devraient envisager des  conjonctures de marché extrêmes 
mais plausibles;  
 
f)   maintenir et appliquer des procédures rigoureuses d’établissement et de valorisation des 
prix; 
 
g)   maintenir  et  appliquer  des  procédures  d’approbation  des  produits  visant  à  ce  que  les 
nouveaux produits compensés ne représentent pas un risque excessif pour elles et leurs membres;  
 
h)   nommer un chef de  la gestion du  risque qui sera chargé d’introduire des procédures de 
gestion du risque et qui relèvera du conseil d’administration ou du comité de gestion du risque, 
selon le cas; 
 
i)   soumettre les modèles de gestion du risque, notamment pour l’évaluation et le calcul des 
marges, à une révision et à une validation indépendantes;   
 
j)   présenter  régulièrement aux organismes de  réglementation des  rapports  sur  les  risques 
auxquels elles sont exposées et leur mode de gestion;  
 
k)   présenter  aux  organismes  de  réglementation  des  rapports  financiers  qui  indiquent 
notamment le risque global auquel elles sont exposées.  
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Systèmes et technologie 
 
Le Comité estime que  la réglementation encadrant  les contreparties centrales au Canada devrait 
exiger  un  programme  d’analyse  et  de  surveillance  du  risque  afin  de  cerner  et  de  réduire  les 
sources  de  risque  opérationnel,  particulièrement  en  ce  qui  concerne  les  systèmes  et  la 
technologie. Elle devrait exiger l’élaboration de contrôles et de procédures appropriés pour veiller 
à ce que les systèmes soient fiables, sûrs et dotés d’une extensibilité adéquate. 
 
Communication de l’information 
 
Le  Comité  recommande  que  chaque  territoire  représenté  au  sein  des ACVM  obtienne  dans  sa 
législation  le  pouvoir  d’obliger  les  contreparties  centrales  à  transmettre  aux  organismes  de 
réglementation l’information nécessaire à la surveillance et d’établir la fréquence de transmission 
et la forme de l’information.  
 
Contreparties centrales étrangères et coopération réglementaire 

Étant donné que  la majorité des  contreparties  aux opérations  sur dérivés qu’ils  concluent  sont 
situées à  l’extérieur du Canada,  les participants au marché  canadien devront de  toute évidence 
faire appel à des contreparties centrales étrangères pour compenser, à  tout  le moins, certaines 
opérations  sur dérivés de gré à gré. Le Comité estime que  l’examen et  la  reconnaissance  (ou  la 
dispense  de  reconnaissance)  de  ces  contreparties  centrales  doit  être  prioritaire  pour  que  le 
Canada remplisse ses engagements du G20. 
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Commentaires et observations 
 
Le Comité  invite  les  intéressés à  lui  faire part de  leurs commentaires sur  les questions abordées 
dans  le présent document de consultation publique.  Il est conscient que certains participants au 
marché attendaient de consulter le présent document sur la compensation avant d’envoyer leurs 
commentaires sur les dispenses pour les utilisateurs finaux. Aussi acceptera‐t‐il tout commentaire 
portant sur les dispenses pour utilisateurs finaux relativement à la compensation. 
 
Prière  de  présenter  des mémoires  écrits  sur  support  papier  ou  électronique.  La  consultation 
prendra fin le 21 septembre  2012. 
 
Le Comité publiera toutes les réponses reçues sur le site Web de l’Autorité des marchés financiers 
(www.lautorite.qc.ca)  et  sur  celui  de  la  Commission  des  valeurs  mobilières  de  l’Ontario 
(www.osc.gov.on.ca). 
 
Veuillez adresser vos commentaires à chacune des autorités suivantes : 
  Alberta Securities Commission 
  Autorité des marchés financiers 
  British Columbia Securities Commission 
  Commission des valeurs mobilières du Manitoba 
  Commission des valeurs mobilières du Nouveau‐Brunswick 
  Commission des valeurs mobilières de l’Ontario 
  Nova Scotia Securities Commission 
 
Veuillez  envoyer  vos  commentaires  aux  adresses  suivantes,  et  ils  seront  acheminés  aux  autres 
autorités. 
 
Me Anne‐Marie Beaudoin 
Secrétaire générale 
Autorité des marchés financiers  
800, square Victoria, 22e étage  
C.P. 246, Tour de la Bourse  
Montréal (Québec)  H4Z 1G3  
Télécopieur : 514‐864‐6381  
Courriel : consultation‐en‐cours@lautorite.qc.ca 

John Stevenson, Secretary  
Commission des valeurs mobilières de 
l’Ontario 
20 Queen Street West  
Suite 1900, Box 55  
Toronto (Ontario)  M5H 3S8  
Télécopieur : 416‐593‐2318  
Courriel : jstevenson@osc.gov.on.ca   
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Questions  
Pour toute question, veuillez vous adresser à l’une des personnes suivantes : 
 
Derek West 
Président du Comité des ACVM sur les dérivés 
Directeur de l’encadrement des dérivés 
Autorité des marchés financiers 
514‐395‐0337, poste 4491 
derek.west@lautorite.qc.ca 
 

Michael Brady
Senior Legal Counsel 
British Columbia Securities Commission 
604‐899‐6561 
mbrady@bcsc.bc.ca 
 

Kevin Fine 
Director, Derivatives Branch 
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario 
416‐593‐8109 
kfine@osc.gov.on.ca 
 

Debra MacIntyre
Senior Legal Counsel, Market Regulation 
Alberta Securities Commission 
403‐297‐2134 
debra.macintyre@asc.ca 
 

Doug Brown 
General Counsel and Director 
Commission des valeurs mobilières du Manitoba 
204‐945‐0605 
doug.brown@gov.mb.ca 
 

Abel Lazarus
Securities Analyst 
Nova Scotia Securities Commission 
902‐424‐6859 
lazaruah@gov.ns.ca  
 

Susan Powell 
Conseillère juridique principale 
Commission des valeurs mobilières du Nouveau‐
Brunswick 
506‐643‐7697 
susan.powell@nbsc‐cvmnb.ca 
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1. Introduction  
En  septembre  2009,  le  G20  a  appelé  de  ses  vœux  l’amélioration  des  marchés  financiers 
internationaux,  et  ses membres  se  sont  engagés  à  réformer  les marchés  et  leur  encadrement 
avant  la  fin  2012  (les  « engagements  du  G20 »).  Comme  il  est  indiqué  dans  le  Document  de 
consultation 91‐401 sur  la réglementation des dérivés de gré à gré au Canada (le « Document de 
consultation 91‐4013 »), de nombreux efforts de collaboration internationale ont été entrepris par 
des  groupes  comme  le  Conseil  de  stabilité  financière  (CSF),  l’Organisation  internationale  des 
commissions de valeurs (OICV), le Comité sur les systèmes de paiement et de règlement (CSPR) et 
le Forum des autorités de régulation des produits dérivés OTC4. 
 
Le  présent  document  énonce  les  propositions  du  Comité  sur  la  compensation  par  contrepartie 
centrale  des  dérivés  de  gré  à  gré.  Il  traite  tout  d’abord  de  l’obligation  de  compensation  par 
contrepartie  centrale  et  des  approches  par  lesquelles  déterminer  les  dérivés  qui  y  seraient 
assujettis, ainsi que de la compensation des opérations préexistantes, des délais de compensation 
par  contrepartie  centrale  et  de  la  reconnaissance  des  contreparties  centrales.  Il  intègre  les 
principes  du  CSPR  et  de  l’OICV  intitulés  Principles  for  Financial  Market  Infrastructures  (les 
« principes  applicables  aux  infrastructures  du marché  financier »)  et  en  préconise  l’application, 
particulièrement en matière de gouvernance, de tarification des contreparties centrales, d’accès, 
de gestion du risque ainsi que de systèmes et de technologie. Enfin,  il s’intéresse à  la protection 
des actifs, à la déclaration des opérations et à la coopération entre organismes de réglementation 
relativement  aux  contreparties  centrales  et  infrastructures  étrangères.  Le  Comité  invite  les 
participants au marché et  le public à présenter des mémoires en  réponse aux questions posées 
dans le présent document de consultation ainsi que sur tout autre point qui y est évoqué. 
 

2. Compensation obligatoire  
En 2009, les dirigeants du G20 ont convenu que tous les dérivés de gré à gré normalisés devraient 
être compensés par contrepartie centrale au plus tard fin 2012. Dans un modèle de contrepartie 
centrale,  une  fois  l’opération  exécutée,  soit  directement  entre  les  deux  contreparties,  soit  en 
bourse  ou  sur  une  plateforme  de  négociation  électronique,  la  contrepartie  centrale  devient  la 
contrepartie  de  chaque  partie  au  contrat.  La  compensation  des  dérivés  de  gré  à  gré  par 
contrepartie centrale permet de gérer plus efficacement  le risque de crédit des contreparties, ce 
qui  a pour effet d’atténuer  les difficultés  si  l’une d’elles ne  remplit pas  ses obligations.  Le G20 
estime,  et  nombre d’organismes de  réglementation du marché partagent  cette opinion, que  la 
compensation par contrepartie centrale peut contribuer à la stabilité de nos marchés financiers et 

                                                            
3 Se reporter au http://www.lautorite.qc.ca/files/pdf/consultations/derives/2010nov02‐91‐401‐doc‐consultation‐fr.pdf. 
4  Le  contrôle  et  la  coordination  de  la mise  en œuvre  des  réformes  liées  aux  dérivés  de  gré  à  gré  sont  assurées  par  le  CSF  en 
collaboration  avec  l’OICV  et  le  Comité  sur  les  systèmes  de  paiement  et  de  règlement.  Voir  Implementing OTC Derivatives Market 
Reforms,  octobre  2010  (« Réformes  du  CSF »),  http://www.financialstabilityboard.org/publications/r_101025.pdf,  et  Overview  of 
Progress  in  the  Implementation of  the G20, Recommendations  for Strengthening Financial Stability, Report of  the Financial Stability 
Board to G20 Leaders, novembre 2011, 
http://www.financialstabilityboard.org/publications/r_111104.pdf.  
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réduire le risque de marché. Nombre de dérivés faits sur mesure et se négociant purement de gré 
à gré et de  façon bilatérale évoluent vers  la normalisation et  la  compensation par  contrepartie 
centrale, voire se négocient sur une plateforme électronique, et cette tendance se maintiendra5. 
De  nouvelles  incitations  à  compenser  par  contrepartie  centrale  apparaîtront  pour  les  entités 
assujetties  à  une  réglementation  prudentielle  en  vertu  du  nouveau  dispositif  réglementaire  de 
fonds propres de Bâle  III. Cependant, cette évolution n’est pas  linéaire et  les  intérêts divergents 
des marchés peuvent  la perturber. Par conséquent,  les membres du G20, dont  les États‐Unis et 
l’Union européenne (UE)6, ont exigé ou exigeront la compensation centrale des dérivés normalisés 
par voie d’obligations réglementaires.  
 
En réponse au Document de consultation 91‐401, certains intervenants se sont déclarés favorables 
à  l’obligation de  compenser par  contrepartie  centrale  les dérivés de  gré  à  gré  admissibles  à  ce 
mode de compensation, tout en s’interrogeant sur les dérivés de gré à gré qu’il faudrait assujettir 
à cette obligation.  
 
L’Association  des  banquiers  canadiens  (ABC)  « [Traduction]  souscrit  à  la  recommandation  des 
ACVM de rendre obligatoire la compensation des dérivés de gré à gré qui sont jugés compensables 
et  susceptibles de  compensation »7.  L’International  Swaps  and Derivatives Association  (ISDA)  se 
déclare « [Traduction] très favorable à l’idée de rendre obligatoire la compensation des opérations 
sur  dérivés  qui  sont  jugées  compensables »8 mais  recommande  de  prévoir  « [Traduction]  une 
période  assez  longue  entre  le  moment  où  la  contrepartie  centrale  reçoit  la  permission  de 
compenser un produit et celui où la compensation de ce dernier devient obligatoire ». 
 
Le Groupe TMX abonde dans ce sens : 
 

[Traduction]  Nous  faisons  nôtre  la  recommandation  de  rendre  obligatoire  la 
compensation centrale des dérivés de gré à gré. Cette mesure est avantageuse au 
microniveau  (celui  des  sociétés),  car  elle  favorise  la  rentabilité  du  capital,  les 
économies  en  matière  de  garanties  et  l’efficience  opérationnelle,  mais  aussi  au 
macroniveau (celui du système), notamment pour ce qui est de  la gestion du risque 
systémique.  La  résilience du  système  financier  canadien  s’en  trouvera grandement 
améliorée, de même que l’efficience globale de ces marchés9. 

 

                                                            
5 Le Comité publiera prochainement un document de consultation sur la négociation. 
6 L’Australie propose d’exiger par voie législative la compensation des dérivés de gré à gré par contrepartie centrale, mais de prévoir les 
obligations  par  règlement  seulement  si  nécessaire.  Selon  son  rapport  publié  en  mars  2012  (OTC  Derivatives  Market  Reform 
Considerations), le conseil des organismes de réglementation financiers d’Australie indique que des incitations en matière de capitaux 
propres devraient suffire à favoriser la compensation par contrepartie centrale, mais qu’il fera un suivi serré pour voir si des obligations 
sont nécessaires. D’autres pays,  comme  l’Argentine, on  indiqué qu’ils ne  jugent pas que  leur marché des dérivés  soit  suffisamment 
important pour justifier l’intervention du législateur.  
7 Mémoire de l’Association des banquiers canadiens aux ACVM, 2011 (le « mémoire de l’ABC »). 
8 Mémoire de l’ISDA aux ACVM, le 14 janvier 2011 (le « mémoire de l’ISDA »). 
9 Mémoire du TMX aux ACVM, Toronto, Ontario, le 24 janvier 2011. 
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Selon plusieurs intervenants, si la compensation par contrepartie centrale présente des avantages, 
elle  impose  le  fardeau  supplémentaire10  de  déposer  une  marge11,  obligation  qui  pourrait 
dissuader  les  participants  au marché  de  recourir  aux  dérivés  pour  gérer  le  risque,  surtout  les 
assureurs vie, les fonds gérés et les utilisateurs commerciaux finaux de dérivés. 
 
Le Mouvement Desjardins a formulé le commentaire suivant en ce qui concerne la comptabilité de 
couverture :  
 

De  plus,  les  organismes  de  réglementation  devraient  tenir  compte  des  règles 
comptables qui réservent des traitements avantageux pour  les transactions taillées 
sur mesure dans un cadre de gestion des risques. La compensation obligatoire et  la 
normalisation des dérivés de gré à gré ne devraient pas se traduire par une volatilité 
accrue dans les états financiers des utilisateurs12. 

 
Malgré  leurs  commentaires  favorables  à  la  compensation  par  contrepartie  centrale,  les 
intervenants ont exprimé plusieurs préoccupations légitimes. Elles seront abordées dans les pages 
qui  suivent,  et  le  Comité  en  tiendra  compte  lorsqu’il  rédigera  les  projets  de  règlements  et  de 
dispenses à l’attention des ACVM13.  
 
Pour accroître  la transparence et réduire  le risque systémique,  les organismes de réglementation 
du  marché  et  les  infrastructures  du  marché  financier  mettront  en  œuvre  des  règles  qui 
entraîneront des changements dans certaines pratiques actuelles, changements qui pourraient se 
traduire par une hausse des coûts. En revanche, il est concevable que les économies découlant de 
la compensation par contrepartie centrale puissent diminuer le coût des marges.  
 

2.1 Recommandations du Comité 
Après avoir étudié les mémoires reçus en réponse au Document de consultation 91‐401, le Comité 
propose  que  les  organismes  canadiens  de  réglementation  du  marché  prennent  les  mesures 
nécessaires pour rendre obligatoire la compensation par contrepartie centrale des dérivés de gré à 
gré admissibles.  Il  recommande aussi que  les membres des ACVM établissent des  règles et des 
procédures : 
 

                                                            
10 Dans les contrats bilatéraux entre une institution financière et une institution non financière, la première peut accorder à son client 
un crédit sans constitution de garantie pour couvrir le dépôt de la marge initiale. Le coût du crédit est intégré au prix du dérivé, mais il 
peut ne pas être clair, pour  le client, que  l’opération  repose en  fait sur une entente de crédit. Une obligation de compensation par 
contrepartie centrale pourrait se  traduire par une augmentation des exigences de garantie du  fait que  le client aurait à  remplir des 
exigences en matière de marge initiale et de marge de variation. 
11 La marge initiale dans une situation de compensation par contrepartie centrale se compose généralement d’espèces ou de titres très 
liquides – des formes de garanties plus limitées que ce qui est généralement accepté dans un contexte de compensation bilatérale. Cela 
pourrait poser un problème de taille à des participants comme  les assureurs et  les gestionnaires d’actifs qui n’ont que des positions 
acheteur, lesquels sont habitués à donner en garantie une gamme de titres plus vaste.   
12 Le Mouvement des caisses Desjardins, mémoire du 13 janvier 2011 (le « mémoire de Desjardins »). 
13 Voir la rubrique 6 Dispenses de la compensation par contrepartie centrale. 
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• de détermination des dérivés de gré à gré qui sont admissibles à la compensation centrale 
et  de  ceux  d’entre  eux  qu’il  faudrait  soumettre  à  l’obligation  de  compensation  par 
contrepartie centrale, en décrivant les facteurs pertinents à cette fin; 

 

• de détermination des participants tenus de compenser leurs dérivés de gré à gré; 
 

• de reconnaissance des contreparties centrales; 
 

• d’approbation des règles, procédures et politiques des contreparties centrales relatives à 
la compensation des dérivés de gré à gré. 

 

3.   Dérivés soumis à l’obligation de compensation  
Le Comité estime que les avantages de la compensation centralisée, dont la réduction du risque de 
contrepartie  et  l’augmentation  de  la  transparence  réglementaire,  justifient  la  compensation 
obligatoire par contrepartie centrale de la gamme la plus large possible de dérivés de gré à gré. Il 
est toutefois manifeste que certains dérivés de gré à gré demeureront  faits sur mesure, et donc 
non  normalisés,  pour  pouvoir  couvrir  efficacement  les  risques  des  participants  au marché.  Ces 
dérivés seront par définition tellement illiquides que leur imposer une obligation de compensation 
par  contrepartie  centrale  reviendrait  à  faire  courir  un  risque  inacceptable  à  la  contrepartie 
centrale ou  la  forcerait à  imposer de  lourdes exigences de marge, ce qui rendrait  les opérations 
trop onéreuses pour les parties. Dans un cas comme dans l’autre, il en résulterait des inefficiences 
sur le marché, car l’obligation de compenser par contrepartie centrale les dérivés faits sur mesure 
reviendrait  à  en  interdire  l’utilisation.  Par  conséquent,  il  y  a  lieu  d’instaurer  un  processus  de 
détermination des produits soumis à l’obligation de compensation par contrepartie centrale.  
 
Le  Comité  propose  de  combiner  deux  approches :  l’approche  ascendante,  dans  laquelle 
l’organisme de réglementation du marché soumet à l’obligation de compensation par contrepartie 
centrale  les  dérivés  de  gré  à  gré  qu’une  contrepartie  centrale  compense  ou  se  propose  de 
compenser, et l’approche descendante, dans laquelle l’organisme de réglementation du marché a 
le  pouvoir  de  déterminer  les  dérivés  de  gré  à  gré  qu’il  est  souhaitable  de  compenser 
obligatoirement par contrepartie centrale, qu’une contrepartie centrale compense ou propose de 
les  compenser ou non. Ces deux approches  sont  traitées en détail aux  rubriques 3.1 et 3.2,  ci‐
après.  
 
Un des éléments clés de l’approche ascendante est que l’organisme de réglementation du marché 
reçoit des demandes pour  tous  les dérivés de gré à gré qu’une  contrepartie  centrale  reconnue 
compense ou se propose de compenser, puis vérifie s’il est possible d’y appliquer  l’obligation de 
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compensation14.  À  cette  fin,  l’organisme  de  réglementation  du marché  prend  notamment  en 
considération les facteurs suivants : 
 

• les contrats sont ou peuvent être suffisamment normalisés pour être compensés par une 
contrepartie centrale; 

 

• les  instruments  sous‐jacents  ou  les  marchés  pour  ceux‐ci  donnent  suffisamment 
d’information sur l’établissement du prix; 

 

• les contrats sont suffisamment liquides; 
 

• les contrats pourraient faire courir des risques indus à la contrepartie centrale. 
 
En outre, pour déterminer  s’il  convient d’imposer  l’obligation de  compensation,  l’organisme de 
réglementation du marché comparera le risque pour le système financier si le dérivé de gré à gré 
continuait  d’être  compensé  et  réglé  bilatéralement  avec  le  risque  qu’il  ferait  courir  à  la 
contrepartie  centrale dans  l’éventualité où elle  le  compenserait. Par exemple,  si  la  contrepartie 
centrale n’est pas en mesure de gérer  le risque d’un dérivé, celui‐ci ne peut pas être assujetti à 
l’obligation  de  compensation.  Les  organismes  de  réglementation  du  marché  devraient  tenter 
d’atteindre une réduction nette du risque pour le système financier dans son ensemble. 
 

1.   Normalisation  
 
Dans son rapport intitulé Réformes du CSF, le CSF recommande que les autorités élaborent des 
mesures incitant les participants au marché à utiliser des dérivés de gré à gré normalisés.  

 
[Traduction] La normalisation est une condition clé de la compensation centrale et 
de  la négociation en bourse ou  sur  les plateformes électroniques. Elle  contribue 
aussi  à  la  transparence  du  marché.  Pour  promouvoir  l’appel  du  G20  à  une 
utilisation accrue de ces  façons de  faire plus sûres,  les autorités doivent prendre 
des mesures adéquates  incitant  les participants au marché à utiliser des produits 
normalisés.  En  particulier,  elles  devraient  faire  en  sorte  que  les  participants  au 
marché  n’aient  aucun  intérêt  à  utiliser  des  produits  non  normalisés  pour 
contourner  des  obligations  en  matière  de  compensation  centrale  et  de 
négociation15. 

 

                                                            
14 Comme nous le verrons ci‐après, cette vérification est distincte des procédures d’adoption des règles de compensation des nouveaux 
dérivés par une contrepartie centrale. S’il ressort de la vérification qu’un dérivé présenté ne devrait pas être assujetti à l’obligation de 
compensation,  la  contrepartie  centrale  pourra  tout  de même  continuer  d’offrir de  le  compenser  volontairement,  sous  réserve  des 
procédures distinctes d’adoption des règles. 
15 Réformes du CSF, p. 3.  
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Le Comité estime qu’il  faut tenir compte de plusieurs  facteurs pour déterminer  le niveau de 
normalisation des dérivés de gré à gré. Nous proposons que les produits qui reposent sur des 
documents  juridiques normalisés et  largement acceptés et utilisés, dont des caractéristiques 
et des clauses normalisées, soient examinés pour déterminer s’il convient de  les soumettre à 
la compensation obligatoire.  
 
Il faudrait aussi prendre en compte le niveau de normalisation du processus transactionnel des 
dérivés  de  gré  à  gré,  c’est‐à‐dire  savoir  si  les  produits  se  prêtent  au  traitement  direct,  qui 
s’entend  de  l’automatisation  de  l’ensemble  du  processus,  du  lancement  au  règlement  de 
l’opération.  Le  traitement  direct  réduit  le  risque  découlant  du  traitement  manuel  après 
opération  et  le  potentiel  de  perturbation majeure  que  le  dénouement  des  positions  d’un 
membre défaillant fait peser sur le marché16.  
 
Les autres facteurs à prendre en considération sont notamment les suivants : 
 

• la négociation éventuelle du contrat sur une plateforme de négociation électronique; 
 

• l’existence de conventions et pratiques normalisées dans le secteur pour faire face aux 
évènements qui surviennent pendant le cycle de vie des dérivés. 

 
2.  Information adéquate sur l’établissement du prix 
 
La  transparence du prix des opérations est nécessaire pour  soutenir  le  cadre de gestion du 
risque  de  la  contrepartie  centrale.  Le  calcul  du montant  des marges  initiales  requiert  des 
renseignements  historiques  sur  l’établissement  du  prix,  notamment  dans  toutes  les 
conjonctures du marché, pour calculer le montant des marges initiales. L’information courante 
sur  l’établissement du prix est  importante parce qu’elle permet à  la contrepartie centrale de 
comprendre la variation des risques liés aux positions sur dérivés qui découle des facteurs de 
marché. Cette  information est également nécessaire pour établir  les exigences de marge de 
variation.  De  plus,  les  contreparties  centrales  devraient  élaborer  d’autres  méthodes 
d’établissement du prix en cas de perturbation des canaux habituels. Au final, elles devraient 
avoir accès à suffisamment de données et être en mesure d’établir  indépendamment  le prix 
de ces instruments.  

 

                                                            
16 Pour un exposé des initiatives canadiennes en matière de traitement direct, voir l’Avis de consultation 24‐401 des ACVM, Document 
de discussion sur le traitement direct et avis de consultation, Supplément au bulletin sur les valeurs mobilières de l’Autorité des marchés 
financiers, 2004‐06‐11 Vol. 1 no 19, 11  juin 2004 (le « Document de consultation 24‐401 »), et  l’Avis 24‐301 des ACVM, Réponses aux 
commentaires reçus sur le Document de discussion 24‐401 sur le traitement direct, le projet de Règlement 24‐101 sur l’appariement et le 
règlement  des  opérations,  et  le  projet  d’Instruction  générale  relative  au  Règlement  24‐101  sur  l’appariement  et  le  règlement  des 
opérations, Supplément au bulletin sur  les valeurs mobilières de  l’Autorité des marchés  financiers, 2005‐02‐11 Vol. 2 no 6, 11  février 
2005. 
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3.    Liquidité 
 
Pour se prêter à  la compensation centralisée,  les dérivés doivent être suffisamment  liquides 
pour  que  la  contrepartie  centrale  puisse  gérer  ses  risques  en  cas  de  défaillance  d’un 
participant. Dans ce cas, en effet,  la  liquidité  lui  laisserait  le choix de transférer  les positions 
du participant à un autre, de compenser son exposition à  la contrepartie non défaillante en 
concluant un contrat de sens opposé avec une autre contrepartie, ou encore de  liquider  les 
positions. 
 
En réponse au Document de consultation 91‐401, l’ISDA a préconisé une application prudente 
du  critère  de  la  liquidité  suffisante  et  recommandé  certains  paramètres  pour  évaluer  la 
liquidité d’un produit : 

 
[Traduction] Nous estimons qu’il  faut appliquer  très prudemment  l’obligation de 
« liquidité  suffisante ». Nous  le  soulignons de nouveau parce que  la contrepartie 
centrale doit calculer  la marge nette chaque jour et doit connaître  le prix pour ce 
faire. Qui plus est, comme cette obligation s’applique pendant tout le cycle de vie 
de  l’opération,  la  disponibilité  du  prix  doit  être  garantie  quelle  que  soit  la 
conjoncture, compris si les marchés sont tendus. 
 
Il faut approfondir l’analyse pour déterminer s’il existe une liquidité suffisante pour 
chaque catégorie de dérivés. Certains paramètres de liquidité pour chaque produit 
sont :  un  nombre minimal  de  teneurs  de marché,  la  fréquence  des  opérations 
(quotidiennes),  et  la  profondeur  du  marché  (les  opérations  réalisées 
quotidiennement  ne  doivent  pas  être  insignifiantes).  Certains  produits  peuvent 
respecter ces exigences ou non, selon leur durée17. 

 
4.  Risque excessif pour la contrepartie centrale  
 
La  contrepartie  centrale  doit  disposer  de  l’expertise  et  de  la  capacité  opérationnelle 
nécessaires à une gestion efficiente de tous les risques liés aux produits qu’elle compense. Elle 
doit  disposer  de  la  capacité,  de  la  technologie  et  des  ressources  nécessaires  pour  gérer  le 
volume  et  la  taille  des  contrats  liés  à  chacun  de  ces  produits.  Elle  doit  être  à même  de 
déterminer si un dérivé  lui ferait courir un risque excessif et, en conséquence, ne devrait pas 
être compensé.  

 
En  réponse  au  Document  de  consultation  91‐401,  certains  intervenants  ont  soulevé  la 
question de la méthode que les organismes de réglementation devraient adopter pour savoir 

                                                            
17 Mémoire de l’ISDA. 
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quels  dérivés  de  gré  à  gré  seraient  compensables.  Plusieurs  réponses  mentionnaient  des 
critères  largement  semblables  à  ceux  évoqués  ci‐dessus  et  dans  la  loi  intitulée Dodd‐Frank 
Wall  Street  Reform  and  Consumer  Protection  Act  (la  « loi  Dodd‐Frank »)18,  mais  certains 
intervenants en ont cité d’autres. Dans son mémoire, l’ABC se déclare favorable à la méthode 
présentée dans le Document de consultation 91‐401 mais recommande un régime harmonisé 
avec  la  réglementation  internationale  et  faisant  intervenir  les  facteurs  supplémentaires 
suivants :   

 
[Traduction]  Étant  donné  qu’une  grande  partie  des  activités  des  institutions 
financières  canadiennes  en matière  de  dérivés  (sauf  les  dérivés  sur  actions)  fait 
intervenir des contreparties étrangères et qu’il est impératif d’harmoniser le régime 
canadien de  réglementation des dérivés avec  la  réglementation  internationale,  les 
critères servant à déterminer les dérivés de gré à gré admissibles à la compensation 
devraient  correspondre  de  manière  générale  avec  ceux  qui  sont  appliqués  ou 
proposés  en  vertu  des  lois  étrangères  analogues,  notamment :  i)  la  réduction  du 
risque  systémique;  ii)  la  liquidité des contrats;  iii)  la disponibilité d’information  sur 
l’établissement ou  l’évaluation   du prix;  iv)  la capacité d’au moins une chambre de 
compensation (une « contrepartie centrale ») de traiter  le volume de contrats; v)  le 
niveau de protection des clients procuré par la contrepartie centrale; et vi) les coûts 
de la compensation19. 

 
Le  Mouvement  Desjardins  a  aussi  recommandé  que  la  détermination  des  opérations  qui 
devraient être assujetties à l’obligation de compensation par contrepartie centrale prenne en 
compte des facteurs supplémentaires : 

 
Desjardins approuve  l’option  recommandée  […]  Les organismes de  réglementation 
devraient prendre en compte les facteurs suivants : 
 
•   Le volume du marché de l’instrument dérivé; 
 
•   Le nombre de participants du marché de l’instrument dérivé; 
 
•   La taille des participants du marché de l’instrument dérivé; 
 
•   La liquidité disponible des participants du marché de l’instrument dérivé; 
 
•   Les facteurs de l’instrument dérivé, c’est à dire la méthode d’évaluation du calcul 

de marge quotidien, les dates de paiement et l’échéance; 

                                                            
18 Loi Dodd‐Frank, sous‐paragraphe 723(h)(2)(D). 
19 Mémoire de l’ABC. 
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•   La complexité de l’instrument dérivé20. 
 

3.1 Approche ascendante 
Le  Comité  estime  que  les  organismes  de  réglementation  du  marché  devraient  utiliser  une 
approche ascendante lorsqu’une contrepartie centrale leur soumet des dérivés de gré à gré (ou un 
groupe, une catégorie ou un type de dérivés de gré à gré) qu’elle compense déjà ou se propose de 
compenser pour déterminer  si  les produits en question  sont admissibles à  la  compensation par 
contrepartie centrale et s’il y a lieu de les assujettir à la compensation obligatoire. Cette approche 
ascendante leur fournirait de l’information sur la conception des contrats, les marchés et les sous‐
jacents,  l’établissement  du  prix  et  les  facteurs  de  risque,  y  compris  les  risques  systémiques 
éventuels.  
 
Pour se donner les moyens d’évaluer efficacement si un produit est admissible à la compensation 
par contrepartie centrale et devrait être soumis à l’obligation de compensation, les organismes de 
réglementation du marché devraient préciser clairement l’information qu’ils s’attendent à recevoir 
de la contrepartie centrale selon l’approche ascendante. La soumission de la contrepartie centrale 
comprendrait, entre autres, une description des caractéristiques principales du produit, le type de 
transaction  dont  le  produit  fait  l’objet  (par  exemple,  sur  une  plateforme  de  négociation 
électronique),  les  modalités  du  cadre  de  gestion  du  risque  de  la  contrepartie  centrale  et 
l’échéancier de la contrepartie centrale pour commencer à compenser le produit.  
 
Qui plus est, les organismes de réglementation du marché devraient, une fois reçue la soumission 
d’une contrepartie centrale, suivre des procédures transparentes et précises pour déterminer s’il 
convient  d’imposer  l’obligation  de  compensation.  De  manière  générale,  ces  procédures 
consisteraient notamment à recueillir de l’information sur le produit et les marchés sur lesquels il 
se  négocie  ainsi  que  les  restrictions  éventuelles  auxquelles  la  contrepartie  centrale  peut  être 
assujettie, et à  consulter  les parties  intéressées, dont  les autres organismes de  réglementation, 
pour s’aider dans l’évaluation du produit, le cas échéant.  
 
Ce  processus  de  détermination  ascendant  est  distinct  des  processus  actuels  d’approbation  des 
règles  des  chambres  de  compensation21.  La  Securities  and  Exchange  Commission  (« SEC »)  des 
États‐Unis précise en quoi consistent les différentes obligations de dépôt : 
 

[Traduction]  La  chambre  de  compensation  qui  envisage  d’admettre  un  swap  sur 
titres à  la  compensation doit  le  soumettre à  la Commission pour  lui permettre de 

                                                            
20 Mémoire de Desjardins. 
21 En Ontario, les « agences de compensation » doivent soumettre leurs modifications de règles à la CVMO; au Québec, les chambres de 
compensation  peuvent  autocertifier  que  les modifications  de  règles  respectent  la  Loi  sur  les  dérivés, mais  l’Autorité  des marchés 
financiers peut examiner cette autocertification à tout moment. 
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décider si  le swap ou un groupe, une catégorie ou un type de swaps sur titres doit 
être compensé. Comme nous  l’indiquons dans  la section I,  lorsque  l’admission d’un 
swap sur titres (ou d’un groupe, d’une catégorie ou d’un type de swaps sur titres) à 
la compensation constitue un changement dans une politique, une pratique ou une 
interprétation de  la chambre de  compensation, celle‐ci doit également déposer un 
projet de modification de ses règles. Dans ce cas,  la Commission doit déterminer  i) 
s’il  convient  d’approuver  le  projet  de  modification  des  règles  de  la  chambre  de 
compensation pour permettre la compensation du swap sur titres et ii) si le swap sur 
titres est assujetti à la compensation obligatoire22. 

 
En réponse au Document de consultation 91‐401, plusieurs  intervenants, dont  le Working Group 
of Commercial Energy Firms, ont déclaré que l’approche ascendante est la plus appropriée :  
 

[Traduction] Le groupe de travail est favorable à  la recommandation du Comité de 
n’appliquer  l’obligation de  compensation  centralisée qu’aux  contrats normalisés.  Il 
sera probablement toujours difficile de définir ce qu’est un « contrat normalisé ». La 
meilleure solution est donc que les contreparties centrales […] indiquent les contrats 
qui  pourraient  être  visés  par  l’obligation  de  compensation  centralisée  et,  sur 
demande,  que  les organismes  de  réglementation déterminent  si  ces  contrats  sont 
compensables  par  une  contrepartie  centrale.  Les  organismes  de  réglementation 
devraient en aviser le public et l’inviter à leur indiquer si, selon lui, un contrat donné 
est compensable par une contrepartie centrale23.  

 
La Commodity Futures Trading Commission (CFTC) des États‐Unis a établi, en vertu de la loi Dodd‐
Frank, un règlement énonçant les critères qu’elle doit appliquer pour désigner lesquels des dérivés 
que lui soumettent les contreparties centrales sont assujettis à la compensation obligatoire. 
 
La  CFTC  prend  sa  décision  d’après  l’information  présentée  par  la  contrepartie  centrale,  et 
notamment :  la  garantie  que  l’organisme  de  compensation  désigné  est  autorisé  à  admettre  un 
dérivé,  l’information sur  l’existence d’un montant notionnel significatif, d’un marché  liquide pour 
les dérivés négociés  et  de données  adéquates  sur  l’établissement du prix,  l’information  sur  les 
règles  et  l’expertise  de  l’organisme  de  compensation  désigné,  l’information  sur  l’effet  de  la 
compensation  du  dérivé  sur  l’atténuation  du  risque  systémique,  l’existence  d’une  certitude 
juridique  en  cas  d’insolvabilité  de  l’organisme  de  compensation  désigné  concerné  ou  d’un  ou 
plusieurs  de  ses  membres  compensateurs,  les  caractéristiques  du  produit,  les  normes 
d’admissibilité des participants,  les  sources, modèles et procédures d’établissement du prix,  les 

                                                            
22 Federal Register / Vol. 76, No. 143 / Tuesday, July 26, 2011, p. 44464 et suivantes 
http://www.cftc.gov/ucm/groups/public/@lrfederalregister/documents/file/2011‐18663a.pdf. 
23 Mémoire du Working Group of Commercial Energy Firms aux ACVM, 14 janvier 2011, 
http://www.osc.gov.on.ca/documents/en/Securities‐Category9‐Comments/com_20110114_91‐
401_mcindoed_menezesm_sweeneyr.pdf, p. 4. 
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procédures  de  gestion  du  risque,  les  règles  et  procédures  ainsi  que  toute  autre  information 
demandée par la Commission24. 
 
La SEC a proposé des lignes directrices destinées aux contreparties centrales pour démontrer leur 
conformité aux critères prévus par son projet de règlement pris en vertu de la loi Dodd‐Frank. Ces 
lignes directrices portent notamment sur  l’information que  les contreparties centrales devraient 
fournir si elles se proposent de compenser un swap ou une catégorie de swaps : 

 
[Traduction] Dans sa description du swap sur titres ou de tout groupe, catégorie ou 
type de swaps sur titres qu’elle compte admettre, la chambre de compensation peut 
indiquer les caractéristiques du produit, en joignant, le cas échéant, des exemplaires 
de  la  documentation  juridique  normalisée,  des  modalités  contractuelles 
généralement  acceptées  […]  des  pratiques  normalisées  de  gestion  et  de 
communication des évènements du cycle de vie du swap sur titres et des ajustements 
connexes,  ainsi  que  la  façon  dont  l’information  contenue  dans  la  confirmation  de 
l’opération est transmise. La chambre de compensation peut également exposer sa 
capacité financière et opérationnelle d’assurer des services de compensation à tous 
ses  clients,  sous  réserve des obligations de  compensation applicables au  swap  sur 
titres.  Enfin,  la  chambre  de  compensation  peut  inclure  une  analyse  de  l’effet  de 
l’obligation de compensation sur le marché du groupe, de la catégorie ou du type de 
swaps  sur  titres,  aux  États‐Unis  et  à  l’étranger,  notamment  l’effet  possible  sur  la 
liquidité et  l’activité du marché,  l’utilisation de swaps sur titres par des participants 
directs et  indirects au marché ainsi que  tout  risque de perturbation du marché ou 
tout avantage potentiel pour celui‐ci. Cette analyse peut indiquer si les membres de 
la  chambre de  compensation disposent de  la  capacité opérationnelle et  financière 
d’absorber  les  demandes  de  compensation  (notamment  des  participants  ayant 
indirectement  accès  au marché)  qui  pourraient  résulter  de  la  décision  d’exiger  la 
compensation du swap25. 

 
L’Autorité européenne des marchés financiers  (AEMF) a aussi élaboré une méthode d’évaluation 
de l’admissibilité des dérivés de gré à gré à la compensation26. À l’heure actuelle, elle travaille à la 
mise en œuvre de normes  techniques qui  toucheront  tous  les dérivés de gré à gré  conclus par 

                                                            
24  Federal Register / Vol. 76, No. 143 / Tuesday, July 26, 2011, p. 44464 et suivantes 
http://www.cftc.gov/ucm/groups/public/@lrfederalregister/documents/file/2011‐18663a.pdf. 
25  Federal  Register  /  Vol.  75,  No.  250  /  Thursday,  December  30,  2010  /  Proposed  Rules,  p.  82490  et  suivantes, 
http://www.gpo.gov/fdsys/pkg/FR‐2010‐12‐30/pdf/2010‐32085.pdf, p. 82495. 
26  On a proposé que la contrepartie centrale qui reçoit l’approbation de compenser un dérivé en avise l’AEMF, laquelle disposerait alors 
de  six mois pour déterminer  si  la  catégorie de dérivés pertinente devrait être  soumise à  l’obligation de compensation. L’AEMF doit 
évaluer :  la  réduction  du  risque  systémique  dans  le  système  financier,  la  liquidité  des  contrats,  la  disponibilité  d’information  sur 
l’établissement du prix, la capacité de la contrepartie centrale de traiter le volume, et le niveau de protection procuré au client par la 
contrepartie centrale. Une consultation publique serait tenue. 
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deux contreparties financières, une contrepartie financière et une contrepartie non financière, et 
deux contreparties non financières27.  
 
Le  marché,  le  dérivé,  la  contrepartie  centrale  et  les  contreparties  constituent  les  facteurs  à 
prendre  en  considération  pour  déterminer  si  un  dérivé  devrait  être  assujetti  à  l’obligation  de 
compensation. Cette analyse devra tenir compte des caractéristiques propres au marché canadien, 
telles que  la  taille et  la profondeur de  la  liquidité ou  l’homogénéité des participants au marché 
(lorsque  leurs portefeuilles ont des profils de  risque  très proches).  L’approche ascendante peut 
être complétée par l’approche descendante abordée ci‐dessous.  
 

3.2 Approche descendante 
Selon  l’approche  descendante,  les  organismes  de  réglementation  du  marché  analysent  les 
données de marché, et notamment celles fournies par les référentiels centraux de données, pour 
relever les dérivés ou catégories de dérivés qu’il pourrait y avoir lieu de soumettre à l’obligation de 
compensation  centrale.  Les organismes  canadiens  de  réglementation du marché  examineraient 
aussi  les  décisions  des  organismes  de  réglementation  étrangers  exigeant  la  compensation  de 
certains dérivés ou catégories de dérivés.  
 
Si  l’examen  des  données  conduit  les  organismes  canadiens  de  réglementation  du  marché  à 
conclure  qu’un  instrument  se  prête  à  la  compensation  par  contrepartie  centrale,  nous 
effectuerons  une  analyse  du  marché,  en  consultant  notamment  les  contreparties  centrales 
pertinentes, et déciderons ensuite  si un dérivé ou une catégorie de dérivés est compensable et 
doit par conséquent être compensé par une contrepartie centrale  reconnue, ou  s’il ne  respecte 
pas les critères d’admissibilité et n’est donc pas assujetti à la compensation obligatoire. La décision 
tiendra  compte  des  facteurs  susmentionnés :  normalisation  du  dérivé,  liquidité  du  marché, 
possibilité d’établir le prix avec précision, risque que le dérivé pourrait faire courir à la contrepartie 
centrale et coût pour les participants au marché.  
 
La CFTC a proposé dans  le nouveau paragraphe 39 un processus d’examen des dérivés qui n’ont 
pas été admis à la compensation : 

 
[Traduction]  (1)  La  Commission  examine  en  continu  les  swaps  qui  n’ont  pas  été 
admis à la compensation par une chambre de compensation de dérivés pour décider 
s’ils doivent être compensés. Dans le cadre de ces examens, elle utilise l’information 
fournie conformément à ses règlements par des référentiels centraux de données de 
swaps, des courtiers en swaps et  les principaux participants à ce marché ainsi que 
toute autre information disponible. 
 

                                                            
27 Conseil de l’Union européenne, 14 juin 2011, Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil sur les transactions sur 
les produits dérivés négociés de gré à gré, les contreparties centrales et les référentiels centraux (« UE, 14 juin 2011 »), p. 34. 
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[…] 
 
(3) Si aucune chambre de compensation de dérivés n’a admis à la compensation un 
swap, un groupe, une catégorie ou un type de swaps qui, selon la Commission, serait 
assujetti à l’obligation de compensation, la Commission prend les mesure suivantes : 
 
(i) elle enquête sur les faits et circonstances pertinents; 
 
(ii) dans  les 30  jours de  la  fin de son enquête, elle délivre un rapport public faisant 
état de ses conclusions; 
 
(iii) elle prend  les mesures qu’elle  juge nécessaires et dans  l’intérêt public, et peut 
notamment  exiger  des  parties  au  swap,  au  groupe,  à  la  catégorie  ou  au  type  de 
swaps qu’elles conservent une marge adéquate ou des fonds propres suffisants28. 

 
Les contreparties centrales sont les mieux placées pour déterminer si un dérivé donné  leur ferait 
courir  un  risque  excessif,  à  elles  ou  à  leurs  membres,  s’il  était  compensé.  Le  CSF  note  que 
« [Traduction]  les  autorités  devraient  déterminer  les  produits  à  soumettre  à  l’obligation  de 
compensation, mais ne devraient obliger  aucune  contrepartie  centrale  à  compenser un produit 
dont elle ne peut gérer le risque efficacement ni exiger la compensation par contrepartie centrale 
dans les situations qui ne correspondent pas aux objectifs du G2029 ». 
 
Les organismes de  réglementation  du marché  peuvent  conclure qu’un dérivé  est  suffisamment 
normalisé et remplit les obligations réglementaires pour être compensé par contrepartie centrale. 
Toutefois, c’est à  la contrepartie centrale que devrait revenir  la décision de compenser un dérivé 
ou non en fonction de son analyse du risque (et non pour des raisons anticoncurrentielles). 
 
L’approche descendante permettra aux organismes de réglementation d’acquérir et de maintenir 
une compréhension des dérivés négociés, de l’évolution du marché et de l’application qui est faite 
des objectifs du G20. En outre, elle leur donnera l’occasion d’entreprendre des discussions sur les 
avantages, notamment en matière de  gestion du  risque, de  compenser  certaines  catégories de 
dérivés. 
 
Le Comité observe aussi que les facteurs utilisés pour déterminer si un dérivé peut être compensé, 
comme la profondeur du marché et la liquidité, la possibilité d’établir les prix de manière efficiente 
et précise ainsi que  le risque que  les dérivés de gré à gré font courir aux contreparties centrales, 
évoluent  constamment  et  changeront  avec  le  temps.  Les  organismes  de  réglementation  les 

                                                            
28 Federal Register / Vol. 76, No. 143 / Tuesday, July 26, 2011, p. 44464 et suivantes, 
http://www.cftc.gov/ucm/groups/public/@lrfederalregister/documents/file/2011‐18663a.pdf, p. 44474. 
29 Réformes du CSF, p. 4. 
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analyseront  périodiquement  et  se  serviront  de  l’approche  descendante  pour  déterminer  s’ils 
doivent  toujours  assujettir  un  dérivé  de  gré  à  gré  donné  à  l’obligation  de  compensation  par 
contrepartie centrale. Si  l’analyse  révèle une  telle détérioration des  facteurs qu’un dérivé ne  se 
prête plus à  la  compensation  centrale,  les organismes de  réglementation du marché publieront 
leurs conclusions et demanderont une consultation publique avant de décider s’il convient de ne 
plus soumettre le dérivé à cette obligation. 
 

3.3  Recommandations du Comité 
Le  Comité  propose  que  les  organismes  de  réglementation  du marché  adoptent  des  règles  de 
détermination des dérivés admissibles à la compensation par contrepartie centrale qui s’inspirent 
des  meilleures  pratiques  internationales,  notamment  celles  que  la  CFTC  et  l’AEMF  élaborent 
actuellement. Il estime qu’une approche coordonnée de détermination des dérivés à soumettre à 
la  compensation  obligatoire  selon  les  approches  ascendante  et  descendante  donnera  des 
certitudes au marché et garantira une analyse cohérente du risque.  
 
Par  ailleurs,  le  Comité  propose  que  les  organismes  de  réglementation  du marché  tiennent  un 
registre des dérivés  jugés admissibles à  la compensation centrale et assujettis à  la compensation 
obligatoire par contrepartie centrale et le mettent à la disposition du public sur les sites Web des 
membres du Comité.  
 
Le  Comité  propose  les  organismes  de  réglementation  du marché  prennent  des  règlements  qui 
obligent  les  contreparties  centrales  à  soumettre  aux  organismes  de  réglementation  tous  les 
dérivés ou  catégories de dérivés pour qu’ils puissent  les examiner et décider,  le  cas échéant,  si 
tous les participants au marché qui ne sont pas dispensés de l’obligation de compensation doivent 
les compenser. Il propose de prévoir par règlement la procédure à suivre et les critères à appliquer 
pour prendre cette décision. Il estime également que la procédure devrait prévoir une période de 
consultation publique. 
 
Le Comité  est d’avis qu’une période de  consultation publique de  60  jours,  à  l’instar de  ce que 
proposent  les organismes de  réglementation américains, donnerait  suffisamment de  temps aux 
participants  intéressés  pour  formuler  des  commentaires.  Il  propose  que  cette  période  de 
consultation  s’inscrive  dans  une  période  d’examen  réglementaire  pour  que  les  décisions  en 
matière  de  compensation  soient  prises  dans  un  délai  raisonnable.  Le  Comité  recommande 
d’instaurer  un  protocole  de  communication  entre  les membres  des  ACVM  pour  harmoniser  le 
processus d’examen. 
 
Pour chacune de ces approches,  le Comité propose d’instaurer une procédure claire pour publier 
les décisions. Cette procédure prévoirait une période de consultation publique de 60 jours et des 
consultations  auprès des  contreparties  centrales  appelées  à  compenser  les  instruments.  Si une 
contrepartie centrale n’admet pas à  la compensation un dérivé  jugé assujetti à  la compensation 
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obligatoire, l’organisme de réglementation du marché effectuera d’autres analyses et publiera un 
rapport  faisant  état  de  ses  conclusions.  Cette  analyse  pourrait  conduire  à  l’établissement 
d’exigences de  fonds propres minimaux ou de marge minimale pour  les dérivés  compensés de 
façon bilatérale ou à l’introduction d’autres restrictions sur les opérations.  
 
Le Comité propose également de recourir à l’approche descendante pour déterminer si un dérivé 
déjà assujetti à  la compensation obligatoire par contrepartie centrale demeure compensable de 
cette façon. Si  les organismes de réglementation jugent qu’un dérivé ne doit plus être assujetti à 
cette obligation,  ils  lanceront une consultation publique sur  leurs conclusions avant de conclure 
leur évaluation et d’arrêter leur décision.   
 
Par  ailleurs,  il  faudra  poursuivre  l’élaboration  de  normes  internationales  pour  déterminer  les 
dérivés à assujettir à  l’obligation de compensation par contrepartie centrale. Il est à noter que  la 
législation  en matière de  confidentialité  en  vigueur dans  certains pays pourrait  rendre difficile, 
voire  impossible,  d’obtenir  de  l’information  sur  un  dérivé  ou  le  marché  sous‐jacent,  ce  qui 
compliquerait d’autant ce processus. 
 

4.  Compensation des opérations préexistantes (backloading) 
Les  dérivés  qui  ne  sont  pas  compensés  ou  le  sont  de  façon  bilatérale  et  qui  préexistaient  à 
l’instauration  de  l’obligation  de  compensation  pourraient  profiter  de  la  compensation  par 
contrepartie centrale. Or, exiger la compensation « rétroactive » (back‐loading) de ces opérations 
par  une  contrepartie  centrale  présente  des  aspects  d’une  grande  complexité,  tels  que  la 
renégociation des contrats et l’annulation des accords de garantie. 

L’UE a proposé que  les opérations  sur dérivés  conclues après  l’instauration de  la  compensation 
obligatoire ou qui ont été conclues ou  fait  l’objet d’une novation après  la mise en œuvre de  la 
réglementation, mais avant  l’instauration de  la compensation obligatoire, soient compensées par 
une contrepartie centrale  reconnue si  leur date d’échéance est postérieure à une date que doit 
fixer l’AEMF. 

Le Comité n’ignore pas que  l’obligation de compenser des opérations préexistantes entraînerait 
des coûts non négligeables pour les participants au marché sans leur procurer d’avantage notable 
dans certaines situations, particulièrement lorsque les dérivés de gré à gré doivent être conclus à 
brève échéance. Selon  le Comité,  il  faut soupeser  les coûts et  les avantages de  la compensation 
rétroactive pour déterminer ce qui convient le mieux à nos marchés.  

4.1  Recommandations du Comité 
Le Comité propose que  les participants  soient  tenus de compenser  les nouvelles opérations  sur 
dérivés de gré à gré qui  sont  jugées assujetties à  l’obligation de compensation par contrepartie 
centrale.  La  compensation  des  opérations  préexistantes  devrait  se  faire  de  façon  volontaire. 
Cependant,  les opérations préexistantes  sur dérivés  à  compensation obligatoire qui  font  l’objet 

27 
 

. . 21 juin 2012 - Vol. 9, n° 25 309

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Document de consultation 91-406 des ACVM – Dérivés : Compensation des dérivés de gré à gré par 
contrepartie centrale 

d’une novation ou d’une cession (et deviennent ainsi de nouvelles opérations) seront soumises à 
l’obligation  de  compensation.  Une  fois  que  les  organismes  de  réglementation  du  marché 
disposeront de suffisamment de données des référentiels centraux et d’autres sources, le Comité 
propose  qu’ils  les  examinent  afin  de  déterminer  si  d’autres  obligations  de  compensation  des 
opérations préexistantes sont appropriées.  

4.2  Consultation 
Question 1 :  Selon vous, les caractéristiques de certaines catégories de dérivés de gré à gré les 

rendent‐elles admissibles à  la compensation par contrepartie centrale d’après  les 
facteurs exposés dans le présent document? Dans l’affirmative, quelles catégories 
d’actifs en seraient exclues et pour quelles raisons?  

Question 2 :  Pour  quelles  catégories  d’actifs  considérez‐vous  que  la  compensation  par 
contrepartie centrale est inappropriée ou n’est pas actuellement faisable selon les 
facteurs exposés dans le présent document et pour quelles raisons?  

Question 3 :  Quels sont les coûts et les risques de la transition de certains dérivés ou catégories 
de  dérivés  à  la  compensation  par  contrepartie  centrale  dont  les  organismes  de 
réglementation devraient tenir compte dans leur décision de soumettre ou non un 
dérivé à l’obligation de compensation par contrepartie centrale? 

5.  Délais de compensation 
Pour gérer le risque, il est essentiel que les contreparties déclarent rapidement les opérations sur 
dérivés à une contrepartie centrale et que celle‐ci accepte ou  refuse de  les compenser dans  les 
plus  brefs  délais,  car  cela  réduit  la  possibilité  que  le  risque  de marché  n’entraîne  des  pertes 
inutiles  s’il  se produit une variation  importante de  la valeur ou un autre évènement de marché 
avant la compensation.  

La CFTC propose ce qui suit : 

[Traduction] Tel qu’il était proposé, le projet de disposition 39.12(b)(7)(ii) exigeait 
que les organismes de compensation désignés acceptent dès leur exécution toutes 
les opérations exécutées sur un [marché de contrats désigné] ou une [plateforme 
d’exécution de swaps]. Certains organismes de compensation désignés et d’autres 
intervenants ont dit craindre que cette obligation n’expose ces organismes à des 
risques injustifiés puisqu’ils doivent pouvoir sélectionner les opérations d’après leur 
conformité  aux  règles  applicables  des  chambres  de  compensation  qui  se 
rapportent aux critères sur les produits et le crédit. La Commission reconnaît que, 
même  si,  à  l’heure  actuelle,  certains marchés  à  terme  acceptent  les  opérations 
pour compensation dès leur exécution, il pourrait être impossible d’en faire autant 
pour  l’ensemble des marchés pour  lesquels  il  y a  compensation. Ainsi,  lorsqu’un 
même  produit  compensé  est  négocié  sur  plusieurs  systèmes  d’exécution, 

28 
 

. . 21 juin 2012 - Vol. 9, n° 25 310

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Document de consultation 91-406 des ACVM – Dérivés : Compensation des dérivés de gré à gré par 
contrepartie centrale 

l’organisme  de  compensation  désigné  doit  pouvoir  regrouper  le  risque  des 
opérations qui lui sont soumises afin de veiller à ce que le membre compensateur 
ou  le  client  n’excède  pas  ses  limites  de  crédit.  La  Commission  propose  donc  de 
modifier  cette  disposition  afin  de  permettre  aux  organismes  de  compensation 
désignés  de  sélectionner  les  opérations  d’après  les  critères  applicables  aux 
produits et au crédit avant de  les accepter ou de  les  refuser. Conformément aux 
principes  en matière  de  libre  accès,  la  proposition  exigerait  que  ces  critères  ne 
soient pas discriminatoires à l’égard des places de négociation et des participants 
à la compensation. La Commission reste d’avis que l’acceptation ou le refus d’une 
opération  pour  compensation  presque  en  temps  réel  est  indispensable  à  une 
gestion  efficace  du  risque  et  à  un  fonctionnement  efficient  des  places  de 
négociation. Plutôt que d’établir un délai précis, elle propose une norme consistant 
à opérer compensation « dès qu’il est technologiquement possible de le faire si des 
systèmes  entièrement  automatisés  sont  utilisés ».  Elle  s’attend  à  ce  que,  selon 
cette  norme,  le  délai  nécessaire  pour  opérer  compensation  se  compte  en 
millisecondes ou en secondes ou, au plus, en quelques minutes, et non en heures 
ou en jours30. 

5.1  Recommandations du Comité 
Le Comité estime que  les contreparties canadiennes devraient être  tenues de  transmettre  leurs 
opérations assujetties à  l’obligation de  compensation à une  contrepartie  centrale  reconnue dès 
que possible et, dans tous les cas, au plus tard à la fermeture des bureaux le jour de l’exécution. Il 
est  également  d’avis  que  les  contreparties  centrales  devraient  être  tenues  d’examiner  chaque 
opération dès que possible pour veiller à ce qu’elle soit conforme à leurs règles et ne leur fait pas 
courir de risque excessif. Elles devraient communiquer leur décision de l’accepter ou de la refuser 
dès que l’examen est terminé, et au plus tard à la fin du jour ouvrable. 

Pour  les dérivés qui sont compensés volontairement, soit  les opérations sur dérivés de gré à gré 
qui ne  sont pas exécutées  sur une place de négociation  agréé ni  assujetties  à  la  compensation 
obligatoire,  le  Comité  recommande  que  la  contrepartie  centrale  recevant  de  telles  opérations 
rapidement,  c’est‐à‐dire  au  plus  tard  à  la  fermeture  des  bureaux  le  jour  de  l’exécution,  soit 
assujettie à la même obligation de les accepter ou de les refuser avant la fin du jour ouvrable. 

Si  un  dérivé  assujetti  à  l’obligation  de  compensation  est  négocié  sur  une  place  de  négociation 
reconnue, les contreparties (ou la place de négociation agissant en leur nom) doivent transmettre 
l’opération dès que possible. Il est préférable que ce processus soit entièrement automatisé et que 
les systèmes des places de négociation et des contreparties centrales soient intégrés. 

                                                            
30 Federal Register / Vol. 76, No. 147 / Monday, August 1, 2011 / Proposed Rules, p. 45732‐3, 
http://www.cftc.gov/ucm/groups/public/@lrfederalregister/documents/file/2011‐19365a.pdf, p. 45732‐3.  
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5.2  Consultation 
Question 4 :  Le report d’une transmission, qu’il se mesure en minutes, en heures ou en  jours, 

engendre‐t‐il des risques, notamment de contrepartie, d’une importance telle qu’il 
est  nécessaire  de  fixer  un  délai  strict  pour  transmettre  les  opérations  à  une 
contrepartie centrale et pour que celle‐ci les accepte?  

6.  Dispenses de la compensation par contrepartie centrale  
La plupart des opérations  sur dérivés devront être  compensées par  contrepartie  centrale, mais 
certaines  opérations  conclues  par  certaines  catégories  de  participants  seront  cependant 
dispensées de cette obligation. 

6.1  Utilisateurs finaux 
Le  Comité  a  proposé  une  dispense  pour  certains  utilisateurs  finaux  dans  le  Document  de 
consultation 91‐405 des ACVM, Dérivés : Dispense pour  les utilisateurs finaux31, publié  le 13 avril 
2012. Ce document décrivait  la dispense et  invitait  les  intervenants à se prononcer sur certaines 
questions qu’elle soulève. 

6.2  Opérations intragroupe 
L’Union  européenne  a  proposé  de  dispenser  les  « transactions  intragroupe »  de  l’obligation  de 
compensation32.  La  proposition33  définit  les  « transactions  intragroupe »,  et  ce  sont 
essentiellement des opérations effectuées entre deux entités apparentées, appartenant au même 
groupe ou ayant des  liens et, dans  le  cas d’institutions  financières, qui  sont  comprises dans  les 
mêmes états financiers consolidés, et dont les contreparties sont soumises aux mêmes procédures 
d’évaluation, de mesure et de contrôle des risques34.  

Certains  commentateurs  américains  plaident  en  faveur  d’une  dispense  pour  ces  opérations.  Ils 
font valoir que les opérations intragroupe servent généralement à regrouper le risque au sein d’un 
même registre ou portefeuille.  Ils soutiennent qu’en rendant obligatoire  la compensation de ces 
opérations, on ne  fait que multiplier  le nombre d’opérations compensées sans  toutefois  réduire 
les  risques  pour  la  contrepartie  centrale.  Dans  son mémoire  présenté  à  la  SEC  et  à  la  CFTC, 
JP Morgan  fait  valoir  qu’en  raison  de  la mutualisation  des  risques  inhérente  aux  contreparties 
centrales,  l’introduction de swaps additionnels et, dans  les faits,  inutiles auprès des chambres de 
compensation  se  traduirait  par  un  accroissement  plutôt  que  par  une  réduction  du  risque 
systémique35.  De  surcroît,  l’ISDA  postule  que  l’augmentation  des  exigences  de  marge  qui  en 
résulterait  pourrait  donner  lieu  à  la  surutilisation  des  liquidités  du  groupe36.  Ainsi,  si  les 

                                                            
31 Se reporter au http://www.lautorite.qc.ca/files/pdf/consultations/derives/2012avril13‐91‐405‐cons‐fr.pdf.  
32 UE, 14 juin 2011, paragraphe 3(a). 
33 Ibid., paragraphe 2(a). 
34  L’Union  européenne  aborde  également  la  question  des  dispenses  pour  les  contreparties  qui  font  partie  du même  système  de 
protection institutionnel, Ibid. paragraphe 2(a). 
35 Voir le mémoire de J.P. Morgan à la CFTC et à la SEC, 3 juin 2011. 
36 Voir le mémoire de l’ISDA à la CFTC, 22 décembre 2010, p. 9. 
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contreparties  sont  contrôlées  par  la  même  entité  et  qu’essentiellement,  les  positions  se 
compensent  l’une  l’autre, ces opérations n’ajoutent, d’un point de vue comptable, aucun  risque 
implicite. 

6.3  Consultation 
Le Comité estime qu’il faut considérer toute dispense de l’obligation de compenser les opérations 
intragroupe à  la  lumière de deux  situations :  i)  lorsque  l’opération  intervient entre deux entités 
liées qui ont accès aux même capitaux  fournis par  l’une d’elles ou  la société mère; et  ii)  lorsque 
l’opération  est  conclue  entre  deux  entités  liées  qui  sont  financées  séparément  de  sorte  que 
l’opération entraîne un changement du risque couru par chacune d’elles à l’égard de tiers. 
 
Le  Comité  craint  qu’une  dispense  générale  de  l’obligation  de  compensation  par  contrepartie 
centrale pour  les opérations  intragroupe ne se traduise, dans certains cas, par une augmentation 
du risque pour le marché ou les tiers. C’est pourquoi il ne propose pas de prévoir de dispense de 
cet ordre.  
 
Question 5 :   Le  Comité  voudrait  savoir  s’il  est  approprié  de  dispenser  les  opérations 

intragroupe  de  l’obligation  de  compensation  par  contrepartie  centrale,  quels 
risques ces opérations peuvent faire peser sur le marché et quel serait le coût de 
leur transfert à une contrepartie centrale. 

7.  Reconnaissance des contreparties centrales 
Vu l’importance des contreparties centrales dans les engagements pris par le Canada dans le cadre 
du G20, le Comité recommande que les contreparties centrales soient reconnues pour exercer des 
activités au Canada37. La reconnaissance par un organisme canadien de réglementation du marché 
sera  obligatoire  si  la  contrepartie  centrale  exerce  des  activités  ou  offre  des  services  de 
compensation à une personne exerçant des activités ou résidant dans le territoire de compétence 
de l’organisme. Cela ne se limite toutefois pas à la présence physique de la contrepartie centrale : 
la contrepartie centrale présente dans une autre province canadienne ou à l’étranger peut exercer 
des  activités dans d’autres  territoires du Canada  à partir desquels  elle offre des  services  à des 
personnes qui  résident dans un  territoire ou sont  inscrites pour y exercer des activités. Certains 
organismes de réglementation du marché peuvent la dispenser de l’obligation de reconnaissance, 
à  certaines  conditions  et  sous  réserve  qu’elle  soit  encadrée  adéquatement  dans  son  territoire 
d’origine et que d’autres facteurs soient respectés.  

Pour  être  reconnue,  la  contrepartie  centrale  devrait  démontrer  qu’elle  respecte  les  principes 
applicables  aux  infrastructures  du marché38  et  certains  critères  relatifs  à  la  gouvernance,  à  la 

                                                            
37 Actuellement, seuls  l’Alberta,  le Québec et  l’Ontario exigent  la reconnaissance des contreparties centrales ou  la dispense de cette 
obligation  (une  « chambre  de  compensation »  au Québec  et  une  « agence  de  compensation »  en Ontario  et  en Alberta). D’autres 
territoires ont proposé ou proposeront des modifications législatives afin d’exiger la reconnaissance des contreparties centrales. 
38 Voir la rubrique 8 CSPR‐OICV. 
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tarification,  à  l’accès,  aux  règles,  à  l’application  régulière  de  la  loi,  à  la  gestion  du  risque,  aux 
systèmes  et  à  la  technologie,  à  la  viabilité  et  à  l’information  financières,  à  la  fiabilité 
opérationnelle,  à  la  protection  des  actifs,  à  l’impartition,  à  l’échange  d’information  et  à  la 
coopération réglementaire39. 

7.1  Recommandations du Comité 
Le  Comité  propose  que  les  organismes  de  réglementation  du  marché  se  voient  confier  la 
reconnaissance et  la réglementation des   contreparties centrales.  Il propose que ces organismes 
aient le pouvoir d’assortir de conditions la reconnaissance ou la dispense de reconnaissance de ces 
entités, d’approuver ou de refuser leurs règles et procédures, de subordonner ces règles, dont leur 
modèle  de  gestion  du  risque,  à  certaines  conditions,  de  recevoir  et  d’examiner  leurs  dépôts 
périodiques, dont leurs états financiers, et de procéder à des inspections régulières et ponctuelles.  

8.  CSPR – OICV 
En  2001,  le  Comité  sur  les  systèmes  de  paiement  et  de  règlement  (CSPR)  a  publié  le  rapport 
intitulé  Principes  fondamentaux  pour  les  systèmes  de  paiement  d’importance  systémique40.  En 
novembre 2004,  le CSPR et  le Comité technique de  l’OICV ont publié conjointement  le document 
intitulé  Recommendations  for  Central  Counterparties  (les  « RCCP »)41.  Ces  documents  sont 
devenus la norme mondiale en matière de structure et de surveillance des contreparties centrales. 
Une  révision  de  ces  normes  entreprise  en  janvier  2010  a mené  à  la  publication  d’un  rapport 
consultatif en mars 2011 et à la publication finale des principes applicables aux infrastructures du 
marché financier en avril 2012. 

Les principes  applicables  aux  infrastructures du marché  financier décrivent  les  risques  auxquels 
sont exposées ces  infrastructures, notamment  les contreparties  centrales.  Ils prennent  la  forme 
d’indications  générales mais  polyvalentes  sur  le  thème  des  risques  et  de  l’efficience.  Certains 
principes proposent des exigences minimales, d’autres de meilleures pratiques, et d’autres encore 
« [Traduction] partagent un sujet commun et important »42. 

Les  principes  applicables  aux  infrastructures  du  marché  financier  introduisent  certaines 
dispositions  touchant des points qui n’étaient pas  traités dans  les normes précédentes. Ainsi,  ils 
posent de nouveaux principes portant  sur  la  séparation et  la  transférabilité,  la participation par 
paliers et le risque économique général. 

Le  Comité  propose  d’intégrer  les  principes  applicables  aux  infrastructures  du marché  financier 
pour  établir  les obligations des  contreparties  centrales  reconnues  au Canada. Une  analyse plus 
approfondie pourrait s’avérer nécessaire du fait que les particularités du marché canadien, comme 

                                                            
39 Avis 24‐702 du personnel de la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario, Regulatory Approach To Recognition and Exemption 
From  Recognition  of  Clearing  Agencies,  (2010)  33  OSCB  2325,  accessible  à  l’adresse  suivante : 
http://www.osc.gov.on.ca/documents/en/Securities‐Category2/sn_20100319_24‐702_clearing‐agencies.pdf. 
40 Se reporter au http://www.bis.org/publ/cpss43fr.pdf. 
41 Se reporter au http://www.bis.org/publ/cpss61.pdf. 
42 Principes applicables aux infrastructures du marché financier, p. 12. 

32 
 

. . 21 juin 2012 - Vol. 9, n° 25 314

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers

http://www.osc.gov.on.ca/documents/en/Securities-Category2/sn_20100319_24-702_clearing-agencies.pdf
http://www.bis.org/publ/cpss43fr.pdf
http://www.bis.org/publ/cpss61.pdf


Document de consultation 91-406 des ACVM – Dérivés : Compensation des dérivés de gré à gré par 
contrepartie centrale 

les  volumes  d’opérations,  la  profondeur  de  la  liquidité  ou  le  nombre  limité  de  contreparties, 
pourraient requérir l’adoption d’une démarche plus prudente ou restrictive.  

8.1  Gouvernance 
La contrepartie centrale doit veiller à ce que  sa  structure de gouvernance prenne en compte  la 
question des conflits d’intérêts, des normes d’accès, de  la gestion du risque, de  la concentration 
de  la  propriété,  de  la  rémunération  de  la  direction,  de  la  représentation  au  sein  du  conseil 
d’administration et de la transparence du conseil, tout en servant raisonnablement l’intérêt public 
et  les  intérêts des principales parties  intéressées. Les principes applicables aux  infrastructures du 
marché financier énoncent ce qui suit : 

[Traduction] L’infrastructure du marché financier devrait se doter de mécanismes de 
gouvernance clairs et  transparents qui assurent  sa sécurité et son efficience et qui 
soutiennent la stabilité du système financier dans son ensemble et d’autres éléments 
d’intérêt  public  pertinents,  ainsi  que  la  poursuite  des  objectifs  des  parties 
intéressées 43. 

Les  projets  de  règles  de  la  CFTC  prévoient  un  régime  de  gouvernance  particulier,  limitent  la 
participation d’une « entité désignée44 » (se reporter au paragraphe 726(a) de  la  loi Dodd‐Frank) 
dans un organisme de compensation désigné à 20 %, exigent une proportion de 35 % de membres 
indépendants au conseil d’administration (et au moins deux membres indépendants) et disposent 
qu’il ne doit y avoir aucun lien entre la rémunération des membres du conseil et le rendement de 
la contrepartie centrale. Le conseil est  tenu d’examiner annuellement  son  rendement.  Il devrait 
aussi pouvoir destituer  tout administrateur dont  les actes pourraient  lui porter préjudice. Alors 
que  les  règles de  la CFTC exigent une expertise  suffisante en matière de  services  financiers, de 
gestion du risque et de services de compensation, les règles proposées par l’Union européenne45 
exigent en outre que les membres du conseil « possèdent l’honorabilité et l’expérience requises ». 

Au  Canada,  le  Règlement  52‐110  sur  le  comité  d’audit  (le  « Règlement  52‐110 »)  définit 
l’indépendance  comme  l’absence  de  relation  importante,  directe  ou  indirecte,  entre  un 
administrateur et  l’émetteur. Une « relation  importante » s’entend d’une relation dont  le conseil 
d’administration  pourrait  raisonnablement  s’attendre  à  ce  qu’elle  nuise  à  l’indépendance  du 
jugement d’un membre du comité. On considère cependant que certaines personnes physiques 

                                                            
43 Ibid., p. 26. 
44  [Traduction]  Sont des « entités désignées »  (enumerated  entities) :  i)  les  sociétés de portefeuille bancaires  qui  compte des  actifs 
consolidés totaux de plus de 50 000 000 000 $; ii) les institutions financières non bancaires supervisées par le conseil des gouverneurs 
de la Réserve fédérale américaine; iii) les membres du même groupe que les entités mentionnées en i ou ii; iv) les courtiers en swaps; v) 
les participants majeurs au marché des swaps et vi) les personnes liées aux entités mentionnées en iv ou v. 
45 UE, 14 juin 2011, article 25. 
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ont une relation importante avec l’émetteur, notamment celles qui sont ou ont été au cours des 3 
dernières années membres de la haute direction ou salariés46. 

Le  Comité  est  également  d’avis  que,  dans  certains  cas,  les  administrateurs  de  la  contrepartie 
centrale doivent être indépendants des parties qui y ont une participation importante, notamment 
s’il s’agit d’intervenants du secteur.   

8.2  Recommandations du Comité 
Le Comité estime que  les contreparties centrales doivent adopter des politiques de gouvernance 
qui garantissent que la composition de leur conseil d’administration reflète la diversité des parties 
intéressées, dont  les membres  compensateurs et  les personnes qui  compensent des opérations 
indirectement par leur entremise. Ces administrateurs indépendants devraient être : 

• indépendants de la direction; 
 

• indépendants  des  personnes  qui  ont  une  participation  importante,  particulièrement 
lorsque  ces  personnes  sont  des  institutions  financières  ou  d’autres  intermédiaires  de 
marché; 

 

• indépendants des membres compensateurs.  

Pour garantir  l’indépendance par  rapport à  la direction,  le Comité estime que  la  réglementation 
devrait prévoir une formulation large, semblable à la définition du concept d’indépendance selon 
le Règlement 52‐110, avec  les adaptations nécessaires, qui établirait  les critères d’indépendance 
des administrateurs d’une contrepartie centrale. Cette solution serait en phase avec les principes 
applicables  aux  infrastructures du marché  financier, qui  indiquent que  « [Traduction]  le  conseil 
d’administration  devrait  se  composer  de  membres  compétents  possédant  les  habiletés  et 
bénéficiant  des  incitations  nécessaires  pour  remplir  ses  multiples  fonctions,  ce  qui  requiert 
généralement  l’inclusion d’un ou de plusieurs membres n’appartenant pas à  la direction »47.  Le 
Comité  fait  sienne  l’idée  que  de  tels  membres  sont  indispensables  à  la  gouvernance  d’une 
contrepartie centrale.  

Le Comité considère que le conseil d’administration d’une contrepartie centrale reconnue devrait 
ménager,  dans  ses  décisions,  les  intérêts  des  utilisateurs  des  différents  territoires  que  celle‐ci 
dessert. Il peut y parvenir en assurant une représentation adéquate des utilisateurs canadiens de 
la contrepartie centrale ou en  instaurant des procédures exigeant  la prise en considération de  la 
situation  ou  des  intérêts  particuliers  des  utilisateurs  de  différents  territoires.  Lorsque  cela  est 

                                                            
46  Se  reporter  au  http://www.lautorite.qc.ca/files//pdf/reglementation/valeurs‐mobilieres/52‐110/2011‐01‐01/2011jan01‐52‐110‐
vadmin‐fr.pdf.  
47 Principes applicables aux infrastructures du marché financier, p. 26. 
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possible, un nombre ou un pourcentage approprié de ces administrateurs devraient représenter 
les participants au marché canadien. 

8.3  Consultation 
Question 6 :  Est‐il approprié que  les participants au marché canadien puissent s’exprimer sur 

les décisions opérationnelles des contreparties centrales exerçant des activités au 
Canada?  

Question 7 :  Les propositions du Comité portant sur la gouvernance des contreparties centrales 
permettent‐elles de  remédier aux problèmes éventuels de conflits d’intérêts qui 
peuvent survenir dans  le cadre de  l’exploitation de ces entités? Dans  la négative, 
que préconisez‐vous pour réduire les conflits d’intérêts? 

8.4  Comités du conseil d’administration 
Les  comités  sont  un  élément  fondamental  de  la  structure  de  gouvernance  d’une  contrepartie 
centrale. Par leur entremise, les membres compensateurs et les autres intéressés peuvent exercer 
une  influence sur  les fonctions de  la contrepartie centrale, comme  les décisions qui touchent  les 
risques qu’elle prend  et  gère,  les marges,  l’accès des membres  et  la  rémunération de  la haute 
direction. En permettant une représentation hétérogène, les comités servent également à réduire 
les conflits d’intérêts. 

8.5  Recommandation du Comité 
Le  Comité  propose  que  la  réglementation  oblige  les  contreparties  centrales  à  donner  des 
renseignements détaillés sur  la structure et  le mandat des comités à  l’occasion du processus de 
reconnaissance.  Les  comités  pourraient  être  les  suivants :  finances  et  audit,  gestion  du  risque, 
rémunération ou ressources humaines, ainsi que tout autre comité constitué selon  les besoins – 
gouvernance, approbation de produits, systèmes d’information et planification stratégique. 

Outre  la  structure  des  comités  et  la  surveillance  du  conseil  d’administration,  la  contrepartie 
centrale  devra  élaborer  et  appliquer  des  procédures  en  matière  de  réduction  des  conflits 
d’intérêts,  d’accès  juste  et  équitable  à  la  contrepartie,  de  confidentialité  de  l’information 
accessible  aux  salariés  et  aux  administrateurs  ainsi  que  de  diffusion  d’information  sur  la 
gouvernance aux organismes de  réglementation et au public, notamment  les décisions  refusant 
l’accès à la contrepartie centrale ou la compensation d’un dérivé. 

8.6  Comités consultatifs 
Les comités consultatifs permettent à d’autres personnes ou entités que les administrateurs d’une 
contrepartie  centrale  d’apporter  leur  contribution  à  son  exploitation.  Les  principales  parties 
intéressées peuvent y représenter d’autres  intérêts et offrir des conseils spécialisés, notamment 
en  ce  qui  concerne  les  questions  opérationnelles  susceptibles  d’avoir  des  répercussions 
considérables sur les membres et les autres utilisateurs de la contrepartie centrale. 
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8.7  Recommandations du Comité 
Le Comité propose que  les contreparties centrales exerçant des activités au Canada forment des 
comités  consultatifs pour permettre  aux participants  canadiens directs  et  indirects  ainsi qu’aux 
autres  intéressés  de  s’exprimer  sur  les  décisions  opérationnelles,  le  cas  échéant.  Ces  comités 
devraient avoir un mandat  transparent qui  indique  leurs droits et obligations et donne ainsi aux 
utilisateurs  canadiens  un  moyen  de  commenter  les  décisions  opérationnelles  prises  par  une 
contrepartie centrale et susceptibles d’avoir sur eux une incidence importante.   

Le Comité estime que  ces  comités  consultatifs devraient  comporter des membres  représentant 
des intérêts divers, notamment des membres de la contrepartie centrale, des utilisateurs finaux et 
d’autres intéressés, le cas échéant. 

8.8  Tarification 
Les principes applicables aux  infrastructures du marché  financier proposent que  la  contrepartie 
centrale et ses membres compensateurs communiquent publiquement  leur  tarif.  Ils exigent que 
les prix et  les frais pratiqués pour chaque service et chaque fonction soient donnés séparément. 
Ces principes  indiquent qu’une « [Traduction]  infrastructure du marché  financier devrait  rendre 
public  son  tarif pour  les  services  individuels qu’elle offre ainsi que  ses politiques en matière de 
rabais.  L’infrastructure du marché  financier devrait décrire  clairement  les  services  tarifés, à des 
fins de comparaison48. » 

La  CFTC  a  proposé  que  les  contreparties  centrales  soient  « [Traduction]  tenues  de mettre  à  la 
disposition des participants au marché  l’information portant […] sur  les frais de compensation et 
les autres frais exigés des membres49. » 

La réglementation proposée par l’UE exigerait également ce qui suit :  

Les contreparties centrales et leurs membres compensateurs rendent publics les prix et 
les frais afférents aux services fournis. Ils rendent publics les prix et les frais de chaque 
service et de chaque fonction fournis séparément, y compris  les remises et  les rabais, 
ainsi  que  les  conditions  à  remplir  pour  bénéficier  de  ces  réductions.  Chaque  service 
spécifique  que  les  contreparties  centrales  fournissent  est  accessible  de  manière 
séparée à leurs membres compensateurs et, le cas échéant, aux clients de ceux‐ci. Les 
contreparties centrales comptabilisent distinctement  les coûts et  les  recettes  liés aux 
services fournis et communiquent ces informations à l’autorité compétente50. 

La communication publique et exhaustive de  la  tarification  (y compris  les coûts directs assumés 
par  les  utilisateurs  de  la  contrepartie  centrale)  assure  un  accès  juste  et  équitable  à  tous  les 
                                                            
48  Principes applicables aux infrastructures du marché financier, p. 121. 
49  Federal  Register/Vol.75,  No.  240/  Wednesday,  Dec.  15,  2010/Proposed  Rules,  p.  78192, 
http://www.cftc.gov/ucm/groups/public/@lrfederalregister/documents/file/2010‐31131a.pdf. 
50  UE, 14 juin 2011, article 36. 
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participants et permet aux utilisateurs des services de la contrepartie centrale de comprendre son 
modèle d’entreprise. 

8.9  Recommandations du Comité 
En  accord  avec  les  principes  applicables  aux  infrastructures  du  marché  financier,  le  Comité 
recommande  que  la  tarification  de  la  contrepartie  centrale  soit  communiquée  aux  membres 
compensateurs, à leurs clients, aux organismes de réglementation et au public.  

8.10  Accès des participants 
Sans limiter la capacité et la responsabilité de la contrepartie centrale d’établir des critères stricts 
en matière  d’accès  afin  que  ses membres  compensateurs  ne  lui  fassent  pas  courir  de  risque 
excessif et qu’ils puissent s’acquitter de leurs obligations envers elle et ses clients, la contrepartie 
centrale ne doit pas imposer de restrictions à l’accès à des fins non concurrentielles. À cet égard, le 
principe C de la CFTC prévoit ce qui suit :  

[Traduction][…]  les  critères  de  participation  doivent  « offrir  un  accès  équitable  et 
libre ».  Il prévoit également que  les membres compensateurs doivent disposer « de 
ressources  financières  et  d’une  capacité  opérationnelle  suffisantes  pour  satisfaire 
aux  obligations  résultant  de  leur  participation  à  l’organisme  de  compensation  de 
dérivés ». 

[…] Le projet d’article 39.12 vise à ce que  les critères de participation n’empêchent 
pas  indûment  une  entité  de  devenir membre  compensateur,  tout  en  limitant  les 
risques pour  l’organisme de compensation désigné et ses membres compensateurs. 
La  Commission  estime  qu’une  participation  plus  étendue  pourrait  réduire  la 
concentration des portefeuilles des membres compensateurs et diversifier  le risque. 
Cela pourrait aussi avoir pour effet de favoriser  la concurrence en permettant à un 
plus grand nombre d’entités de devenir membres  compensateurs.  […] Le projet de 
disposition 39.12(a)(1)(iii)  interdirait  les critères de participation qui ont pour effet 
d’empêcher  certains  types  de  participants  au  marché  de  devenir  membres 
compensateurs  ou  de  limiter  leur  qualité  de  membre,  sauf  si  l’organisme  de 
compensation désigné est en mesure de prouver que la restriction est nécessaire afin 
de remédier au risque de crédit ou à des lacunes dans la capacité opérationnelle des 
participants  qui  les  empêcheraient  de  s’acquitter  de  leurs  obligations  à  titre  de 
membres compensateurs51. 

La  CFTC  a  émis  d’autres  réserves  concernant  les  obstacles  à  l’accès  indirect  à  la  contrepartie 
centrale dans les commentaires formulés à l’égard du projet de règle : 

                                                            
51 Federal Register/Vol.76, No. 216/Tuesday, November 8, 2011, 
http://www.cftc.gov/ucm/groups/public/@lrfederalregister/documents/file/2011‐27536a.pdf. 
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[Traduction] Certaines chambres de compensation ont précisé qu’elles entendaient 
exiger que l’une des parties à l’exécution soit un membre compensateur pour qu’une 
opération soit admissible à  la compensation. Cette mesure a pour effet d’empêcher 
la  compensation  d’opérations  entre  des  parties  qui  ne  sont  pas  membres 
compensateurs. Une  telle  restriction au  libre accès ne sert aucun objectif apparent 
de gestion du risque et agit de manière à exclure certaines opérations du processus 
de compensation et à resserrer la liquidité pour les opérations compensées52. 

La SEC a proposé la règle 17Ad‐22(b)(5), qui interdirait les restrictions à l’adhésion sur le critère de 
la qualité de courtier53 : 

[Traduction] Afin de  favoriser  l’accès à  la compensation,  la SEC propose d’interdire 
de  réserver  l’adhésion  à  une  contrepartie  centrale  uniquement  aux  personnes  qui 
offrent des  services de  courtage en dérivés de gré à gré. Ce  faisant,  la  SEC  vise à 
garantir l’accès aux sociétés de compensation (compensation correspondante) qui ne 
sont pas des courtiers et qui pourraient être désavantagées par  les critères d’accès 
de  la  contrepartie  centrale. Par exemple, une  société de  compensation qui n’offre 
pas de services de courtage pourrait, compte tenu de  la nature de ses activités, ne 
pas  posséder  certaines  capacités  opérationnelles  et  disposer  de  ressources 
financières considérablement moins importantes54. 

La SEC propose aussi d’interdire  les  limites à  l’accès selon des seuils minimaux de volume ou de 
taille d’opération : 

[Traduction]  La  règle  proposée  interdirait  l’établissement  de  seuils  minimaux  de 
taille de portefeuille ou de volume d’opérations qui agiraient de fait comme barrière 
à l’accès à la compensation par les nouveaux participants. Elle met en avant la taille 
des participants au marché et  l’établissement de critères d’adhésion selon  le risque 
qu’ils font courir à la contrepartie centrale plutôt que de grandes valeurs arbitraires, 
comme des seuils minimaux de volume et d’opérations55. 

La SEC propose également que l’accès ne soit pas refusé sur le critère d’un capital net minimal de 
50 millions de dollars : 

                                                            
52  Le  sous‐paragraphe  39(b)(4)  prévoit  «   [Traduction]  qu’un  organisme  de  compensation  désigné  ne  pourrait  exiger  que  l’une  des 
parties initiales à l’exécution soit un membre compensateur pour qu’un contrat, une convention ou une opération soit admissible à la 
compensation. ». Cette disposition a pris effet  le 8 novembre 2011. Federal Register/Vol.76, No. 216/Tuesday, November 8, 2011, p. 
69360, http://www.cftc.gov/ucm/groups/public/@lrfederalregister/documents/file/2011‐27536a.pdf. 
53 Cette proposition ne fait pas l’unanimité. Des réserves ont été exprimées concernant la capacité des sociétés n’offrant pas de services 
de courtage à prendre part, par exemple, à une vente aux enchères à la suite d’une défaillance. 
54 Federal Register / Vol. 76, No. 51 / Wednesday, March 16, 2011/Proposed Rules, 
http://www.cftc.gov/ucm/groups/public/@lrfederalregister/documents/file/2011‐20337a.pdf 
55 Ibid. 
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[Traduction]  La  règle  proposée  par  la  SEC  restreint  la  capacité  des  contreparties 
centrales faisant  la compensation de dérivés de gré à gré de refuser  l’adhésion aux 
participants  comptant  un  capital  net  de  50 millions  de  dollars  ou  plus. 
Conformément à la règle proposée, la contrepartie centrale qui souhaite augmenter 
le seuil minimal du capital net au‐delà de 50 millions de dollars devrait démontrer à 
la  Commission,  par  le  dépôt  d’une  règle  ou  dans  sa  demande,  qu’aucune  autre 
mesure ne permettrait de réduire de façon efficace les risques pesant sur elle56. 

Les  principes  applicables  aux  infrastructures  du  marché  financier  reconnaissent  l’importance 
d’établir des critères d’accès équitables et axés sur le risque : 

[Traduction]  Afin  d’offrir  un  accès  libre  et  équitable,  les  critères  de  participation 
d’une infrastructure du marché financier devraient être objectifs, axés sur le risque et 
rendus publics57. 

Ces  propositions  traduisent  les  préoccupations  des  organismes  de  réglementation  au  sujet  de 
l’accès à la contrepartie centrale et de sa gouvernance, et le Comité partage ces préoccupations. Il 
estime cependant que des  règles prescriptives  limitant  la capacité d’une contrepartie centrale à 
établir, dans sa politique de gestion du risque, des règles et des seuils d’accès appropriés pourrait 
avoir pour effet d’augmenter plutôt que de réduire le risque systémique.  

L’approbation  des  politiques  d’accès  d’une  contrepartie  centrale  par  un  organisme  de 
réglementation du marché et  la  surveillance  continue de  leur  respect peuvent  réduire  le  risque 
que la contrepartie centrale ne limite indûment l’accès. 

8.11  Recommandation du Comité 
Le Comité propose d’inclure dans  la  réglementation  l’obligation pour une  contrepartie  centrale 
d’élaborer et de respecter des règles d’accès publiées qui sont objectives, fondées sur les risques 
et justifiées par la sécurité et l’efficacité de la contrepartie centrale et des marchés qu’elle dessert. 
La  politique  d’accès  devrait  traiter  de  la  capacité  du  membre  compensateur  à  remplir  les 
responsabilités  financières  et  opérationnelles  inhérentes  à  sa  participation  à  la  contrepartie 
centrale  mais  éviter  toute  discrimination  envers  certaines  catégories  de  participants  ou 
l’introduction d’éléments faussant le jeu de la concurrence. Elle sera soumise à l’approbation des 
organismes de réglementation du marché au cours du processus de reconnaissance ou d’agrément 
de la contrepartie centrale et à leur contrôle permanent. 

Qui plus est,  les contreparties centrales devront conserver des dossiers de  toutes  les demandes 
d’accès, notamment y consigner chaque autorisation et refus d’accès. 

                                                            
56 Ibid. 
57 Principes applicables aux infrastructures du marché financier, p. 101. 
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8.12  Libre accès aux plateformes de négociation 
Une  structure  verticale  close, dans  laquelle une place de négociation  transmet directement  les 
données à  la contrepartie centrale, peut forcer  les participants au marché souhaitant conclure et 
compenser un dérivé en particulier à utiliser les services de la place de négociation « captive ». Le 
libre accès à  la contrepartie centrale à partir de plusieurs places de négociation pourrait éliminer 
cet éventuel monopole.  

À cet égard, l’Union européenne propose ce qui suit : 

Une contrepartie centrale qui a été autorisée à compenser des contrats dérivés de 
gré à gré est tenue d’accepter de les compenser sur une base non discriminatoire et 
transparente,  indépendamment de  leur  lieu d’exécution. Sans préjudice de  l’article 
32 bis, une contrepartie centrale peut exiger que ces lieux d’exécution respectent les 
exigences opérationnelles et techniques établies par la contrepartie centrale. […] Le 
lieu  d’exécution  fournit  les  données  relatives  aux  échanges,  sur  une  base  non 
discriminatoire et transparente, à toute contrepartie centrale qui a été autorisée à 
compenser des contrats dérivés de gré à gré négociés dans ce  lieu d’exécution, sur 
demande de la contrepartie centrale58. 

Certains  intervenants  en  Europe  ont  postulé  que  la  possibilité  pour  une  contrepartie  centrale 
d’exiger  la conformité à ses exigences  techniques « [Traduction] pourrait permettre aux bourses 
de monopoliser  la  négociation  des  dérivés  en  limitant  l’accès  aux  chambres  de  compensation 
qu’elles exploitent 59». 

La CFTC énonce ce qui suit : 

[Traduction] Le projet de disposition 39.12(b)(7)(i) instaurerait des normes générales 
d’adoption  de  règles  établissant  un  délai  de  compensation.  L’organisme  de 
compensation  désigné  aurait  à  coopérer  avec  chaque  [plateforme  d’exécution  de 
swaps] et  [marché de contrats désigné] à  la cote duquel est  inscrit  le produit qu’il 
compense  afin  d’élaborer  des  règles  et  des  procédures  permettant  un  traitement 
rapide  et  efficient  de  l’ensemble  des  contrats,  des  conventions  et  des  opérations 
qu’ils  lui  sont  soumis pour compensation. Pour que  la compensation  soit  rapide et 
efficiente,  les règles,  les procédures et  les systèmes opérationnels de  la plateforme 
de  négociation  et  de  la  chambre  de  compensation  doivent  concorder.  À  l’heure 
actuelle,  les  systèmes  de  négociation  et  de  compensation  intégrés  verticalement 
traitent  rapidement  et  avec  efficience  d’importants  volumes  d’opérations.  La 
Commission  estime  que  les  plateformes  de  négociation  et  les  organismes  de 
compensation désignés sous contrôle distinct devraient être en mesure de coopérer 

                                                            
58 UE, 14 juin 2011, article 8. 
59 Price, Michelle, Fresh clash looms over new OTC rules, Financial News, 29 novembre 2010. 
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pour  atteindre  des  résultats  semblables.  Elle  reconnaît  cependant  qu’il  pourrait  y 
avoir  des  problèmes  de  connectivité  entre  les  plateformes  de  négociation  et  les 
chambres de compensation60. 

À mesure que les marchés évolueront pour respecter les obligations en matière de compensation 
et  de  négociation,  d’autres modèles  différant  considérablement  de  la  structure  verticale  close 
traditionnelle  pourraient  faire  leur  apparition.  Pour  l’instant,  la  venue  de  nouvelles  places  de 
négociation et leurs relations avec les contreparties centrales demeurent hypothétiques. 

8.13  Recommandations du Comité 
Le Comité propose  l’établissement d’une  réglementation obligeant  les  contreparties  centrales à 
élaborer des politiques contribuant à un accès libre et équitable et n’interdisant pas ni ne limitant 
indûment l’accès aux services qu’elles offrent, quel que soit le mode d’exécution d’une opération. 
Les  règles d’accès des contreparties centrales ou  les  services qu’elles offrent ne devraient créer 
d’avantage concurrentiel pour aucune plateforme de négociation. 

8.14  Consultation 
Question 8.  Le  Comité  souhaite  consulter  le  public  sur  la  pertinence  d’établir  des  règles 

permettant  l’accès  aux  contreparties  centrales,  sans  égard  à  la  place  de 
négociation. Cette question est‐elle d’intérêt au Canada ou le deviendra‐t‐elle?  

8.15  Règles des contreparties centrales 
En  tant  qu’entité  réglementée,  la  contrepartie  centrale  devrait  voir  ses  règles61,  procédures 
d’exploitation  et  règlements  internes  (collectivement,  les  « règles »)  soumis  à  l’examen  et  à 
l’approbation des organismes de  réglementation. La contrepartie centrale  instaure son cadre de 
compensation  grâce  à  ses  règles.  Ces  dernières  encadrent  la  façon  dont  son  personnel  et  sa 
direction doivent remplir leurs fonctions, dont sa structure de gouvernance fonctionne et dont les 
membres compensateurs et leurs clients doivent remplir leurs obligations.  

La loi Dodd‐Frank prévoit ce qui suit : 

[Traduction]  Un  fournisseur  de  services  au  marché  financier  désigné  donne  à 
l’organisme qui  l’encadre un préavis de 60  jours de tout changement proposé à ses 
règles,  ses  procédures  ou  son  fonctionnement  qui  pourrait,  au  sens  des  règles  de 
chacun de ces organismes, avoir une incidence importante sur la nature ou le degré 
des risques qu’il présente62. 

Les principes applicables aux infrastructures du marché financier précisent ce qui suit : 

                                                            
60 Federal Register/Vol. 76, No. 47/Thursday, March 10, 2011/Proposed Rules 13105, 
http://www.cftc.gov/LawRegulation/FederalRegister/FinalRules/2011‐27536. 
61 Il peut s’agir des obligations et des droits des participants. 
62 Loi Dodd‐Frank, sous‐paragraphe 806(e)(1). 
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[Traduction] L’infrastructure du marché  financier devrait adopter des  règles et des 
procédures  claires  et  complètes,  les  communiquer  aux  participants  dans  leur 
intégralité et rendre publiques les règles pertinentes et les procédures clé. Les règles 
et  procédures  de  l’infrastructure  du  marché  financier  forment  généralement  sa 
fondation même et permettent aux participants de comprendre les risques auxquels 
ils s’exposent en l’utilisant. Elles devraient donc décrire clairement la conception et le 
fonctionnement du système, les droits et obligations qui incombent aux participants 
ainsi que  les  risques auxquels  ils  s’exposent. Elles devraient exposer clairement  les 
rôles respectifs des participants et de  l’infrastructure du marché financier, ainsi que 
les procédures qui seront suivies dans les situations habituelles et exceptionnelles. En 
particulier,  l’infrastructure  du marché  financier  devrait  adopter  des  règles  et  des 
procédures claires et complètes répondant aux problèmes financiers et opérationnels 
survenant  dans  le  système.  Elle  devrait  rendre  publiques  toutes  ses  règles 
pertinentes  et  procédures  clés,  notamment  les  aspects  fondamentaux  de  celles 
portant  sur  les  défaillances  des  participants  (principe  13)  afin  que  tous  les 
participants au marché et les autorités compétentes puissent évaluer rapidement les 
risques potentiels durant les périodes de tension du marché63. 

Les contreparties centrales devraient établir des politiques complètes et transparentes présentant 
leurs  activités  relatives  à  la  compensation  et  à  la  gestion  des  risques.  Ces  politiques  devraient 
mettre en  évidence  les  risques  liés  au  fonctionnement de  la  contrepartie  centrale et décrire  la 
façon  dont  elle  compte  gérer  ces  risques  dans  le  cours  normal  des  activités  comme  dans  les 
situations de crise. 

Lors  d’une  crise,  il  importe  que  les  opérations  ou  positions  compensées  par  la  contrepartie 
centrale  ne  redeviennent  pas  des  expositions  bilatérales  sans  le  consentement  préalable  des 
organismes de réglementation du marché et des participants non défaillants. Il faut restreindre le 
recours  aux  pouvoirs  d’urgence  et  ces  pouvoirs  ne  devraient  pas  permettre  à  la  contrepartie 
centrale d’annuler des contrats déjà compensés ou  refuser de  les exécuter sous prétexte que  la 
gestion des expositions aux risques associés  lui est devenue difficile en raison des conditions du 
marché  ou  des  protocoles  du  secteur.  Les  politiques  et  procédures  de  la  contrepartie  centrale 
devraient clairement indiquer la portée de ces pouvoirs d’urgence ainsi que les circonstances dans 
lesquelles ils seraient exercés64. 

Les  règles  des  contreparties  centrales  devraient  aussi  prévoir  l’obligation  pour  ses  membres 
compensateurs de maintenir un capital suffisant, préciser les exigences de marge et les modalités 
de la gestion opérationnelle des marges et veiller à ce que la capacité opérationnelle des membres 

                                                            
63 Principes applicables aux infrastructures du marché financier, page 122. 
64 Les travaux à venir du CSPR‐OICV porteront précisément sur la résolution des infrastructures du marché financier. 

42 
 

. . 21 juin 2012 - Vol. 9, n° 25 324

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Document de consultation 91-406 des ACVM – Dérivés : Compensation des dérivés de gré à gré par 
contrepartie centrale 

compensateurs soit suffisante pour répondre aux besoins des clients et de la contrepartie centrale. 
Dans le sous‐paragraphe 39.12(a)(3), la CFTC prévoit ce qui suit : 

[Traduction]  L’organisme  de  compensation  désigné  instaure  des  critères  de 
participation  assurant  que  ses membres  compensateurs  disposent  de  la  capacité 
opérationnelle  d’exécuter  les  obligations  liées  à  leur  participation  à  celui‐ci.  Les 
critères devraient, à tout le moins, porter sur la capacité du membre de traiter, dans 
les  délais  impartis,  les  volumes  et  les  valeurs  prévus  des  opérations  qu’il  a 
compensées, y compris les heures et les jours de pointe, la capacité de respecter les 
obligations en matière de garantie, de paiement et de livraison qui lui sont imposées 
par  l’organisme de compensation désigné, et  la capacité de participer aux activités 
de gestion des défaillances prévues par  les  règles de  l’organisme de compensation 
désigné […]65. 

Les règles d’une contrepartie centrale procurent un cadre juridique et prévisible pour l’exercice de 
ses activités, les obligations de ses membres et le règlement des différends, le traitement ordonné 
des  défaillances  et,  à  l’extrême  limite,  la  liquidation  ordonnée  de  ses  activités.  Pour  avoir  une 
quelconque valeur, les règles doivent être appliquées par la contrepartie centrale, qui devrait avoir 
le pouvoir de sanctionner ses membres ou de prendre à  leur égard des mesures disciplinaires, et 
maintenir des ressources nécessaires à la surveillance et à l’application des règles. 

8.16  Recommandations du Comité 
Les règles et les procédures d’une contrepartie centrale, notamment les procédures en matière de 
défaillance, doivent être  claires et détaillées.  Les organismes de  réglementation du marché,  les 
membres compensateurs et  les autres participants au marché doivent avoir  la certitude que ces 
règles  seront  suivies  durant  les  périodes  de  tension  du marché.  Les  règles  d’une  contrepartie 
centrale  doivent  donc  définir  et  limiter  clairement  les  circonstances  dans  lesquelles  elle  peut 
invoquer  des  pouvoirs  d’urgence  afin  que  les  participants  comprennent  et  gèrent  les  risques 
inhérents à  leur participation à celle‐ci ainsi que  leur passif éventuel. Les contreparties centrales 
devraient veiller à ce que  leurs procédures publiées en matière de défaillance soient respectées 
dans tous les cas, sauf indication contraire des organismes de réglementation, conformément aux 
protocoles  approuvés  par  tous  les  organismes  de  réglementation  encadrant  la  contrepartie 
centrale. 

Bien qu’il  revienne à  chaque membre  compensateur de veiller à  se conformer aux  règles d’une 
contrepartie  centrale,  le  Comité  estime  néanmoins  que  celle‐ci  devrait  mettre  en  place  des 
processus  visant  à  surveiller  la  conformité  et  à  gérer  les  cas  où  l’un  de  ses membres  ne  s’y 
conforme  pas  ou  ne  peut  s’y  conformer.  Ces  processus  devraient,  s’il  y  a  lieu,  comporter  une 
procédure d’appel des décisions de la contrepartie centrale. 

                                                            
65  Federal  Register  Vol.  76,  No.  13/Thursday,  January  20,  2011/Proposed  Rules,  p.  3701  et  suivantes, 
http://www.cftc.gov/LawRegulation/FederalRegister/ProposedRules/2011‐690. 
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Le Comité recommande en outre que la contrepartie centrale instaure un processus d’adoption de 
modifications  de  ses  règles  qui  respecte  la  législation  régissant  ses  activités,  notamment 
l’obligation d’obtenir l’approbation de tous les organismes de réglementation concernés ainsi que 
celle du conseil d’administration et des membres compensateurs visés. 

9.  Gestion du risque  
La  gestion  du  risque  est  au  cœur  des  activités  de  la  contrepartie  centrale.  La  gestion  et  la 
réduction du risque doivent se retrouver dans chacune des facettes de ses activités. Les principes 
applicables  aux  infrastructures  du marché  financier  exposent  les  principales  sources  de  risque 
pour une contrepartie centrale : le risque systémique, le risque juridique, le risque de crédit et de 
contrepartie,  le  risque  de  liquidité  et  le  risque  économique  général  et  opérationnel.  La 
contrepartie centrale devrait établir et faire respecter des processus décisionnels pour son conseil 
d’administration,  ses  comités  et  sa  direction.  Elle  devrait  reconnaître  que  les mesures  qu’elle 
prend  peuvent  avoir  des  conséquences  économiques  défavorables  pour  les  participants  et  les 
marchés en général, et que certaines décisions peuvent donner  lieu à des conflits d’intérêts qu’il 
faut prendre en considération entre ses propriétaires, les exploitants, les participants et le marché 
en général. En règle générale,  la contrepartie centrale devrait suivre  les politiques et procédures 
décrites dans ses documents publiés, mais des circonstances exceptionnelles pourraient l’amener 
à  s’écarter  des  procédures  établies.  Dans  ces  cas,  elle  devra  toujours  s’en  remettre  et  se 
conformer  aux  directives  des  organismes  de  réglementation  qui  l’encadre.  Les  règles  et 
procédures de la contrepartie centrale en matière de défaillance devraient bien définir les cas où 
elle peut, à sa discrétion, déclarer la défaillance d’un membre compensateur.  

Dans la demande de reconnaissance ou de dispense de la contrepartie centrale, le Comité s’attend 
à ce qu’elle  fournisse une analyse détaillée des  risques  relatifs à ses activités et une description 
des moyens de les atténuer. Par exemple, les contreparties centrales doivent y aborder la question 
du risque de défaillance d’un ou plusieurs de leurs membres compensateurs clés et procéder à des 
simulations de crise afin de vérifier si elles ont des ressources financières totales suffisantes. Les 
principes applicables aux  infrastructures du marché  financier recommandent que  les simulations 
de crise comportent une analyse de l’effet de la défaillance concurrente de ses deux membres les 
plus  importants  et  des  entités  du même  groupe  si  la  contrepartie  centrale  prend  part  à  des 
activités dont le profil de risque est plus complexe ou qu’elle est importante sur le plan systémique 
dans plusieurs territoires66. 

                                                            
66 Principes applicables aux infrastructures du marché financier; Principe 4 : « [Traduction] L’infrastructure du marché financier devrait 
mesurer,  surveiller  et  gérer  efficacement  le  risque  de  crédit  auquel  les  participants  l’exposent  ainsi  que  les  risques  associés  à  ses 
processus  de paiement, de  compensation  et de  règlement.  Elle devrait  conserver des  ressources  financières  suffisantes pour  couvrir 
complètement  les  risques de crédit auxquels chaque participant  l’expose avec un degré élevé de confiance. En outre,  la contrepartie 
centrale qui participe à des activités comportant un profil de risque plus complexe ou qui est  importante sur  le plan systémique dans 
plusieurs territoires devrait conserver des ressources financières supplémentaires suffisant à couvrir une vaste gamme de scénarios de 
crise qui devraient notamment envisager la défaillance des deux participants et des membres du même groupe qui pourraient causer la 
plus  importante exposition globale au  risque de  crédit pour  la  contrepartie  centrale dans une  conjoncture du marché extrême mais 
plausible. Toutes  les autres contreparties centrales devraient conserver des  ressources  financières supplémentaires suffisant à couvrir 
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De  surcroît,  une  contrepartie  centrale  exerçant  des  activités  au  Canada  devrait  être  tenue  de 
procéder  à  une  analyse  rigoureuse  et  continue  des  risques  relativement  à  ses  obligations.  Elle 
devrait  imposer à ses membres des obligations de constitution de marges afin de gérer de façon 
appropriée tous les types de risques la visant en vue d’éviter de recourir aux fonds de garantie. Si 
la marge d’un participant défaillant ne respecte pas les obligations de la contrepartie centrale pour 
la  liquidation de ses positions défaillantes,  la procédure transparente de  la contrepartie centrale 
en matière de défaillance devrait  indiquer clairement  les  ressources qui seront disponibles pour 
remplir les obligations du participant défaillant ainsi que l’ordre dans lequel elles seront utilisées, 
appelé séquence de défaillance. 

9.1  Gestion des défaillances 
À mesure que les ressources d’un niveau donné sont épuisées dans le cas de la défaillance d’un ou 
de  plusieurs  membres,  on  puise  dans  le  niveau  suivant  de  la  séquence  jusqu’à  ce  que  les 
obligations  soient  remplies et que  les positions  s’équilibrent.  Les  règles  afférentes  aux diverses 
sources d’actifs utilisées dans  la séquence de défaillance, qui  indiquent clairement  les membres 
qui devront y contribuer (l’ordre et les circonstances dans lesquels ils devront le faire) et prévoient 
les détails de toute vente aux enchères,  les stades entraînant  le recours au  fonds de garantie et 
aux autres fonds de sécurité ainsi que  la suite à donner à  l’épuisement de toutes  les ressources, 
permettront aux membres compensateurs de bien connaître leurs obligations et apporteront de la 
clarté aux organismes de réglementation du marché. 

Dans la règle 39.11(b)(1), la CFTC donne la liste des types de ressources financières qui seraient à 
la  disposition  d’un  organisme  de  compensation  désigné  pour  exécuter  ses  obligations 
financières : « [Traduction]  (1) La marge du membre compensateur défaillant;  (2)  les capitaux de 
l’organisme de compensation désigné; (3) les contributions du membre compensateur défaillant et 
des  membres  compensateurs  non  défaillants  au  fonds  de  garantie;  (4)  l’assurance  contre  les 
défaillances;  (5)  si  les  règles  de  l’organisme  de  compensation  désigné  le  permettent,  des 
contributions  supplémentaires  au  fonds  de  garantie  par  les  membres  compensateurs  non 
défaillants; (6) toute autre ressource financière jugée acceptable par la Commission67 ».  

La CFTC exigera qu’un « [Traduction] organisme de compensation de dérivés conserve des espèces, 
des  obligations  du  Trésor  américain  ou  des  obligations  de  bonne  qualité,  liquides  et  générales 
d’une  nation  souveraine,  d’un  montant  égal  ou  supérieur  au  montant  obtenu  de  la  façon 
suivante : (A)  en  calculant  le montant  quotidien moyen  payé  en  règlement  par  chaque membre 
compensateur au cours du dernier trimestre, (B) en calculant la somme de ces paiements, et (C) en 
calculant,  avec  cette  somme,  la  moyenne  des  paiements  moyens  de  ses  membres 

                                                                                                                                                                                     
une  vaste gamme de  scénarios de  crise qui devraient notamment envisager  la défaillance du participant et des membres du même 
groupe  qui    pourraient    causer  la  plus  importante  exposition  globale  au  risque  de  crédit  pour  la  contrepartie  centrale  dans  une 
conjoncture du marché extrême mais plausible. » 
67 Federal Register / Vol. 76, No. 216 / Tuesday, November 8, 2011, p. 69346, 
www.cftc.gov/LawRegulation/FederalRegister/FinalRules/2011‐27536. 
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compensateurs68 ».  La  CFTC  a  indiqué  qu’elle  pourrait  revoir  cette  question  en  fonction  des 
normes internationales qui seront adoptées. 

9.2  Cadre de gestion globale des risques 
Les propositions formulées par l’UE prévoient ce qui suit : 

  Les  contreparties  centrales  instituent  les  procédures  à  suivre  lorsqu’un  membre 
compensateur  ne  respecte  pas  les  conditions  de  participation  à  une  contrepartie 
centrale  dans  les  délais  et  selon  les  procédures  établis  par  cette  dernière.  La 
contrepartie  centrale définit  les procédures à  suivre au  cas où  la défaillance d’un 
membre compensateur n’est pas déclarée par elle.  

  Les  contreparties  centrales  interviennent  rapidement pour  limiter  les pertes et  les 
pressions sur la liquidité en cas de défaillance et veillent à ce que la liquidation des 
positions d’un membre compensateur ne perturbe pas leurs activités et n’expose pas 
les membres compensateurs non défaillants à des pertes qu’ils ne peuvent anticiper 
ni  maîtriser.  La  contrepartie  centrale  informe  l’autorité  compétente  dans  les 
meilleurs délais si elle estime que  le membre compensateur ne sera pas en mesure 
de faire face à ses obligations futures et avant que sa défaillance soit déclarée69.  

Veiller à ce que de nouveaux dérivés ne représentent pas pour la contrepartie centrale un risque 
excessif  devrait  constituer  un  élément  clé  de  sa  gestion  du  risque.  Dans  le  projet  de  sous‐
paragraphe 39.12(b)(1), la CFTC propose ce qui suit :  

[Traduction] Le projet de sous‐paragraphe 39.12(b)(1) exigerait que  l’organisme de 
compensation  désigné  établisse  des  critères  appropriés  d’admissibilité  des 
conventions, des contrats ou des opérations qui lui sont transmis pour compensation 
en  tenant  compte  de  sa  capacité  à  gérer  les  risques  qui  y  sont  associés.  Voici, 
notamment, certains facteurs à prendre en considération pour établir l’admissibilité 
des produits :   i)  le volume des opérations;  ii)  la  liquidité;  iii)  la disponibilité de prix 
fiables;  iv)  la  capacité  des  participants  au  marché  d’utiliser  la  compression  de 
portefeuille à l’égard d’un type de swaps en particulier; v) la capacité de l’organisme 
de  compensation désigné et de  ses membres  compensateurs d’accéder au marché 
pertinent en vue de créer et de  liquider des positions; vi)  la capacité de  l’organisme 
de  compensation  désigné  de mesurer  le  risque  en  vue  d’établir  les  exigences  de 
marge; et vii) la capacité opérationnelle de l’organisme de compensation désigné et 
de ses membres compensateurs à répondre aux risques propres à un produit70. 

                                                            
68 Ibid., p. 69351 
69 UE, 14 juin 2011, article 45. 
70 Federal Register/Vol. 76, No. 13/Thursday, January 20, 2011, p. 3702, 
http://www.cftc.gov/ucm/groups/public/@lrfederalregister/documents/file/2011‐690a.pdf 
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La CFTC  a également proposé que  l’organisme de  compensation désigné nomme un  chef de  la 
gestion du risque (chief risk officer) et un chef de  la conformité (chief compliance officer), et que 
ces  postes  soient  occupés  par  deux  personnes  différentes.  Le  chef  de  la  gestion  du  risque 
relèverait  du  comité  de  gestion  du  risque  ou  du  conseil  d’administration  et  serait  chargé 
d’instaurer un cadre de gestion du risque et de formuler des recommandations appropriées sur les 
fonctions de gestion du risque de la contrepartie centrale.  

La CFTC propose également ce qui suit : 

[Traduction]  […]  l’organisme  de  compensation  désigné  imposerait  des  limites  de 
risque à chaque membre compensateur, par compte de client et compte de chambre 
de compensation, afin que ce dernier ne possède pas de positions dont  l’exposition 
au  risque  excède  le  seuil  établi  par  l’organisme  par  rapport  à  ses  ressources 
financières,  à  celles  du  membre  compensateur,  ou  aux  deux.  Il  serait  laissé  à 
l’appréciation raisonnable de l’organisme de compensation désigné d’établir :  (A) la 
méthode de calcul de l’exposition au risque; (B) le ou les seuils applicables; et (C) les 
ressources  financières  nécessaires,  à  la  condition,  cependant,  que  le  ratio 
d’exposition  sur  le  capital  demeure  le  même  à  tous  les  niveaux  de  capital.  La 
Commission  pourrait  évaluer  ces  critères  et  exiger  d’autres  méthodes,  seuils  et 
ressources financières, selon le cas71. 

L’Union européenne propose que les contreparties centrales effectuent des examens périodiques 
et procèdent à des simulations de crise : 

  Les  contreparties  centrales  réexaminent  régulièrement  les modèles  et paramètres 
adoptés pour  calculer  leurs  exigences de marge,  leurs  contributions aux  fonds de 
défaillance,  leurs  exigences  en  matière  de  garanties  et  autres  mécanismes  de 
maîtrise  des  risques.  Elles  soumettent  les  modèles  à  des  simulations  de  crise 
rigoureuses  et  fréquentes  afin  d’évaluer  leur  résilience  dans  des  conditions  de 
marché  extrêmes  mais  plausibles  et  effectuent  des  contrôles  a  posteriori  pour 
évaluer la fiabilité de la méthode adoptée.  

  […] Les contreparties centrales vérifient régulièrement les aspects essentiels de leurs 
procédures en matière de défaillance et prennent  toutes  les mesures  raisonnables 
pour s’assurer que tous  les membres compensateurs  les comprennent et disposent 
des moyens nécessaires pour  réagir à une défaillance.  Les  contreparties  centrales 
rendent publiques  les  informations essentielles concernant  leur modèle de gestion 
des risques et les hypothèses retenues pour effectuer les simulations de crise visées 
au paragraphe 1. 

                                                            
71 Federal Register/ Vol. 76, No. 13/ Thursday, January 20, 2011 p. 3707, 
http://www.cftc.gov/ucm/groups/public/@lrfederalregister/documents/file/2011‐690a.pdf. 
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  La  Commission  se  voit  déléguer  le  pouvoir  d’adopter  des  normes  techniques  de 
réglementation, qui précisent : 

a)  le type de contrôles à effectuer selon la catégorie d’instruments financiers et de 
portefeuilles; 

b)  la participation de membres compensateurs ou d’autres parties aux contrôles; 

c)  la fréquence des contrôles; 

d)  les échéances à respecter pour les contrôles; 

e)  les informations essentielles visées au paragraphe 372. 

Le  principe  3  des  principes  applicables  aux  infrastructures  du  marché  financier  exige  que 
l’infrastructure  du marché  financier  se  dote  d’un  cadre  solide  de  gestion  des  risques  pour  la 
gestion  globale  du  risque  juridique,  du  risque  de  crédit,  du  risque  de  liquidité,  du  risque 
opérationnel et d’autres risques. 

Le projet de paragraphe 39.13(a) de la CFTC exigerait que la contrepartie centrale veille à être en 
mesure  de  gérer  les  risques  associés  à  ses  responsabilités  à  l’aide  d’outils  et  de  procédures 
appropriés.  

Les  règles  proposées  par  la  CFTC  exigeraient  aussi  que  l’organisme  de  compensation  désigné 
établisse et maintienne des politiques, des procédures et des contrôles écrits, approuvés par son 
conseil  d’administration,  et  instaurant  un  cadre  approprié  de  gestion  du  risque  qui,  à  tout  le 
moins,  cernerait  et  documenterait  clairement  l’éventail  des  risques  auxquels  il  est  exposé, 
traiterait de la surveillance et la gestion de l’intégralité de ces risques et prévoirait un mécanisme 
d’audit interne. Ces risques peuvent inclure, notamment, le risque juridique, le risque de crédit, le 
risque de liquidité, le risque de garde et d’investissement, le risque de concentration, le risque de 
défaillance,  le  risque opérationnel,  le  risque de marché ainsi que  le  risque économique. L’entité 
serait tenue de réviser périodiquement son cadre et de l’actualiser au besoin.  

La  réglementation  proposée  par  la  CFTC  comporte  également  d’autres  outils : la mesure  et  la 
surveillance  de  l’exposition  actuelle  et  potentielle  au  risque  de  crédit  des  membres 
compensateurs; des modèles de détermination de  la marge  initiale qui sont axés sur  le risque et 
revus périodiquement;  la révision et  la validation  indépendantes des systèmes de  la contrepartie 
centrale qui  établissent  les  exigences de marge  initiale,  y  compris  ses modèles  théoriques; des 
examens périodiques des marges sur écart qui permettent à la contrepartie centrale de réduire les 
exigences de marge initiale pour les positions correspondantes; l’existence d’une source fiable de 
données  actuelles  sur  les  prix  afin  d’appuyer  les  calculs  des marges  initiale  et  de  variation,  et 
                                                            
72 UE, 14 juin 2011, article 46. 
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l’adoption  de  procédures  écrites  et  de  modèles  de  valorisation  fiables  pour  faire  face  aux 
circonstances dans  lesquelles  les données sur  les prix ne sont pas disponibles rapidement ou ne 
sont pas  fiables en  raison de  l’absence d’un marché  liquide continu ou de  la volatilité de  l’écart 
acheteur‐vendeur; et des examens quotidiens et des contrôles ex post périodiques permettant à la 
contrepartie centrale de  s’assurer que  les modèles de calcul des marges continuent d’offrir une 
couverture adéquate de son exposition au risque de ses membres compensateurs73.  

9.3  Recommandations du Comité 
Le Comité propose l’élaboration une réglementation obligeant la contrepartie centrale à élaborer 
et à appliquer un programme solide de gestion du risque, en accord avec les meilleures pratiques 
préconisées  à  l’échelle  internationale,  comme  les  principes  applicables  aux  infrastructures  du 
marché financier.  Il propose que  la réglementation prévoie certaines obligations, notamment  les 
suivantes : 

1. la  contrepartie  centrale  devra  disposer  d’une  structure  d’urgence  efficace  et  à  paliers 
multiples comprenant une analyse rigoureuse du risque et la constitution de marges par 
les  membres,  une  séquence  de  défaillance  établissant  clairement  les  étapes  de 
financement à suivre en cas de défaillance d’un membre et les contributions exigées des 
membres ainsi que le montant en capital de la contrepartie centrale (le cas échéant), les 
fonds de sécurité ou toute assurance auxquels elle pourra avoir accès; 

2. elle devra effectuer une analyse exhaustive de  tous  les  risques pertinents et appliquer 
des procédures appropriées de gestion du risque, comme des ajustements de marge et 
des décotes, et transmettre les résultats de l’analyse à l’organisme ou aux organismes de 
réglementation du marché; 

3. elle  devra  imposer  des  limites  de  risque  transparentes  à  chacun  des  membres 
compensateurs; 

4. le cas échéant, elle devra prévenir le ou les organismes de réglementation qu’un membre 
compensateur  est menacé  de  défaillance  ou  que  des  procédures  de  défaillance  sont 
entreprises; 

5. elle devra procéder régulièrement à des simulations de crise afin de vérifier l’adéquation 
de  ses  ressources  financières, y compris  les modèles de  risques et d’établissement des 
prix et  les procédures de défaillance, et celle des procédures et systèmes des membres 
compensateurs,  et  transmettre  les  résultats  de  ces  simulations  à  l’organisme  ou  aux 
organismes  de  réglementation  du  marché;  ces  simulations  devraient  envisager  des 
conjonctures du marché extrêmes mais plausibles de même que des situations de crise 
hypothétiques; 

6. elle  devra  maintenir  et  appliquer  des  procédures  rigoureuses  d’établissement  et  de 
valorisation des prix; 

                                                            
73  Federal  Register  /  Vol.  76,  No.  13  /  Thursday,  January  20,  2011  /  Proposed  Rules,  p.  3698  et  suivantes, 
http://www.cftc.gov/ucm/groups/public/@lrfederalregister/documents/file/2011‐690a.pdf. 
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7. elle devra maintenir et appliquer des procédures d’approbation des produits visant à ce 
que les nouveaux produits compensés ne représentent pas un risque excessif pour elle et 
ses membres; 

8. elle  devra  nommer  un  chef  de  la  gestion  du  risque  qui  sera  chargé  d’introduire  des 
procédures de gestion du risque et qui relèvera du conseil d’administration ou du comité 
de gestion du risque, selon le cas; 

9. elle devra soumettre ses modèles, notamment pour l’évaluation et le calcul des marges, à 
une révision et à une validation indépendantes; 

10.  toutes  les  contreparties  centrales  devront  remettre  aux  organismes  canadiens  de 
réglementation concernés des rapports périodiques et ponctuels sur les risques auxquels 
elles sont exposées et leur mode de gestion; 

11. elle  devra  présenter  régulièrement  à  l’organisme  de  réglementation  du  marché  des 
rapports financiers qui indiquent notamment le risque global auquel elle est exposée. 

10.  Systèmes et technologie 
Une  infrastructure  technologique  stable,  solide  et  extensible  est  une  condition  préalable  pour 
toute contrepartie centrale voulant être reconnue ou dispensée de  la reconnaissance au Canada. 
Les principes applicables aux infrastructures du marché financier proposés prévoient ce qui suit : 

[Traduction] Un fournisseur de service essentiel devrait disposer d’un cadre solide de 
sécurité  de  l’information  qui  gère  de  façon  appropriée  les  risques  auxquels  il  est 
exposé  en matière  de  sécurité  de  l’information.  Ce  cadre  devrait  comprendre  des 
politiques  et  des  procédures  fiables  visant  à  protéger  l’information  contre  les 
communications non autorisées, à  assurer  l’intégrité  des données  et à garantir  la 
disponibilité de ses services. En outre, ce fournisseur de service devrait appliquer des 
politiques et des procédures visant à s’assurer qu’il se conforme à son propre cadre. 
Enfin,  le cadre devrait aussi  inclure des politiques de planification de  la capacité et 
des pratiques en matière de gestion du changement74. 

La  CFTC  propose  que  la  contrepartie  centrale mette  en  place  un  programme  d’analyse  et  de 
surveillance  du  risque pour  ses  activités  et  ses  systèmes  automatisés. Celle‐ci  serait  également 
tenue de maintenir des ressources adéquates  lui permettant de satisfaire à ses obligations à cet 
égard.  L’analyse du  risque porterait  sur  les  six aspects  suivants :  la  sécurité de  l’information,  la 
continuité  des  activités  et  la  reprise  après  sinistre,  la  planification  de  la  capacité  et  de  la 
performance, le fonctionnement des systèmes, le développement et l’assurance de la qualité des 
systèmes, et  les contrôles relatifs à  la sécurité physique et à  l’environnement. Ce dernier aspect 
comprendrait  l’entretien des bâtiments et des  génératrices  ainsi que  le maintien de  ressources 

                                                            
74  Principes applicables aux infrastructures du marché financier, p. 170‐171. 
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suffisantes, en  infrastructure  technologique et en personnel pour permettre une  reprise  rapide 
des activités en cas d’interruption75. 

Les  principes  applicables  aux  infrastructures  du marché  financier  exigent  qu’une  contrepartie 
centrale fasse ce qui suit : 

[Traduction] définir  toutes  les sources plausibles de  risque opérationnel, aussi bien 
internes qu’externes, et réduire leur incidence par la mise en œuvre de systèmes, de 
politiques,  de  procédures  et  de  contrôles  appropriés.  Les  systèmes  devraient  être 
conçus de façon à garantir un haut niveau de sécurité et de fiabilité opérationnelle et 
devraient posséder une capacité adéquate et extensible. La gestion de  la continuité 
des activités de  l’infrastructure du marché  financier devraient viser à  lui permettre 
de  reprendre  ses activités  rapidement  et de  remplir  ses obligations, même  en  cas 
d’interruption généralisée ou importante76. 

Dans le même ordre d’idées, l’Union européenne propose ce qui suit : 

  Les  contreparties  centrales  maintiennent  des  systèmes  informatiques  appropriés 
pour gérer  la complexité,  la diversité et  le type des services fournis et des activités 
exercées, de manière à garantir des normes de sécurité élevées et  l’intégrité et  la 
confidentialité des informations conservées77. 

 
10.1  Recommandations du Comité 
Le Comité estime que  la réglementation encadrant  les contreparties centrales au Canada devrait 
exiger  un  programme  d’analyse  et  de  surveillance  du  risque  afin  de  cerner  et  de  réduire  les 
sources  de  risque  opérationnel,  particulièrement  en  ce  qui  concerne  les  systèmes  et  la 
technologie. Cet objectif pourrait se  réaliser grâce à  l’élaboration de contrôles et de procédures 
appropriés pour veiller à ce que  les  systèmes  technologiques  soient  fiables,  sûrs et dotés d’une 
extensibilité adéquate. 

Le Comité  remarque que  le Règlement 21‐101 sur  le  fonctionnement du marché  (le « Règlement 
21‐101 »)  impose  aux  marchés  des  obligations  relatives  aux  systèmes,  et  il  recommande 
l’élaboration d’une réglementation comparable pour  les contreparties centrales. En particulier,  il 
propose que la contrepartie centrale soit tenue d’« élaborer et maintenir les éléments suivants : i) 
des  plans  raisonnables  de  continuité  des  activités  et  de  reprise  après  sinistre;  ii)  un  système 
adéquat de contrôle  interne de ces systèmes;  iii) des contrôles généraux adéquats en matière de 
technologie  de  l’information,  notamment  en  ce  qui  concerne  le  fonctionnement  des  systèmes 

                                                            
75  Federal  register/Vol.  76,  No.  13/Thursday,  January  20,  2011/  Proposed  Rules,  39.18(b)(c)(e),  p.  3713, 
http://www.cftc.gov/ucm/groups/public/@lrfederalregister/documents/file/2011‐690a.pdf. 
76  Principes applicables aux infrastructures du marché financier, p. 94. 
77  UE, 14 juin 2011, paragraphe 24(6). 
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d’information, la sécurité de l’information, la gestion des changements, la gestion des problèmes, 
le soutien du réseau et le soutien du logiciel d’exploitation78 ».  

Le  Comité  propose  également  que  les  contreparties  centrales  soient  tenues  de  s’assurer 
périodiquement  qu’elles  respectent  les  obligations  relatives  aux  systèmes  qui  leur  incombent, 
conformément  à  des  normes  qui  seront  essentiellement  similaires  à  celles  prévues  par  le 
Règlement  21‐101 : « conformément  à  la  pratique  commerciale  prudente,  prendre  les mesures 
suivantes à une fréquence raisonnable et au moins une fois par année: i) effectuer des estimations 
raisonnables de  la capacité actuelle et  future;  ii) soumettre  les systèmes à des tests avec charge 
élevée  pour  déterminer  leur  capacité  de  traiter  les  opérations  de  manière  exacte,  rapide  et 
efficace;  iii)  tester  ses  plans  de  continuité  des  activités  et  de  reprise  après  sinistre79 ».  La 
contrepartie centrale serait par ailleurs tenue d’aviser rapidement l’organisme de réglementation 
du marché de toute panne.  

Enfin,  le  Comité  propose  que  la  contrepartie  centrale  soit  tenue  de  rendre  publiques  les 
spécifications  de  son  système  afin  de  permettre  aux  utilisateurs,  notamment  les  membres 
compensateurs  et  leurs  clients,  de  concevoir  des  systèmes  technologiques  leur  permettant  d’y 
accéder  de  manière  efficiente.  La  contrepartie  centrale  devra  également  accorder  à  tous  les 
utilisateurs un  accès  raisonnable  à un  environnement de  tests  afin qu’ils puissent mettre  leurs 
systèmes à l’essai. 

11.  Protection des actifs 
La compensation des opérations sur dérivés de gré à gré amènera certains participants au marché 
qui ne sont pas membres compensateurs à faire compenser leurs opérations sur dérivés de gré à 
gré  indirectement  par  des  intermédiaires.  Des  mécanismes  efficaces  de  séparation  et  de 
transférabilité  au  sein  des  contreparties  centrales  contribueront  à  réaliser  la  compensation 
indirecte d’une façon qui protège les positions et les garanties des clients et accroisse la résistance 
des  contreparties  centrales  à  la  défaillance  d’un  membre  compensateur.  Cette  question  est 
abordée  en  détail  dans  le Document  de  consultation  91‐404  des ACVM, Dérivés : séparation  et 
transférabilité dans la compensation des dérivés de gré à gré80, publié le 10 février 2012.  

12.  Communication de l’information 
Certes, de  l’information relative aux opérations sur dérivés sera rassemblée dans un ou plusieurs 
référentiels centraux de données, ce qui n’empêchera pas les contreparties centrales d’accroître la 
transparence  du  marché  en  permettant  de  centraliser  la  collecte  d’information  sur  les 
caractéristiques  et  les  activités  générales  du  marché  à  l’égard  des  opérations  qu’elles  ont 

                                                            
78  Paragraphe  a  de  l’article  12.1  du  Règlement  21‐101,  accessible  à  l’adresse  suivante : 
http://www.lautorite.qc.ca/files//pdf/reglementation/valeurs‐mobilieres/21‐101/2011‐01‐01/2011jan01‐21‐101‐vadmin‐fr.pdf  
79 Ibid., paragraphe b de l’article 12.1. 
80 Ce document est accessible à l’adresse http://www.lautorite.qc.ca/files//pdf/consultations/derives/2012fev10‐91‐404‐cons‐fr.pdf. 
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compensées, de même que de  regrouper de  l’information sur  les  types de participants et sur  la 
concentration des expositions de ces derniers au sein de la contrepartie.  

L’information  communiquée  aux  organismes  de  réglementation  les  aidera  à  évaluer  le  risque, 
notamment  les risques pesant sur  la contrepartie centrale et  les risques systémiques en général. 
Les principes applicables aux infrastructures du marché financier indiquent ce qui suit : 

[Traduction] Les autorités devraient avoir le pouvoir ou l’autorisation, conséquents à 
leurs  responsabilités  pertinentes,  d’obtenir  en  temps  opportun  l’information 
nécessaire  à  l’instauration  d’une  réglementation,  d’une  supervision  et  d’une 
surveillance efficaces. Ils devraient particulièrement utiliser ce pouvoir afin d’accéder 
à l’information leur permettant de comprendre et d’évaluer les éléments suivants : a) 
les diverses fonctions et activités de l’infrastructure du marché financier ainsi que sa 
situation financière globale; b) les risques pris en charge et créés par celle‐ci et, s’il y 
a  lieu,  par  les  participants;  c)  son  incidence  sur  ses  participants  et  l’économie  en 
général;  d)  son  adhésion  à  la  réglementation  et  aux  politiques  applicables.  Les 
principales sources d’information comprennent les documents et dossiers officiels sur 
les  systèmes,  les  rapports  réguliers  ou  ponctuels,  les  rapports  internes  obtenus 
auprès du conseil d’administration et des auditeurs internes, les visites et inspections 
sur  place,  l’information  sur  les  activités  externalisées,  et  les  échanges  avec  son 
conseil, sa direction ou ses participants. Les autorités devraient disposer de garanties 
juridiques  afin  de  protéger  tous  les  renseignements  confidentiels  et  non  publics 
obtenus  de  l’infrastructure  du  marché  financier.  Ils  devraient  toutefois  pouvoir 
échanger ces renseignements avec d’autres autorités, s’il y a lieu, afin de réduire les 
lacunes  et  les  chevauchements  dans  la  réglementation,  la  supervision  et  la 
surveillance81. 

Les  contreparties  centrales  devraient  également  communiquer  aux  participants  au marché  de 
l’information détaillée  leur permettant d’évaluer  les risques, les coûts et  les avantages associés à 
leur  participation  à  celles‐ci.  Les  utilisateurs  actuels  et  éventuels  d’une  contrepartie  centrale 
devraient donc obtenir de l’information exhaustive sur les méthodes d’établissement des marges, 
les mécanismes de gestion du risque et la tarification. 

La CFTC propose des précisions concernant  les déclarations à  faire de  façon  régulière, par  suite 
d’un événement particulier ou sur demande : 

[Traduction]  Le  projet  d’article  39.19  exigerait  que  l’organisme  de  compensation 
désigné  fasse  certaines  déclarations  à  la  Commission : 1)  de  façon  périodique 
(quotidienne,  trimestrielle  ou  annuelle);  2)  lorsque  la  survenance  d’un  événement 
important entraîne l’obligation de déclaration; et 3) à la demande de la Commission. 

                                                            
81 Principes applicables aux infrastructures du marché financier, p. 128. 
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À  moins  d’indication  contraire  de  la  Commission  ou  de  son  délégué,  chaque 
organisme  de  compensation  désigné  serait  tenu  de  transmettre  à  la  Commission 
l’information requise en vertu du présent article de façon électronique et en la forme 
prévue par celle‐ci. 

À  l’heure actuelle,  la Commission ne reçoit des données sur  les marges  initiales que 
de certains organismes de compensation désignés et pas toujours quotidiennement. 
[…] Elle propose donc une  réglementation qui  imposerait à  tous  les organismes de 
compensation désignés une obligation de déclaration quotidienne. En exigeant que 
lui  soient  communiqués directement  ces deux  ensembles de données ainsi que  les 
appels  de  marges  initiales  intrajournaliers,  la  Commission  serait  davantage  en 
mesure d’effectuer une surveillance efficace des risques, de suivre la santé financière 
de  l’organisme  de  compensation  désigné  et  de  détecter  en  temps  opportun  toute 
activité inhabituelle.  

Le  projet  de  disposition  39.19(c)(1)(i)  exigerait  que  l’organisme  de  compensation 
désigné  déclare  l’exigence  de  marge  initiale  pour  chacun  de  ses  membres,  par 
compte de client et compte de chambre de compensation, ainsi que la marge initiale 
déposée par chacun des membres, par compte. Le projet de disposition 39.19(c)(1)(ii) 
exigerait que  l’organisme  de  compensation désigné  déclare  la marge de  variation 
quotidienne qu’il perçoit et paye. La déclaration  indiquerait séparément  le montant 
de  la  valorisation  à  la  valeur  de  marché  (mark‐to‐market)  que  chaque  membre 
compensateur a versé ou reçu, par compte82. 

La SEC a proposé la règle 17Ad‐22(c)(1), qui exigerait que la contrepartie centrale fasse le calcul et 
tienne  un  registre  des  ressources  financières  nécessaires  pour  résister,  à  tout  le moins,  à  la 
défaillance  du  participant  présentant  l’exposition  la  plus  importante  dans  une  conjoncture  du 
marché  extrême mais  plausible,  et  conserve  une  documentation  suffisante  pour  expliquer  la 
méthode de calcul de ces besoins en ressources financières83. 

La  SEC  traite  également  de  la  diffusion  de  renseignements  dans  le  public  afin  d’aider  les 
participants au marché à évaluer leurs risques : 

[Traduction]  La  règle  proposée  exigerait  la  diffusion  de  renseignements  sur 
l’établissement des prix et  la valorisation par  les contreparties centrales […] auprès 
du  public,  selon  des  conditions  justes,  raisonnables  et  qui  ne  sont  pas  indûment 
discriminatoires, [y compris] tous les prix de règlement de fin de séance et tout autre 

                                                            
82 Federal Registrer / Volume 75, Number 240 / December 15, 2010, 
http://www.cftc.gov/LawRegulation/FederalRegister/ProposedRules/2010‐31130. 
83 Federal Register / Vol. 76, No. 51 / Wednesday, March 16, 2011 / Proposed Rules, p. 14476, http://www.gpo.gov/fdsys/pkg/FR‐2011‐
03‐16/pdf/2011‐5182.pdf. 
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prix des dérivés de gré à gré qu’elles peuvent établir pour calculer  les exigences de 
marge de ses participants à la valeur de marché.  

12.1  Recommandations du Comité 
Le  Comité  recommande  que  chaque  territoire  représenté  au  sein  des ACVM  obtienne  dans  sa 
législation  le  pouvoir  d’obliger  les  contreparties  centrales  à  transmettre  à  l’organisme  de 
réglementation du marché  l’information nécessaire à  la  surveillance.  La  réglementation établira 
cette information et en précisera la fréquence de transmission et la forme. Cette information peut 
inclure, notamment, des détails  sur  les opérations,  les exigences de marge,  les contributions au 
fonds de garantie,  les états  financiers,  les modèles de risque,  les ressources  financières qui sont 
nécessaires  dans  les  situations  de  tension  du  marché,  les  décisions  et  rapports  du  conseil 
d’administration,  les modifications  aux  règles  et  aux  procédures,  l’information  sur  les  ententes 
d’impartition, y compris toute convention et tout programme de surveillance, et le détail de toute 
mesure d’urgence ou disciplinaire.  

12.2  Consultation 
Question 9.  Le Comité souhaite recueillir des commentaires sur  le type d’information qu’une 

contrepartie centrale devrait fournir et rendre publique. 

13.  Contreparties centrales étrangères et coopération 
réglementaire 

Comme nous  l’avons vu,  le Comité propose que chaque  territoire  représenté au sein des ACVM 
adopte une législation obligeant toutes les contreparties centrales qui compensent des dérivés de 
gré  à  gré  à  être  reconnues  comme  chambres de  compensation ou  à  en  être dispensées. Cette 
obligation est déjà en vigueur au Québec84, en Ontario85et en Alberta86. Elle  s’appliquerait non 
seulement  aux  contreparties  centrales  du  territoire  en  question, mais  aussi  à  celles  établies  à 
l’étranger qui  souhaitent  exercer  des  activités de  compensation  avec une  entité d’un  territoire 
représenté au sein des ACVM.  
 
À cet égard, les principes applicables aux infrastructures du marché financier prévoient ce qui suit : 
 

[Traduction] Les banques centrales, les organismes de réglementation du marché et 
les  autres  autorités  compétentes  devraient  coopérer  entre  elles  dans  leurs  pays 
respectifs et au niveau  international  (c’est‐à‐dire, au niveau transfrontalier) afin de 
s’entraider  dans  la  réalisation  de  leurs  mandats  respectifs  d’encadrement,  de 
supervision ou de surveillance des infrastructures du marché financier. Les autorités 

                                                            
84 Loi sur les instruments dérivés (Québec), L.R.Q., c. I‐14.01, article 12, accessible à l’adresse 
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=/I_14_01/I14_01.html. 
85 Loi sur les valeurs mobilières (Ontario), L.R.O. 1990, c. S.5, paragraphe 0.1 de l’article 21.2. 
86 Securities Act (Alberta), RSA 2000, C S‐4, s. 67(1), accessible à l’adresse http://www.qp.alberta.ca/documents/Acts/s04.pdf. 
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compétentes devraient envisager et, s’il y a  lieu, établir des accords de coopération 
qui tiennent compte de ce qui suit : a) les responsabilités qui leur incombent en vertu 
de  la  loi;  b)  l’importance  systémique  de  l’infrastructure  du marché  financier  dans 
leurs territoires respectifs; c) le profil de risque complet de l’infrastructure du marché 
financier  (notamment  la  prise  en  compte  des  risques  qui  peuvent  découler  des 
entités  interdépendantes);  et  d)  les  participants  à  l’infrastructure  du  marché 
financier. Ces accords visent à permettre une réglementation, une supervision et une 
surveillance  complètes  et  à  établir  un  mécanisme  permettant  à  une  pluralité 
d’autorités de s’acquitter de leurs responsabilités de façon efficace et efficiente. Les 
autorités sont encouragées à coopérer en vue de diminuer les probabilités de lacunes 
qui pourraient  survenir dans  la  réglementation,  la  supervision  et  la  surveillance  si 
elles ne se coordonnaient pas ainsi que de réduire les chevauchements et le fardeau 
pour  les  infrastructures  du  marché  financier  ou  les  autorités  coopérantes.  Les 
autorités  compétentes devraient aussi  coopérer avec  les autorités de  résolution et 
les  superviseurs des participants directs, au besoin, afin de permettre à chacun de 
s’acquitter de ses responsabilités87. 

 
Le  rapport de  l’OICV  intitulé Principles Regarding Cross‐Border Supervision souligne  l’importance 
des accords de coopération : 

 
[Traduction] Si les organismes de réglementation réagissent souvent en obligeant les 
entités  réglementés à  faire en  sorte que  les activités qu’elles exercent à  l’étranger 
satisfassent aux normes  locales et aux obligations de surveillance avant de pouvoir 
exercer  des  activités  dans  leur  territoire  de  compétence,  il  peut  être  difficile  de 
confirmer que ces exigences sont respectées et de  les mettre en application. Même 
lorsque les autorités en valeurs mobilières disposent de mécanismes de coopération 
en  matière  d’application  de  la  loi  comme  l’Accord  multilatéral  portant  sur  la 
consultation,  la  coopération  et  l’échange  d’informations  de  l’OICV,  elles  peuvent 
éprouver  de  la  difficulté,  en  dehors  de  leurs  activités  d’application  de  la  loi,  à 
recueillir  l’information courante dont elles ont besoin pour exercer une surveillance 
efficace sans l’assistance et la coopération des organismes homologues compétents. 
Les organismes de réglementation exercent la supervision de différentes façons mais 
ils  ont  tous  intérêt  à  échanger  des  informations  et  à  coopérer  sur  la  base  de  la 
confiance que leurs régimes de réglementation et de supervision respectifs auront su 
mériter88. 

 
L’UE propose ce qui suit : 

 

                                                            
87 Principes applicables aux infrastructures du marché financier, p. 134. 
88 http://www.iosco.org/library/pubdocs/pdf/IOSCOPD322.pdf. 
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Des  membres  compensateurs  établis  dans  l’Union  peuvent  recourir  aux  services 
d’une  contrepartie  centrale  établie  dans  un  pays  tiers  afin  de  compenser  des 
produits dérivés de gré à gré,  y  compris aux  fins  de  l’obligation de  compensation 
centrale  […],  à  condition  que  ladite  contrepartie  soit  reconnue  par  l’AEMF 
conformément à la procédure définie aux paragraphes suivants. 
 
(L’AEMF ou  l’organisme de réglementation  local) peut reconnaître une contrepartie 
centrale établie dans un pays tiers qui a demandé la reconnaissance en vue d’assurer 
certains  services  ou  activités  de  compensation  si  et  seulement  si  les  conditions 
suivantes sont respectées: 
 
a) la Commission a adopté une décision conformément au paragraphe 3; 
 
b)  la  contrepartie  centrale  est  agréée  dans  le  pays  tiers  et  y  est  soumise  à  une 
surveillance  effective  garantissant  qu’elle  satisfait  pleinement  aux  exigences  en 
matière prudentielle applicables dans ce pays tiers; 
 
c) des modalités de coopération ont été établies conformément au paragraphe 489. 

 
Les  principes  applicables  aux  infrastructures  du marché  financier  indiquent  que  la  contrepartie 
centrale  devrait  répondre  aux  conflits  de  lois  qui  peuvent  survenir  lorsque  plusieurs  pays  sont 
concernés : 
 

[Traduction] Le risque  juridique que posent  les conflits de  lois peut survenir  lorsque 
l’infrastructure du marché  financier est ou peut raisonnablement devenir assujettie 
aux  lois de divers autres pays (par exemple, ceux dont elle accepte des participants 
ou  dans  lesquels  elle  détient  des  actifs  ou  exerce  des  activités).  Dans  ces 
circonstances,  l’infrastructure  du marché  financier  devrait  spécifier  et  analyser  les 
problèmes que pourraient poser ces conflits et instaurer des règles et des procédures 
pour atténuer ce risque. Par exemple, les règles qui régissent ses activités devraient 
indiquer  clairement  la  loi  qui  doit  s’appliquer  à  chacun  de  leurs  aspects. 
L’infrastructure  du  marché  financier  et  ses  participants  devraient  connaître  les 
restrictions  applicables  au  choix  de  la  loi  applicable  à  ses  activités  en  cas  de 
différence entre  les  règles de  fond des pays concernés. D’ordinaire, aucun pays ne 
permet de choisir par contrat une loi qui contourne ses règles fondamentales d’ordre 
public. Ainsi,  lorsqu’une  incertitude pèse sur  l’applicabilité de son choix de  loi dans 

                                                            
89 UE, 14 juin 2011, par. 1 et 2 de l’article 23. 
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les  pays  concernés,  l’infrastructure  du marché  financier  devrait,  pour  y  remédier, 
obtenir à cet égard des avis juridiques indépendants90.  

Étant donné que  la majorité des  contreparties  aux opérations  sur dérivés qu’ils  concluent  sont 
situés  à  l’extérieur  du  Canada,  les  participants  au marché  canadien  devront  de  toute  évidence 
faire appel à des contreparties centrales étrangères pour compenser, à  tout  le moins, certaines 
opérations  sur dérivés de gré à gré. Le Comité estime que  l’examen et  la  reconnaissance  (ou  la 
dispense de reconnaissance) de ces contreparties centrales doit être prioritaire si l’on veut que le 
Canada  remplisse  ses  engagements  du  G20.  La  reconnaissance  de  contreparties  centrales 
étrangères  exigera  des  organismes  de  réglementation  canadiens  d’avoir  l’assurance  de  pouvoir 
exercer des pouvoirs réglementaires appropriés et efficaces à leur égard, ce qui, dans bon nombre 
de cas, nécessitera l’institution de régimes réglementaires de coopération avec des organismes de 
réglementation étrangers. Il faut commencer immédiatement à élaborer des protocoles d’entente 
avec ces derniers afin que les organismes de réglementation canadiens reçoivent l’information et 
la  coopération  dont  ils  ont  besoin  pour  surveiller  les  contreparties  centrales  étrangères  qu’ils 
auront reconnues ou dispensées de la reconnaissance. Qui plus est, il faut poursuivre rapidement 
les travaux entrepris avec les organismes internationaux pour instaurer des normes de données et 
élaborer des meilleures pratiques. 

Le Comité estime que  les organismes de réglementation des contreparties centrales canadiennes 
et  étrangères  devraient  élaborer  et  respecter  un  cadre  clair  de  coopération  en  matière  de 
surveillance  pour  réglementer  les  contreparties  centrales  assujetties  à  la  réglementation  de 
plusieurs  territoires.  Ce  cadre  devrait  préciser  le  rôle  des  organismes  de  réglementation  en 
matière de surveillance et de contrôle du modèle de gouvernance, de  l’élaboration des règles et 
du fonctionnement des contreparties centrales dans le cours normal de leurs activités et dans les 
périodes  de  crise.  Il  devrait  préciser  les  droits  et  responsabilités  de  tous  les  organismes  de 
réglementation concernés et définir leur capacité d’agir pour régler des questions locales d’intérêt 
public sans porter préjudice aux droits des autres organismes. 

La procédure de  reconnaissance des  contreparties  centrales étrangères comprendra un examen 
additionnel de la structure réglementaire de leur pays d’origine pour vérifier si elle est comparable 
à  la surveillance des contreparties centrales canadiennes, de même qu’un examen des questions 
juridiques  propres  à  la  compensation  transfrontalière.  Il  est  notamment  question  des  règles 
régissant  les  faillites,  des  exigences  de  garantie,  de  l’échange  continu  d’information,  de  la 
coopération en matière de surveillance et d’application de  la  loi et enfin de  la concertation. Les 
organismes canadiens de  réglementation du marché concluraient des protocoles d’entente avec 
les  organismes  étrangers  sur  des  questions  comme  l’échange  d’information,  la  coopération  en 
matière d’application de  la  loi et d’enquêtes,  la consultation sur  les modifications des règles des 

                                                            
90 Principes applicables aux infrastructure du marché financier, p. 25. 
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contreparties  centrales,  la  notification  des  modifications  réglementaires  ou  législatives,  les 
personnes‐ressources et les procédures de communications durant les périodes de crise.  
 

13.1  Infrastructure des contreparties centrales 
Dans le Document de Consultation 91‐401, le Comité a présenté trois possibilités de compensation 
des  dérivés  de  gré  à  gré  pour  les  participants  au marché  canadien :  l’accès  à  une  contrepartie 
centrale étrangère, une solution exclusivement canadienne, et une solution canadienne avec des 
liens internationaux ou l’interopérabilité.  
 
Quelle que  soit  l’infrastructure qui  s’en dégagera, et étant entendu que  celle‐ci pourra évoluer 
avec  le  temps,  le Comité estime qu’il  faut  instaurer des obligations  réglementaires garantissant 
aux  organismes  canadiens  de  réglementation  du  marché  qu’il  s’exercera  une  surveillance 
adéquate  des  activités  de  la  contrepartie  centrale.  Le  présent  document,  et  notamment  les 
recommandations, s’applique à toutes les infrastructures imaginables. Puisqu’il n’a pas pour objet 
de définir  l’infrastructure  la plus  appropriée,  les  règlements  à  venir devront posséder  la même 
souplesse.  
 

14.    Questions supplémentaires en vue de la consultation 
Question 10.  De  manière  générale,  le  Comité  s’est  efforcé  de  suivre  les  recommandations 

internationales  pour  formuler  les  recommandations  propres  au  Canada  dans  le 
présent document. Certaines  recommandations  sont‐elles  inappropriées pour  le 
marché canadien?  

Question 11.  Quels changements  faudrait‐il apporter au cadre réglementaire actuel en vue de 
passer à la compensation par contrepartie centrale? 

Question 12.  Selon  vous,  faut‐il modifier  le  droit  canadien  pour  rendre  la  compensation  des 
dérivés de gré à gré plus efficiente, que  la contrepartie centrale soit canadienne 
ou  étrangère?  Dans  l’affirmative,  quelles modifications  faut‐il  apporter  et  pour 
quelles raisons? 
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Annexe A 

Principes applicables aux infrastructures du marché financier : Résumé des 
principes91 
 

Principe 1 : Fondement juridique 

Chaque aspect important des activités d’une infrastructure du marché financier 
devrait avoir un fondement juridique bien établi, clair, transparent et exécutoire 
dans tous les territoires concernés. 
 
Aspects clés 

1.  Le fondement juridique devrait procurer un haut degré de certitude pour chaque aspect 
important des activités de l’infrastructure du marché financier dans tous les territoires 
concernés.  

2.  L’infrastructure du marché financier devrait se doter de règles, de procédures et de 
contrats clairs, intelligibles et conformes aux lois et règlements applicables.  

3.  L’infrastructure du marché financier devrait être en mesure d’exposer clairement et de 
façon intelligible le fondement juridique de ses activités aux autorités compétentes, aux 
participants et, le cas échéant, aux clients des participants.  

4.  L’infrastructure du marché financier devrait se doter de règles, de procédures et de 
contrats exécutoires dans tous les territoires concernés. Il devrait exister un degré 
élevé de certitude que les mesures prises par l’infrastructure du marché financier en 
vertu de ces règles et procédures ne seront pas annulées, infirmées ou suspendues.  

5.  L’infrastructure du marché financier qui exerce des activités dans plusieurs territoires 
devrait définir et atténuer les risques découlant de tout conflit potentiel entre leurs lois.  

 
Principe 2 : Gouvernance   

Une infrastructure du marché financier devrait comporter des mécanismes de 
gouvernance clairs et transparents qui assurent sa sécurité et son efficience et qui 
soutiennent la stabilité du système financier dans son ensemble et d’autres 
éléments d’intérêt public pertinents, ainsi que la poursuite des objectifs des parties 
intéressées. 
 
Aspects clés 

1.  L’infrastructure du marché financier devrait avoir des objectifs qui donnent une haute 
priorité à sa sécurité et à son efficience et qui soutiennent explicitement la stabilité 
financière et d’autres points d’intérêt public pertinents. 

                                                            
91  Document accessible à l’adresse http://www.bis.org/publ/cpss101a.pdf. 
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2.  L’infrastructure du marché financier devrait se doter de mécanismes de gouvernance 
documentés qui prévoient des chaînes de responsabilité claires et directes. Ces 
mécanismes devraient être communiqués aux propriétaires, aux autorités 
compétentes, aux participants et, plus généralement, au public. 

3.  Les rôles et responsabilités du conseil d’administration (ou l’équivalent) de 
l’infrastructure du marché financier devraient être clairement définis et son 
fonctionnement devrait reposer sur des procédures documentées, notamment des 
procédures pour relever, traiter et gérer les conflits d’intérêts des membres. Le conseil 
d’administration devrait examiner régulièrement sa performance globale et celle de ses 
membres. 

4.  Le conseil d’administration devrait se composer de membres compétents possédant 
les habiletés et bénéficiant des incitations nécessaires pour remplir ses multiples 
fonctions, ce qui requiert généralement l’inclusion d’un ou de plusieurs membres 
n’appartenant pas à la direction.  

5.  Les rôles et responsabilités des dirigeants devraient être clairement définis. La 
direction de l’infrastructure du marché financier devrait posséder l’expérience 
pertinente, un éventail de compétences et l’intégrité nécessaires pour s’acquitter de 
ses responsabilités relatives au fonctionnement de l’infrastructure du marché financier 
et à la gestion de ses risques. 

6.  Le conseil d’administration devrait établir un cadre de gestion du risque clair et 
documenté qui inclut la politique de tolérance au risque de l’infrastructure du marché 
financier, attribue les responsabilités pour les décisions concernant les risques et traite 
de la prise de décision en situation de crise ou d’urgence. Les mécanismes de 
gouvernance devraient garantir que les titulaires des fonctions de gestion du risque et 
de contrôle interne disposent de pouvoirs, d’une indépendance, de ressources et d’un 
accès au conseil d’administration suffisants.  

7.  Le conseil d’administration devrait veiller à ce que la conception, les règles, la stratégie 
globale et les décisions importantes de l’infrastructure du marché financier tiennent 
adéquatement compte des intérêts légitimes de ses participants directs et indirects et 
des autres intéressés. Les décisions importantes devraient être clairement 
communiquées aux intéressés et, si elles ont une incidence notable sur le marché, au 
public.  

 

Principe 3 : Cadre de gestion globale des risques  

Une infrastructure du marché financier devrait s’appuyer sur un cadre solide de 
gestion globale des risques, notamment les risques d’ordre juridique et 
opérationnel et les risques de crédit et de liquidité. 
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Aspects clés 

1.  L’infrastructure du marché financier devrait se doter de politiques, de procédures et de 
systèmes de gestion du risque lui permettant de relever, mesurer, surveiller et gérer 
tous les risques auxquels elle est exposée ou qu’elle prend en charge. Les cadres de 
gestion des risques devraient être revus périodiquement.  

2.  L’infrastructure du marché financier devrait inciter ses participants et, le cas échéant, 
leurs clients à gérer et à contenir les risques qu’ils lui font courir. 

3.  L’infrastructure du marché financier devrait examiner régulièrement les risques 
importants que lui posent d’autres entités ou qu’elle pose à d’autres entités (comme 
les autres infrastructures du marché financier, les banques de règlement, les 
fournisseurs de liquidités et les fournisseurs de services) du fait de leur 
interdépendance, et élaborer des outils de gestion du risque appropriés.  

4.  L’infrastructure du marché financier devrait définir les scénarios qui pourraient 
l’empêcher de continuer à exercer ses activités ou à fournir ses services qui sont 
essentiels, et évaluer l’efficacité d’une vaste gamme d’options de reprise ou de 
cessation ordonnée de ses activités. L’infrastructure du marché financier devrait, 
d’après les résultats de cette évaluation, établir des plans appropriés de reprise ou de 
cessation ordonnée de ses activités. S’il y a lieu, l’infrastructure du marché financier 
devrait aussi transmettre aux autorités concernées l’information nécessaire à la 
planification de la résolution. 

 
Principe 4 : Risque de crédit 

Une infrastructure du marché financier devrait mesurer, surveiller et gérer 
efficacement son exposition au risque de crédit de ses participants ainsi que les 
risques associés à ses processus de paiement, de compensation et de règlement. 
Elle devrait conserver des ressources financières suffisantes pour couvrir 
complètement son exposition au risque de crédit de chaque participant avec un 
degré élevé de confiance. En outre, la contrepartie centrale qui participe à des 
activités comportant un profil de risque plus complexe ou qui est importante sur le 
plan systémique dans plusieurs territoires devrait conserver des ressources 
financières supplémentaires suffisant à couvrir une vaste gamme de scénarios de 
crise qui devraient notamment envisager la défaillance des deux participants et des 
membres du même groupe qui pourraient causer la plus importante exposition 
globale au risque de crédit pour la contrepartie centrale dans une conjoncture du 
marché extrême mais plausible. Toutes les autres contreparties centrales devraient 
conserver des ressources financières supplémentaires suffisant à couvrir une vaste 
gamme de scénarios de crise qui devraient notamment envisager la défaillance du 
participant et des membres du même groupe qui  pourraient  causer la plus 
importante exposition globale au risque de crédit pour la contrepartie centrale dans 
une conjoncture du marché extrême mais plausible. 
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Aspects clés 

1.  L’infrastructure du marché financier devrait établir un cadre solide pour gérer son 
exposition au risque de crédit de ses participants et les risques de crédit liés à ses 
processus de paiement, de compensation et de règlement. L’exposition au risque de 
crédit peut découler de l’exposition courante, de l’exposition future potentielle ou des 
deux. L’infrastructure du marché financier devrait relever les sources de risque de 
crédit, mesurer et surveiller régulièrement les expositions au risque de crédit et utiliser 
des outils appropriés de gestion du risque pour les maîtriser. 

2.  Tout système de paiement ou système de règlement de valeurs mobilières devrait 
couvrir complètement ses expositions courantes et, s’il y a lieu, ses expositions futures 
potentielles à chaque participant avec un degré élevé de confiance à l’aide de 
garanties ou d’autres ressources financières équivalentes (voir le principe 5 sur les 
garanties). Dans le cas d’un système recourant au règlement net reporté, dans lequel il 
n’existe aucune garantie de règlement mais qui expose ses participants à des risques 
de crédit liés à ses processus de paiement, de compensation et de règlement, cette 
infrastructure du marché financier devrait conserver à tout le moins des ressources 
suffisantes pour couvrir ses expositions aux deux participants et des membres du 
même groupe qui pourraient causer la plus importante exposition globale au risque de 
crédit dans le système. 

3.  La contrepartie centrale devrait couvrir complètement ses expositions courantes et 
futures potentielles à chaque participant avec un degré élevé de confiance à l’aide de 
marges ou d’autres ressources financières préfinancées (voir le principe 5 concernant 
les garanties et le principe 6 concernant les marges). En outre, la contrepartie centrale 
qui participe à des activités comportant un profil de risque plus complexe ou qui est 
importante sur le plan systémique dans plusieurs territoires devrait conserver des 
ressources financières supplémentaires pour couvrir une vaste gamme de scénarios 
de crise qui devraient notamment envisager la défaillance des deux participants et des 
membres du même groupe qui pourraient causer la plus importante exposition globale 
au risque de crédit pour la contrepartie centrale dans une conjoncture du marché 
extrême mais plausible. Toutes les autres contreparties centrales devraient conserver 
des ressources financières supplémentaires suffisant à couvrir une vaste gamme de 
scénarios de crise qui devraient notamment envisager la défaillance du participant et 
des membres du même groupe qui pourraient causer la plus importante exposition 
globale au risque de crédit pour la contrepartie centrale dans une conjoncture du 
marché extrême mais plausible. Dans tous les cas, la contrepartie centrale devrait 
documenter la justification du montant total des ressources financières qu’elle 
maintient et établir des ententes de gouvernance appropriées à cet égard.  

4.  La contrepartie centrale devrait déterminer le montant de ses ressources financières 
totales et vérifier régulièrement si elles suffisent en cas d’une ou de plusieurs 
défaillances dans une conjoncture du marché extrême mais plausible en les 
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soumettant à des simulations de crise rigoureuses. La contrepartie centrale devrait se 
doter de procédures claires pour transmettre les résultats des simulations aux 
décideurs concernés à l’interne et les utiliser pour évaluer si ses ressources 
financières totales suffisent et les ajuster. Les simulations de crise devraient être 
effectuées quotidiennement en fonction de paramètres et d’hypothèses normalisés et 
préétablis. Au moins une fois par mois, la contrepartie centrale devrait procéder à une 
analyse exhaustive et approfondie des scénarios, des modèles et des paramètres et 
hypothèses sous-jacents des simulations de crise afin de vérifier qu’ils sont appropriés 
pour établir le degré nécessaire de protection contre les défaillances à la lumière des 
conditions de marché actuelles et en évolution. Elle devrait procéder à cette analyse 
plus souvent lorsque les produits compensés ou les marchés desservis sont 
hautement volatiles, qu’ils deviennent moins liquides ou que la taille ou la 
concentration des positions détenues par les participants à la contrepartie centrale 
augmentent de manière significative. Elle devrait effectuer une validation complète du 
modèle de gestion des risques au moins une fois par an.  

5.  Dans ses simulations de crise, la contrepartie centrale devrait tenir compte de 
l’incidence d’une vaste gamme de scénarios pertinents en ce qui a trait aux positions 
des deux parties défaillantes et des variations possibles de prix durant les périodes de 
liquidation. Les scénarios devraient envisager notamment des volatilités de prix à des 
sommets historiques, des variations d’autres conditions de marché comme les facteurs 
de détermination des prix et les courbes de rendement, des défaillances multiples sur 
divers horizons temporels, des pressions simultanées sur les marchés du financement 
et des actifs ainsi qu’une gamme de scénarios de crise prospectifs dans une variété de 
conjonctures du marché extrêmes mais plausibles.  

6.  L’infrastructure du marché financier devrait établir des règles et des procédures 
explicites concernant toutes les pertes de crédit qu’elle pourrait subir en raison de la 
défaillance d’un ou de plusieurs de ses participants relativement aux obligations qu’ils 
ont envers elle. Ces règles et procédures devraient porter sur l’attribution des pertes 
de crédit potentiellement non couvertes, notamment le remboursement des fonds 
qu’elle peut emprunter auprès de fournisseurs de liquidité. Elles devraient aussi 
indiquer la procédure de reconstitution des ressources financières que l’infrastructure 
du marché financier peut employer en période de crise, de façon à ce qu’elle puisse 
continuer à exercer ses activités de manière sûre et saine.  

 
Principe 5 : Garanties  

Une infrastructure du marché financier qui exige des garanties pour gérer son 
exposition au risque de crédit ou celui de ses participants devrait accepter des 
garanties présentant un faible risque de crédit, de liquidité et de marché. Elle devrait 
aussi établir et appliquer des décotes et des limites de concentration prudentes. 
 
 

64 
 

. . 21 juin 2012 - Vol. 9, n° 25 346

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Document de consultation 91-406 des ACVM – Dérivés : Compensation des dérivés de gré à gré par 
contrepartie centrale 

Aspects clés 

1.  L’infrastructure du marché financier devrait généralement limiter les actifs qu’elle 
accepte (automatiquement) comme garantie à ceux qui présentent un faible risque de 
crédit, de liquidité et de marché.  

2.  L’infrastructure du marché financier devrait établir des pratiques d’évaluation 
prudentes et élaborer des décotes qui sont régulièrement soumis à des simulations de 
crise et tiennent compte de conjonctures du marché difficiles.  

3.  Afin de réduire la nécessité de faire des ajustements procycliques, l’infrastructure du 
marché financier devrait établir des décotes stables et prudentes qui sont calibrées en 
fonction de conjonctures du marché difficiles, dans la mesure où il est possible et 
prudent de le faire.  

4.  L’infrastructure du marché financier devrait éviter la concentration de certains actifs 
lorsque cela affaiblirait gravement sa capacité de les liquider rapidement sans que leur 
prix soit touché de manière significative. 

5.  L’infrastructure du marché financier qui accepte des garanties transfrontalières devrait 
atténuer les risques qui en découlent et veiller à pouvoir les utiliser en temps opportun.  

6.  L’infrastructure du marché financier devrait utiliser un système de gestion des 
garanties bien conçu et fonctionnellement souple. 

 
Principe 6 : Marges 

Une infrastructure du marché financier devrait couvrir son exposition au risque de 
crédit de ses participants pour tous les produits au moyen d’un système de marges 
efficace, fondé sur les risques et évalué régulièrement. 
 
Aspects clés 

1.  La contrepartie centrale devrait se doter d’un système de marges qui établit des 
niveaux de marge correspondant aux risques et aux caractéristiques propres à chaque 
produit, portefeuille et marché qu’elle dessert. 

2.  La contrepartie centrale devrait disposer d’une source fiable de données actuelles sur 
son système de marges. Elle devrait aussi se doter de procédures et de modèles de 
valorisation fiables pour faire face aux circonstances dans lesquelles les données sur 
les prix ne sont pas disponibles ou fiables.  

3.  La contrepartie centrale devrait adopter des modèles et des paramètres de marge 
initiale fondés sur le risque et générant des exigences de marge suffisantes pour 
couvrir ses expositions potentielles futures aux participants dans l’intervalle entre le 
dernier dépôt de marge et le dénouement de positions à la suite de la défaillance d’un 
participant. La marge initiale devrait respecter un niveau de confiance unilatéral établi 
au moins à 99 % à l’égard de la répartition estimative de l’exposition future. Pour la 
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contrepartie centrale qui calcule la marge au niveau du portefeuille, cette obligation 
s’applique à la répartition de l’exposition future de chaque portefeuille. Pour la 
contrepartie centrale qui calcule la marge à un niveau plus détaillé, par exemple celui 
du sous-portefeuille ou du produit, l’obligation doit être respectée pour les répartitions 
correspondantes de l’exposition future. Le modèle devrait a) utiliser une estimation 
prudente des horizons temporels pour une couverture ou un dénouement efficaces des 
positions sur les types précis de produits qui sont compensés par la contrepartie 
centrale (y compris dans les conjonctures de marché difficiles), b) prévoir une méthode 
appropriée pour mesurer l’exposition au risque de crédit qui tienne compte des 
facteurs de risque pertinents et des répercussions sur tous les produits du portefeuille, 
et c), dans la mesure où cela est possible et prudent, limiter la nécessité d’apporter 
des changements procycliques déstabilisants.  

4.  La contrepartie centrale devrait valoriser les positions des participants à la valeur de 
marché et percevoir les marges de variation au moins quotidiennement afin de limiter 
l’accumulation des expositions courantes. Elle devrait avoir l’autorité et la capacité 
opérationnelle de faire des appels de marge intrajournaliers auprès des participants et 
de leur verser des paiements, qu’ils soient prévus ou non. 

5.  Pour calculer les exigences de marge, la contrepartie centrale peut autoriser des 
compensations ou des réductions de marge requise entre les produits qu’elle ou une 
autre contrepartie centrale compense s’il est possible d’établir une corrélation 
significative et fiable entre le risque d’un produit et celui d’un autre. Les contreparties 
centrales autorisées à offrir des marges croisées doivent avoir des protections 
appropriées et des systèmes de gestion du risque harmonisés. 

6.  La contrepartie centrale devrait analyser et surveiller son modèle de performance et de 
couverture globale par les marges en effectuant quotidiennement des contrôles ex 
post rigoureux et, au moins une fois par mois ou plus souvent, s’il y a lieu, des 
analyses de sensibilité. Elle devrait évaluer régulièrement les propriétés théoriques et 
empiriques de son modèle de marge pour tous les produits qu’elle compense. 
Lorsqu’elle procède à l’analyse de sensibilité de la couverture de son modèle, la 
contrepartie centrale devrait envisager une vaste gamme de paramètres et 
d’hypothèses qui reflètent des conjonctures de marché plausibles, notamment les 
périodes les plus volatiles enregistrées sur les marchés qu’elle dessert et les 
changements extrêmes dans les corrélations entre les prix.  

7.  La contrepartie centrale devrait examiner et valider régulièrement son régime de 
marges.  
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Principe 7 : Risque de liquidité 

Une infrastructure du marché financier devrait mesurer, surveiller et gérer 
efficacement son risque de liquidité. Elle devrait conserver des ressources liquides 
suffisantes dans toutes les monnaies pertinentes pour procéder au règlement le 
même jour et, s’il y a lieu, au règlement intrajournalier et sur plusieurs jours des 
obligations de paiement avec un degré élevé de confiance selon une vaste gamme 
de scénarios de crise qui devraient notamment envisager la défaillance du 
participant et des membres du même groupe qui entraîneraient la plus importante 
obligation de liquidité globale dans une conjoncture du marché extrême mais 
plausible. 
 
Aspects clés 

1.  L’infrastructure du marché financier devrait se doter d’un cadre solide de gestion des 
risques de liquidité de ses participants, des banques de règlement, des agents nostro, 
des banques dépositaires, des fournisseurs de liquidités et d’autres entités.  

2.  L’infrastructure du marché financier devrait se doter d’outils opérationnels et 
analytiques efficaces pour détecter, mesurer et surveiller ses flux de règlement et de 
financement en continu et en temps opportun, y compris son utilisation de liquidités 
intrajournalières.  

3.  Tout système de paiement ou système de règlement de valeurs mobilières, qu’il ait ou 
non recours à un mécanisme de règlement net reporté, devrait conserver des 
ressources liquides suffisantes dans toutes les monnaies pertinentes pour procéder au 
règlement le même jour et, s’il y a lieu, au règlement intrajournalier ou sur plusieurs 
jours des obligations de paiement avec un degré élevé de confiance selon une vaste 
gamme de scénarios de crise qui devraient notamment envisager la défaillance du 
participant et des membres du même groupe qui entraîneraient la plus importante 
obligation de paiement globale dans une conjoncture du marché extrême mais 
plausible. 

4.  La contrepartie centrale devrait conserver des ressources liquides suffisantes dans 
toutes les monnaies pertinentes pour procéder au règlement des paiements relatifs à 
des valeurs mobilières, d’effectuer les versements au titre de la marge de variation et 
de s’acquitter de ses autres obligations de paiement au moment prévu avec un degré 
élevé de confiance dans une vaste gamme de scénarios de crise qui devraient 
notamment envisager la défaillance du participant et des membres du même groupe 
qui entraîneraient la plus importante obligation de paiement globale pour la 
contrepartie centrale dans une conjoncture du marché extrême mais plausible. En 
outre, la contrepartie centrale qui participe à des activités comportant un profil de 
risque plus complexe ou qui est importante sur le plan systémique dans plusieurs 
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territoires devrait envisager de conserver des ressources liquides supplémentaires 
pour couvrir une vaste gamme de scénarios de crise qui devraient notamment 
envisager la défaillance des deux participants et des membres du même groupe qui 
entraîneraient la plus importante obligation de paiement globale pour la contrepartie 
centrale dans une conjoncture du marché extrême mais plausible. 

5.  Afin de remplir l’exigence de ressources liquides minimales, les ressources liquides 
admissibles de l’infrastructure du marché financier dans chaque monnaie comprennent 
les espèces déposées auprès de la banque centrale d’émission et de banques 
commerciales solvables, les lignes de crédit, swaps de change et prises en pension 
consenties ainsi que les biens donnés en garantie facilement négociables et détenus 
auprès d’un dépositaire et les investissements facilement disponibles le jour même et 
convertibles en espèces dans le cadre de conventions de financement préétablies et 
très fiables, même dans une conjoncture du marché extrême mais plausible. Si 
l’infrastructure du marché financier a accès à des facilités de crédit courantes de la 
banque centrale d’émission, elle peut les compter dans les ressources liquides 
minimales dans la mesure où elle détient des garanties que la banque peut accepter 
en garantie (ou accepter pour effectuer avec elle d’autres opérations appropriées). 
L’infrastructure du marché financier devrait pouvoir disposer de ces ressources 
lorsqu’elle en a besoin. 

6.  L’infrastructure du marché financier peut compléter ses ressources liquides 
admissibles par d’autres formes de ressources liquides. Si elle le fait, ces ressources 
devraient consister en des actifs susceptibles d’être vendus ou acceptés en garantie 
de lignes de crédit, de swap et ou de prises en pension de façon ponctuelle à la suite 
d’une défaillance, même s’il n’est pas possible de le préétablir ou de le garantir de 
manière fiable dans une conjoncture du marché extrême mais plausible. Même si 
l’infrastructure du marché financier n’a pas accès à des facilités de crédit courantes 
d’une banque centrale, elle devrait tenir compte du type de garanties généralement 
acceptées par la banque, car ces actifs pourraient être plus liquides dans des 
situations de crise. L’infrastructure du marché financier ne devrait pas faire de 
l’existence de facilités de crédit d’urgence auprès de la banque centrale une partie de 
son plan de liquidité. 

7.  L’infrastructure du marché financier devrait, par des contrôles diligents rigoureux, 
atteindre un haut degré de confiance que chaque fournisseur de ressources liquides 
minimales admissibles requises, qu’il soit un participant à l’infrastructure du marché 
financier ou une partie externe, dispose de suffisamment d’information pour 
comprendre et gérer ses risques de liquidité et qu’il a la capacité de respecter son 
engagement. Si cela est pertinent pour évaluer la fiabilité du fournisseur de liquidités 
relativement à une monnaie donnée, ses possibilités d’accéder à des facilités de crédit 
de la banque centrale d’émission peuvent être prises en compte. L’infrastructure du 
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marché financier devrait mettre régulièrement à l’essai ses procédures d’accès à ses 
ressources liquides auprès du fournisseur de liquidités.  

8.  L’infrastructure du marché financier qui a accès à des comptes, à des services de 
paiement ou à des services en valeurs mobilières auprès de la banque centrale devrait 
les utiliser, si possible, pour améliorer sa gestion du risque de liquidité.  

9.  L’infrastructure du marché financier devrait déterminer le montant de ses ressources 
liquides et vérifier régulièrement si elles suffisent en les soumettant à des simulations 
de crise rigoureuses. Elle devrait se doter de procédures claires pour transmettre les 
résultats de ces simulations aux décideurs concernés à l’interne et les utiliser pour 
évaluer l’adéquation de son cadre de gestion du risque de liquidité et l’ajuster. 
Lorsqu’elle effectue des simulations de crise, la contrepartie centrale devrait envisager 
une vaste gamme de scénarios pertinents, notamment des volatilités de prix à des 
sommets historiques, des variations d’autres conditions de marché comme les facteurs 
de détermination des prix et les courbes de rendement, des défaillances multiples sur 
divers horizons temporels, des pressions simultanées sur les marchés du financement 
et des actifs ainsi que de scénarios de crise prospectifs dans une variété de 
conjonctures du marché extrêmes mais plausibles. Les scénarios devraient également 
tenir compte de la conception et du fonctionnement de l’infrastructure du marché 
financier et comprendre toutes les entités qui pourraient lui poser des risques de 
liquidité importants (comme des banques de règlement, des agents nostro, des 
banques dépositaires, des fournisseurs de liquidités et des infrastructures du marché 
financier liées) et, s’il y a lieu, couvrir une période de plusieurs jours. Dans tous les 
cas, la contrepartie centrale devrait documenter la justification du montant total et la 
forme des ressources liquides totales qu’elle maintient et établir des ententes de 
gouvernance appropriées à cet égard. 

10. L’infrastructure du marché financier devrait établir des règles et des procédures 
explicites afin de procéder au règlement le jour même et, s’il y a lieu, au règlement 
intrajournalier et sur plusieurs jours des obligations de paiement au moment prévu à la 
suite d’une ou de plusieurs défaillances de ses participants. Ces règles et procédures 
devraient traiter des déficits de liquidité imprévus et potentiellement non couverts et 
viser à éviter de dénouer ou de révoquer des obligations de paiement ou d’en retarder 
le règlement le jour même. Elles devraient aussi indiquer la procédure de 
reconstitution des ressources liquides employées par l’infrastructure du marché 
financier en situation de crise de façon à ce qu’elle puisse continuer à exercer ses 
activités de manière sûre et saine.   
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Principe 8 : Irrévocabilité du règlement 

Une infrastructure du marché financier devrait procéder à un règlement final clair et 
certain au plus tard à la fin de la journée, à la date de valeur. Elle devrait, lorsqu’il 
est nécessaire ou préférable de le faire, effectuer le règlement final pendant la même 
journée ou en temps réel. 
 
Aspects clés 

1.  Les règles et les procédures de l’infrastructure du marché financier devraient définir 
clairement le point auquel le règlement est final.  

2.  L’infrastructure du marché financier devrait effectuer le règlement final au plus tard à la 
fin de la journée, à la date de valeur, et de préférence pendant la journée ou en temps 
réel afin de réduire le risque de règlement. Tout système de transfert de paiements de 
grande valeur ou système de règlement des valeurs mobilières devrait envisager 
d’adopter le RBTR ou le traitement de lots multiples le jour du règlement.  

3.  L’infrastructure du marché financier devrait définir clairement le moment à partir duquel 
le participant ne peut plus révoquer les paiements, les instructions de transfert ou 
d’autres obligations qui ne sont pas réglés.  

 
Principe 9 : Règlements monétaires 

Une infrastructure du marché financier devrait, si possible, effectuer ses règlements 
monétaires avec les fonds de la banque centrale. Si elle n’utilise pas ces fonds, elle 
devrait réduire et contrôler strictement  les risques de crédit et de liquidité liés à 
l’utilisation de fonds provenant de banques commerciales. 
 
Aspects clés 

1.  L’infrastructure du marché financier devrait effectuer ses règlements monétaires avec 
les fonds de la banque centrale, si possible, pour éviter les risques de crédit et de 
liquidité.  

2.  L’infrastructure du marché financier qui n’utilise pas les fonds de la banque centrale 
devrait effectuer ses règlements monétaires au moyen d’actifs qui présentent peu de 
risque de crédit ou de liquidité ou aucun.  

3.  Si l’infrastructure du marché financier effectue le règlement en fonds provenant de 
banques commerciales, elle devrait surveiller, gérer et limiter ses risques de crédit et 
de liquidité découlant des banques de règlement commerciales. En particulier, 
l’infrastructure du marché financier devrait établir, pour ses banques de règlement, des 
critères stricts concernant notamment leur réglementation, leur supervision, leur 
solvabilité, leur capitalisation, leur accès à des liquidités et leur fiabilité opérationnelle, 
et devrait vérifier le respect de ces critères. Elle devrait également surveiller et gérer la 
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concentration des expositions aux risques de crédit et de liquidité de ses banques de 
règlement commerciales. 

4.  L’infrastructure du marché financier qui effectue des règlements monétaires avec ses 
propres fonds devrait réduire et contrôler strictement ses risques de crédit et de 
liquidité. 

5.  Les accords juridiques conclus entre l’infrastructure du marché financier et les 
banques de règlement devraient indiquer clairement le moment où devraient avoir lieu 
les transferts dans les registres des banques de règlements, et préciser que les 
transferts sont finaux une fois effectués et que les fonds reçus devraient être 
transférables dès que possible, au moins à la fin de la journée et idéalement au cours 
de la journée, afin de permettre à l’infrastructure du marché financier et à ses 
participants de gérer les risques de crédit et de liquidité. 

 
Principe 10 : Livraisons physiques  

Une infrastructure du marché financier devrait énoncer clairement ses obligations 
en matière de livraison d’instruments physiques ou de marchandises et relever, 
surveiller et gérer les risques qui découlent de la livraison. 
 
Aspects clés 

1.  Les règles de l’infrastructure du marché financier devraient énoncer clairement ses 
obligations en matière de livraison d’instruments physiques ou de marchandises.  

2.  L’infrastructure du marché financier devrait relever, surveiller et gérer les risques et les 
coûts découlant du stockage et de la livraison d’instruments physiques ou de 
marchandises. 

(Le principe 11 relatif aux dépositaires centraux de titres ne s’applique pas aux dérivés de 
gré à gré). 

 
Principe 12 : Systèmes d’échange contre valeur 

Une infrastructure du marché financier qui règle des opérations comportant le 
règlement de deux obligations liées (par exemple, des opérations sur titres ou de 
change) devrait éliminer le risque de capital en faisant du règlement final d’une 
obligation la condition du règlement de l’autre obligation. 
 
Aspects clés 

1.  L’infrastructure du marché financier qui est un système d’échange contre valeur devrait 
éliminer le risque de capital en faisant en sorte que le règlement final d’une obligation 
se fasse si et seulement si le règlement final de l’autre obligation se fait aussi, que le 
règlement soit brut ou soit net et quel que soit le moment où il survient. 
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Principe 13 : Règles et procédures relatives aux défaillances des participants  

Une infrastructure du marché financier devrait disposer de règles et de procédures 
efficaces et clairement définies de gestion des défaillances des participants. Ces 
règles et procédures devraient permettre à l’infrastructure du marché financier 
d’agir rapidement pour contenir les pertes et les tensions sur la liquidité et 
continuer à remplir ses obligations. 
 
Aspects clés 

1.  L’infrastructure du marché financier devrait se doter de règles et de procédures en 
matière de défaillance qui lui permettent de continuer à remplir ses obligations en cas 
de défaillance d’un participant et qui traitent de la reconstitution des ressources à la 
suite d’une défaillance.  

2.  L’infrastructure du marché financier devrait être prête à mettre en œuvre ses règles et 
procédures en matière de défaillance, et notamment les procédures discrétionnaires 
appropriées prévues par ses règles.  

3.  L’infrastructure du marché financier devrait rendre publics les principaux aspects de 
ses règles et procédures en matière de défaillance.  

4.  L’infrastructure du marché financier devrait associer ses participants et les autres 
intéressés aux simulations et aux examens de ses procédures en matière de 
défaillance, notamment les procédures de dénouement. Les simulations et les 
examens devraient se tenir au moins annuellement ou à la suite de changements 
importants apportés aux règles et aux procédures pour vérifier si elles sont pratiques 
et efficaces.  

 
Principe 14 : Séparation et transférabilité  

Une contrepartie centrale devrait établir des règles et des procédures permettant la 
séparation et la transférabilité des positions des clients d’un participant ainsi que 
des garanties qui lui ont été données à l’égard de ces positions. 
 
Aspects clés 

1.  La contrepartie centrale devrait à tout le moins se doter de mécanismes de séparation 
et de transférabilité pour protéger efficacement les positions des clients des 
participants et les garanties connexes contre une défaillance ou l’insolvabilité de ce 
participant. Si la contrepartie centrale offre une protection supplémentaire pour les 
positions et les garanties de ce client contre la défaillance simultanée du participant et 
d’un autre client, elle devrait prendre des mesures pour en garantir l’efficacité. 

2.  La contrepartie centrale devrait employer une structure de comptes lui permettant de 
distinguer facilement les positions appartenant aux clients d’un participant et de 
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séparer les garanties connexes. Elle devrait conserver les positions et garanties du 
client dans des comptes individuels ou des comptes omnibus. 

3.  La contrepartie centrale devrait structurer ses mécanismes de transférabilité de façon 
à ce qu’il soit hautement probable que les positions et les garanties des clients d’un 
participant défaillant seront transférées à un ou plusieurs autres participants.  

4.  La contrepartie centrale devrait diffuser ses règles, politiques et procédures relatives à 
la séparation et à la transférabilité des positions des clients d’un participant et des 
garanties connexes. En particulier, elle devrait indiquer si la garantie du client fait 
l’objet d’une protection individuelle ou omnibus. En outre, elle devrait préciser toute 
contrainte, notamment juridique ou opérationnelle, qui pourrait nuire à sa capacité de 
procéder à la séparation ou au transfert des positions des clients d’un participant et 
des garanties connexes.  

 
Principe 15 : Risque économique général  

Une infrastructure du marché financier devrait définir, surveiller et gérer son risque 
économique général et détenir suffisamment d’actifs liquides nets financés par 
capitaux propres pour couvrir ses pertes économiques générales éventuelles de 
manière à pouvoir assurer la continuité de ses activités et de ses services si ces 
pertes se réalisent. En outre, ces actifs devraient en tout temps suffire pour 
permettre la reprise ou la cessation ordonnée de ses activités et services essentiels. 
 
Aspects clés 

1.  L’infrastructure du marché financier devrait se doter de systèmes solides de gestion et 
de contrôle pour détecter, surveiller et gérer les risques économiques généraux, 
notamment les pertes découlant d’une mauvaise exécution de la stratégie d’entreprise, 
les flux de trésorerie négatifs et des charges opérationnelles excessives et imprévues.  

2.  L’infrastructure du marché financier devrait maintenir des actifs nets liquides financés 
par capitaux propres (comme des actions ordinaires, des réserves publiées ou d’autres 
résultats non distribués) de sorte qu’elle puisse continuer à exercer ses activités et à 
fournir ses services si elle subit des pertes d’entreprise générales. Le montant de ces 
actifs nets liquides devrait être établi en fonction de son profil de risque économique 
général et du temps nécessaire pour procéder à la reprise ou à la cessation ordonnée, 
selon le cas, de ses activités et services essentiels si une telle mesure est prise.  

3.  L’infrastructure du marché financier devrait maintenir un plan viable de reprise ou de 
cessation ordonnée des activités et conserver suffisamment d’actifs nets liquides 
financés par capitaux propres pour le mettre en œuvre. Elle devrait maintenir des actifs 
nets liquides financés par capitaux propres représentant au moins six mois de charges 
opérationnelles courantes. Ces actifs s’ajoutent aux ressources détenues afin de 
couvrir les défaillances de participants ou d’autres risques couverts selon les principes 
applicables aux ressources financières. Cependant, les capitaux propres détenus 
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selon les normes internationales en matière d’actifs pondérés en fonction des risques 
peuvent être inclus, le cas échéant, pour éviter les chevauchements entre les 
exigences de fonds propres.  

4.  Les actifs détenus pour couvrir le risque économique général devraient être de haute 
qualité et suffisamment liquides pour lui permettre de s’acquitter de ses charges 
opérationnelles courantes et prévues dans une gamme de scénarios, notamment 
lorsque la conjoncture du marché est difficile.  

5.  L’infrastructure du marché financier devrait maintenir un plan viable pour réunir des 
capitaux propres supplémentaires dans l’éventualité où ils baissent près du montant 
nécessaire ou en dessous. Ce plan devrait être approuvé par le conseil 
d’administration et actualisé régulièrement.  

 
Principe 16 : Risques de garde et de placement  

Une infrastructure du marché financier devrait protéger ses actifs et ceux de ses 
participants et réduire autant que possible le risque de perte sur ces actifs et de 
délai d’attente pour en disposer. Elle devrait investir dans des instruments 
comportant peu de risque de crédit, de marché et de liquidité. 
 
Aspects clés 

1.  L’infrastructure du marché financier devrait déposer ses actifs et ceux de ses 
participants auprès d’entités supervisées, réglementées et dotées de pratiques de 
comptabilité, de procédures de garde et de contrôles internes rigoureux qui les 
protègent pleinement.  

2.  L’infrastructure du marché financier devrait pouvoir accéder rapidement à ses actifs, y 
compris ceux fournis par ses participants, quand elle en a besoin.  

3.  L’infrastructure du marché financier devrait évaluer et comprendre son exposition aux 
banques dépositaires, en tenant de compte de l’étendue des relations qu’elle entretient 
avec chacune d’elles. 

4.  La stratégie d’investissement de l’infrastructure du marché financier devrait être 
compatible avec sa stratégie globale de gestion du risque et communiquée 
intégralement à ses participants, et ses investissements devraient être garantis par 
des débiteurs de haute qualité ou des créances à leur égard. Ces investissements 
devraient pouvoir être liquidés rapidement sans que leur prix soit touché, ou peu. 
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Principe 17 : Risque opérationnel 

Une infrastructure du marché financier devrait définir les risques opérationnels 
plausibles, de source interne aussi bien que de source externe, et réduire leur 
incidence au moyen de systèmes, de politiques, de procédures et de contrôles 
appropriés. Les systèmes devraient viser à garantir un haut niveau de sécurité et de 
fiabilité opérationnelle et posséder une capacité adéquate et extensible. La gestion 
de la continuité des activités devrait viser à lui permettre de reprendre ses activités 
rapidement et de remplir ses obligations, même en cas d’interruption majeure ou 
généralisée. 
 
Aspects clés 

1.  L’infrastructure du marché financier devrait instaurer un cadre solide de gestion du 
risque opérationnel assorti des systèmes, politiques, procédures et contrôles 
appropriés pour relever, surveiller et gérer les risques opérationnels.  

2.  Le conseil d’administration de l’infrastructure du marché financier devrait définir 
clairement les rôles et responsabilités en matière de gestion du risque opérationnel et 
approuver le cadre de gestion du risque opérationnel de celle-ci. Les systèmes, 
politiques opérationnelles, procédures et contrôles devraient être examinés, audités et 
mis à l’essai périodiquement et après tout changement significatif.  

3.  L’infrastructure du marché financier devrait adopter des objectifs clairement définis en 
matière de fiabilité opérationnelle et se doter de politiques conçues pour les atteindre.  

4.  L’infrastructure du marché financier devrait avoir une capacité d’extensibilité qui lui 
permet de traiter adéquatement des niveaux croissants de tension et d’atteindre ses 
objectifs en matière de services. 

5.  L’infrastructure du marché financier devrait se doter de politiques globales de sécurité 
physique et de sécurité de l’information qui devraient traiter de toutes les vulnérabilités 
et menaces potentielles. 

6.  L’infrastructure du marché financier devrait se doter d’un plan de continuité des 
activités qui répond aux événements posant un risque significatif de perturbation des 
activités, notamment les événements qui pourraient entraîner une interruption 
généralisée ou majeure. Le plan devrait prévoir un site secondaire et être conçu de 
manière à garantir que les systèmes essentiels de technologie de l’information peuvent 
reprendre les activités dans les deux heures suivant toute interruption. Il devrait être 
conçu de façon à permettre à l’infrastructure du marché financier d’effectuer le 
règlement au plus tard à la fin de la journée de l’interruption, même dans les cas 
extrêmes. L’infrastructure du marché financier devrait mettre ces dispositions à l’essai 
régulièrement.  

7.  L’infrastructure du marché financier devrait relever, surveiller et gérer les risques que 
ses principaux participants, d’autres infrastructures du marché financier et des 
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fournisseurs de service pourraient poser à ses activités. En outre, elle devrait relever, 
surveiller et gérer les risques que ses activités pourraient poser à d’autres 
infrastructures du marché financier.  

 
Principe 18 : Critères d’accès et de participation  

Une infrastructure du marché financier devrait établir des critères de participation 
objectifs et fondés sur le risque qui assurent un accès équitable et libre, et 
communiquer ces critères publiquement. 
 
Aspects clés 

1.  L’infrastructure du marché financier devrait offrir un accès équitable et libre à ses 
services, notamment aux participants directs et, le cas échéant, indirects ainsi qu’aux 
autres infrastructures du marché financier, selon des critères de participation 
raisonnables et fondés sur le risque.  

2.  Les critères de participation de l’infrastructure du marché financier devraient être 
justifiés par la sécurité et l’efficience de celle-ci ainsi que des marchés qu’elle dessert, 
adaptés et proportionnels à ses risques particuliers, et communiqués au public. Sous 
réserve de maintenir des normes acceptables en matière de contrôle du risque, 
l’infrastructure du marché financier devrait viser à établir des critères qui restreignent le 
moins possible l’accès dans les circonstances. 

3.  L’infrastructure du marché financier devrait surveiller continuellement la conformité à 
ses critères de participation, et se doter de procédures clairement définies et les 
communiquer au public pour faciliter la suspension et l’exclusion ordonnée de tout 
participant qui ne les respecte pas ou n’y satisfait plus.  

 
Principe 19 : Accords de participation par paliers  

Une infrastructure du marché financier devrait relever, surveiller et gérer les risques 
importants auxquels l’exposent les accords de participation par paliers. 
 
Aspects clés 

1.  L’infrastructure du marché financier devrait s’assurer que ses règles, procédures et 
conventions lui permettent de recueillir des informations de base sur la participation 
indirecte afin de relever, de surveiller et de gérer les risques importants pour elle qui 
proviennent des accords de participation par paliers. 

2.  L’infrastructure du marché financier devrait relever les dépendances importantes entre 
ses participants directs et indirects qui pourraient avoir une incidence sur elle. 

3.  L’infrastructure du marché financier devrait identifier les participants indirects 
responsables d’une grande proportion des opérations qu’elle traite ainsi que ceux dont 
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les volumes ou les valeurs des opérations sont importants par rapport à la capacité 
des participants directs par lesquels ils accèdent à l’infrastructure du marché financier 
afin de gérer les risques associés à ces opérations. 

4.  L’infrastructure du marché financier devrait évaluer régulièrement les risques 
découlant des accords de participation par paliers et, au besoin, prendre des mesures 
d’atténuation. 

 
Principe 20 : Liens de l’infrastructure du marché financier  

Une infrastructure du marché financier qui établit des liens avec une ou plusieurs 
autres infrastructures du marché financier devrait relever, surveiller et gérer les 
risques associés à ces liens. 
 
Aspects clés 

1.  Avant de conclure une convention créant un lien, et en permanence une fois qu’un lien 
est établi, l’infrastructure du marché financier devrait définir, surveiller et gérer toutes 
les sources de risque en découlant. Les conventions relatives aux liens devraient être 
conçues pour que chaque infrastructure du marché financier soit en mesure de 
continuer à se conformer aux autres principes formulés aux présentes.  

2.  Tout lien devrait être bien fondé en droit dans tous les territoires concernés pour 
protéger son modèle et les infrastructures du marché financier qui y participent.  

3.  Les dépositaires centraux de titres liés entre eux devraient mesurer, surveiller et gérer 
les risques de crédit et de liquidité découlant des autres dépositaires centraux de titres. 
Tout crédit consenti entre eux devrait être entièrement couvert par des garanties de 
grande qualité et être plafonné. 

4.  Les transferts provisoires de titres entre les dépositaires centraux de titres liés entre 
eux devraient être interdits ou, à tout le moins, le retransfert de titres transférés 
provisoirement devrait être interdit jusqu’au transfert définitif.  

5.  Le dépositaire central de titres investisseur ne devrait établir de lien avec un 
dépositaire central de titres émetteur que si l’entente conclue entre eux prévoit un 
degré élevé de protection des droits des participants au dépositaire investisseur. 

6.  Le dépositaire central de titres investisseur qui a recours à un intermédiaire pour 
exploiter un lien avec un dépositaire central de titres émetteur devrait mesurer, 
surveiller et gérer les risques supplémentaires (notamment les risques de garde, de 
crédit, juridique et opérationnel) découlant de cet intermédiaire. 

7.  Avant de créer un lien avec une autre contrepartie centrale, la contrepartie centrale 
devrait relever et gérer les risques de contagion potentiels d’une défaillance de la 
contrepartie centrale à laquelle elle est liée. Si un lien relie trois contreparties centrales 
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ou plus, chacune d’entre elles devrait relever, évaluer et gérer les risques que ce 
dispositif pose.  

8.  Chaque contrepartie centrale qui est partie à une convention créant un lien devrait être 
en mesure de couvrir complètement, et au moins quotidiennement, ses expositions 
courantes et ses expositions potentielles futures à la contrepartie centrale avec 
laquelle elle est liée ainsi qu’à ses participants, s’il y a lieu, avec un haut degré de 
confiance, sans nuire à sa capacité de remplir ses obligations envers ses propres 
participants à quelque moment que ce soit.  

9.  Le référentiel central de données devrait évaluer attentivement les risques 
opérationnels supplémentaires découlant de ses liens afin de garantir l’extensibilité et 
la fiabilité des ressources en technologie de l’information et des ressources connexes. 

 
Principe 21 : Efficience et efficacité  

Une infrastructure du marché financier devrait répondre de façon efficiente et 
efficace aux besoins de ses participants et des marchés qu’elle dessert. 
 
Aspects clés 

1.  L’infrastructure du marché financier devrait être conçue pour remplir les besoins de 
ses participants et des marchés qu’elle dessert, notamment en ce qui concerne le 
choix du mécanisme de compensation et de règlement, la structure opérationnelle, le 
nombre de produits compensés, réglés ou enregistrés, et l’utilisation de la technologie 
et des procédures.  

2.  L’infrastructure du marché financier devrait avoir des objectifs clairement définis qui 
soient mesurables et réalisables, notamment en ce qui concerne ses niveaux de 
service minimaux, ses attentes en matière de gestion du risque et ses priorités 
commerciales.  

3.  L’infrastructure du marché financier devrait instaurer des mécanismes d’examen 
régulier de son efficience et de son efficacité.  

 
Principe 22 : Procédures et normes de communication  

Une infrastructure du marché financier devrait suivre ou au moins avoir la capacité 
de suivre les procédures et les normes de communication internationalement 
reconnues pertinentes en vue de favoriser l’efficacité des paiements, des 
compensations, des règlements et des enregistrements. 
 
Aspects clés 

1.  L’infrastructure du marché financier devrait suivre ou au moins avoir la capacité de 
suivre les procédures et les normes de communication internationalement acceptées.  
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Principe 23 : Communication des règles et des procédures clés, et données de 
marché 

Une infrastructure du marché financier devrait disposer de règles et de procédures 
claires et complètes et fournir aux participants suffisamment d’information pour 
leur permettre de bien comprendre les risques, les frais et les autres coûts 
importants auxquels ils s’exposent en l’utilisant. Toutes les règles pertinentes et 
toutes les procédures clés devraient être rendues publiques. 
 
Aspects clés 

1.  L’infrastructure du marché financier devrait adopter des règles et procédures claires et 
complètes et les communiquer intégralement aux participants. Les règles pertinentes 
et des procédures clés devraient aussi être rendues publiques.  

2.  L’infrastructure du marché financier devrait diffuser des descriptions claires du modèle 
et du fonctionnement du système, ainsi que de ses droits et obligations et de ceux de 
ses participants, de façon à ce que ces derniers puissent évaluer les risques auxquels 
ils s’exposent en participant à l’infrastructure du marché financier.  

3.  L’infrastructure du marché financier devrait fournir aux participants la documentation et 
la formation nécessaires et appropriées pour qu’ils comprennent ses règles et 
procédures ainsi que les risques auxquels ils s’exposent.  

4.  L’infrastructure du marché financier devrait rendre publique sa tarification au niveau 
des services individuels offerts ainsi que ses politiques en matière de rabais. Elle 
devrait fournir des descriptions claires des services tarifés aux fins de comparaison.  

5.  L’infrastructure du marché financier devrait produire régulièrement des réponses au 
Disclosure framework for financial market infrastructures du CSPR-OICV et les rendre 
publiques. Elle devrait également rendre publiques au moins des données de base sur 
les volumes et les valeurs des opérations. 
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CSA Consultation Paper 91‐406 – Derivatives: OTC Central Counterparty Clearing 
On November 2, 2010,  the Canadian Securities Administrators  (“CSA”) Derivatives Committee 
(the  “Committee”)  published  Consultation  Paper  91‐401  –  Over‐the‐Counter  Derivatives 
Regulation  in Canada (“Consultation Paper 91‐401”).1   Consultation Paper 91‐401 set out high‐
level  proposals  for  the  regulation  of  over‐the‐counter  (“OTC”)  derivatives.    The  Committee 
sought input from the public with respect to the proposals and eighteen comment letters were 
received from interested parties.2   
 
The Committee has  continued  to  contribute  to  and  follow  international  regulatory proposals 
and  legislative  developments,  and  collaborate  with  the  Bank  of  Canada,  the  Office  of  the 
Superintendent  of  Financial  Institutions  (“OSFI”),  the Department  of  Finance  Canada, market 
participants, as well as bodies such as the International Organization of Securities Commissions 
(“IOSCO”),  the  Financial  Stability  Board  (“FSB”)  and  the  OTC  Derivatives  Regulators’  Forum 
(“ODRF”).    This  public  consultation  paper,  one  in  a  series  of  eight  papers  that  build  on  the 
regulatory  proposals  contained  in  Consultation  Paper  91‐401,  proposes  a  framework  for 
centralized clearing  in  the Canadian OTC derivatives markets.    It  is hoped  that  this paper will 
generate necessary  commentary and debate  that will assist members of  the CSA  in  selecting 
appropriate policies and rules that will eventually be implemented in the various jurisdictions of 
Canada. 
 
The Committee  is working with  foreign  regulators  to develop  international standards  that will 
shape the rules that we develop, including those regarding CCP clearing.  Although a significant 
market in Canada, the Canadian OTC derivatives market comprises a relatively small share of the 
global market, with  the majority of  transactions  involving Canadian market participants being 
entered into with foreign counterparties.  It is therefore crucial that rules be developed for the 
Canadian  market  that  accord  with  international  practice  to  ensure  that  Canadian  market 
participants  have  full  access  to  international markets  and  are  regulated  in  accordance with 
international  principles.    The  Committee  will  continue  to  monitor  and  contribute  to  the 
development of international standards and specifically review proposals on industry standards 
relating to CCP clearing.  
 
 

   

                                                            
1 See  http://www.lautorite.qc.ca/files//pdf/consultations/derives/2010nov02‐91‐401‐doc‐consultation‐en.pdf.  
2 Comment letters publicly available at http://www.osc.gov.on.ca/en/30430.htm and http://www.lautorite.qc.ca/en/regulation‐
derivatives‐markets‐qc.html. 

4 
 

. . 21 juin 2012 - Vol. 9, n° 25 366

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers

http://www.lautorite.qc.ca/files//pdf/consultations/derives/2010nov02-91-401-doc-consultation-en.pdf
http://www.osc.gov.on.ca/en/30430.htm


91‐406 Derivatives: OTC Central Counterparty Clearing 

Executive Summary 
The adoption of requirements relating to CCP clearing will be a key element  in addressing the 
reform  of  financial markets  in  Canada.  The  introduction  of  requirements  for  CCP  clearing  of 
previously bilaterally cleared or uncleared derivatives transactions will not only greatly enhance 
the transparency of markets for regulators, but will also enhance the overall mitigation of risks. 
We include below a summary of the Committee’s recommendations for CCP clearing: 

Mandatory clearing requirements 

In order to achieve Canada’s G‐20 commitments, and in accordance with international standards 
guidance  from  IOSCO  and  the  FSB,  the  Committee  proposes  that  CSA  members  take  the 
necessary steps to make the CCP clearing of eligible OTC derivatives mandatory. 

a) The Committee proposes that regulations be adopted requiring CCPs to submit derivatives or 
categories of derivatives for regulatory review to determine whether the  instrument  is eligible 
for  CCP  clearing  and  a  possible  determination  that  they  be  subject  to  a  requirement  to  be 
centrally  cleared by all market participants  that are not exempt  from  the mandatory  clearing 
requirement.  

b) The coordinated development of procedures by CSA members will be a necessary first step in 
determining which OTC derivatives contracts can be centrally cleared and which of these must 
be centrally cleared, the  factors relevant  in those determinations and which participants must 
be required to clear their OTC contracts. In addition, CSA members will develop procedures for 
the recognition of CCPs and the approval of CCP rules and policies. All will be in accordance with 
international best practices. 

c) Canadian market regulators should adopt a ‘bottom‐up approach’ where OTC derivatives are 
submitted  by  a  CCP  to  a  market  regulator  .  The  market  regulator  will  determine  which 
derivatives will be eligible for CCP clearing and which of those will be subject to mandatory CCP 
clearing.  In  conjunction with  this  approach,  the  Committee  recommends  the  use  of  the  ‘top 
down  approach’,  a  process  where  CSA  members  have  the  power  to  identify  those  OTC 
derivatives  that  have  not  been  submitted  by  a  CCP  in  the  bottom‐up  approach  but  which 
nonetheless should be subject to mandatory CCP clearing.  

d) Co‐ordinated CSA regulations should establish the processes to be followed and the criteria 
that will be used in determining if a derivative should be subject to mandatory CCP clearing. The 
Committee believes that the evaluation processes should include a public comment period.  

e) The Committee believes that a sixty‐day public comment period will allow for sufficient time 
to provide feedback. A communications protocol should be established among CSA members to 
assist in the harmonization process. 

f) A register for those derivatives determined to be subject to mandatory CCP clearing should be 
established and the information be publicly available. 
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Back‐loading of pre‐existing transactions 

The  Committee  proposes  that  market  participants  be  required  to  centrally  clear  new  OTC 
derivative  transactions  that  regulators  have  determined  to  be  subject  to  a  CCP  clearing 
obligation.  Derivatives  transactions  entered  into  before  the  regulations  are  in  effect  (pre‐
existing transactions) and which are not cleared through a CCP could be novated to the CCP at a 
later date (back‐loading). The Committee believes that: 

a) the back‐loading of pre‐existing transactions should be done on a voluntary basis. However, 
when such  transactions are subject  to novation or assigned, effectively becoming new  trades, 
they should be subject to any clearing obligation, and that 

b) market  regulators  should  conduct  a  review  using  information  from  trade  repositories  and 
other  sources  to  determine  whether  additional  back‐loading  obligations  are  appropriate  to 
address existing  risks. This  analysis will be  completed once  sufficient  trade  repository data  is 
available.  

Clearing timeframes 

For voluntarily cleared derivatives, that  is, OTC derivative trades not executed on an approved 
trading venue and not subject to mandatory clearing, the Committee recommends their prompt 
submission to the CCP (no later than the close of business on the day of execution.)    

If a derivative which is subject to a clearing obligation is traded on a recognized trading venue, 
the counterparties must submit the trade as soon as possible.   

Intra‐group Transactions 

The Committee will not be recommending a broad exemption for intra‐group transactions based 
on  the  risks  to  the  overall market  and  third  parties  resulting  from  such  an  exemption.    The 
Committee does ask for comments on intra‐group transactions. 

Recognition of Central Counterparties 

Canadian market  regulators  should  recognize and  regulate CCPs. This oversight would  include 
the acceptance or rejection of rules and procedures, the application of terms and conditions to 
such  rules,  including  the CCPs  risk management model,  as well  as  the  review of  regular CCP 
fillings and financial statements, and the performing of regular and ad hoc inspections. 

 

 

Governance 

CCPs must adopt corporate governance policies to ensure that conflicts of interest are managed 
and that the board of directors includes independent representation. CCP Boards must establish 
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committees with appropriate structure and mandates to play key roles in the governance of the 
CCP.    

Fees  

Clearing  and  other  fees  must  be  fully  transparent  to  clearing  members,  customers  and 
regulators as well as to the public. 

Participant Access 

CCPs should develop robust access requirements to ensure that clearing members do not bring 
undue risk to the CCP and are able to  fulfill their obligations, but which do not  impose access 
restrictions  for  non‐competitive  ends.  At  the  same  time  such  rules  should  not  unreasonably 
prohibit, condition, or limit access to the services offered by the CCP.  The access policy should 
consider  a  potential  clearing  member’s  ability  to  meet  its  financial  and  operational 
responsibilities arising from its relationship with the CCP.  

Open Access to Trading Platforms 

Regulation  should  require  the  development  of  policies  by  CCPs  to  facilitate  open  access  to 
trading  platforms.  Such  policies  should  not  unreasonably  prohibit  or  limit  access  to  the  CCP 
regardless  of  how  or where  a  transaction  is  executed.    CCP  access  requirements  should  not 
result in a competitive advantage to any trading platform. 

CCP Rules 

The CCP's rule book and procedure framework, including default procedures, must be clear and 
comprehensive. Both market regulators and participants must have certainty that such rules will 
be followed during periods of market stress. CCP rules should clearly define and limit the range 
of  circumstances  in  which  it  has  the  ability  to  invoke  emergency  powers  ensuring  that 
participants understand and manage the risk and cost associated with their participation in the 
CCP. In particular: 

a) CCPs should ensure compliance with published default procedures  in all situations and have 
processes  in  place  to  monitor  compliance  and  deal  with  situations  of  non‐compliance.  A 
mechanism for appeals from CCP decisions should also exist.  

b) CCPs must put  in place  a process  for  the  adoption of  rules,  including  their  submission  for 
regulatory, board and, where necessary, member approval. 

c)  Regulators  of  both  domestic  and  foreign  CCPs  should  develop  and  commit  to  clear  co‐
operative  oversight  arrangements  that  deal  with  the  regulation  of  CCPs  subject  to  multi‐
jurisdictional  regulation. Such protocols should clarify  the role of regulators  in monitoring and 
directing  the  governance model,  the  rule‐making  process  and  the  operations  of  a  CCP.  They 
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should also  clarify  the  rights and  responsibilities of all  relevant  regulators and  their ability  to 
take steps in addressing issues of a local public interest. 

Risk Management 

Regulations  should  be  developed  requiring  that  CCPs  develop  and  implement  a  robust  risk 
management program  in accordance with  international best practices and  the FMI Principles. 
These programs should be fully transparent to regulators, clearing members and other relevant 
stakeholders. Specific requirements include that a CCP:  

a) Have  in place an effective, multi‐level contingency structure  that  includes accurate  liquidity 
analysis and member margining, a default waterfall that sets out clearly the funding events that 
will  occur  in  the  case  of  a member  default  and  the  contributions  that  will  be  required  of 
members and the CCP’s own capital (if any) and any further financial backstops or insurance that 
can be accessed; 

b) Conducts a  full analysis of all  relevant  risks and has  in place appropriate  risk management 
procedures, such as margin and haircut adjustments; 

c) Impose risk limits on individual clearing members; 

d) Inform its regulator or regulators when a clearing member is at risk of default and when any 
default procedures are triggered;  

e) Undertake periodic testing and reviews of  its clearing systems,  including models and default 
procedures,  and  of  clearing  member  procedures  and  systems.    These  tests  should  involve 
extreme but plausible market conditions;  

f) Maintain and utilize accurate pricing and valuation procedures; 

g) Maintain and utilize product approval procedures to ensure that new clearing products do not 
bring undue risk to the CCP and its members;  

h)  Have  a  chief  risk  officer who  is  responsible  for  the  implementation  of  risk management 
procedures and who reports to the CCP’s board of directors or risk management committee, as 
appropriate; 

i)  Subject  risk management models,  including  those  for  valuation  and margin  calculations,  to 
independent review and validation;   

j)  Provide  regulators with  periodic  reports  relating  to  the  risks  applicable  to  the  CCP  and  a 
description of how such risks are managed; and  

k) Provide regulators with financial reports relating to the CCP, which should include aggregated 
risk exposures.  
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Systems and Technology 

The Committee believes  that  regulations  for CCPs  in Canada  should  require a program of  risk 
analysis  and  oversight  in  order  to  identify  and  minimize  the  sources  of  operational  risk, 
particularly  in regards to systems and technology. The development of appropriate controls to 
ensure that systems are reliable, secure and have adequate scalability should be required. 

Reporting 

The Committee recommends that each CSA jurisdiction seek the legislative authority to require 
the  CCP  to  transmit  to  regulators  the  information  required  for  oversight  purposes.  This will 
include the frequency and format of the information required.  

Foreign‐based CCPs and Regulatory Co‐operation 

As a majority of counterparties to derivatives trades entered  into by Canadian participants are 
resident outside of Canada,  it  is clear  that Canadian market participants will require access  to 
foreign CCPs to clear at  least some OTC derivatives transactions.   The Committee believes that 
the review and recognition (or exemption from recognition) of foreign‐based CCPs  is a priority 
to ensure that Canada meets its G20 commitments. 
 
 
Comments and Submissions 
 
The Committee  invites  input on  the  issues outlined  in this public consultation paper. You may 
provide written  comments  in hard  copy or electronic  form. The  committee understands  that 
some market participants were waiting to read the clearing paper before sending comments on 
end‐user  exemptions,  the  committee  will  welcome  all  end‐user  exemption  comments  with 
respect to clearing.  

The comment period expires September 21, 2012.  
 
The Committee will publish all responses received on the websites of the Autorité des marchés 
financiers (www.lautorite.qc.ca) and the Ontario Securities Commission (www.osc.gov.on.ca). 
 
Please address your comments to each of the following:  

Alberta Securities Commission 
Autorité des marchés financiers 
British Columbia Securities Commission 
Manitoba Securities Commission 
New Brunswick Securities Commission 
Nova Scotia Securities Commission 
Ontario Securities Commission 
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Please send your comments only to the following addresses.  Your comments will be forwarded 
to the remaining jurisdictions: 
 
John Stevenson, Secretary  
Ontario Securities Commission  
20 Queen Street West  
Suite 1900, Box 55  
Toronto, Ontario  
M5H 3S8  
Fax: 416‐593‐2318  
E‐mail: jstevenson@osc.gov.on.ca   
 

Me Anne‐Marie Beaudoin, Corporate Secretary 
Autorité des marchés financiers  
800, square Victoria, 22e étage  
C.P. 246, Tour de la Bourse  
Montréal, Québec  
H4Z 1G3  
Fax : 514‐864‐6381  
E‐mail: consultation‐en‐cours@lautorite.qc.ca 

 
 
Questions  
Please refer your questions to any of: 
 
Derek West 
Chairman, CSA Derivatives Committee 
Director, Derivatives Oversight 
Autorité des marchés financiers   
514‐395‐0337, ext 4491   
derek.west@lautorite.qc.ca 
 
Kevin Fine   
Director, Derivatives Branch  
Ontario Securities Commission 
416‐593‐8109   
kfine@osc.gov.on.ca 
 
Doug Brown   
General Counsel and Director 
Manitoba Securities Commission   
204‐945‐0605   
doug.brown@gov.mb.ca 
 
Susan Powell 
Senior Legal Counsel 
New Brunswick Securities Commission 
506‐643‐7697 
susan.powell@nbsc‐cvmnb.ca 

Michael Brady   
Senior Legal Counsel   
British Columbia Securities Commission   
604‐899‐6561   
mbrady@bcsc.bc.ca 
 
 
Debra MacIntyre 
Senior Legal Counsel, Market Regulation 
Alberta Securities Commission 
403‐297‐2134 
debra.macintyre@asc.ca 
 
Abel Lazarus 
Securities Analyst 
Nova Scotia Securities Commission 
902‐424‐6859 
lazaruah@gov.ns.ca  
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1. Introduction  
In September 2009, the G20 called for the  improvement of the global financial markets and  its 
members committed themselves to reforming financial markets and their oversight by the end 
of 2012 (“G20 Commitments”). As discussed  in Consultation Paper 91‐401 on Over‐the‐Counter 
Derivatives  Regulation  in  Canada  (“Consultation  Paper  91‐401”),3  much  international  co‐
operative  work  has  been  undertaken  through  groups  such  as  the  Financial  Stability  Board 
(“FSB”), the International Organization of Securities Commissions (“IOSCO”), the Committee on 
Payment  and  Settlement  Systems  ("CPSS")  and  the  OTC  Derivatives  Regulators’  Forum 
(“ODRF”).4  
 
This paper describes the Committee’s proposals relating to CCP clearing of OTC derivatives. The 
paper  starts  by  describing  mandatory  CCP  clearing  and  approaches  for  determining  the 
derivatives  to which  the mandatory  CCP  clearing  obligation would  apply.  As well,  the  paper 
discusses  issues  of  back  loading  pre‐existing  trades,  timeframes  for  CCP  clearing  and  the 
recognition  of  counterparties.  The  paper  incorporates  and  requires  compliance  with  CPSS‐
IOSCO’s Principles for Financial Market  Infrastructures  (the “FMI Principles”) particularly  in the 
areas of governance, CCPs’ fees, access, risk management and systems and technology. Finally, 
asset  protection,  trade  reporting,  regulatory  cooperation  over  foreign  based  CCPs  and 
infrastructure are highlighted. The Committee encourages market participants and the public to 
submit  comment  letters  addressing  specific  questions  as well  as  any other  issue  or  question 
raised by this consultation paper.   

2. Mandatory CCP Clearing  
In 2009, the G20 leaders agreed that all standardized OTC derivatives should be centrally cleared 
by  the  end  of  2012.  In  a  CCP model,  after  a  trade  is  executed,  either  directly  between  two 
counterparties  or  on  an  exchange  or  electronic  trading  platform,  the  CCP  becomes  the 
counterparty  to each of  the contract participants. Clearing OTC derivatives  through a CCP will 
result  in more effective management of counterparty credit  risk,  thus mitigating  the effects  if 
one of the counterparties does not fulfill its obligations. It is the G20’s belief, one that is shared 
by many market  regulators,  that  CCP  clearing  can  contribute  to  the  stability  of  our  financial 
markets  and  reduce  market  risk.  Many  derivatives  have  and  will  continue  to  evolve  from 
customized contracts traded in a purely OTC, bilateral market to standardized contracts that are 
centrally  cleared  and,  perhaps,  negotiated  on  an  electronic  trading  platform.5    Further 
incentives  to  centrally  clear will  also be  created  for prudentially  regulated entities under  the 
new Basel  III  regulatory  capital  framework. This process  is not  straightforward, however, and 

                                                            
3 See http://www.lautorite.qc.ca/files//pdf/consultations/derives/2010nov02‐91‐401‐doc‐consultation‐en.pdf.  
4 Monitoring and coordinating the implementation of OTCD reforms are being carried out by the FSB, in co‐operation with IOSCO 
and the Committee on Payment and Settlement Systems. See Implementing OTC Derivatives Market Reforms, October 2010 (“FSB 
Implementing Reforms”) http://www.financialstabilityboard.org/publications/r_101025.pdf and Overview of Progress in the 
Implementation of the G20  
Recommendations for Strengthening Financial Stability, Report of the Financial Stability Board to G20 Leaders, November 2011  
http://www.financialstabilityboard.org/publications/r_111104.pdf.. 
5 The Committee will be publishing a consultation paper on trading in the months to come. 
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competing  market  interests  can  affect  this  progression.  Therefore,  members  of  the  G20, 
including the US and the European Union (EU),6 have required or will require that standardized 
derivatives be centrally cleared through regulatory requirements.  

In  response  to Consultation Paper 91‐401,  commenters  supported mandatory CCP  clearing of 
OTC  derivatives  that  are  eligible  for  CCP  clearing, while  expressing  concerns with  respect  to 
which OTC derivatives contracts should be subject to this requirement.  

The  Canadian  Bankers  Association  (“CBA”)  “endorses  the  CSA's  recommended  approach  to 
implement mandatory  clearing  of OTC  derivatives  that  are  determined  to  be  appropriate  for 
clearing and capable of being cleared.”7   The  International Swaps and Derivatives Association 
(“ISDA”) “strongly agree with the approach to  implementing mandatory clearing of derivatives 
trades that are appropriate for clearing”8 but also recommend “an extended period between a 
CCP  being  given  permission  to  clear  a  product  and  clearing  becoming  mandatory  on  that 
product.” 

TMX Group concurred: 

We agree with the recommendations to  implement a mandatory requirement for 
centralized clearing of OTC derivatives. The micro (or firm) level benefits of central 
clearing  for  OTC  derivatives,  including  capital,  collateral  and  operational 
efficiencies,  and  the macro  (or  systemic)  level  benefits,  including  systemic  risk 
management, will greatly improve the resilience of the Canadian financial system 
and improve the overall efficiency of these markets.9 

Several commenters agreed that there are benefits to CCP clearing arrangements; however they 
felt that the additional burdens10 of posting margin11 could deter market participants from using 
derivatives for risk management purposes, particularly for life insurers, managed funds and 
commercial end users of derivatives. 

The Mouvement Desjardins made the following comment regarding hedge accounting:  

                                                            
6  Australia is proposing to set up legislation to mandate CCP clearing of OTC derivatives, but enact mandates through regulation only 
if necessary.  In the March 2012 report by their council of regulators (OTC Derivatives Market Reform Considerations), Australia’s 
council of financial regulators stated that the capital incentives should be sufficient to encourage central clearing, but that they will 
monitor developments closely to see if mandates are necessary.  Other countries such as Argentina have indicated that they do not 
feel their OTC derivatives markets are significant enough to warrant legislation.  
7 Canadian Bankers Association Comment Letter to the CSA, 2011. (“CBA Comment Letter”). 
8 ISDA comment letter to the CSA, January 14, 2011 (“ISDA Comment Letter”). 
9 TMX comment letter to the CSA. Toronto, Ontario, 24 January 24, 2011. 
10 In bilateral contracts between a financial institution (“FI”) and a non financial institution, the FI may extend credit without 
collateral arrangements  to its client to cover initial margin. The cost associated with obtaining credit will be priced into the 
derivatives contract, but it may not be transparent to the client that there is a credit arrangement behind their trade. Mandated CCP 
clearing could result in increased collateral requirements, as the client will now be responsible for meeting initial and variation 
margin. 
11 Initial margin in a CCP clearing environment is typically posted in the form of cash or highly ‐liquid securities – a narrower range of 
collateral than that typically accepted in a bilateral clearing environment. This could be a significant issue for participants such as 
insurers and long‐only asset managers who are accustomed to posting collateral in a broader range of securities.   
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[Translation]  In  addition,  regulators  should  consider  the  accounting  rules  that 
reserve  favourable  treatment  for  customized  risk  management  transactions. 
Mandatory  clearing  and  standardization  of OTC  derivatives  should  not  result  in 
increased volatility in users’ financial statements.12  

Despite the commenters’ support of CCP clearing, a variety of valid concerns were expressed.  
These concerns will be addressed throughout the paper and the Committee will consider them 
when developing rule and exemption proposals for CSA consideration.13   

To increase transparency and reduce systemic risk, market regulators and financial market 
infrastructures will implement requirements that will result in changes to some current 
practices, changes which may result in increased costs. On the other hand, it is conceivable that 
savings from netting at a CCP could decrease the margin costs.  

2.1 Committee Recommendations 
After reviewing comment letters that were submitted in response to Consultation Paper 91‐401, 
the  Committee  proposes  that  Canadian market  regulators  take  the  necessary  steps  to make 
mandatory the CCP clearing of eligible OTC derivatives. The Committee also recommends that 
the CSA members adopt rules and procedures for: 

• the determination of which OTC derivatives contracts are eligible to be centrally cleared 
and which of these should be subject to mandatory CCP clearing, including a description 
of the factors relevant to such a determination;  

• the  determination  of  which  participants  should  be  required  to  clear  their  OTC 
derivatives contracts; 

• the recognition of CCPs; and 

• the approval of CCP  rules, procedures and policies  in  relation  to  the  clearing of OTC 
derivatives contracts.  

3. Derivatives subject to a Mandatory Clearing Requirement 
The  Committee  believes  that  the  benefits  of  centralized  clearing,  including  the  reduction  of 
counterparty  risk  and  increased  regulatory  transparency,  justify  to  the  extent  practical 
mandatory CCP  clearing of  the broadest array of OTC derivatives. However,  it  is evident  that 
some OTC derivatives will continue to be customized, and thus non‐standardized, to allow for an 
effective hedge of  a market participant’s  risks.   These derivatives, by  their nature, will be  so 
illiquid  that to  impose a CCP clearing obligation  for them would result  in either the CCP being 
subject  to  unacceptable  risk  or  require  the  CCP  to  impose  substantial margin  requirements, 
which  in  turn will  cause  the  transaction  to  be  prohibitively  expensive  to  the  counterparties 

                                                            
12  Le Mouvement des caisses Desjardins  comment letter 13  January 2011 (“Desjardins Comment Letter”) . 
13  See Section 6 Exemptions from Central Clearing. 
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involved.   In either case, inefficiencies  in the market will result, as a mandate to centrally clear 
highly  customized  derivatives would  effectively  ban  their  use.  A  process must  therefore  be 
developed  to  determine  which  products  should  be  subject  to  a  mandatory  CCP  clearing 
obligation.   

The Committee is proposing a combination of two approaches: the bottom‐up approach, which 
refers  to a process  through which OTC derivatives  contracts  that a CCP  clears or proposes  to 
clear are made subject to a mandatory CCP clearing requirement by a market regulator; and the 
top‐down approach, which is the process by which a market regulator has the power to identify 
OTC derivatives contracts for which mandatory CCP clearing is desirable, irrespective of whether 
a CCP clears or proposes to clear such contracts.  The bottom‐up and top‐down approaches are 
discussed in more detail in sections 3.1 and 3.2 below.  

One  of  the  key  elements  of  the  bottom‐up  approach  is  that  a market  regulator will  receive 
applications for all OTC derivatives contracts that a recognized CCP clears or proposes to clear 
and will then assess whether a mandatory clearing obligation is suitable for such contracts.14 In 
assessing whether an OTC derivatives contract  is subject to a mandatory clearing obligation, a 
market regulator will consider, among other things, whether: 

• the contract is or can be sufficiently standardized to be cleared through a CCP, 

• the  underlying  instruments  or  markets  for  the  underlying  instruments  provide 
adequate pricing information,  

• there is sufficient liquidity in the contract,  and  

• the contract would bring undue risk into a CCP. 

In  determining  whether  the  implementation  of  a  mandatory  clearing  requirement  is 
appropriate,  market  regulators  will  also  weigh  the  risk  to  the  financial  system  if  the  OTC 
derivatives contract continued to be cleared and settled bilaterally against the risk that it would 
bring  into the CCP  if the derivatives contract were to be centrally cleared.   For example, there 
may  be  a  derivatives  contract  for which  a  CCP  cannot manage  the  risk  and  is  therefore  not 
suitable for a mandatory clearing obligation. Market regulators should endeavour to achieve a 
net reduction of risk to the entire financial system. 

1.  Standardization 

In  its  report,  FSB  Implementing Reforms,  the  FSB  recommended  that  authorities develop 
incentives for market participants to use standardized OTC derivatives.  

                                                            
14 As further noted below, this assessment is distinct from the rule adoption procedures for clearing new derivatives products on a 
CCP. Should the assessment not determine that the submitted derivative should be subject to mandatory clearing, the CCP will 
nonetheless be able to continue to offer the derivative for clearing on a voluntary basis, subject to the separate rule‐adoption 
procedures. 
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Standardization is a key condition for central clearing and trading on exchanges or 
electronic  trading  platforms,  and  also  helps  to  facilitate  greater  market 
transparency. To promote the G‐20's vision for greater use of these safer channels, 
authorities must ensure that appropriate incentives for market participants to use 
standardized  products  are  in  place.  In  particular,  authorities  should  counter 
incentives  that market  participants may  have  to  use  nonstandardized  products 
solely to avoid central clearing and trading requirements.15 

The  Committee  believes  that  several  factors  should  be  taken  into  consideration  when 
determining the level of standardization of an OTC derivative contract. It is proposed that a 
product which  uses  standardized, widely‐accepted  and widely‐used  legal  documentation, 
including standardized features and contractual terms should be reviewed to determine if it 
should be subject to mandatory clearing.  

Consideration  should  also  be  given  to  the  level  of  standardization  of  an  OTC  derivative 
contract’s  transaction  process,  i.e.,  whether  the  product  supports  straight‐through 
processing, which is defined as the automation of the entire process from trade initiation to 
settlement  (and often referred to as STP).   STP reduces risk  from the otherwise manually‐
intensive  nature  of  post‐trade  processing  and  the  potential  for  significant  market 
disruptions in closing out positions following a member default.16  

Other factors for consideration include: 

• whether the contract is traded on an  electronic trading platform, and 

• whether  conventions  and  standard  industry  practices  are  in  place  to  address  a 
contract’s lifecycle events. 

2.  Adequate pricing information 

Transparency of transaction prices  is required to support the risk management framework 
of  the  CCP.    Historical  pricing  information,  including  pricing  in  all market  conditions,  is 
needed  for  determination  of  initial  margin  calculations.  Current  pricing  information  is 
important to allow the CCP to understand the changing risks related to a derivatives position 
as a result of market factors.   Such  information  is also a necessary element of establishing 
variation  margin  requirements.    Furthermore,  a  CCP  should  develop  alternative  pricing 
methods for  instances where there  is a disruption  in standard pricing channels. Ultimately, 
the CCP should have access to sufficient data, the ability and the capacity to independently 
price such instruments.  

                                                            
15 FSB Implementing Reforms , page 3.  
16 For a discussion of Canadian STP initiatives, see CSA Discussion Paper 24‐401 on Straight‐through Processing and Request for 
Comments, Supplement to the Bulletin concerning securities of the Autorité des marchés financiers, 2004‐06‐11 vol. 1, No. 19, June 
11, 2004 (Discussion Paper 24‐401); and CSA Notice 24‐301—Responses to Comments Received on Discussion Paper 24‐401 on 
Straight‐through Processing, Draft Regulation 24‐101 respecting Post‐trade Matching and Settlement, and Draft Policy Statement to 
Regulation 24‐101 respecting Post‐trade Matching and Settlement, Supplement to the Bulletin concerning securities of the Autorité 
des marchés financiers, 2005‐06‐11 vol. 2, No. 6, February 11, 2005 . 
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3.  Liquidity 

To be centrally cleared, a derivative contract must have sufficient liquidity to allow the CCP 
to manage its risks in the case of a participant’s default.  Where a default occurs, sufficient 
liquidity  would  give  the  CCP  flexibility  to  port  the  participant’s  positions  to  another 
participant,  to  offset  its  exposure  to  the  non‐defaulting  counterparty  by  entering  into  a 
contract with a new offsetting counterparty, or to liquidate the positions. 

In  response  to  Consultation  Paper  91‐401,  ISDA  commented  that  the  sufficient  liquidity 
criterion  should  be  applied  conservatively  and  recommended  certain  parameters  for 
determining liquidity in a product: 

[W]e consider that the "sufficient  liquidity" requirement ought to be applied very 
conservatively. We  repeat  the  importance  of  this,  as  a  CCP must  calculate  net 
margin each day and price availability is required to do this. In addition, since this 
requirement  applies  for  the  whole  life  of  the  trade  price  availability  must  be 
guaranteed in all market conditions, including stressed markets. 

Further study  is necessary to determine  if there  is sufficient  liquidity with respect 
to each derivative asset class. Certain parameters for liquidity for each product are 
a minimum number of market makers,  frequency of  trading  (daily) and depth of 
market  (daily  trading must be  in  sizes  that are not  insignificant). Some products 
may meet these requirements, or not, depending on tenor.17 

4.  Undue risk to the CCP 

The CCP must have the expertise and operational capacity to manage efficiently all the risks 
associated  with  the  products  that  it  clears.    The  CCP  must  have  the  necessary  ability, 
technology  and  resources  to manage  the  volume  and  size  of  contracts  related  to  each 
product that will be cleared. The CCP must be able to determine if a derivative would bring 
undue risk to the CCP and should therefore not be cleared.  

In  response  to Consultation Paper 91‐401, one of  the  issues  raised was  the approach market 
regulators  should  adopt  when  considering  which  OTC  derivatives  would  be  appropriate  for 
clearing. Several responses cited criteria that are broadly similar to those outlined above and in 
the Dodd‐Frank Wall Street Reform and Consumer Protection Act (“Dodd‐Frank Act”);18 however 
some commenters  raised additional  factors  to be considered.    In  its comment  letter,  the CBA 
supported the approach presented in Consultation Paper 91‐401 but recommended a regulatory 
regime that is harmonized with international jurisdictions and one which includes consideration 
of the following additional factors:   

                                                            
17  ISDA Comment Letter.  
18 Dodd‐Frank Act, Section 723 (h)(2)(D). 
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 Given that a large portion of derivatives activity by Canadian financial institutions 
(except equity linked) occurs with foreign counterparties, coupled with the need to 
harmonize  the  Canadian  derivatives  regulatory  regime  with  international 
jurisdictions,  the  evaluation  criteria  used  to  identify OTC  derivatives  eligible  for 
clearing  should  be  broadly  consistent  with  criteria  applied,  or  proposed  to  be 
applied,  under  similar  international  legislation,  including:  (i)  the  reduction  of 
systemic risk; (ii) the liquidity of contracts; (iii) the availability of pricing/valuation 
information; (iv) the ability of at  least one central counterparty clearing house (a 
"CCP") to handle the volume of contracts; (v) the level of client protection provided 
by the CCP; and (vi) the clearing costs.19 

The Mouvement Desjardins also recommended that the determination of trades that should be 
subject to mandatory CCP clearing include a review of additional factors: 

[Translation]  Desjardins  agrees  with  the  recommended  option  […]  Regulators 
should consider the following: 

• market volume of the derivative; 

• number of market participants for the derivative; 

• size of market participants for the derivative; 

• available liquidity of market participants for the derivative; 

•  factors  affecting  the  derivative,  such  as  daily  margin  calculation  method, 
payment dates and maturity; 

• complexity of the derivative.20  

 

3.1 BottomUp Approach 
The Committee believes  that market  regulators  should  consider using  a bottom‐up  approach 
where a CCP submits OTC products  (or group, category,  type or class of OTC products)  that  it 
already clears or proposes to clear to its market regulator(s) who would determine whether the 
products  in  question  are  eligible  for  central  clearing  and  should  be  subject  to  mandatory 
clearing. This bottom‐up approach would provide market regulators with information regarding 
contract design, the markets for the derivative and  its underlying, price determination and risk 
makeup of the product, including any systemic risk it may pose.  

In  order  to  facilitate  a market  regulator’s  ability  to  assess  effectively  whether  a  product  is 
eligible for central clearing and should be subject to a mandatory clearing obligation,  it should 

                                                            
19 CBA Comment Letter. 
20 Desjardins Comment Letter. 
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clearly  set  out  the  information  that  it  expects  to  receive  from  a  CCP  under  the  bottom‐up 
approach. A CCP’s submission would  include, among other things, a description of the primary 
attributes of  the product;  the  type of  trading  that  takes place  in  the product  (such  as on  an 
electronic  trading  platform);  details  of  the  CCP’s  risk  management  framework;  and  the 
timeframe in which the CCP can begin clearing the product.  

Further, when market regulators receive a CCP’s submission, they should follow transparent and 
specific  procedures  for  determining  whether  a mandatory  clearing  obligation  should  apply, 
which  generally would  include:  gathering  information  about  the  product  and  the markets  in 
which  the  product  is  traded  and  any  restrictions  to  which  the  CCP  may  be  subject;  and 
consultation with stakeholders, including other regulatory authorities, to inform the assessment 
of the product, as appropriate.   

The bottom‐up determination process is distinct from the existing rule approval processes that 
exist  currently  for  clearing  agencies.21    The U.S.  Securities  and  Exchange Commission  (“SEC”) 
clarifies the different filing requirements: 

A clearing agency that plans to accept a security‐based swap for clearing must file 
a Security‐Based Swap Submission with the Commission for a determination by the 
Commission of whether a security‐based swap, or a group, category, type or class 
of  security‐based  swaps,  is  required  to  be  cleared. As  discussed  in  Section  I,  in 
cases where accepting a security‐based swap (or group, category, type or class of 
security‐based  swaps)  for  clearing  constitutes  a  change  in  a  ‘‘stated  policy, 
practice, or interpretation’’ of the clearing agency, the clearing agency also would 
be  required  to  file a proposed  rule  change.  In  such  cases,  the Commission must 
determine  (i) whether  to approve  the clearing agency’s proposed  rule change  to 
clear the applicable security‐based swap and (ii) whether the security‐based swap 
would be subject to the mandatory clearing requirement.22 

In response to Consultation Paper 91‐401, several commenters, including the Working Group of 
Commercial Energy Firms, suggested that the bottom‐up approach is the most appropriate:  

The Working  Group  supports  the  Committee’s  recommendation  that  a  central 
clearing requirement apply only to standardized derivatives contracts. A definition 
of a “standardized contract”  likely always will be elusive. The best solution  is  for 
central counterparties . . . to identify potential contracts that might fall under the 
central clearing requirements and, upon application by the CCP, for regulators to 
determine whether  such  contract  is  appropriate  for  central  clearing. Regulators 

                                                            
21 In Ontario, clearing agencies must submit rule changes to the OSC; in Quebec, clearinghouses can certify that rule modifications 
respect the Derivatives Act but such self‐certification is subject to review at any time by the AMF. 
22 Federal Register / Vol. 76, No. 143 / Tuesday, July 26, 2011 / Page 44464 et seq. 
http://www.cftc.gov/ucm/groups/public/@lrfederalregister/documents/file/2011‐18663a.pdf. 
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should  provide  notice  and  invite  public  comments  as  to whether  a  contract  is 
appropriate for central clearing.23  

The U.S. Commodity Futures Trading Commission  (“CFTC”) has finalized rules under the Dodd‐
Frank Act  that  set out  criteria  for  the CFTC  to determine which derivatives  submitted  to  the 
CFTC by CCPs will be subject to mandatory clearing.  

The CFTC will make  its determination based on  information  submitted by  the CCP,  including 
assurances  that  the designated clearing organization  (“DCO”)  is eligible  to accept a derivative; 
information  regarding  the  existence  of  significant  outstanding  notional  exposures,  trading 
liquidity, and adequate pricing data; the existence of a rule framework and expertise at the DCO; 
information  on  the  effect  on  the mitigation  of  systemic  risk  in  clearing  the  derivative;  the 
existence of legal certainty in the event of the insolvency of the relevant DCO or one or more of 
its clearing members; product specifications and participant eligibility standards; pricing sources, 
models  and  procedures;  risk management  procedures;  rules  and  procedures;  and  any  other 
information required by the Commission.24 

The SEC has proposed guidance to CCPs in demonstrating compliance with the criteria set out in 
its proposed rules under the Dodd‐Frank Act. The guidance includes information that should be 
provided by a CCP proposing to clear a swap or category of swaps: 

In  describing  the  security‐based  swap,  or  any  group,  category,  type  or  class  of 
security‐based  swaps,  that  a  clearing  agency  plans  to  accept  for  clearing,  the 
clearing agency could include the relevant product specifications, including copies 
of any  standardized  legal documentation, generally accepted  contract  terms  .  .  . 
standard  practices  for  managing  and  communicating  any  life  cycle  events 
associated with the security‐based swap and related adjustments, and the manner 
in which the information contained in the confirmation of the security‐based swap 
trade  is  transmitted.  The  clearing  agency  also  could  discuss  its  financial  and 
operational  capacity  to provide  clearing  services  to all  customers  subject  to  the 
clearing requirements as applicable to the particular security‐based swap. Finally, 
the  clearing  agency  could  include  an  analysis  of  the  effect  of  a  clearing 
requirement on the market for the group, category, type, or class of security‐based 
swaps,  both  domestically  and  globally,  including  the  potential  effect  on market 
liquidity,  trading  activity,  use  of  security‐based  swaps  by  direct  and  indirect 
market participants and any potential market disruption or benefits. This analysis 
could  include whether the members of the clearing agency are operationally and 
financially capable of absorbing clearing business (including indirect access market 

                                                            
23 Working Group of Commercial Energy Firms comment letter to the CSA, January 14, 2011. 
http://www.osc.gov.on.ca/documents/en/Securities‐Category9‐Comments/com_20110114_91‐
401_mcindoed_menezesm_sweeneyr.pdf , p. 4. 

24Federal Register / Vol. 76, No. 143 / Tuesday, July 26, 2011 / Page 44464 et seq. 
http://www.cftc.gov/ucm/groups/public/@lrfederalregister/documents/file/2011‐18663a.pdf.  
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participants) that may result from a determination that the … swap is required to 
be cleared.25 

The  European  Securities  and Markets  Authority  (ESMA)  has  also  developed  an  approach  for 
assessing  the  eligibility  of  OTC  derivatives  for  clearing.26  At  this  time  ESMA  is  developing 
technical standards  that will affect all OTC derivatives entered  into by  two  financial parties, a 
financial  counterparty  and  a  non‐financial  counterparty  and  between  two  non‐financial 
counterparties.27  

Factors to be considered in determining whether a derivative should be subject to a mandatory 
clearing  obligation  include  the market,  the  derivative,  the  CCP  and  the  counterparties.  This 
analysis will need  to  take  into  consideration  characteristics  that  are  specific  to  the Canadian 
market,  such  as  the  size  and  depth  of  liquidity  or  the  homogeneity  of market  participants 
(where market participants’ portfolios have very similar risk profiles). The bottom‐up approach 
can be complemented by the top‐down approach, described below.  

3.2 TopDown Approach 
Under the top‐down approach, market regulators conduct analysis of market data, particularly 
the  information  received  from  trade  repositories,  for  the purpose of  identifying derivatives or 
categories  of  derivatives  that  potentially  should  be  subject  to  an  obligation  to  be  centrally 
cleared. Canadian market  regulators would also  review  the decisions by  foreign  regulators  to 
mandate the clearing of particular derivatives or categories of derivatives. 

If  the  review  of  this  data  leads  Canadian market  regulators  to  believe  that  an  instrument  is 
suitable  for CCP  clearing, we will  conduct market  analysis,  including holding discussions with 
relevant CCPs, and then make a determination whether the derivative or category of derivatives 
is clearable and thus must be cleared on a recognized CCP, or that it does not meet the eligibility 
standard and will not be subject to mandatory clearing. The determination will take into account 
the  factors mentioned  above:  standardization  of  the  derivative,  liquidity  of  the market,  the 
availability of accurate pricing, the risk the derivative would bring to a CCP, and the costs to the 
market participants.  

The CFTC has set out its draft process for reviewing derivatives that have not been accepted for 
clearing in new § 39: 

(1)   The Commission, on an ongoing basis, will review swaps that have not been 
accepted  for  clearing  by  a  derivatives  clearing  organization  to  make  a 
determination  as  to  whether  the  swaps  should  be  required  to  be  cleared.  In 

                                                            
25 Federal Register / Vol. 75, No. 250 / Thursday, December 30, 2010 / Proposed Rules p. 82490 et seq. 
http://www.gpo.gov/fdsys/pkg/FR‐2010‐12‐30/pdf/2010‐32085.pdf, p.82495. 
26 It has been proposed that once a CCP receives approval to clear a derivative, it would notify ESMA which would then have six 
months to determine if the relevant class of derivatives should be subject to a clearing obligation. ESMA must assess: reduction of 
systemic risk in the financial system; liquidity of contracts; availability of pricing information; ability of the CCP to handle the volume; 
and level of client protection provided by the CCP. There would be a public consultation. 
27 Council of the European Union, June 6, 2011 Proposals for a Regulation of the European Parliament and of the Council on OTC 
derivative transactions, central counterparties and trade repositories (“COE June 6, 2011”), p. 31. 
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undertaking such reviews, the Commission will use information obtained pursuant 
to Commission regulations from swap data repositories, swap dealers, and major 
swap participants, and any other available information. . . .  

If no derivatives clearing organization has accepted for clearing a particular swap, 
group,  category,  type,  or  class  of  swaps  that  the  Commission  finds  would 
otherwise be subject to a clearing requirement, the Commission will: 

(i) Investigate the relevant facts and circumstances; 

(ii) Within  30  days  of  the  completion  of  its  investigation,  issue  a  public  report 
containing the results of the investigation; and 

(iii) Take  such actions as  the Commission determines  to be necessary and  in  the 
public  interest, which may  include requiring the retaining of adequate margin or 
capital by parties to the swap, group, category, type, or class of swaps.28 

A CCP is in the best position to determine if a particular derivative, if cleared, would pose undue 
risk to the CCP or its members.  The FSB notes  

“Authorities  should determine which products  should be  subject  to a mandatory 
clearing obligation; however, they should not require a particular CCP to clear any 
product  that  it  cannot  risk‐manage  effectively,  and  should  not  mandate  CCP 
clearing in circumstances that are not consistent with the G‐20 objectives.”29 

Market regulators may determine that a derivative is sufficiently standardized and meets the 
regulatory requirements for CCP clearing; however the determination to clear the derivative or 
not should be made by the CCP, based on its risk analysis (and not for anti‐competitive reasons). 

The top‐down approach will ensure that market regulators develop and maintain an 
understanding of the derivatives being traded, the development of the market and the ongoing 
application of the G20 objectives.  In addition it will provide market regulators an opportunity to 
initiate discussions related to clearing certain categories of derivatives where clearing would 
provide risk management or other benefits.  

The Committee further recognizes that factors used to determine if a derivative can be cleared, 
such as market depth and liquidity, availability of efficient and accurate prices, and risk an OTC 
derivative contract brings to a CCP are always evolving and will change over time. Regulators will 
from time to time analyze these factors and use the top‐down approach to determine if an OTC 
derivative contract is still suitable for mandatory clearing by a CCP. If the result of the analysis 
shows significant deterioration to the factors, rendering a derivative no longer suitable for CCP 

                                                            
28 Federal Register / Vol. 76, No. 143 / Tuesday, July 26, 2011 / Page 44464 et seq. 
http://www.cftc.gov/ucm/groups/public/@lrfederalregister/documents/file/2011‐18663a.pdf  p.44474 
29 FSB Implementing Reforms, p. 4. 
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clearing, market regulators will publish the findings and request public comment before making 
a decision on whether to remove the mandatory clearing obligation for such a derivative. 

3.3 Committee Recommendations 
The  Committee  proposes  that  market  regulators  adopt  rules  for  determining  whether  a 
derivative  is eligible for CCP clearing which are based on  international best practices,  including 
those being developed by the US CFTC and ESMA. The Committee believes that a coordinated 
approach  to determining which derivatives will be  subject  to mandatory  clearing, using both 
bottom‐up  and  top‐down  approaches,    will  provide  clarity  to  the  market,  and  will  ensure 
consistent risk analysis.  

Further, the Committee proposes that market regulators maintain a register of those derivatives 
which have been determined  to be eligible  for central clearing and subject  to mandatory CCP 
clearing. This registry should be publicly available on Committee members’ web sites. 

The Committee proposes that market regulators adopt regulations that require CCPs to submit 
all derivatives or  categories of derivatives  for  regulatory  review and a possible determination 
that the derivative or category of derivatives must be cleared by all market participants who are 
not  exempt  from  the  mandatory  clearing  requirement.  The  Committee  proposes  that 
regulations  should  set out  the processes which will be  followed  and  the  criteria  that will be 
evaluated  to make  such  determinations.    The  Committee  also  believes  that  the  evaluation 
process should include a public comment period. 

 The Committee believes that a sixty day public comment period, consistent with that proposed 
by U.S. regulators, is sufficient time for interested participants to provide input. The Committee 
proposes that this comment period would be part of a prescribed regulatory review period to 
ensure that decisions made in relation to clearing are made within a reasonable timeframe. It is 
recommended  that  a  communication  protocol  be  established  among  CSA  members  to 
harmonize the review process. 

For  each  approach,  the  Committee  proposes  to  develop  a  clear  process  for  publishing 
determinations which would include a sixty day public comment period and consultations with 
the CCPs that would clear the instrument. Should a CCP not accept a derivative for clearing that 
has been determined  to be  subject  to mandatory  clearing,  the market  regulator will  conduct 
further analysis and publish a report of its findings.  This analysis may lead to the determination 
of minimum capital or margin requirements for the derivative where bilaterally cleared, or other 
trading restrictions.  

The Committee  further proposes  that  the  top‐down approach be also used  to determine  if a 
derivative that  is already subjected to mandatory clearing by a CCP continues to be suitable to 
be centrally cleared. Should such analysis support the removal of a derivative from mandatory 
clearing obligations,  the  regulators will publish  the  findings  for public comment period before 
making the final evaluation and decision.   
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Further, work will  need  to  continue  on  the  development  of  international  standards  for  the 
determination  of which  derivatives  should  be  subject  to mandatory  CCP  clearing.  It  is worth 
noting that due to confidentiality  laws  in some  jurisdictions  it may be difficult or  impossible to 
obtain  information  regarding  a  derivative  or  its  underlying market,  further  complicating  this 
process. 

4. Backloading of preexisting transactions 
Derivatives  that  are  uncleared  or  cleared  bilaterally  and  that  pre‐exist  the  enactment  of  a 
clearing obligation may benefit  from  the CCP clearing process. However,  there  is considerable 
complexity involved in requiring such transactions to be centrally cleared or “backloaded” into a 
CCP,  including  the  renegotiation  of  contract  provisions  and  the  unwinding  of  collateral 
arrangements.  

The  EU has proposed  that derivatives  entered  into  after  the  coming  into  effect of  a  clearing 
mandate, or those derivatives that are entered into or novated after the adoption of regulations 
but before the coming into effect of a clearing mandate, be mandated to be cleared through a 
recognized CCP if their maturity is beyond a specified date to be determined by ESMA. 

The  Committee  understands  that  a  requirement  to  clear  pre‐existing  trades would  result  in 
substantial costs  for market participants without,  in some situations, material benefit.   This  is 
particularly true in cases where the OTC derivative contract will be concluded in the near future.  
The Committee believes that the costs of back‐loading must be weighed against the benefits to 
determine what is best for our markets.  

4.1 Committee Recommendations 
The Committee proposes that participants be required to clear new OTC derivative transactions 
that have been determined to be subject to a CCP clearing obligation. The backloading of pre‐
existing  trades  should  be  done  on  a  voluntary  basis.  However,  when  pre‐existing  trades  in 
derivatives  that  are  subject  to  a  clearing  obligation  are  novated  or  assigned  (effectively 
becoming new trades ) they will be subject to the clearing obligation.  As sufficient data become 
available  in  trade  repositories  and  from other  sources,  the Committee proposes  that market 
regulators  review  the  data  to  determine  whether  additional  back‐loading  obligations  are 
appropriate. 

4.2 Request for Comment 
Question 1.   Do you consider that product characteristics of any OTC derivative asset classes 

make them eligible for CCP clearing based on the factors set out herein?  If so, 
what asset classes would you exclude, and for what reasons?  

Question 2.   For which  asset  classes  do  you  consider  CCP  clearing  is  inappropriate  or  not 
currently feasible based on the factors described herein, and for what reasons?  
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Question 3.   What are the costs and risks involved in moving particular derivatives or classes 
of  derivatives  transactions  to  CCP  clearing  that  regulators  should  consider  in 
determining if a derivative should be subject to a CCP clearing requirement? 

5. Clearing Timeframes 
The prompt reporting of derivatives transactions to a CCP by counterparties to the transaction 
and the prompt review and acceptance or rejection of the transaction  for clearing by the CCP 
are key elements in managing risk.  This will reduce the chance that market risk results in undue 
losses if a significant change in value or other market event occurs before clearing.   

The CFTC proposes: 

As previously proposed, §39.12(b)(7)(ii) required DCOs to accept immediately upon 
execution all  transactions executed on a  [Designated Contract Market] or  [Swap 
Execution Facility]. A number of DCOs and other commenters expressed concern 
that this requirement could expose DCOs to unwarranted risk because DCOs need 
to  be  able  to  screen  trades  for  compliance with  applicable  clearinghouse  rules 
related  to  product  and  credit  filters.  The  Commission  recognizes  that  while 
immediate  acceptance  for  clearing  upon  execution  currently  occurs  in  some 
futures markets,  it might not be  feasible  for all cleared markets at this time. For 
example, where the same cleared product is traded on multiple execution venues, 
a DCO needs to be able to aggregate the risk of trades coming in to ensure that a 
clearing member or customer has not exceeded  its credit  limits. Accordingly,  the 
Commission  is  proposing  to modify  §  39.12(b)(7)(ii)  to  permit  DCOs  to  screen 
trades against applicable product and credit criteria before accepting or rejecting 
them. Consistent with principles of open access,  the proposal would require  that 
such  criteria  be  non‐discriminatory with  respect  to  trading  venues  and  clearing 
participants. The Commission continues to believe that acceptance or rejection for 
clearing in close to real time is crucial both for effective risk management and for 
the efficient operation of trading venues. Rather than prescribe a specific length of 
time, the Commission is proposing as a standard that action be taken ‘‘as quickly 
as would  be  technologically  practicable  if  fully  automated  systems were  used.’’ 
The Commission anticipates that this standard would require action in a matter of 
milliseconds or seconds or, at most, a few minutes, not hours or days.30 

5.1 Committee Recommendations 
The Committee believes that Canadian counterparties should be required to submit their trades 
that are subject to a clearing obligation to a recognized CCP as soon as possible, in any case no 
later than the close of business on the day of execution.  The Committee also believes that CCPs 

                                                            
30 Federal Register / Vol. 76, No. 147 / Monday, August 1, 2011 / Proposed Rules, pp. 45732‐3 
http://www.cftc.gov/ucm/groups/public/@lrfederalregister/documents/file/2011‐19365a.pdf   p.45732‐3  
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should be required to review each submitted transaction to ensure that it complies with CCP 
rules and does not represent an inappropriate risk to the CCP as quickly as possible.  
Communication of the CCP’s acceptance or rejection of the transaction for clearing should be 
provided immediately after the CCP’s review has been completed, and before the end of the 
CCP’s business day.  

For derivatives that are cleared voluntarily – that is, for OTC derivatives trades not executed on 
an approved trading venue and not subject to the mandatory clearing, the Committee 
recommends that if such transactions are submitted to a CCP promptly, which would be no later 
than the close of business on the day of execution, the CCP would be subject to the same 
requirement to accept or reject the transaction by the end of the CCP’s business day. 

If a derivative that is subject to a clearing obligation is traded on a recognized trading venue, the 
counterparties  (or  the  trading venue acting on behalf of  the counterparties) must  submit  the 
trade as  soon as possible. This process would preferably be  fully automated, with  integration 
between the trading venues and the CCPs’ systems.   

5.2 Request for Comment 
Question 4.   Does a deferred submission, be it measured in minutes, hours or days, engender 

significant counterparty or other risks that would make the imposition of a strict 
timeframe for submission to a CCP, and the acceptance by the CCP necessary?  

6. Exemptions from CCP clearing   
Although  most  derivatives  transactions  will  be  mandated  to  be  cleared  on  a  CCP,  some 
transactions involving categories of participants will be exempt from the requirement.  

6.1 Endusers 
The Committee proposes an exemption for certain end‐users in CSA Consultation Paper 91‐405 ‐ 
Derivatives: End‐user Exemption,31 published on April 13, 2012. This consultation outlined  the 
proposed  exemption  and  invited  comments  on  a  number  of  issues  relating  to  such  an 
exemption.  

6.2 Intragroup transactions 
The EU has proposed to exempt intra‐group transactions from their clearing obligation.32 Intra‐
group transactions are defined  in the proposal,33 and are essentially transactions between two 
related, affiliated or associated entities which,  in the case of financial  institutions, are  included 

                                                            
31 See http://www.lautorite.qc.ca/files/pdf/consultations/derives/2012avril13‐91‐405‐cons‐en.pdf.  
32 COE June 6, 2011, Art. 3(a). 
33 Ibid, Art 2(a). 
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in  the  same  consolidated  financial  statements  on  a  fully  consolidated  basis  and  the 
counterparties are subject to the same risk evaluation, measurement and control procedures.34   

Commenters  in  the U.S.  have  argued  in  favour  of  an  exemption  for  such  transactions.  They 
explain that intra‐group transactions as a class of swaps generally serve to consolidate risk into a 
single book or portfolio. Mandating  the clearing of  such  transactions,  they assert, would only 
serve to multiply the number of cleared transactions without resulting  in any reduction  in CCP 
risks. In a comment letter to the SEC and the CFTC, JP Morgan asserted that because of the risk 
mutualization feature inherent in CCPs the introduction of additional and in effect unnecessary 
swap  transactions  to  the  clearinghouse  would  result  in  increased  systemic  risk  not  the 
contrary.35 Moreover, ISDA has argued that the resulting increased margin requirements would 
result  in  an  unnecessary  consumption  of  group  liquidity.36  Thus,  if  the  counterparties  are 
controlled  by  the  same  entity  and  the  positions  essentially  net  each  other  out,  from  an 
accounting perspective there may be no additional implicit risk in such transactions.  

6.3 Request for Comment 
The Committee believes that an exemption from a requirement to clear intra‐group transactions 
should be considered in the context of two situations: (i) where the transaction occurs between 
two related entities that have access to the same capital within one of the entities or a parent; 
and  (ii)  where  the  transaction  occurs  between  two  related  entities  that  are  separately 
capitalized such that the transaction will result in a change in the risk exposure that either entity 
has to third‐parties. 

The Committee is concerned that a broad exemption from the CCP clearing obligation for intra‐
group transactions will result in a situation where some intra‐group transactions could result in 
increased risk to the market or to a third‐party and, as a result does not propose to provide a 
broad exemption for intra‐group transactions.  

Question 5.   The Committee  asks whether  an exemption  from mandatory CCP  clearing  for 
intra‐group transactions  is appropriate,  including a description of the risks that 
they could pose to the marketplace and the costs of migrating such transactions 
to a CCP. 

7. Recognition of Central Counterparties 
Due to the importance of CCPs in the fulfillment of Canada’s G20 commitments, the Committee 
recommends  that CCPs be  recognized  in order  to operate within Canada.37   Recognition by a 
Canadian market  regulator will  be mandatory where  a  CCP  carries  on  business  or  otherwise 

                                                            
34 The EU also addresses the requirements for exempting counterparties who are part of the same “Institutional Protection 
Schemes” in Ibid, Section 2a. 
35 See comment letter to CFTC and SEC from J.P. Morgan, June 3, 2011. 
36 See comment letter to CFTC from ISDA, December 22, 2010, p.9. 
37 Currently, only Alberta, Quebec and Ontario require the recognition, or exemption from recognition, of CCPs (in Quebec, a 
“clearing house”, in Ontario and Alberta, a “clearing agency”).  Other jurisdictions have proposed or will propose legislative 
amendments to require recognition of a CCP.  
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offers  clearing  services  to  a  person  carrying  on  business  or  resident  in  that  regulator’s 
jurisdiction. This  is not  limited  to  the CCP’s physical presence; a CCP  located  in one Canadian 
province or  in a foreign country can carry on business  in other jurisdictions of Canada where  it 
offers  services  to persons  residing  in  a  jurisdiction or  registered  to  carry on business  in  that 
jurisdiction. Some market regulators may provide exemptions from recognition, with conditions 
and subject to a determination that the CCP is adequately regulated by its home regulator and 
other factors. 

In order to be recognized, a CCP would be required to demonstrate that it complies with the FMI 
Principles38  and  specified  criteria  related  to  governance,  fees,  access,  rules, due process,  risk 
management,  systems and  technology,  financial viability and  reporting, operational  reliability, 
protection of assets, outsourcing, information sharing and regulatory co‐operation.39 

7.1 Committee Recommendations 
The Committee proposes  that market  regulators provide  for  the recognition and regulation of 
CCPs.   The Committee proposes  that market regulators should have  the ability  to apply  terms 
and conditions to the recognition or exemption from recognition of a CCP, approve or reject the 
CCP’s  rules  and  procedures,  apply  terms  and  conditions  to  such  rules,  including  its  risk 
management  model,  receive  and  review  regular  CCP  filings  including  the  CCP’s  financial 
statements, and conduct regular and ad hoc inspections.  

8. CPSS – IOSCO 
In 2001,  the Committee on Payment and Settlement Systems  (CPSS) published Core Principles 
for  Systemically  Important  Payment  Systems.40    In  November  2004,  CPSS  and  the  IOSCO 
Technical  Committee  jointly  published  Recommendations  for  Central  Counterparties  (the 
“RCCP”).41  These  papers  became  the  global  standards  for  CCP  structure  and  oversight.    In 
January  2010,  a  review  of  these  standards was  commenced,  resulting  in  the  publication  for 
comment in March 2011 of a consultative report and the publication of the final FMI Principles 
in April 2012.   

The FMI Principles describe the risks faced by financial market infrastructures (“FMIs”) including 
CCPs. The FMI Principles are  intended as broad but  flexible guidance  for addressing  risks and 
efficiency.  Some  principles  provide  minimum  requirements,  others  are  proposed  as  best 
practices, while some “reference an important, common theme.”42 

                                                            
38 See section 8 CPSS‐IOSCO. 
39 See Ontario Securities Commission Staff Notice 24‐702 Regulatory Approach To Recognition 
and Exemption From Recognition of Clearing Agencies p. (2010) 33 OSCB 2325   
http://www.osc.gov.on.ca/documents/en/Securities‐Category2/sn_20100319_24‐702_clearing‐agencies.pdf.  
40 See http://www.bis.org/publ/cpss43.pdf.  
41 See http://www.bis.org/publ/cpss61.pdf.  
42 FMI Principles, p. 12. 
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Compared  to  the  current  standards,  the  FMI  principles  introduce  a  number  of  provisions  on 
issues  that were not  addressed by  the previous  standards.  For example, new principles have 
been introduced on segregation and portability, tiered participation and general business risk. 

The  Committee  proposes  to  incorporate  the  FMI  Principles  when  developing  requirements 
applicable to CCPs recognized in Canada. Further analysis may be required where particularities 
of  the  Canadian  market,  such  as  transaction  volumes,  depth  of  liquidity  or  limited 
counterparties, may necessitate a more conservative or restrictive approach.  

8.1 Governance 
A  CCP must  ensure  that  its  governance  structure  addresses  any  conflicts  of  interest,  access 
standards,  risk  management,  ownership  concentration,  management  compensation,  board 
representation and  transparency while also providing  reasonable  representation of  the public 
interest and the interests of key stakeholders. The FMI Principles state that: 

An  FMI  should  have  governance  arrangements  that  are  clear  and  transparent, 
promote  the  safety  and  efficiency  of  the  FMI,  and  support  the  stability  of  the 
broader  financial  system,  other  relevant  public  interest  considerations,  and  the 
objectives of relevant stakeholders.43 

CFTC draft rules require specific governance constructs, limit ownership to no more than 20% of 
a Designated Clearing Organization (“DCO”) by an “enumerated entity”44 (see Dodd‐Frank Act s. 
726(a)), require 35% independent representation on the board of directors (and no fewer than 
two independent members), and require that remuneration of board members not be linked to 
the performance of the CCP.  The board is required, annually, to review its performance. As well, 
the Board should be able to remove a board member if his or her actions could be prejudicial to 
the board.  Where CFTC rules require sufficient expertise in financial services, risk management 
and clearing services, EU proposed rules45 also require that a board member be “of sufficiently 
good repute and experience”.    

In  Canada,  Regulation  52‐110  respecting  Audit  Committees  (“Regulation  52‐110”)  defines 
independence  of  directors  to  mean  absence  of  any  direct  or  indirect  material  relationship 
between a director and the issuer. A “material relationship” is a relationship which could, in the 
view of the issuer’s board of directors, be reasonably expected to interfere with the exercise of 
a member’s  independent  judgement.  However,  certain  individuals  are  considered  to  have  a 
material  relationship with an  issuer,  such as an  individual who  is, or has been within  the  last 
three years, an employee or executive officer of the issuer.46 

                                                            
43 Ibid. p. 26. 
44 The “enumerated entities” include: (i) bank holding companies with over $50,000,000,000 in total consolidated assets; (ii) a 
nonbank financial company supervised by the Board of Governors of the Federal Reserve System; (iii) an affiliate of (i) or (ii); (iv) a 
swap dealer; (v) a major swap participant; or (vi) an associated person of (iv) or (v). 
45 COE June 6, 2011, Art. 25. 
46 See http://www.msc.gov.mb.ca/legal_docs/legislation/notices/4_52_110_prop.pdf.  
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The  Committee  also  believes  that  there may  be  situations where  a  CCP’s  directors must  be 
independent from parties that have a material ownership interest in the CCP, particularly where 
the owners are industry participants.   

8.2 Committee Recommendations 
The Committee believes that CCPs must adopt corporate governance policies to ensure that an 
appropriate proportion of board members  reflects  its diverse  stakeholders,  including  clearing 
members and persons clearing trades  indirectly through clearing members. These  independent 
board members should be: 

• independent of the management of the CCP;  

• independent  of  persons  that  have  material  ownership  of  the  CCP,  particularly  in 
situations  where  owners  of  the  CCP  include  financial  institutions  or  other  market 
intermediaries; and 

• independent of the clearing members of the CCP.  

To ensure independence from CCP management, the Committee believes that flexible language, 
similar  to  the meaning  of  independence  in  Regulation  52‐110, mutatis mutandis,  should  be 
included in regulations that set out the test for independence of directors of a CCP. This would 
be  consistent  with  the  FMI  Principles  which  state  that  the  “board  should  contain  suitable 
members  with  the  appropriate  skills  and  incentives  to  fulfil  its multiple  roles.  This  typically 
requires  the  inclusion of  non‐executive board member(s).”47  The Committee  agrees  that non‐
executive members are necessary for the governance of a CCP.  

The Committee believes  that  the board of  a  recognized CCP  should  consider,  in  its decision‐
making,  the  interests of other  relevant stakeholders  from different  jurisdictions  that  it serves.  
This may be achieved by appropriate representation of Canadian users of the CCP on the board 
of  directors  or  by  having  processes  that  require  due  consideration  of  unique 
circumstances/interests  of  users  from  different  jurisdictions.    An  appropriate  number  or 
percentage of directors should represent Canadian market participants where possible. 

8.3 Request for Comment 
Question 6.   Is  it appropriate  to ensure  that Canadian market participants have meaningful 

input into operational decisions of a CCP operating in Canada?   

Question 7.   Do  the  Committee’s  proposals  relating  to  corporate  governance  of  a  CCP 
address  potential  issues  relating  to  conflicts  of  interest  that may  arise  in  the 
operation of a CCP?  If not, what other measures would address such conflicts of 
interest? 

                                                            
47 FMI Principles. p. 26. 
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8.4 Board Committees 
Committees  are  a  fundamental  component  of  a  CCP’s  governance  structure.  Through 
committees, clearing members and other relevant stakeholders of a CCP can influence the CCP’s 
functions  such as decisions  that affect  the  risks  taken on and managed by  the CCP, margins, 
membership  access,  and  executive  remuneration.  Committees  also  serve  to  mitigate  any 
conflicts of interest, allowing for heterogeneous representation. 

8.5 Committee Recommendation 
The  Committee  proposes  that  regulations  require  that  CCPs  provide  details  regarding  the 
structure and mandate of board  committees as part of  the  recognition process.   Committees 
could include: finance and audit; risk management; compensation or human resources, or other 
committees  where  appropriate,  such  as  in  relation  to  governance,  product  approval, 
information systems and strategic planning.  

In addition  to  the committee structure and  the oversight of  the board of directors, a CCP will 
need to develop and implement procedures regarding the mitigation of conflicts of interest, fair 
and  equitable  access  to  the  CCP,  the  confidentiality  of  information  to which  employees  and 
directors have access, as well as  the disclosure  to  regulators and  to  the public of  information 
regarding governance, including decisions taken that have denied access to the CCP or rejected 
the clearing of a derivative. 

8.6 Advisory Committees 
Advisory committees provide an opportunity for persons or entities that are not members of a 
CCP’s board of directors  to have meaningful  input  into  the operations of a CCP.   An advisory 
committee will allow key stakeholders to represent additional interests and provide specialized 
expertise, particularly  in  relation  to operational  issues  that may have a  substantial  impact on 
members and other users of a CCP. 

8.7 Committee Recommendations 
The Committee proposes that CCPs operating  in Canada should establish advisory committees 
to allow Canadian direct and  indirect participants of a CCP and other  stakeholders  to provide 
input  into operational decisions, as appropriate.   Such committees  should have a  transparent 
mandate which outlines the rights and obligations of the committee and thus provide Canadian 
users with a way of providing meaningful  input  into operational decisions made by a CCP that 
could materially impact those users.   

The Committee believes  that  such advisory  committees  should have members  representing a 
broad range of interests including CCP members, end‐users and other relevant stakeholders, as 
appropriate. 

8.8 Fees 
The  FMI  Principles  propose  that  fees  be  disclosed  publicly,  both  by  a  CCP  and  its  clearing 
members.  It  requires  the disclosure of prices and  fees of each  service and  function provided 
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separately. The FMI Principles state that an “FMI should publicly disclose its fees at the level of 
individual  services  it offers, as well as  its policies on any available discounts. The  FMI  should 
provide clear descriptions of priced services for comparability purposes.” 48 

The CFTC has proposed that CCPs shall be “required to make available to market participants 
information concerning  . . . each clearing and other fee charged to members.” 49  
 
EU proposed regulations would also require that:  

A CCP and its clearing members shall publicly disclose the prices and fees associated with 
the services provided. They shall disclose the prices and fees of each service and function 
provided separately,  including discounts and rebates and the conditions to benefit from 
those  reductions.  A  CCP  shall  allow  its  clearing members  and,  where  relevant,  their 
clients, separate access to the specific services provided. A CCP shall account separately 
for costs and revenues of the services provided and shall disclose that information to the 
competent authority.50 

The disclosure of all fees (including direct costs that will be incurred by users of a CCP) ensures 
that  fair  and  equitable  access  is  afforded  to  all  participants,  and  CCP  users  understand  the 
business model of the CCP. 

8.9 Committee Recommendations 
The Committee  recommends  that  a CCP’s  fees must be disclosed  to  clearing members,  their 
customers and regulators as well as to the public, as described in the FMI Principles.    

8.10 Participant Access 
Without limiting the ability and responsibility of a CCP to develop robust access requirements to 
ensure  that  a  clearing member does not bring undue  risk  to  the CCP  and  is  able  to  fulfill  its 
obligations both  to  the CCP and  its customers, a CCP must not  impose access  restrictions  for 
non‐competitive ends.   In this respect the CFTC’s Core Principle C:  

. . . mandates that participation requirements must ‘‘permit fair and open access.’’ 
It also mandates that clearing members must have ‘‘sufficient financial resources 
and  operational  capacity  to meet  obligations  arising  from  participation  in  the 
derivatives clearing organization.’’ 

. . . Proposed § 39.12 is designed to ensure that participation requirements do not 
unreasonably  restrict any entity  from becoming a clearing member while, at  the 
same  time,  limiting  risk  to  the DCO  and  its  clearing members.  The  Commission 

                                                            
48 FMI Principles p. 121. 
49 Federal Register/Vol.75, No. 240/ Wednesday, Dec. 15, 2010/Proposed Rules p. 78192. 
http://www.cftc.gov/ucm/groups/public/@lrfederalregister/documents/file/2010‐31131a.pdf     

50 COE June 6, 2011, Art. 36. 
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believes  that more widespread  participation  could  reduce  the  concentration  of 
clearing member portfolios and diversify risk. It could also increase competition by 
allowing more entities to become clearing members. . . . Proposed § 39.12(a)(1)(iii) 
would  prohibit  participation  requirements  that  have  the  effect  of  excluding  or 
limiting  clearing membership  of  certain  types  of market  participants  unless  the 
DCO  can  demonstrate  that  the  restriction  is  necessary  to  address  credit  risk  or 
deficiencies  in  the participants’ operational capabilities  that would prevent  them 
from fulfilling their obligations as clearing members.51 

The CFTC has set out other concerns regarding impediments to indirect access to the CCP in 
commentary to the proposed rulemaking, noting: 

Some  clearinghouses  have  indicated  that  they  intend  to  require  that,  for  a 
transaction  to  be  eligible  for  clearing,  one  of  the  executing  parties must  be  a 
clearing member.  This  has  the  effect  of  preventing  trades  between  two  parties 
who  are  not  clearing members  from  being  cleared.  Such  a  restriction  of  open 
access serves no apparent risk management purpose and operates to keep certain 
trades out of the clearing process and to constrain liquidity for cleared trades.52 

The SEC has proposed rule 17Ad‐22(b)(5), which would prohibit membership restrictions based 
on dealer status.53 

As a way  to promote greater access  to clearing,  the SEC  is proposing  to prohibit 
denial of CCP membership based on whether a person offers OTC derivative dealer 
services. Through this rule the SEC is attempting to ensure access to client clearing 
(correspondent  clearing)  firms who  are  non‐dealers  and  could  be  discriminated 
against  through  a  CCP’s  access  criteria.  For  example,  a  client  clearing  firm  not 
offering  dealer  services might  not  have  the  certain  operational  capabilities  and 
could  have  significantly  less  financial  resources  given  the  nature  of  their 
operations.54 

As  well,  the  SEC  proposes  to  prohibit  access  limitations  based  on  minimum  volume  or 
transaction thresholds: 

The proposed rule would prohibit the establishment of minimum portfolio sizes or 
transaction volumes that by themselves would act as barriers to participation by 

                                                            
51 Federal Register / Vol. 76, No. 216 / Tuesday, November 8, 
2011 http://www.cftc.gov/ucm/groups/public/@lrfederalregister/documents/file/2011‐27536a.pdf. 
52 Section§ 39 (b)(4) " would prohibit a DCO from requiring one of the original executing parties to be a clearing member in order for 
a contract, agreement, or transaction to be eligible for clearing."  This provision was adopted on November 8,  2011. Federal Register 
/ Vol. 76, No. 216 / Tuesday, November 8, 2011, p. 69360.  
http://www.cftc.gov/ucm/groups/public/@lrfederalregister/documents/file/2011‐27536a.pdf.  
53 This proposal is not universally supported. Concerns have been expressed regarding non‐dealers’ ability to fully participate in a 
default auction, for example. 
54 Federal Register / Vol. 76, No. 51 / Wednesday, March 16, 2011 / Proposed Rules 
http://www.cftc.gov/ucm/groups/public/@lrfederalregister/documents/file/2011‐20337a.pdf.  
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new participants in clearing. This speaks to the relevant size of market participants 
and whether or not the membership criteria should reflect the amount of risk they 
bring  to  the CCP  instead of establishing  large arbitrary values  such as minimum 
volume and transaction thresholds.55 

The  SEC  further  proposes  that  access  should  not  be  denied  based  on minimum  net  capital 
requirements of $50 million or more: 

The SEC proposed rule  limits the ability for CCPs clearing OTC derivatives to deny 
membership access  to participants with 50 million or more  in net capital. Under 
the  proposed  rule,  a  CCP  wishing  to  raise  the  net  capital  above  50  million 
minimum would have to demonstrate to the commission through a rule filing or in 
its application,  that any other measures would be unable  to effectively mitigate 
the risks to the CCP.56 

The  FMI  Principles  acknowledge  the  importance  of  risk‐based  and  equitable  access 
requirements: 

An  FMI  should  have  objective,  risk‐based,  and  publicly  disclosed  criteria  for 
participation, which permit fair and open access.57 

These proposals underscore the concerns regulators have regarding CCP access and governance, 
and the Committee shares such concerns. The Committee feels, however, that prescriptive rules 
that limit a CCP’s ability to determine access rules and thresholds that are appropriate within its 
risk management policy can serve to increase rather than reduce systemic risk.  

Market  regulator  approval  of  CCP  access  policies  and  ongoing  monitoring  of  compliance 
therewith can reduce the risk that a CCP is unduly limiting access.   

8.11 Committee Recommendation 
The Committee proposes that regulations include an obligation for a CCP to develop and comply 
with published access rules that are objective, risk‐based and justified in terms of the safety and 
efficiency of  the CCP  and  the market  it  serves. The  access policy  should  consider  a potential 
clearing member’s ability  to meet  its  financial and operational  responsibilities arising  from  its 
participation  in  the  central  counterparty  but  should  not  unduly  discriminate  against  certain 
classes  of  participants  or  introduce  competitive  distortions.  These  policies will  be  subject  to 
regulatory approval during the recognition or approval process of a CCP and ongoing review by 
market regulators. 

In  addition, CCPs will be  required  to maintain  records of  all  applications  for  access  including 
records relating to each grant of access and denial of access. 

                                                            
55 Ibid.  
56 Ibid.  
57 FMI Principles, p. 101. 
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8.12 Open Access to Trading Platforms 
A vertical silo structure, where a  trading venue  feeds directly  into  the CCP, may  force market 
participants who wish  to  transact  and  clear  a particular derivative  to use  the  captive  trading 
venue.  Open  access  to  the  CCP  from  multiple  trading  venues  could  remove  this  potential 
monopoly.  

In this regard, the EU proposes the following: 

A CCP  that has been authorized  to  clear  [OTC] derivative  contracts  shall accept 
clearing such contracts on a non‐discriminatory and transparent basis, regardless 
of the venue of execution. Without prejudice to Article 32a, a CCP may require that 
those venues of execution comply with the operational and technical requirements 
established by  the CCP.  .  .  . A venue of execution  shall provide  trade  feeds on a 
non‐discriminatory and transparent basis to any CCP that has been authorised to 
clear [OTC] derivative contracts traded on the venue of execution upon request by 
the CCP.58 

Some commenters in Europe have suggested that the ability of a CCP to require compliance with 
their  technical  requirements  “could  allow  exchanges  to monopolise  trading  of  derivatives  by 
restricting access to the clearing houses they operate.”59 

The CFTC states: 

Proposed  §39.12(b)(7)(i) would  establish  general  standards  for  the  adoption  of 
rules that  establish a time frame for clearing. The DCO would have to coordinate 
with each [Swap Execution Facility] and [Designated Contract Market] that lists for 
trading a product that is cleared by the DCO, in developing rules and procedures to 
facilitate  prompt  and  efficient  processing  of  all  contracts,  agreements,  and 
transactions  submitted to the DCO for clearing. For prompt and efficient clearing 
to occur,  the  rules, procedures, and operational  systems of  the  trading platform 
and  the  clearinghouse  must  mesh.  Vertically  integrated  trading  and  clearing 
systems currently process high volumes of transactions quickly and efficiently. The 
Commission  believes  that  trading  platforms  and  DCOs  under  separate  control 
should  be  able  to  coordinate  with  one  another  to  achieve  similar  results.  The 
Commission also recognizes that there may be issues of connectivity between and 
among trading platforms and clearinghouses.60 

As the markets evolve to comply with clearing and trading obligations, models may develop that 
differ considerably from the traditional vertical silo. For the present, the development of trading 
venues and their relationships with CCPs remains speculative. 

                                                            
58 COE June 6, 2011 , Art. 8. 
59 Price, Michelle. "Fresh clash looms over new OTC rules." Financial News, November 29, 2010. 
60 Federal Register / Vol. 76, No. 47 / Thursday, March 10, 2011 / Proposed Rules 13105 
http://www.cftc.gov/LawRegulation/FederalRegister/FinalRules/2011‐27536.  
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8.13 Committee Recommendations 
The Committee proposes that regulations be adopted that require CCPs develop access policies  
that facilitate fair and open access and which do not unreasonably prohibit or limit access to its 
services regardless of how the derivatives transaction is executed.  The access requirements 
established by a CCP or services offered by a CCP should not create a competitive advantage for 
any trading facility. 

8.14 Request for Comment 
Question 8.   The  Committee  seeks  public  comment  on  the  relevance  of  developing  rules 

allowing for access to CCPs regardless of trading venue. Is this of concern in the 
Canadian marketplace at this time or in the future?  

8.15 CCP Rules 
As  a  regulated  entity,  a  CCP’s  rules,61  operating  procedures  and  by‐laws  (collectively,  rules) 
should be subject to regulatory review and approval. It is through its rules that a CCP builds its 
clearing framework. Rules govern how the CCP staff and management perform their duties, how 
the CCP’s governance structure operates and how clearing members and their customers fulfil 
their obligations.  

The Dodd‐Frank Act states: 

A designated  financial market utility  shall provide 60 days advance notice  to  its 
Supervisory Agency of any proposed change to its rules, procedures, or operations 
that could, as defined  in  rules of each Supervisory Agency, materially affect,  the 
nature or level of risks presented by the designated financial market utility. 62 

The FMI Principles explain: 

An FMI should adopt clear and comprehensive rules and procedures that are fully 
disclosed to participants and relevant rules and key procedures should be publicly 
disclosed. An FMI’s  rules and procedures are  typically  the  foundation of  the FMI 
and  provide  the  basis  for  participants’  understanding  of  the  risks  they  incur  by 
participating  in the FMI. As such, these rules and procedures should  include clear 
descriptions  of  the  system’s  design  and  operations,  as  well  as  the  rights, 
obligations, and  risks participants  incur by participating  in  the FMI. They  should 
clearly  outline  the  respective  roles  of  participants  and  the  FMI,  as well  as  the 
procedures  that  will  be  followed  in  routine  and  non‐routine  circumstances.  In 
particular, an FMI should have clear and comprehensive rules and procedures for 
addressing  financial and operational problems within  the system. An FMI should 
publicly disclose all relevant rules and key procedures, including key aspects of its 
participant‐default  rules  and  procedures  (principle  13),  so  that  all  market 

                                                            
61 This may consist of participant obligations and rights. 
62 See Dodd‐Frank, § 806(e)(1). 
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participants and relevant authorities can quickly assess potential risks in periods of 
market stress.63 

CCPs should have comprehensive and transparent policies outlining their operations that relate 
to clearing and risk management.  It is expected that these policies would identify risks related 
to  the  operation  of  the  CCP  and  describe  how  the  CCP  proposes  to manage  such  risks  both 
during the ordinary course of business and in stress situations. 

It is important that, in the event of a crisis, trades or positions cleared by the CCP not revert to 
bilateral exposures without prior consent of market regulators and non‐defaulting participants. 
The use of emergency powers  should be  restrictive  and  should not  allow  the CCP  to  void or 
refuse  to perform previously cleared contracts on  the grounds  that market events or  industry 
protocols have made  the managing of associated  risk exposures difficult  for  the CCP. A CCP's 
policies and procedures should clearly specify the scope of such emergency powers and under 
what circumstances they would be exercised.64 

CCP rules should also cover the obligations of its clearing members to maintain sufficient capital, 
specify margin requirements and how margin  is  to be managed operationally and ensure  that 
clearing members’ operational capacity and capability  is  sufficient  to meet customer and CCP 
needs. The CFTC requires in rule §39.12(a)(3) that: 

a  DCO  establish  participation  requirements  that  ensure  that  clearing members 
have adequate operational capacity to meet obligations arising from participation 
in the DCO. The requirements would have to include, at a minimum, the ability to 
process  expected  volumes  and  values  of  transactions  cleared  by  the  clearing 
member within required time  frames,  including at peak times and on peak days; 
the ability  to  fulfill  collateral, payment, and delivery obligations  imposed by  the 
DCO;  and  the  ability  to  participate  in  default management  activities  under  the 
rules of the DCO . . . .65 

A CCP’s rules provide a legal, predictable framework for the operations of the CCP, the 
obligations of its members and the adjudication of disputes, the orderly treatment of a default 
and, in the extreme, the orderly winding‐down of its operations. For the rules to have merit, 
they must be enforced by the CCP, which should have the authority to sanction or otherwise 
discipline its members and maintain resources to monitor and apply the rules.  

8.16 Committee Recommendations 
The  rules  and  procedures  of  a  CCP,  including  its  default  procedures,  must  be  clear  and 
comprehensive. Market regulators, clearing members and other market participants must have 
certainty that such rules will be followed during a period of market stress. Accordingly, a CCP’s 

                                                            
63 FMI Principles, page 122. 
64 Forthcoming CPSS‐IOSCO work will focus specifically on the resolution of FMIs. 
65 Federal Register Vol. 76, No. 13/Thursday, January 20, 2011/Proposed Rules, p. 3701 et seq. 
http://www.cftc.gov/LawRegulation/FederalRegister/ProposedRules/2011‐690. 
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rules should clearly define and limit the range of circumstances in which the CCP has the ability 
to  invoke emergency powers  so  that participants understand and manage  the  risk associated 
with  their participation  in  the CCP  as well  as  their  contingent  liabilities.   CCPs  should ensure 
compliance with published default procedures  in all situations except as directed by regulators 
in accordance with protocols accepted by all regulators of the CCP.  

Although it should be each clearing member’s responsibility to ensure that it complies with the 
rules  of  a  CCP,  the  Committee  believes  the  CCP  should  have  processes  in  place  to monitor 
compliance  and  deal  with  situations  where  a  member  does  not  or  cannot  comply.  These 
processes  should  include  a  mechanism  for  appeal  from  the  decisions  of  the  CCP,  where 
appropriate.    

The Committee further recommends that a CCP must put in place a process for the adoption of 
rule modifications.  This  process must  be  in  accordance  with  the  legislation  under  which  it 
operates,  including  any  requirements  for  obtaining  regulatory  approval  from  all  applicable 
regulators, as well as appropriate board and clearing member approvals.  

9. Risk management  
Risk management  is at the core of the CCP’s operations. Every aspect of its business must take 
into account risk management and risk mitigation. The FMI Principles set out the major sources 
of risk to a CCP: systemic risk, legal risk, credit and counterparty risk, liquidity risk, and general 
business  and  operational  risk.  A  CCP  should  establish  and  ensure  compliance with  decision‐
making  processes  for  its  board  of  directors,  committees  and  management.    A  CCP  should 
recognize  that  its actions could have adverse economic circumstances  for participants and  for 
the broader markets and  that conflicts of  interest among CCP owners, operators, participants 
and  the broader market may arise, and must be considered, when making such decisions.    In 
general,  the CCP should be  following  the policies and procedures described  in  their published 
documents;  however  CCPs  may  be  required  to  depart  from  standard  procedures,  in 
extraordinary circumstances.  In all such circumstances, the CCP must seek and comply with the 
directions of the CCP’s regulators. The default rules and procedures of a CCP should be clear as 
to when the CCP can exercise its discretion to declare a clearing member in default. 

In  applying  for  recognition  or  exemption  of  a  CCP,  the  Committee  expects  that  a  CCP  will 
provide a detailed analysis of risks relating to  its operations and a description of how they are 
mitigated. For example, CCPs must address the risk of default by one or more of its key clearing 
members  and  undertake  appropriate  stress  testing  of  the  adequacy  of  its  total  financial 
resources. The FMI Principles suggest that stress tests should involve the analysis of the impact 
of  a  concurrent  default  of  a  CCP’s  two  largest  participants  and  their  affiliates  if  the  CCP  is 
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involved  in activities with a more‐complex  risk profile or  is  systemically  important  in multiple 
jurisdictions.66  

In addition, a CCP operating  in Canada should be required to  implement accurate, ongoing risk 
analysis in relation to the CCP’s obligations. The CCP should impose margining obligations on its 
members  to appropriately manage all  types of  risks  to  the CCP with  the objective of avoiding 
recourse to default funds.  Should a defaulting participant’s margin not meet the obligations of 
the CCP  for closing out  that participant's default positions,  the CCP's  fully‐transparent default 
process should clearly identify the resources that will be made available to satisfy the defaulting 
participant's  obligations  and  the  order  in which  these  resources will  be  used  –  the  default 
waterfall.  

9.1 Default Management 
As each  level of resources  is exhausted  in the case of a default of a member or members, the 
next  level  in  the waterfall  is  tapped until  the obligations have been  fulfilled and positions are 
balanced. Rules pertaining to the differing sources of assets in the default waterfall which clearly 
outline  who  will  have  to  contribute  to  the  waterfall  (in  what  order  and  under  what 
circumstances)  and  include  details  of  any  auction  process,  at what  point  a  default  fund  and 
other  backstops will  be  accessed  and what will  occur  should  all  resources  be  exhausted will 
provide certainty to clearing members as to their obligations and clarity to market regulators.  

In Rule 39.11(b)(1), the CFTC enumerates a list of the types of financial resources that would be 
available  to a Designated Clearing Organization  (“DCO”)  to  satisfy  financial  requirements: “(1) 
The margin of the defaulting clearing member; (2) The DCO’s own capital; (3) the guaranty fund 
deposits of  the defaulting  clearing member and non‐defaulting  clearing members;  (4) default 
insurance; (5) if permitted by the DCO’s rules, potential assessments for additional guaranty fund 
contributions on non‐defaulting clearing members; and (6) any other financial resource deemed 
acceptable by the Commission.”67 

The CFTC will require that a “derivatives clearing organization shall maintain cash, U.S. Treasury 
obligations,  or  high  quality,  liquid,  general  obligations  of  a  sovereign  nation,  in  an  amount 
greater  than  or  equal  to  an  amount  calculated  as  follows:  (A)  Calculate  the  average  daily 
settlement pay  for each clearing member over  the  last  fiscal quarter;  (B) Calculate  the sum of 
those average daily settlement pays; and (C) Using that sum, calculate the average of its clearing 

                                                            
66 FMI Principles; Principle 4 " An FMI should effectively measure, monitor, and manage its credit exposures to participants and those 
arising from its payment, clearing, and settlement processes. An FMI should maintain sufficient financial resources to cover its credit 
exposure to each participant fully with a high degree of confidence. In addition, a CCP that is involved in activities with a more‐
complex risk profile or that is systemically important in multiple jurisdictions should maintain additional financial resources sufficient 
to cover a wide range of potential stress scenarios that should include, but not be limited to, the default of the two participants and 
their affiliates that would potentially cause the largest aggregate credit exposure to the CCP in extreme but plausible market 
conditions. All other CCPs should maintain additional financial resources sufficient to cover a wide range of potential stress scenarios 
that should include, but not be limited to, the default of the participant and its affiliates that would potentially cause the largest 
aggregate credit exposure to the CCP in extreme but plausible market conditions." 
67 Federal Register / Vol. 76, No. 216 / Tuesday, November 8, 2011, p. 69346 
www.cftc.gov/LawRegulation/FederalRegister/FinalRules/2011‐27536.  
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members’  average  pays.”68    The  CFTC  indicated  that  it  may  revisit  this  issue  after  it  is 
determined what international standard will be adopted.  

9.2 Framework for Comprehensive Management of Risks 
The EU proposals require that: 

A CCP shall have procedures in place to be followed where a clearing member does 
not  comply with  the participation  requirements of  the CCP within  the  time  limit 
and according to the procedures established by the CCP. The CCP shall outline the 
procedures  to be  followed  in  the  event  the default of a  clearing member  is not 
declared by the CCP.   

A CCP shall take prompt action to contain  losses and  liquidity pressures resulting 
from  defaults  and  shall  ensure  that  the  closing  out  of  any  clearing member's 
positions  does  not  disrupt  its  operations  or  expose  the  non‐defaulting  clearing 
members to  losses that they cannot anticipate or control. The CCP shall promptly 
inform the competent authority where  it considers that the clearing member will 
not be able to meet its future obligations and before it declares its default.69 

Ensuring novel derivatives do not bring undue risk to the CCP should be a fundamental part of a 
CCP’s risk management. The CFTC in its proposed rule §39.12(b)(1) 

would  require a DCO    to establish appropriate  requirements  for determining  the 
eligibility  of  agreements,  contracts,  or  transactions  submitted  to  the  DCO  for 
clearing, taking into account the DCO’s ability to manage the risks associated with 
such  agreements,  contracts,  or  transactions.  Factors  to  be  considered  in 
determining  product  eligibility  would  include,  but  would  not  be  limited  to:  (i) 
trading volume; (ii) liquidity; (iii) availability of reliable prices; (iv) ability of market 
participants  to  use  portfolio  compression  with  respect  to  a  particular  swap 
product; (v) ability of the DCO and clearing members to gain access to the relevant 
market for purposes of creating and liquidating positions; (vi) ability of the DCO to 
measure  risk  for  purposes  of  setting margin  requirements;  and  (vii)  operational 
capacity  of  the  DCO  and  clearing  members  to  address  any  unique  risk 
characteristics of a product.70 

The  CFTC  has  also  proposed  that  a DCO  have  both  a  Chief  Risk Officer  (“CRO”)  and  a  Chief 
Compliance Officer (“CCO”), and that these be two different individuals. The CRO would report 
to the risk committee or board of directors and would be responsible for the implementation of 
the  risk management  framework and  for making appropriate  recommendations  regarding  the 
CCP’s risk management functions.  

                                                            
68 Ibid, p. 69351. 
69 COE June 6, 2011, Art. 45. 
70 Federal Register / Vol. 76, No. 13 / Thursday, January 20, 2011, p. 3702 
http://www.cftc.gov/ucm/groups/public/@lrfederalregister/documents/file/2011‐690a.pdf.  
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The CFTC further proposes that: 

. . . a DCO [would] impose risk limits on each clearing member, by customer origin 
and house origin,  in order  to prevent a clearing member  from carrying positions 
where  the  risk  exposure  of  those  positions  exceeds  a  threshold  set  by  the DCO 
relative  to  the  clearing  member’s  financial  resources,  the  DCO’s  financial 
resources, or both. The DCO would have reasonable discretion in determining: (A) 
the method of computing risk exposure; (B) the applicable threshold(s); and (C) the 
applicable  financial  resources,  provided  however,  that  the  ratio  of  exposure  to 
capital would have  to remain  the same across all capital  levels. The Commission 
could  review  any  of  these  determinations  and  require  different  methods, 
thresholds, or financial resources, as appropriate.71 

The EU proposes that CCPs undertake regular reviews and perform stress testing: 

A CCP shall regularly review the models and parameters adopted to calculate  its 
margin  requirements,  default  fund  contributions,  collateral  requirements  and 
other risk control mechanisms. It shall subject the models to rigorous and frequent 
stress  tests  to assess  their  resilience  in extreme but plausible market  conditions 
and shall perform back tests to assess the reliability of the methodology adopted.  

… A CCP shall regularly test the key aspects of  its default procedures and take all 
the  reasonable  steps  to ensure  that all  clearing members understand  them and 
have appropriate arrangements in place to respond to a default event.  A CCP shall 
publicly disclose key  information on  its risk management model and assumptions 
adopted to perform the stress tests referred to in paragraph 1. 

Powers are delegated to the Commission to adopt regulatory technical standards 
specifying the following: 

 (a) the type of tests to be undertaken for different classes of financial instruments 
and portfolios; 

(b) the involvement of clearing members or other parties in the tests; 

(c) the frequency of tests; 

(d) the time horizons of tests; 

(e) the key information referred to in paragraph 3.72 

FMI Principle 3 requires that an FMI should have a sound risk‐management framework for 
comprehensively managing legal, credit, liquidity, operational, and other risks. 

                                                            
71 Federal Register/ Vol. 76, No. 13/ Thursday, January 20, 2011, p. 3707 
http://www.cftc.gov/ucm/groups/public/@lrfederalregister/documents/file/2011‐690a.pdf.  
72 COE June 6, 2011, Art.46. 
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The CFTC’s proposed regulation §39.13(a) would require a CCP to ensure that it possesses the 
ability to manage the risks associated with discharging its responsibilities through the use of 
appropriate tools and procedures.  

The CFTC proposed rules would require a DCO to establish and maintain written policies, 
procedures, and controls, approved by its board of directors, which establish an appropriate risk 
management framework that, at a minimum, clearly identifies and documents the range of risks 
to which the DCO is exposed, addresses the monitoring and management of the entirety of 
those risks, and provides a mechanism for internal audit. Those risks may include, but are not 
limited to, legal risk, credit risk, liquidity risk, custody and investment risk, concentration risk, 
default risk, operational risk, market risk, and business risk. The entity would be required to 
regularly review its risk management framework and update it as necessary.  

Other tools enumerated by the CFTC in its proposed rulemaking include: measurement and 
monitoring of current and potential credit exposures to  clearing members; models for 
determining initial margin that are risk‐based and regularly reviewed;  independent review and 
validation of the CCP’s systems for generating initial margin requirements, including the CCP’s 
theoretical models; regular review of  spread margins that permit a CCP  to allow reductions in 
initial margin requirements for related positions; having a reliable source of timely price data to 
support both initial margin and variation margin calculations, and having written procedures 
and sound valuation models for addressing circumstances where pricing data is not readily 
available or reliable because there is no continuous liquid market or if bid‐ask spreads are 
volatile; and daily review and periodic back testing to enable a CCP to ensure that its margin 
models continue to provide adequate coverage of the CCP’s risk exposures to its clearing  
members.73  

9.3 Committee Recommendation 
The Committee proposes that regulations be developed to require that a CCP develop and 
implement a robust risk management program, in accordance with international best practices 
such as the FMI Principles.   The Committee proposes that the regulations set out specific 
requirements, including that: 

1. a CCP have in place an effective, multi‐level contingency structure that includes accurate 
risk analysis and member margining, a default waterfall that sets out clearly the funding 
events that will occur in the case of a member default and the contributions that will be 
required of members and the CCP’s own capital (if any) and any further financial 
backstops or insurance that can be accessed; 

2. a CCP conduct a full analysis of all relevant risks and has in place appropriate risk 
management procedures, such as margin and haircut adjustments and provide the 
result of such analysis to its market regulator(s); 

3. a CCP impose transparent risk limits on individual clearing members; 

                                                            
73 See Federal Register / Vol. 76, No. 13 / Thursday, January 20, 2011 / Proposed Rules, p. 3698 et seq. 
http://www.cftc.gov/ucm/groups/public/@lrfederalregister/documents/file/2011‐690a.pdf. 
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4. a CCP inform its regulator or regulators when a clearing member is at risk of default and 
when any default procedures are triggered; 

5. a CCP undertake regular stress testing of the adequacy of the CCP’s financial resources, 
including risk and pricing models and default procedures, and of clearing member 
procedures and systems, and provide the results of such tests to its market regulator(s).  
These stress tests should involve extreme but plausible as well as hypothetical stress 
situations; 

6. a CCP maintain and utilize accurate pricing and valuation procedures; 
7. a CCP maintain and utilize product approval procedures to ensure that new clearing 

products do not bring undue risk to the CCP and its members; 
8. a CCP have a chief risk officer who is responsible for the implementation of risk 

management procedures and who reports to the CCP’s board of directors or risk 
committee, as appropriate; 

9. a CCP’s models, including those for valuation and margin calculations, be subject to 
independent review and validation;  

10. all CCPs provide the applicable Canadian regulators with periodic and ad hoc reports 
relating to the risks applicable to the CCP and a description of how such risks are 
managed; and 

11. regular financial reports relating to the CCP, which should include aggregated risk 
exposures, are provided to the market regulator of the CCP.  

10. Systems and Technology 
A stable, robust and scalable technological  infrastructure  is a prerequisite  for any CCP seeking 
recognition or exemption of recognition in Canada. The proposed FMI Principles provide that:  

A  critical  service  provider  should  have  a  robust  information  security  framework 
that appropriately manages  its  information security  risks. The  framework should 
include  sound policies and procedures  to protect  information  from unauthorized 
disclosure, ensure data  integrity, and guarantee the availability of  its services.  In 
addition,  a  critical  service  provider  should  have  policies  and  procedures  for 
monitoring  its  compliance  with  its  information  security  framework.  This 
framework  should  also  include  capacity  planning  policies  and  change‐
management practices.74 

The CFTC proposes that a CCP implement a risk analysis and oversight program with respect to 
its operations and automated  systems. Adequate maintenance of  resources  that would allow 
the CCP to fulfill its obligations in this respect is also required. Risk analysis would be required in 
six  categories:  information  security,  business  continuity  and  disaster  recovery,  capacity  and 
performance  planning,  systems  operations,  systems  development  and  quality  assurance,  and 
physical security and environmental controls. This last category would include the maintenance 

                                                            
74 FMI Principles, p. 170‐71. 
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of  buildings  and  generators  as  well  as  technological  infrastructure  and  personnel  resources 
sufficient to enable timely recovery and resumption of operations in the event of disruption.75 

The FMI Principles require a CCP to: 

identify all plausible  sources of operational  risk, both  internal and external, and 
mitigate  their  impact  through  the  deployment  of  appropriate  systems,  policies, 
procedures and controls. Systems should be designed to ensure a high degree of 
security and operational reliability, and should have adequate, scalable capacity. 
Business continuity management should aim for timely recovery of operations and 
fulfilment of the FMI’s obligations, including in the event of a wide‐scale or major 
disruption.76 

The EU similarly proposes that: 
 

A CCP  shall maintain  information  technology  systems adequate  to deal with  the 
complexity, variety and  type of services and activities performed so as  to ensure 
high standards of security and the integrity and confidentiality of the information 
maintained.77 

10.1 Committee Recommendations 
The Committee believes  that  regulations  for CCPs  in Canada  should  require a program of  risk 
analysis and oversight in order to identify and minimize sources of operational risk, particularly 
systems  and  technology.  This  would  be  achieved  through  the  development  of  appropriate 
controls  and  procedures  to  ensure  that  technological  systems  are  reliable,  secure,  and  have 
adequate scalability.  

The  Committee  acknowledges  that  Regulation  21‐101  respecting  Marketplace  Operation 
(“Regulation 21‐101”) addresses systems requirements for marketplaces, and recommends that 
comparable  regulations be developed  for CCPs.  In particular,  the Committee proposes  that  a 
CCP be required to “develop and maintain reasonable business continuity and disaster recovery 
plans; an adequate  system of  internal  control over  those  systems; and adequate  information 
technology  general  controls,  including  without  limitation,  controls  relating  to  information 
systems operations, information security, change management, problem management, network 
support and system software support.”78  

The Committee also proposes that CCPs be required to test their system requirements regularly 
in accordance with regulation standards that will be substantially similar to those in Regulation 
21‐101 which  requires  testing “in accordance with prudent business practice, on a  reasonably 
frequent basis and, in any event, at least annually, make reasonable current and future capacity 

                                                            
75 See Federal register/Vol. 76, No. 13/Thursday, January 20, 2011/ Proposed Rules, 39.18(b)(c)(e), )p. 3713 
http://www.cftc.gov/ucm/groups/public/@lrfederalregister/documents/file/2011‐690a.pdf. 
76 FMI Principles, p. 94. 
77 COE June 6, 2011, Art.24 (6). 
78 Regulation 21‐101, §12.1(a) http://www.osc.gov.on.ca/en/SecuritiesLaw_rule_20101210_21‐101_unofficial‐consolidated.htm.  
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estimates;  conduct  capacity  stress  tests  to determine  the  ability of  those  systems  to process 
transactions  in an accurate,  timely and efficient manner; and  test  its business  continuity  and 
disaster recovery plans.”79   Further, any failure would have to be  immediately reported to the 
market regulator.  

Finally the Committee proposes that the CCP be required to publish system specifications which 
will allow  its users,  including  clearing members and  their  clients,  to develop  their  technology 
systems to allow them to efficiently access the CCP’s systems.  In addition, the CCP will allow all 
such users with reasonable access to a test environment provided by the CCP which will allow 
the users to undertake testing of their systems.  

11. Protection of Assets 
The clearing of OTC derivative  transactions will cause certain market participants who are not 
clearing  members  at  CCP  to  indirectly  clear  their  OTC  derivatives  transactions  through 
intermediaries.   Effective  segregation  and portability mechanisms at CCPs will help  to ensure 
that  indirect clearing  is done  in a manner  that protects customer positions and collateral and 
potentially  improves a CCP’s  resilience  to a clearing member default.   This  issue  is specifically 
discussed  in  Consultation  Paper  91‐404  –  Derivatives:  Segregation  and  Portability  in  OTC 
Derivatives Clearing80 which was published on February 10, 2012. 

12. Reporting 
Although  information related to derivatives transactions will be collected  in a trade repository 
or trade repositories, CCPs will  improve market transparency by allowing the central collection 
of  information  on  general  market  characteristics  and  activity  with  respect  to  transactions 
cleared by CCP, and aggregate  information on  the  types of participants and  concentration of 
participants' exposures within CCPs.   

The information disclosed to regulators will help them to evaluate risks, including risks particular 
to a CCP and broader systemic risks. The FMI Principles state that: 

Authorities  should  have  appropriate  powers  or  other  authority  consistent  with 
their relevant responsibilities to obtain timely  information necessary for effective 
regulation,  supervision, and oversight.  In particular, authorities  should use  these 
powers to access  information that enables them to understand and assess (a) an 
FMI’s  various  functions,  activities,  and  overall  financial  condition;  (b)  the  risks 
borne or created by an FMI and, where appropriate, the participants; (c) an FMI’s 
impact on  its participants and the broader economy; and (d) an FMI’s adherence 
to  relevant  regulations  and  policies.  Key  sources  of  information  include  official 
system documents and records, regular or ad‐hoc reporting, internal reports from 

                                                            
79 Ibid, §12.1(b). 
80 http://www.lautorite.qc.ca/files//pdf/consultations/derives/2012fev10‐91‐404‐cons‐en.pdf.  
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board meetings and  internal auditors, on‐site visits and  inspections,  information 
on  operations  outsourced  to  third  parties,  and  dialogue  with  an  FMI’s  board, 
management,  or  participants.  Authorities  should  have  appropriate  legal 
safeguards  to protect all  confidential and non‐public  information obtained  from 
an FMI. Authorities, however, should be able to share relevant confidential or non‐
public  information with other authorities, as appropriate,  to minimise gaps and 
reduce duplication in regulation, supervision, and oversight.81 

CCPs should also divulge detailed information for market participants to evaluate the risks, costs 
and benefits associated with their participation in CCPs.  As such, complete information on 
margin‐setting methodologies, risk management arrangements and fee structure should be 
disclosed to actual and prospective users of a CCP.  

The CFTC proposes details regarding reports that must be made regularly, because of a 
determined event or on request: 

Proposed  §39.19 would  require  certain  reports  to  be made  by  the  DCO  to  the 
Commission:  (1) On a periodic basis  (daily, quarterly or annually),  (2) where  the 
reporting requirement is triggered by the occurrence of a significant event; and (3) 
upon request by the Commission. Unless otherwise specified by the Commission or 
its  designee,  each DCO would  have  to  submit  the  information  required  by  this 
section to the Commission electronically and  in a form and manner prescribed by 
the Commission. 

Currently,  the  Commission  receives  initial margin  data  from  several,  but  not  all 
DCOs  and  not  necessarily  on  a  daily  basis.  .  .  .  The  Commission  is  therefore 
proposing regulations that would require reporting by all DCOs on a daily basis. By 
requiring both sets of data as well as  intraday  initial margin calls to be reported 
directly to the Commission, the Commission would be better positioned to conduct 
risk  surveillance activities efficiently,  to monitor  the  financial health of  the DCO, 
and to detect any unusual activity in a timely manner. 

Proposed  §39.19(c)(1)(i) would  require  a DCO  to  report  both  the  initial margin 
requirement for each clearing member, by customer origin and house origin, and 
the  initial  margin  on  deposit  for  each  clearing  member,  by  origin.  Proposed 
§39.19(c)(1)(ii) would require a DCO to report the daily variation margin collected 
and paid by the DCO. The report would separately list the mark‐to‐market amount 
collected from or paid to each clearing member, by origin.82 

The SEC has proposed  rule 17Ad‐22(c)(1) which would  require a CCP  to calculate and 
maintain a record of the financial resources necessary to withstand, at a minimum, a 

                                                            
81 FMI Principles, p.128. 
82 Federal Register / Volume 75, Number 240 / December 15, 2010 
http://www.cftc.gov/LawRegulation/FederalRegister/ProposedRules/2010‐31130.  
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default  by  the  participant  to  which  it  has  the  largest  exposure  in  extreme,  but 
plausible,  market  conditions,  and  sufficient  documentation  to  explain  the 
methodology it uses to compute such financial resource requirement.83 

As well,  the  SEC  addresses  public  dissemination  of  information  to  aid market  participants  in 
their risk evaluations: 

The  proposed  rule  would  require  dissemination  of  pricing  and  valuation 
information by CCPs  . . .  to the public on terms that are fair, reasonable, and not 
unreasonably discriminatory,[including] all end of day  settlement prices and any 
other  prices  for  OTC  derivatives  that  the  CCP  may  establish  to  calculate  its 
participants’ mark‐to‐market margin requirements.  

12.1 Committee Recommendations 
The Committee recommends that each CSA jurisdiction seek the legislative authority to require 
the  transmission  to  its market  regulator  by  a  CCP  of  the  information  required  for  oversight 
purposes. This information will be set out in regulations that will also specify the frequency and 
format of  the  information.    Such  information may  include, but not be  limited  to,  transaction 
level  details,  margin  requirements,  guarantee  fund  contributions,  financial  statements,  risk 
models, financial resources that must be available for a market stress situation, board decisions 
and  reports,  rule  and  procedural  modifications,  information  regarding  outsourcing 
arrangements, including any agreements and oversight programs, and details of any emergency 
or disciplinary actions.  

12.2 Request for Comment 
Question 9.   The Committee asks for comment on the type of information that a CCP should 

provide and that should be made publicly available.  

13. Foreignbased CCPs and Regulatory Cooperation 
As stated earlier, the Committee proposes that each CSA  jurisdiction enact  legislation that will 
require all CCPs that perform CCP clearing of OTC derivatives in its jurisdiction to be recognized 
as  a  clearing  agency,  or  exempted  from  recognition.  This  obligation  is  already  in  force  in 
Quebec,84 Ontario85 and Alberta.86 This obligation would apply not only to local CCPs, but CCPs 
from outside a CSA jurisdiction that wish to exercise clearing activity with an entity from a CSA 
jurisdiction.  

In this respect, the FMI Principles state that: 

                                                            
83 See Federal Register / Vol. 76, No. 51 / Wednesday, March 16, 2011 / Proposed Rules, p. 14476 
http://www.gpo.gov/fdsys/pkg/FR‐2011‐03‐16/pdf/2011‐5182.pdf. 
84 Derivatives Act (Québec), R.S.Q., c. I‐14.01, s. 12 
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=/I_14_01/I14_01_A.html. 
85 Securities Act (Ontario), R.S.O. 1990, c. S.5, s. 21.2 (0.1) http://www.e‐
laws.gov.on.ca/html/statutes/english/elaws_statutes_90s05_e.htm. 
86 Securities Act (Alberta), RSA 2000, C S‐4, s. 67(1) http://www.qp.alberta.ca/documents/Acts/s04.pdf. 
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Central banks, market regulators, and other relevant authorities should cooperate 
with each other, domestically and internationally (that is, on a cross border basis), 
in order to support each other in fulfilling their respective regulatory, supervisory, 
or oversight mandates with respect to FMIs. Relevant authorities should explore, 
and  where  appropriate,  develop  cooperative  arrangements  that  take  into 
consideration  (a)  their  statutory  responsibilities,  (b)  the  systemic  importance  of 
the FMI  to  their  respective  jurisdictions,  (c)  the FMI’s  comprehensive  risk profile  
(including consideration of risks that may arise from interdependent entities), and 
(d)  the  FMI’s  participants.  The  objective  of  such  arrangements  is  to  facilitate 
comprehensive  regulation,  supervision,  and  oversight  and  provide  a mechanism 
whereby the responsibilities of multiple authorities can be fulfilled efficiently and 
effectively. Authorities are encouraged to cooperate with each other to reduce the 
probability of gaps in regulation, supervision, and oversight that could arise if they 
did  not  coordinate  and  to minimise  the  potential  duplication  of  effort  and  the 
burden  on  the  FMIs  or  the  cooperating  authorities.  Relevant  authorities  should 
also  cooperate  with  resolution  authorities  and  the  supervisors  of  direct 
participants, as appropriate and necessary,  to enable each  to  fulfil  its  respective 
responsibilities87.  

The  importance  of  cooperative  arrangements  is  underscored  in  IOSCO’s  Principles  Regarding 
Cross‐Border Supervision: 

While  regulators  often  respond  by  mandating  that  a  regulated  entity’s 
overseas  operations  must  comply  with  domestic  standards  and  oversight 
requirements  prior  to  being  permitted  to  engage  in  domestic  business, 
confirmation and  enforcement of  these  requirements  can prove  challenging. 
Even  where  securities  regulators  have  in  place  enforcement  cooperation 
mechanisms  such as  the  IOSCO Multilateral Memorandum of Understanding 
Concerning  Consultation  and  Cooperation  and  the  Exchange  of  Information 
(IOSCO MMOU), the day‐to‐day information outside of an enforcement context 
that a regulator needs  in order to exercise effective oversight may be difficult 
to access without the assistance and cooperation of the relevant counterpart. 
While  regulators have different supervisory approaches, each has a common 
interest in information‐sharing and cooperation based on earned trust in each 
other’s regulatory and supervisory systems.88 

The EU proposes that: 

A CCP established in a third country can be used by clearing members established 
within  the  Union  for  the  purpose  of  clearing  OTC  derivatives  including  for  the 

                                                            
87 FMI Principles, p.134. 
88 http://www.iosco.org/library/pubdocs/pdf/IOSCOPD322.pdf.  
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purpose of the clearing obligation … provided that the CCP is recognised by ESMA 
in accordance with the procedure laid down in the following paragraphs. 

(ESMA or the  local regulator) may recognise a CCP established  in a third country 
that has applied  for  recognition  to provide  certain  clearing  services or activities 
only where the following conditions are met: 

(a) the Commission has adopted a Decision in accordance with paragraph 3; 

(b) the CCP is authorised in, and is subject to, effective supervision ensuring a full 
compliance with the prudential requirements applicable in that third country; 

(c) co‐operation arrangements have been established pursuant to paragraph 4.89 

The FMI Principles state that the conflicts of law issues that can arise in a multinational scenario 
should be addressed by a CCP: 

Legal risk due to conflicts of law may arise if an FMI is, or reasonably may become, 
subject  to  the  laws  of  various  other  jurisdictions  (for  example, when  it  accepts 
participants  established  in  those  jurisdictions, when  assets  are  held  in multiple 
jurisdictions, or when business is conducted in multiple jurisdictions). In such cases, 
an FMI  should  identify and analyse potential  conflict‐of‐laws  issues and develop 
rules  and  procedures  to mitigate  this  risk.  For  example,  the  rules  governing  its 
activities should clearly indicate the law that is intended to apply to each aspect of 
an FMI's operations. The FMI and  its participants should be aware of applicable 
constraints on their abilities to choose the law that will govern the FMI's activities 
when there  is a difference  in the substantive  laws of the relevant  jurisdictions. A 
jurisdiction  ordinarily  does  not  permit  contractual  choices  of  law  that  would 
circumvent  that  jurisdiction’s  fundamental public policy.  Thus, when uncertainty 
exists  regarding  the  enforceability  of  an  FMI’s  choice  of  law  in  relevant 
jurisdictions, the FMI should obtain reasoned and independent legal opinions and 
analysis in order to address properly such uncertainty.90  

As a majority of counterparties to derivatives trades entered  into by Canadian participants are 
resident outside of Canada,  it  is clear  that Canadian market participants will require access  to 
foreign CCPs to clear at  least some OTC derivatives transactions.   The Committee believes that 
the review and recognition (or exemption from recognition) of foreign‐based CCPs  is a priority 
to  ensure  that  Canada meets  its  G20  commitments.  Recognition  of  non‐Canadian  CCPs will 
require that Canadian regulators be comfortable that they can exert appropriate and effective 
regulatory powers over the foreign CCP, which in many cases will require Canadian regulators to 
develop cooperative regulation regimes with regulators outside of Canada.  Work on developing 
memoranda  of  understanding  with  these  non‐Canadian  regulators  needs  to  be  undertaken 

                                                            
89 COE June 6, 2011, Art.23 ¶1‐2. 
90 FMI Principles, p. 25. 
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immediately  to  ensure  that  Canadian  regulators  receive  the  information  and  co‐operation 
required  to  oversee  the  non‐Canadian  CCPs  that  they  have  recognized  or  exempted  from 
recognition. As well, ongoing work with international bodies to set data standards and continue 
to develop best practices must continue apace. 

The Committee believes  that  regulators of a CCP, both domestic and  foreign,  should develop 
and commit to a clear, co‐operative oversight framework that deals with the regulation of CCPs 
that  are  subject  to multi‐jurisdictional  regulation.    This  framework  should  clarify  the  role  of 
regulators  in monitoring and directing the governance model, the rule‐making process and the 
operations of a CCP during the ordinary course of a CCPs business and during periods of stress.  
The framework should clarify the rights and responsibilities of all relevant regulators and outline 
the  ability of  the  regulators  to  take  steps  to  address  issues of  local public  interest while not 
prejudicing the rights of other regulators. 

The  recognition  process  for  a  foreign  CCP  will  include  the  additional  review  of  its  home 
regulatory structure, to ensure it is comparable to Canadian CCP oversight, as well as a review of 
legal  issues  that  are  particular  to  cross‐border  clearing.  Examples would  include  bankruptcy 
regimes, collateral  requirements, ongoing  information  sharing, oversight and enforcement co‐
operation  and  mutual  reliance.  Canadian  market  regulators  would  seek  to  enter  into 
appropriate memoranda of understanding with foreign regulatory agencies to deal with matters 
such  as  information  sharing,  cooperation  in  enforcement  actions  and  investigations, 
consultation  on  rule  modifications  at  the  CCP,  notice  of  regulatory  or  legislative  changes, 
dedicated contact persons and communications procedures during periods of stress.  

13.1 CCP Infrastructure 
In  Consultation  Paper  91‐401,  the  Committee  presented  three  possibilities  for  clearing  OTC 
derivatives  for Canadian market participants: a  foreign access model, a domestic  stand‐alone 
solution, and a domestic solution with international links or interoperability.  

Regardless of  the  infrastructure  that emerges, and noting  that  such  infrastructure  can evolve 
over  time, the Committee believes that regulatory oversight requirements must be developed 
that  ensure  that  Canadian  market  regulators  are  comfortable  that  there  will  be  adequate 
oversight over the operations of the CCP. This report and  its recommendations should be read 
to  apply  to  each  or  any  possible  infrastructure,  and  rule  drafting will  need  to  provide  such 
flexibility as  the determination of  the most appropriate  infrastructure  is beyond  the  scope of 
this document.  

14. Further Questions for Public comment 
Question 10.   Generally,  the  Committee  has  endeavoured  to  follow  international 

recommendations  in  the development of  the  recommendations  for Canada  in 
this paper. Are there recommendations that are inappropriate for the Canadian 
market? 
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Question 11.   Are there changes to the existing regulatory framework that would be desirable 
to accommodate a move to CCP clearing? 

Question 12.   Do you consider that any changes need to be made to Canadian law to facilitate 
the efficiency of OTC derivatives clearing, either through a domestic or a foreign 
CCP? If so, what changes and for what reasons? 
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Appendix 

Principles for Financial Markets Infrastructures, Summary of Principles91 

 

Principle 1: Legal basis  
An FMI should have a well-founded, clear, transparent, and enforceable legal 
basis for each material aspect of its activities in all relevant jurisdictions.  

Key considerations  
1. The legal basis should provide a high degree of certainty for each material aspect of 

an FMI’s activities in all relevant jurisdictions.  

2. An FMI should have rules, procedures, and contracts that are clear, understandable, 
and consistent with relevant laws and regulations.  

3. An FMI should be able to articulate the legal basis for its activities to relevant 
authorities, participants, and, where relevant, participants’ customers, in a clear and 
understandable way.  

4. An FMI should have rules, procedures, and contracts that are enforceable in all 
relevant jurisdictions. There should be a high degree of certainty that actions taken 
by the FMI under such rules and procedures will not be voided, reversed, or subject 
to stays.  

5. An FMI conducting business in multiple jurisdictions should identify and mitigate the 
risks arising from any potential conflict of laws across jurisdictions. 

 

Principle 2: Governance  
An FMI should have governance arrangements that are clear and transparent, 
promote the safety and efficiency of the FMI, and support the stability of the 
broader financial system, other relevant public interest considerations, and the 
objectives of relevant stakeholders.  

Key considerations  
1. An FMI should have objectives that place a high priority on the safety and efficiency 

of the FMI and explicitly support financial stability and other relevant public interest 
considerations.  

2. An FMI should have documented governance arrangements that provide clear and 
direct lines of responsibility and accountability. These arrangements should be 
disclosed to owners, relevant authorities, participants, and, at a more general level, 
the public.  

3. The roles and responsibilities of an FMI’s board of directors (or equivalent) should be 
clearly specified, and there should be documented procedures for its functioning, 
including procedures to identify, address, and manage member conflicts of interest. 

                                                            
91 http://www.bis.org/publ/cpss101a.pdf. 
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The board should review both its overall performance and the performance of its 
individual board members regularly.  

4. The board should contain suitable members with the appropriate skills and incentives 
to fulfil its multiple roles. This typically requires the inclusion of non-executive board 
member(s).  

5. The roles and responsibilities of management should be clearly specified. An FMI’s 
management should have the appropriate experience, a mix of skills, and the 
integrity necessary to discharge their responsibilities for the operation and risk 
management of the FMI.  

6. The board should establish a clear, documented risk-management framework that 
includes the FMI’s risk-tolerance policy, assigns responsibilities and accountability 
for risk decisions, and addresses decision making in crises and emergencies. 
Governance arrangements should ensure that the risk-management and internal 
control functions have sufficient authority, independence, resources, and access to 
the board.  

7. The board should ensure that the FMI’s design, rules, overall strategy, and major 
decisions reflect appropriately the legitimate interests of its direct and indirect 
participants and other relevant stakeholders. Major decisions should be clearly 
disclosed to relevant stakeholders and, where there is a broad market impact, the 
public. 

 
Principle 3: Framework for the comprehensive management of risks  
An FMI should have a sound risk-management framework for comprehensively 
managing legal, credit, liquidity, operational, and other risks.  

Key considerations  
1. An FMI should have risk-management policies, procedures, and systems that enable 

it to identify, measure, monitor, and manage the range of risks that arise in or are 
borne by the FMI. Risk-management frameworks should be subject to periodic 
review.  

2. An FMI should provide incentives to participants and, where relevant, their 
customers to manage and contain the risks they pose to the FMI.  

3. An FMI should regularly review the material risks it bears from and poses to other 
entities (such as other FMIs, settlement banks, liquidity providers, and service 
providers) as a result of interdependencies and develop appropriate risk-
management tools to address these risks.  

4. An FMI should identify scenarios that may potentially prevent it from being able to 
provide its critical operations and services as a going concern and assess the 
effectiveness of a full range of options for recovery or orderly wind-down. An FMI 
should prepare appropriate plans for its recovery or orderly wind-down based on the 
results of that assessment. Where applicable, an FMI should also provide relevant 
authorities with the information needed for purposes of resolution planning. 
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Principle 4: Credit risk  

An FMI should effectively measure, monitor, and manage its credit exposures to 
participants and those arising from its payment, clearing, and settlement 
processes. An FMI should maintain sufficient financial resources to cover its 
credit exposure to each participant fully with a high degree of confidence. In 
addition, a CCP that is involved in activities with a more-complex risk profile or 
that is systemically important in multiple jurisdictions should maintain additional 
financial resources sufficient to cover a wide range of potential stress scenarios 
that should include, but not be limited to, the default of the two participants and 
their affiliates that would potentially cause the largest aggregate credit exposure 
to the CCP in extreme but plausible market conditions. All other CCPs should 
maintain additional financial resources sufficient to cover a wide range of 
potential stress scenarios that should include, but not be limited to, the default of 
the participant and its affiliates that would potentially cause the largest aggregate 
credit exposure to the CCP in extreme but plausible market conditions.  

Key considerations  
1. An FMI should establish a robust framework to manage its credit exposures to its 

participants and the credit risks arising from its payment, clearing, and settlement 
processes. Credit exposure may arise from current exposures, potential future 
exposures, or both. An FMI should identify sources of credit risk, routinely measure 
and monitor credit exposures, and use appropriate risk-management tools to control 
these risks.  

2. A payment system or SSS should cover its current and, where they exist, potential 
future exposures to each participant fully with a high degree of confidence using 
collateral and other equivalent financial resources (see Principle 5 on collateral). In 
the case of a DNS payment system or DNS SSS in which there is no settlement 
guarantee but where its participants face credit exposures arising from its payment, 
clearing, and settlement processes, such an FMI should maintain, at a minimum, 
sufficient resources to cover the exposures of the two participants and their affiliates 
that would create the largest aggregate credit exposure in the system.  

3. A CCP should cover its current and potential future exposures to each participant 
fully with a high degree of confidence using margin and other prefunded financial 
resources (see Principle 5 on collateral and Principle 6 on margin). In addition, a 
CCP that is involved in activities with a more-complex risk profile or that is 
systemically important in multiple jurisdictions should maintain additional financial 
resources to cover a wide range of potential stress scenarios that should include, but 
not be limited to, the default of the two participants and their affiliates that would 
potentially cause the largest aggregate credit exposure for the CCP in extreme but 
plausible market conditions. All other CCPs should maintain additional financial 
resources sufficient to cover a wide range of potential stress scenarios that should 
include, but not be limited to, the default of the participant and its affiliates that would 
potentially cause the largest aggregate credit exposure for the CCP in extreme but 
plausible market conditions. In all cases, a CCP should document its supporting 
rationale for, and should have appropriate governance arrangements relating to, the 
amount of total financial resources it maintains.  

4. A CCP should determine the amount and regularly test the sufficiency of its total 
financial resources available in the event of a default or multiple defaults in extreme 
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but plausible market conditions through rigorous stress testing. A CCP should have 
clear procedures to report the results of its stress tests to appropriate decision 
makers at the CCP and to use these results to evaluate the adequacy of and adjust 
its total financial resources. Stress tests should be performed daily using standard 
and predetermined parameters and assumptions. On at least a monthly basis, a 
CCP should perform a comprehensive and thorough analysis of stress testing 
scenarios, models, and underlying parameters and assumptions used to ensure they 
are appropriate for determining the CCP’s required level of default protection in light 
of current and evolving market conditions. A CCP should perform this analysis of 
stress testing more frequently when the products cleared or markets served display 
high volatility, become less liquid, or when the size or concentration of positions held 
by a CCP’s participants increases significantly. A full validation of a CCP’s risk-
management model should be performed at least annually.  

5. In conducting stress testing, a CCP should consider the effect of a wide range of 
relevant stress scenarios in terms of both defaulters’ positions and possible price 
changes in liquidation periods. Scenarios should include relevant peak historic price 
volatilities, shifts in other market factors such as price determinants and yield curves, 
multiple defaults over various time horizons, simultaneous pressures in funding and 
asset markets, and a spectrum of forward-looking stress scenarios in a variety of 
extreme but plausible market conditions.  

6. An FMI should establish explicit rules and procedures that address fully any credit 
losses it may face as a result of any individual or combined default among its 
participants with respect to any of their obligations to the FMI. These rules and 
procedures should address how potentially uncovered credit losses would be 
allocated, including the repayment of any funds an FMI may borrow from liquidity 
providers. These rules and procedures should also indicate the FMI’s process to 
replenish any financial resources that the FMI may employ during a stress event, so 
that the FMI can continue to operate in a safe and sound manner. 

 

Principle 5: Collateral  
An FMI that requires collateral to manage its or its participants’ credit exposure 
should accept collateral with low credit, liquidity, and market risks. An FMI should 
also set and enforce appropriately conservative haircuts and concentration limits.  

Key considerations  
1. An FMI should generally limit the assets it (routinely) accepts as collateral to those 

with low credit, liquidity, and market risks.  

2. An FMI should establish prudent valuation practices and develop haircuts that are 
regularly tested and take into account stressed market conditions.  

3. In order to reduce the need for procyclical adjustments, an FMI should establish 
stable and conservative haircuts that are calibrated to include periods of stressed 
market conditions, to the extent practicable and prudent.  

4. An FMI should avoid concentrated holdings of certain assets where this would 
significantly impair the ability to liquidate such assets quickly without significant 
adverse price effects.  

5. An FMI that accepts cross-border collateral should mitigate the risks associated with 

54 
 

. . 21 juin 2012 - Vol. 9, n° 25 416

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



CSA Consultation Paper 91‐406 – Derivatives: OTC Central Counterparty Clearing 

its use and ensure that the collateral can be used in a timely manner.  

6. An FMI should use a collateral management system that is well-designed and 
operationally flexible. 

 
Principle 6: Margin  
A CCP should cover its credit exposures to its participants for all products 
through an effective margin system that is risk-based and regularly reviewed.  

Key considerations  
1. A CCP should have a margin system that establishes margin levels commensurate 

with the risks and particular attributes of each product, portfolio, and market it serves.  

2. A CCP should have a reliable source of timely price data for its margin system. A 
CCP should also have procedures and sound valuation models for addressing 
circumstances in which pricing data are not readily available or reliable.  

3. A CCP should adopt initial margin models and parameters that are risk-based and 
generate margin requirements sufficient to cover its potential future exposure to 
participants in the interval between the last margin collection and the close out of 
positions following a participant default. Initial margin should meet an established 
single-tailed confidence level of at least 99 percent with respect to the estimated 
distribution of future exposure. For a CCP that calculates margin at the portfolio 
level, this requirement applies to each portfolio’s distribution of future exposure. For 
a CCP that calculates margin at more-granular levels, such as at the subportfolio 
level or by product, the requirement must be met for the corresponding distributions 
of future exposure. The model should (a) use a conservative estimate of the time 
horizons for the effective hedging or close out of the particular types of products 
cleared by the CCP (including in stressed market conditions), (b) have an 
appropriate method for measuring credit exposure that accounts for relevant product 
risk factors and portfolio effects across products, and (c) to the extent practicable 
and prudent, limit the need for destabilising, procyclical changes.  

4. A CCP should mark participant positions to market and collect variation margin at 
least daily to limit the build-up of current exposures. A CCP should have the authority 
and operational capacity to make intraday margin calls and payments, both 
scheduled and unscheduled, to participants.  

5. In calculating margin requirements, a CCP may allow offsets or reductions in 
required margin across products that it clears or between products that it and 
another CCP clear, if the risk of one product is significantly and reliably correlated 
with the risk of the other product. Where two or more CCPs are authorised to offer 
cross-margining, they must have appropriate safeguards and harmonised overall 
risk-management systems.  

6. A CCP should analyse and monitor its model performance and overall margin 
coverage by conducting rigorous daily backtesting and at least monthly, and more-
frequent where appropriate, sensitivity analysis. A CCP should regularly conduct an 
assessment of the theoretical and empirical properties of its margin model for all 
products it clears. In conducting sensitivity analysis of the model’s coverage, a CCP 
should take into account a wide range of parameters and assumptions that reflect 
possible market conditions, including the most-volatile periods that have been 
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experienced by the markets it serves and extreme changes in the correlations 
between prices.  

7. A CCP should regularly review and validate its margin system. 

 

Principle 7: Liquidity risk  
An FMI should effectively measure, monitor, and manage its liquidity risk. An FMI 
should maintain sufficient liquid resources in all relevant currencies to effect 
same-day and, where appropriate, intraday and multiday settlement of payment 
obligations with a high degree of confidence under a wide range of potential 
stress scenarios that should include, but not be limited to, the default of the 
participant and its affiliates that would generate the largest aggregate liquidity 
obligation for the FMI in extreme but plausible market conditions.  

Key considerations  
1.  An FMI should have a robust framework to manage its liquidity risks from its 

participants, settlement banks, nostro agents, custodian banks, liquidity providers, 
and other entities.  

2. An FMI should have effective operational and analytical tools to identify, measure, 
and monitor its settlement and funding flows on an ongoing and timely basis, 
including its use of intraday liquidity.  

3. A payment system or SSS, including one employing a DNS mechanism, should 
maintain sufficient liquid resources in all relevant currencies to effect same-day 
settlement, and where appropriate intraday or multiday settlement, of payment 
obligations with a high degree of confidence under a wide range of potential stress 
scenarios that should include, but not be limited to, the default of the participant and 
its affiliates that would generate the largest aggregate payment obligation in extreme 
but plausible market conditions.  

4. A CCP should maintain sufficient liquid resources in all relevant currencies to settle 
securities-related payments, make required variation margin payments, and meet 
other payment obligations on time with a high degree of confidence under a wide 
range of potential stress scenarios that should include, but not be limited to, the 
default of the participant and its affiliates that would generate the largest aggregate 
payment obligation to the CCP in extreme but plausible market conditions. In 
addition, a CCP that is involved in activities with a more-complex risk profile or that is 
systemically important in multiple jurisdictions should consider maintaining additional 
liquidity resources sufficient to cover a wider range of potential stress scenarios that 
should include, but not be limited to, the default of the two participants and their 
affiliates that would generate the largest aggregate payment obligation to the CCP in 
extreme but plausible market conditions.  

5. For the purpose of meeting its minimum liquid resource requirement, an FMI’s 
qualifying liquid resources in each currency include cash at the central bank of issue 
and at creditworthy commercial banks, committed lines of credit, committed foreign 
exchange swaps, and committed repos, as well as highly marketable collateral held 
in custody and investments that are readily available and convertible into cash with 
prearranged and highly reliable funding arrangements, even in extreme but plausible 
market conditions. If an FMI has access to routine credit at the central bank of issue, 

56 
 

. . 21 juin 2012 - Vol. 9, n° 25 418

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



CSA Consultation Paper 91‐406 – Derivatives: OTC Central Counterparty Clearing 

the FMI may count such access as part of the minimum requirement to the extent it 
has collateral that is eligible for pledging to (or for conducting other appropriate forms 
of transactions with) the relevant central bank. All such resources should be 
available when needed.  

6. An FMI may supplement its qualifying liquid resources with other forms of liquid 
resources. If the FMI does so, then these liquid resources should be in the form of 
assets that are likely to be saleable or acceptable as collateral for lines of credit, 
swaps, or repos on an ad hoc basis following a default, even if this cannot be reliably 
prearranged or guaranteed in extreme market conditions. Even if an FMI  

does not have access to routine central bank credit, it should still take account of 
what collateral is typically accepted by the relevant central bank, as such assets may 
be more likely to be liquid in stressed circumstances. An FMI should not assume the 
availability of emergency central bank credit as a part of its liquidity plan.  

7. An FMI should obtain a high degree of confidence, through rigorous due diligence, 
that each provider of its minimum required qualifying liquid resources, whether a 
participant of the FMI or an external party, has sufficient information to understand 
and to manage its associated liquidity risks, and that it has the capacity to perform as 
required under its commitment. Where relevant to assessing a liquidity provider’s 
performance reliability with respect to a particular currency, a liquidity provider’s 
potential access to credit from the central bank of issue may be taken into account. 
An FMI should regularly test its procedures for accessing its liquid resources at a 
liquidity provider.  

8. An FMI with access to central bank accounts, payment services, or securities 
services should use these services, where practical, to enhance its management of 
liquidity risk.  

9. An FMI should determine the amount and regularly test the sufficiency of its liquid 
resources through rigorous stress testing. An FMI should have clear procedures to 
report the results of its stress tests to appropriate decision makers at the FMI and to 
use these results to evaluate the adequacy of and adjust its liquidity risk-
management framework. In conducting stress testing, an FMI should consider a wide 
range of relevant scenarios. Scenarios should include relevant peak historic price 
volatilities, shifts in other market factors such as price determinants and yield curves, 
multiple defaults over various time horizons, simultaneous pressures in funding and 
asset markets, and a spectrum of forward-looking stress scenarios in a variety of 
extreme but plausible market conditions. Scenarios should also take into account the 
design and operation of the FMI, include all entities that might pose material liquidity 
risks to the FMI (such as settlement banks, nostro agents, custodian banks, liquidity 
providers, and linked FMIs), and where appropriate, cover a multiday period. In all 
cases, an FMI should document its supporting rationale for, and should have 
appropriate governance arrangements relating to, the amount and form of total liquid 
resources it maintains.  

10. An FMI should establish explicit rules and procedures that enable the FMI to effect 
same-day and, where appropriate, intraday and multiday settlement of payment 
obligations on time following any individual or combined default among its 
participants. These rules and procedures should address unforeseen and potentially 
uncovered liquidity shortfalls and should aim to avoid unwinding, revoking, or 
delaying the same-day settlement of payment obligations. These rules and 
procedures should also indicate the FMI’s process to replenish any liquidity 

57 
 

. . 21 juin 2012 - Vol. 9, n° 25 419

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



CSA Consultation Paper 91‐406 – Derivatives: OTC Central Counterparty Clearing 

resources it may employ during a stress event, so that it can continue to operate in a 
safe and sound manner. 

 

Principle 8: Settlement finality  
An FMI should provide clear and certain final settlement, at a minimum by the end 
of the value date. Where necessary or preferable, an FMI should provide final 
settlement intraday or in real time.  

Key considerations  
1. An FMI’s rules and procedures should clearly define the point at which settlement is 

final.  

2. An FMI should complete final settlement no later than the end of the value date, and 
preferably intraday or in real time, to reduce settlement risk. An LVPS or SSS should 
consider adopting RTGS or multiple-batch processing during the settlement day.  

3. An FMI should clearly define the point after which unsettled payments, transfer 
instructions, or other obligations may not be revoked by a participant. 

 

Principle 9: Money settlements  
An FMI should conduct its money settlements in central bank money where 
practical and available. If central bank money is not used, an FMI should minimise 
and strictly control the credit and liquidity risk arising from the use of commercial 
bank money.  

Key considerations  
1. An FMI should conduct its money settlements in central bank money, where practical 

and available, to avoid credit and liquidity risks.  

2. If central bank money is not used, an FMI should conduct its money settlements 
using a settlement asset with little or no credit or liquidity risk.  

3. If an FMI settles in commercial bank money, it should monitor, manage, and limit its 
credit and liquidity risks arising from the commercial settlement banks. In particular, 
an FMI should establish and monitor adherence to strict criteria for its settlement 
banks that take account of, among other things, their regulation and supervision, 
creditworthiness, capitalisation, access to liquidity, and operational reliability. An FMI 
should also monitor and manage the concentration of credit and liquidity exposures 
to its commercial settlement banks.  

4. If an FMI conducts money settlements on its own books, it should minimise and 
strictly control its credit and liquidity risks.  

5. An FMI’s legal agreements with any settlement banks should state clearly when 
transfers on the books of individual settlement banks are expected to occur, that 
transfers are to be final when effected, and that funds received should be 
transferable as soon as possible, at a minimum by the end of the day and ideally 
intraday, in order to enable the FMI and its participants to manage credit and liquidity 
risks. 
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Principle 10: Physical deliveries  
An FMI should clearly state its obligations with respect to the delivery of physical 
instruments or commodities and should identify, monitor, and manage the risks 
associated with such physical deliveries.  

Key considerations  
1. An FMI’s rules should clearly state its obligations with respect to the delivery of 

physical instruments or commodities.  

2. An FMI should identify, monitor, and manage the risks and costs associated with the 
storage and delivery of physical instruments or commodities. 

 
(Principle 11: Central Securities Depositories is not applicable to OTC 
Derivatives) 
 
Principle 12: Exchange-of-value settlement systems  
If an FMI settles transactions that involve the settlement of two linked obligations 
(for example, securities or foreign exchange transactions), it should eliminate 
principal risk by conditioning the final settlement of one obligation upon the final 
settlement of the other.  

Key consideration  

1. An FMI that is an exchange-of-value settlement system should eliminate principal 
risk by ensuring that the final settlement of one obligation occurs if and only if the 
final settlement of the linked obligation also occurs, regardless of whether the FMI 
settles on a gross or net basis and when finality occurs. 

Principle 13: Participant-default rules and procedures  
An FMI should have effective and clearly defined rules and procedures to manage 
a participant default. These rules and procedures should be designed to ensure 
that the FMI can take timely action to contain losses and liquidity pressures and 
continue to meet its obligations.  

Key considerations  
1. An FMI should have default rules and procedures that enable the FMI to continue to 

meet its obligations in the event of a participant default and that address the 
replenishment of resources following a default.  

2. An FMI should be well prepared to implement its default rules and procedures, 
including any appropriate discretionary procedures provided for in its rules.  

3. An FMI should publicly disclose key aspects of its default rules and procedures.  

4. An FMI should involve its participants and other stakeholders in the testing and 
review of the FMI’s default procedures, including any close-out procedures. Such 
testing and review should be conducted at least annually or following material 
changes to the rules and procedures to ensure that they are practical and effective. 

 

59 
 

. . 21 juin 2012 - Vol. 9, n° 25 421

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



CSA Consultation Paper 91‐406 – Derivatives: OTC Central Counterparty Clearing 

Principle 14: Segregation and portability  
A CCP should have rules and procedures that enable the segregation and 
portability of positions of a participant’s customers and the collateral provided to 
the CCP with respect to those positions.  

Key considerations  
1. A CCP should, at a minimum, have segregation and portability arrangements that 

effectively protect a participant’s customers’ positions and related collateral from the 
default or insolvency of that participant. If the CCP additionally offers protection of 
such customer positions and collateral against the concurrent default of the 
participant and a fellow customer, the CCP should take steps to ensure that such 
protection is effective.  

2. A CCP should employ an account structure that enables it readily to identify positions 
of a participant’s customers and to segregate related collateral. A CCP should 
maintain customer positions and collateral in individual customer accounts or in 
omnibus customer accounts.  

3. A CCP should structure its portability arrangements in a way that makes it highly 
likely that the positions and collateral of a defaulting participant’s customers will be 
transferred to one or more other participants.  

4. A CCP should disclose its rules, policies, and procedures relating to the segregation 
and portability of a participant’s customers’ positions and related collateral. In 
particular, the CCP should disclose whether customer collateral is protected on an 
individual or omnibus basis. In addition, a CCP should disclose any constraints, such 
as legal or operational constraints, that may impair its ability to segregate or port a 
participant’s customers’ positions and related collateral. 

 

Principle 15: General business risk  
An FMI should identify, monitor, and manage its general business risk and hold 
sufficient liquid net assets funded by equity to cover potential general business 
losses so that it can continue operations and services as a going concern if those 
losses materialise. Further, liquid net assets should at all times be sufficient to 
ensure a recovery or orderly wind-down of critical operations and services.  

Key considerations  
1. An FMI should have robust management and control systems to identify, monitor, 

and manage general business risks, including losses from poor execution of 
business strategy, negative cash flows, or unexpected and excessively large 
operating expenses.  

2. An FMI should hold liquid net assets funded by equity (such as common stock, 
disclosed reserves, or other retained earnings) so that it can continue operations and 
services as a going concern if it incurs general business losses. The amount of liquid 
net assets funded by equity an FMI should hold should be determined by its general 
business risk profile and the length of time required to achieve a recovery or orderly 
wind-down, as appropriate, of its critical operations and services if such action is 
taken.  
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3. An FMI should maintain a viable recovery or orderly wind-down plan and should hold 
sufficient liquid net assets funded by equity to implement this plan. At a minimum, an 
FMI should hold liquid net assets funded by equity equal to at least six months of 
current operating expenses. These assets are in addition to resources held to cover 
participant defaults or other risks covered under the financial resources principles. 
However, equity held under international risk-based capital standards can be 
included where relevant and appropriate to avoid duplicate capital requirements.  

4. Assets held to cover general business risk should be of high quality and sufficiently 
liquid in order to allow the FMI to meet its current and projected operating expenses 
under a range of scenarios, including in adverse market conditions.  

5. An FMI should maintain a viable plan for raising additional equity should its equity fall 
close to or below the amount needed. This plan should be approved by the board of 
directors and updated regularly. 

 

Principle 16: Custody and investment risks  
An FMI should safeguard its own and its participants’ assets and minimise the 
risk of loss on and delay in access to these assets. An FMI’s investments should 
be in instruments with minimal credit, market, and liquidity risks.  

Key considerations  
1. An FMI should hold its own and its participants’ assets at supervised and regulated 

entities that have robust accounting practices, safekeeping procedures, and internal 
controls that fully protect these assets.  

2. An FMI should have prompt access to its assets and the assets provided by 
participants, when required.  

3. An FMI should evaluate and understand its exposures to its custodian banks, taking 
into account the full scope of its relationships with each.  

4. An FMI’s investment strategy should be consistent with its overall risk-management 
strategy and fully disclosed to its participants, and investments should be secured 
by, or be claims on, high-quality obligors. These investments should allow for quick 
liquidation with little, if any, adverse price effect. 

 

Principle 17: Operational risk  
An FMI should identify the plausible sources of operational risk, both internal and 
external, and mitigate their impact through the use of appropriate systems, 
policies, procedures, and controls. Systems should be designed to ensure a high 
degree of security and operational reliability and should have adequate, scalable 
capacity. Business continuity management should aim for timely recovery of 
operations and fulfilment of the FMI’s obligations, including in the event of a wide-
scale or major disruption.  

Key considerations  
1. An FMI should establish a robust operational risk-management framework with 

appropriate systems, policies, procedures, and controls to identify, monitor, and 
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manage operational risks.  

2. An FMI’s board of directors should clearly define the roles and responsibilities for 
addressing operational risk and should endorse the FMI’s operational risk-
management framework. Systems, operational policies, procedures, and controls 
should be reviewed, audited, and tested periodically and after significant changes.  

3. An FMI should have clearly defined operational reliability objectives and should have 
policies in place that are designed to achieve those objectives.  

4. An FMI should ensure that it has scalable capacity adequate to handle increasing 
stress volumes and to achieve its service-level objectives.  

5. An FMI should have comprehensive physical and information security policies that 
address all potential vulnerabilities and threats.  

6. An FMI should have a business continuity plan that addresses events posing a 
significant risk of disrupting operations, including events that could cause a wide-
scale or major disruption. The plan should incorporate the use of a secondary site 
and should be designed to ensure that critical information technology (IT) systems 
can resume operations within two hours following disruptive events. The plan should 
be designed to enable the FMI to complete settlement by the end of the day of the 
disruption, even in case of extreme circumstances. The FMI should regularly test 
these arrangements.  

7. An FMI should identify, monitor, and manage the risks that key participants, other 
FMIs, and service and utility providers might pose to its operations. In addition, an 
FMI should identify, monitor, and manage the risks its operations might pose to other 
FMIs. 

 

Principle 18: Access and participation requirements  
An FMI should have objective, risk-based, and publicly disclosed criteria for 
participation, which permit fair and open access.  

Key considerations  
1. An FMI should allow for fair and open access to its services, including by direct and, 

where relevant, indirect participants and other FMIs, based on reasonable risk-
related participation requirements.  

2. An FMI’s participation requirements should be justified in terms of the safety and 
efficiency of the FMI and the markets it serves, be tailored to and commensurate with 
the FMI’s specific risks, and be publicly disclosed. Subject to maintaining acceptable 
risk control standards, an FMI should endeavour to set requirements that have the 
least-restrictive impact on access that circumstances permit.  

3. An FMI should monitor compliance with its participation requirements on an ongoing 
basis and have clearly defined and publicly disclosed procedures for facilitating the 
suspension and orderly exit of a participant that breaches, or no longer meets, the 
participation requirements. 
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Principle 19: Tiered participation arrangements  
An FMI should identify, monitor, and manage the material risks to the FMI arising 
from tiered participation arrangements.  

Key considerations  
1. An FMI should ensure that its rules, procedures, and agreements allow it to gather 

basic information about indirect participation in order to identify, monitor, and 
manage any material risks to the FMI arising from such tiered participation 
arrangements.  

2. An FMI should identify material dependencies between direct and indirect 
participants that might affect the FMI.  

3. An FMI should identify indirect participants responsible for a significant proportion of 
transactions processed by the FMI and indirect participants whose transaction 
volumes or values are large relative to the capacity of the direct participants through 
which they access the FMI in order to manage the risks arising from these 
transactions.  

4. An FMI should regularly review risks arising from tiered participation arrangements 
and should take mitigating action when appropriate. 

 

Principle 20: FMI links  
An FMI that establishes a link with one or more FMIs should identify, monitor, and 
manage link-related risks.  

Key considerations  
1. Before entering into a link arrangement and on an ongoing basis once the link is 

established, an FMI should identify, monitor, and manage all potential sources of risk 
arising from the link arrangement. Link arrangements should be designed such that 
each FMI is able to observe the other principles in this report.  

2. A link should have a well-founded legal basis, in all relevant jurisdictions, that 
supports its design and provides adequate protection to the FMIs involved in the link.  

3. Linked CSDs should measure, monitor, and manage the credit and liquidity risks 
arising from each other. Any credit extensions between CSDs should be covered 
fully with high-quality collateral and be subject to limits.  

4. Provisional transfers of securities between linked CSDs should be prohibited or, at a 
minimum, the retransfer of provisionally transferred securities should be prohibited 
prior to the transfer becoming final.  

5. An investor CSD should only establish a link with an issuer CSD if the arrangement 
provides a high level of protection for the rights of the investor CSD’s participants.  

6. An investor CSD that uses an intermediary to operate a link with an issuer CSD 
should measure, monitor, and manage the additional risks (including custody, credit, 
legal, and operational risks) arising from the use of the intermediary.  

7. Before entering into a link with another CCP, a CCP should identify and manage the 
potential spill-over effects from the default of the linked CCP. If a link has three or 
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more CCPs, each CCP should identify, assess, and manage the risks of the 
collective link arrangement.  

8. Each CCP in a CCP link arrangement should be able to cover, at least on a daily 
basis, its current and potential future exposures to the linked CCP and its 
participants, if any, fully with a high degree of confidence without reducing the CCP’s 
ability to fulfil its obligations to its own participants at any time.  

9. A TR should carefully assess the additional operational risks related to its links to 
ensure the scalability and reliability of IT and related resources. 

 

Principle 21: Efficiency and effectiveness  
An FMI should be efficient and effective in meeting the requirements of its 
participants and the markets it serves.  

Key considerations  
1. An FMI should be designed to meet the needs of its participants and the markets it 

serves, in particular, with regard to choice of a clearing and settlement arrangement; 
operating structure; scope of products cleared, settled, or recorded; and use of 
technology and procedures.  

2. An FMI should have clearly defined goals and objectives that are measurable and 
achievable, such as in the areas of minimum service levels, risk-management 
expectations, and business priorities.  

3. An FMI should have established mechanisms for the regular review of its efficiency 
and effectiveness. 

 

Principle 22: Communication procedures and standards  
An FMI should use, or at a minimum accommodate, relevant internationally 
accepted communication procedures and standards in order to facilitate efficient 
payment, clearing, settlement, and recording.  

Key consideration  
1. An FMI should use, or at a minimum accommodate, internationally accepted 

communication procedures and standards. 

 
Principle 23: Disclosure of rules, key procedures, and market data  
An FMI should have clear and comprehensive rules and procedures and should 
provide sufficient information to enable participants to have an accurate 
understanding of the risks, fees, and other material costs they incur by 
participating in the FMI. All relevant rules and key procedures should be publicly 
disclosed.  
Key considerations  
1.  An FMI should adopt clear and comprehensive rules and procedures that are fully 
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disclosed to participants. Relevant rules and key procedures should also be publicly 
disclosed.  

2. An FMI should disclose clear descriptions of the system’s design and operations, as 
well as the FMI’s and participants’ rights and obligations, so that participants can 
assess the risks they would incur by participating in the FMI.  

3. An FMI should provide all necessary and appropriate documentation and training to 
facilitate participants’ understanding of the FMI’s rules and procedures and the risks 
they face from participating in the FMI.  

4. An FMI should publicly disclose its fees at the level of individual services it offers as 
well as its policies on any available discounts. The FMI should provide clear 
descriptions of priced services for comparability purposes.  

5. An FMI should complete regularly and disclose publicly responses to the CPSS-
IOSCO Disclosure framework for financial market infrastructures. An FMI also 
should, at a minimum, disclose basic data on transaction volumes and values. 
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6.4 SANCTIONS ADMINISTRATIVES PÉCUNIAIRES 

  

Aucune information. 
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6.5 INTERDICTIONS 

  

Aucune information. 
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6.6 PLACEMENTS 

6.6.1 Visas de prospectus 

6.6.1.1 Prospectus provisoires 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus provisoire pour lequel un 
visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus provisoires sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du premier 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Biotonix (2010) Inc. 14 juin 2012 Québec 

La Fiducie du régime UNIVERSITAS 

La Fiducie du régime REEEFLEX 

La Fiducie du régime INDIVIDUEL 

13 juin 2012 Québec 

- Ontario 

Bauer Performance Sports Ltd. 15 juin 2012 Ontario 

Brookfield Property Partners L.P. 15 juin 2012 Ontario 

Fiducie de lingots de platine et de 
palladium matériels Sprott 

13 juin 2012 Ontario 

Fonds de placement immobilier Crombie 18 juin 2012 Nouvelle-Écosse 

iShares MSCI All Country World Minimum 
Volatility Index Fund 

iShares MSCI Canada Minimum Volatility 
Index Fund 

iShares MSCI EAFE Minimum Volatility 
Index Fund 

iShares MSCI Emerging Markets Minimum 
Volatility Index Fund 

iShares MSCI USA Minimum Volatility 
Index Fund 

iShares U.S. High Dividend Equity Index 
Fund (CAD-Hedged) 

18 juin 2012 Ontario 

Portefeuille de titres à revenu fixe 
canadiens Gestion privée Manuvie 

Portefeuille d'actions canadiennes Gestion 

18 juin 2012 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

privée Manuvie  

Portefeuille d'actions américaines Gestion 
privée Manuvie 

Portefeuille d'actions internationales 
Gestion privée Manuvie 

Fonds indiciel d’actions canadiennes 
Manuvie 

Fonds indiciel d'actions américaines 
Manuvie 

Fonds indiciel d’actions internationales 
Manuvie 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.2 Prospectus définitifs 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus pour lequel un visa a été 
octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs mobilières 
agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de prospectus sont 
réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du deuxième paragraphe de l’article 3.3 du 
Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds Équilibré de l'Association des 
policières et des policiers provinciaux du 
Québec 

Fonds de croissance de l'Association des 
policières et des policiers provinciaux du 
Québec 

13 juin 2012 Québec 

Genivar Inc. 19 juin 2012 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 

Artis Real Estate Investment Trust 15 juin 2012 Manitoba 

CAPITAL INTERNATIONAL – 
CROISSANCE ET REVENU 

CAPITAL INTERNATIONAL – 
OCCASIONS TOTALES MARCHÉS 
ÉMERGENTS 

CAPITAL INTERNATIONAL – ACTIONS 
MONDIALES 

CAPITAL INTERNATIONAL – ACTIONS 
INTERNATIONALES 

CAPITAL INTERNATIONAL – ACTIONS 
AMÉRICAINES 

CAPITAL INTERNATIONAL – REVENU 
FIXE ESSENTIEL PLUS CANADIEN 

14 juin 2012 Ontario 

Catégorie de ressources canadiennes 
Qwest Energy  

Catégorie liée aux tendances inflationnistes 
et déflationnistes Qwest 

13 juin 2012 Colombie-Britannique 

HealthLease Properties Real Estate 
Investment Trust 

14 juin 2012 Ontario 

La Banque Toronto-Dominion 13 juin 2012 Ontario 

Middlefield Canadian Dividend Growth 
Class 

Middlefield Income Plus Class 

Middlefield Uranium Focused Metals Class 

Middlefield Canadian High Yield Class 

Middlefield Short-Term Income Class 

Middlefield Precious Metals Class 

Middlefield Global Agriculture Class 

Groppe Tactical Energy Class 

ActiveIndex REIT Class 

15 juin 2012 Alberta 

PowerShares 1-5 Year Laddered 
Investment Grade Corporate Bond Index 
ETF 

15 juin 2012 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

PowerShares Ultra DLUX Long Term 
Government Bond Index ETF 

PowerShares Fundamental High Yield 
Corporate Bond (CAD Hedged) Index ETF 

PowerShares Senior Loan (CAD Hedged) 
Index ETF 

PowerShares Canadian Dividend Index 
ETF 

PowerShares Canadian Preferred Share 
Index ETF 

PowerShares QQQ (CAD Hedged) Index 
ETF 

PowerShares S&P 500 Low Volatility (CAD 
Hedged) Index ETF 

PowerShares FTSE RAFI Canadian 
Fundamental Index ETF 

PowerShares FTSE RAFI US Fundamental 
(CAD Hedged) Index ETF 

UBS (Canada) Global Allocation Fund 30 mai 2012 Ontario 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.3 Modifications de prospectus 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé une modification du prospectus pour 
laquelle un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne 
en valeurs mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas 
de modifications du prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du 
deuxième paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Argent Energy Trust 13 juin 2012 Alberta 

BMO Fonds du marché monétaire 
canadien 

BMO Fonds prestige du marché monétaire 

15 juin 2012 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

BMO Fonds de bons du Trésor 

BMO Fonds mondial de revenu mensuel 

BMO Fonds d’obligations de sociétés 
échelonnées 

BMO Portefeuille FNB à rendement cible 

BMO Fonds japonais 

BMO Fonds américain de croissance 

BMO Fonds des marchés en 
développement 

BMO Fonds américain spécial d’actions 

BMO Catégorie actions canadiennes 

BMO Catégorie mondiale énergie 

BMO Catégorie mondiale d’actions 

BMO Catégorie Chine élargie 

Catégorie de société européenne CI 

Fonds européen CI 

Catégorie de société équilibrée 
internationale CI 

Fonds équilibré international CI 

Catégorie de société japonaise CI 

Catégorie de société valeur de fiducie CI 

Fonds de placements hypothécaires 
Signature 

13 juin 2012 Ontario 

Catégorie dragon d’or Chine PowerShares 13 juin 2012 Ontario 

Fonds Aristocrates de dividendes 
canadiens S&P/TSX Matrix  

Fonds Dow Jones Canada de 50 titres à 
dividendes élevés Matrix 

18 juin 2012 Colombie-Britannique 

Fonds d’actions américaines Lakeview 
Disciplined Leadership 

13 juin 2012 Ontario 

Fonds d’actions canadiennes Castlerock 

Fonds équilibré canadien Castlerock 

Fonds de rendement total Castlerock 

Fonds mondial à revenu élevé Castlerock 

Fonds d’obligations canadiennes 

13 juin 2012 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Castlerock 

Fonds marché monétaire canadien 
Castlerock 

Fonds de valeur canadien Castlerock 

Portefeuille conservateur Castlerock 

Portefeuille équilibré Castlerock 

Portefeuille de croissance équilibrée 
Castlerock 

Portefeuille de croissance Castlerock 

Fonds de ressources mondiales AGF 
(auparavant, Fonds de ressources 
naturelles Acuity) 

13 juin 2012 Ontario 

Fonds équilibré canadien Matrix  

Fonds à versement mensuel Matrix  

18 juin 2012 Colombie-Britannique 

Fonds mondial d’obligations BMO Guardian 

Fonds Croissance des dividendes BMO 
Guardian 

Fonds mondial d’actions BMO Guardian 

Fonds mondial Technologie BMO Guardian 

15 juin 2012 Ontario 

Gateway Casinos & Entertainment Limited 13 juin 2012 Colombie-Britannique 

Portefeuille de croissance équilibrée 
Leaders Manuvie 

Portefeuille de revenu équilibré Leaders 
Manuvie 

Portefeuille d'occasions Leaders Manuvie 

Portefeuille Audacieux Simplicité Manuvie 

Fonds d'occasions canadiennes Manuvie 

Fonds d’occasions Europe Manuvie 

Fonds Avantage Manuvie 

Fonds Avantage II Manuvie 

Fonds Avantage américain Manuvie 

Fonds ciblé canadien Manuvie 

Fonds Avantage mondial Manuvie 

Fonds d’appréciation canadien Manuvie 

13 juin 2012  Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds de dividendes Manuvie 

Fonds d'appréciation d'actions 
internationales Manuvie 

Fonds de base canadien Manuvie 

Fonds d’actions canadiennes Manuvie 

Fonds de rotation de secteurs Manuvie 

Catégorie croissance équilibrée Leaders 
Manuvie 

Catégorie de revenu équilibré Leaders 
Manuvie 

Catégorie d’occasions Leaders Manuvie 

Catégorie d'occasions canadiennes 
Manuvie 

Catégorie Avantage II Manuvie 

Catégorie ciblée canadienne Manuvie 

Catégorie d’appréciation canadienne 
Manuvie 

Catégorie d’appréciation canadienne à 
grande capitalisation Manuvie 

Catégorie de dividendes Manuvie 

Catégorie d’appréciation internationale 
Manuvie 

Catégorie d'appréciation d’actions 
internationales Manuvie 

Catégorie de base canadienne Manuvie 

Catégorie d’actions canadiennes Manuvie 

Catégorie d’obligations structurées 
Manuvie 

Catégorie de rendements totaux Manuvie 

 

1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.4 Dépôt de suppléments 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé auprès de l’Autorité des marchés 
financiers un supplément de prospectus qui complète l’information contenue au prospectus préalable ou 
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simplifié de ces émetteurs pour lequel un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par 
une autre autorité canadienne en valeurs mobilières : 
 

Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

Banque Royale du Canada 12 juin 2012 21 octobre 2011 

Banque Royale du Canada 13 juin 2012 21 octobre 2011 

Intact Corporation Financière 12 juin 2012 5 juillet 2011 

Finning International Inc. 13 juin 2012 22 mai 2012 

 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces suppléments, veuillez consulter le site Internet de 
SEDAR à l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.2 Dispenses de prospectus 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
 
Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 

6.6.3 Déclarations de placement avec dispense 

L’Autorité publie ci-dessous l’information concernant les placements effectués sous le bénéfice des 
dispenses prévues au Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus et d’inscription (« Règlement 
45-106 »).  
 
Nous rappelons qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer qu’ils bénéficient des dispenses 
prévues au Règlement 45-106 avant d’effectuer un placement. Les émetteurs doivent aussi s’assurer du 
respect des délais impartis pour déclarer les placements et fournir une information exacte. Toute 
contravention aux dispositions législatives et réglementaires pertinentes constitue une infraction. 
 
L’information contenue aux déclarations de placement avec dispense déposées conformément au 
Règlement 45-106 est publiée ci-dessous tel qu’elle est fournie par les émetteurs concernés. L’Autorité ne 
saurait être tenue responsable de quelque lacune ou erreur que ce soit dans ces déclarations. 
 
 
SECTION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Allon Therapeutics 
Inc. 

2012-04-30 15 612 500 
unités et 
24 387 500 
reçus de 
souscription 

10 000 000 $ 2 67 2.3 

Alpaca Resources 
Inc. 

2012-04-26 5 862 149 
actions 
ordinaires 

293 108 $ 3 29 2.3 

Alpaca Resources 
Inc. 

2012-05-09 
et  
2012-05-10 

6 011 850 
actions 
ordinaires 

300 593 $ 1 19 2.3 

Anconia Resources 
Corp. 

2012-04-27 
et  
2012-04-30 

845 000 
unités et 
1 005 649 
unités 
accréditives 

400 299 $ 1 16 2.3 

Bayfield Ventures 
Corp. 

2012-05-04 
et  
2012-05-09 

5 877 834 
unités 
accréditives 

2 821 360 $ 2 23 2.3 

Botaneco Corp. 2012-05-18 235 294 
actions 
ordinaires 

20 000 $ 0 1 2.14 

Capital City Link 
General Partnership 

2012-05-11 obligations 534 826 392 $ 13 20 2.3 

Cogitore Resources 
Inc. 

2012-05-11 7 067 470 
actions 
accréditives 

1 201 470 $ 36 8 2.3 

Devon Energy 
Corporation 

2012-05-14 billets 6 493 068 $ 1 3 2.3 

Eagle Hill 
Exploration 
Corporation 

2012-05-16 2 142 999 
unités 

300 020 $ 3 0 2.3 

Exploration NQ Inc. 2012-04-10 264 892 
d'actions 
ordinaires 

14 945 $ 2 0 2.14 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Galaxy Capital 
Corp. 

2012-04-19 300 000 
actions 
ordinaires 

54 000 $ 1 0 2.13 

Gold Bullion 
Development Corp. 

2012-04-24 7 933 227 
unités 
accréditives 

1 189 984 $ 1 4 2.3 

IGW Real Estate 
Investment Trust 

2012-04-23 
au  
2012-04-27 

374 614 parts 
de catégorie 
AAA, 794 364 
parts de 
catégorie II, 
2 769 200 
parts 
convertibles 

3 955 909 $ 1 68 2.3 / 2.9 

Intelsat Jackson 
Holdings S.A. 

2012-04-26 billets 26 535 026 $ 5 4 2.3 

Investissements 
TSPL Inc. 

2012-04-23 3 390 000 
unités 

339 000 $ 30 0 2.3 / 2.5 

Landry's, Inc. 2012-04-24 billets 4 207 500 $ 1 2 2.3 

Les Technologies 
Peak Positioning 
Inc. 

2012-04-05 7 350 800 
unités 

735 080 $ 2 11 2.3 

Levi Strauss & Co 2012-04-24 billets 1 729 525 $ 1 2 2.3 

Neptune 
Technologies & 
Bioressources Inc. 

2011-05-03 2 722 222 
d'actions 
ordinaires 

5 862 233 $ 0 8 2.3 / 2.10 

Neptune 
Technologies & 
Bioressources Inc. 

2011-05-03 3 062 835 
d'actions 
ordinaires 

6 585 095 $ 1  13 2.3 / 2.10 

Ressources 
Strateco Inc. 

2012-02-29 16 025 620 
d'actions 
accréditives 

9 999 988 $ 25 27 2.3 

Skyline Apartment 
Real Estate 
Investment Trust 

2011-08-15 779 930 
unités 

8 535 234 $ 2 69 2.3 / 2.10 / 
2.24 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Skyline Apartment 
Real Estate 
Investment Trust 

2011-09-15 1 351 943 
unités 

14 871 373 $ 2 57 2.3 / 2.10 / 
2.24 

Solimar Energy 
Limited 

2012-02-10 unités 2 050 000 $ 1 15 2.3 

Tourmaline Oil 
Corp. 

2012-04-04 1 402 000 
d'actions 
accréditives 

40 377 600 $ 19 218 2.3 

UBS AG, Jersey 
Branch 

2012-01-23 
au  
2012-01-27 

certificats 8 714 376 $ 11 15 2.3 

UBS AG, Jersey 
Branch 

2012-03-26 
au  
2012-03-29 

certificats 11 737 137 $ 18 23 2.3 

UBS AG, Jersey 
Branch 

2012-04-02 
au  
2012-04-05 

certificats 12 752 364 $ 18 23 2.3 

UBS AG, Zurich 2012-03-26 
au  
2012-03-28 

certificats 2 890 363 $ 2 8 2.3 

Walton GA 
Crossroads 
Investment 
Corporation 

2012-03-09 59 742 
actions 
ordinaires de 
catégorie B 

597 420 $ 1 39 2.3 / 2.9 / 
2.24 

Walton GA 
Crossroads 
Investment 
Corporation 

2012-04-05 76 996 
actions 
ordinaires de 
catégorie B 

769 960 $ 6 38 2.3 / 2.9 

Walton GA 
Crossroads Lp 

2012-04-05 98 476 unités 976 586 $ 5  3 2.9 

 
 
SECTION RELATIVE AUX FONDS D’INVESTISSEMENT 
 
 

Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

AllianceBernstein 
Select US Equity 

2012-05-28 14,3998 
actions 

25 624,88 $ 1 0 2.3 

Ashmore SICAV 
Emerging Markets 
Debt Fund 

2011-03-01 

2011-05-31 

935,469 
actions 

156 224,01 $ 1 0 2.3 

BlackRock 
Incorporated 

2012-05-22 90 000 
actions 

14 675 040 $ 1 4 2.3 

Comgest Growth 
PLC 

2011-01-06 
au 
2011-10-17 

8 705 223,243 
actions 

279 970 234,18 $ 4 4 2.3 

Court Square 
Capital Partners 
(Offshore) III, L.P. 

2012-05-08 Parts 99 970 000 $ 1 0 2.3 

Fidelity Global 
Technology Fund 

2011-06-15 75 500 
actions de 
catégorie A 

639 371,75 $ 1 0 2.3 

Global Infrastructure 
Partners II-C, L.P. 

2012-05-03 Parts 356 234 800 $ 2 2 2.3 

Iris Capital Fund III 
FCPR 

2012-05-15 10 000 000 
actions 

12 806 000 $ 1 0 2.3 

Manning & Napier 
Global Equity 
Pooled Fund 

2012-04-26 63,8185 parts  652.85 $ 1 0 2.3 

Pantheon Asia Fund 
VI, L.P. 

2012-05-25 Parts 46 282 500 $ 1 0 2.3 

Pantheon Europe 
Fund VII, L.P. 

2012-05-04 Parts 29 332 000 $ 1 0 2.3 

Pantheon USA Fund 
IX Feeder, L.P. 

2012-05-14 Parts 75 142 500 $ 1 0 2.3 

TIAA-CREF Global 
Agriculture LLC 

2012-05-11 Parts 847 280 000 $ 1 3 2.3 

 
Pour de plus amples renseignements relativement aux placements énumérés ci-dessus, veuillez consulter 
les dossiers disponibles à la salle des dossiers de l’Autorité. 

6.6.4 Refus 
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Aucune information. 

6.6.5 Divers 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
 
Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 
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6.7 RÉGIME DE L'AUTORITÉ PRINCIPALE (RÈGLEMENT 11-101) 

La section 6.7 du Bulletin ne contient désormais plus d'information vu l'entrée en vigueur du Règlement 
11-102 sur le régime de passeport. 
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6.8 OFFRES PUBLIQUES 

6.8.1 Avis 

Aucune information. 

6.8.2 Dispenses 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
 
Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 

6.8.3 Refus 

Aucune information. 

6.8.4 Divers 

Aucune information. 
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6.9 INFORMATION SUR LES VALEURS EN CIRCULATION 

6.9.1 Actions déposées entre les mains d'un tiers 

Aucune information. 

6.9.2 Dispenses 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
 
Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 

6.9.3 Refus 

Aucune information. 

6.9.4 Révocations de l'état d'émetteur assujetti 

Diversified Private Equity Corp. 
 
En conséquence, l’Autorité révoque l'état d'émetteur assujetti de Diversified Private Equity Corp. 
 
La présente décision prend effet à la date de décision de l'autorité principale. 
 
Décision n°: 2012-FIIC-0133 

6.9.5 Divers 

Aucune information. 
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6.10 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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6.11 ANNEXES ET AUTRES RENSEIGNEMENTS 
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ANNEXE 1   DÉPÔTS DE DOCUMENTS D'INFORMATION 

 

 

RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
AVIVAGEN INC. 2012-04-30 
COASTAL CONTACTS INC. 2012-04-30 
EASTMAIN RESOURCES INC. 2012-04-30 
FUELCELL ENERGY, INC. 2012-04-30 
GUYANA GOLDFIELDS INC. 2012-04-30 
IMMUNOTEC INC. 2012-04-30 
MRRM INC. 2012-05-31 
PREMIUM INCOME CORPORATION 2012-04-30 
 

ÉTATS FINANCIERS ANNUELS 

  
Date du 
document 

BRITISH COLUMBIA FERRY SERVICES INC. 2012-03-31 
CATEGORIE ACTIONS AMERICAINES DE BASE INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE ACTIONS AMERICAINES GRANDE CAPITALISATION IG FI 
(#6103) 

2012-03-31 

CATEGORIE ACTIONS AMERICAINES INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE ACTIONS CANADIENNES DE BASE INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE ACTIONS CANADIENNES IG BEUTEL GOODMAN (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE ACTIONS CANADIENNES IG BISSETT (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE ACTIONS CANADIENNES IG FI (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE ACTIONS CANADIENNES INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE ACTIONS ETRANGERES IG MACKENZIE IVY (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE ACTIONS EUROPEENNE INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE ACTIONS EUROPEENNES MOYENNE CAPITALISATION 
INVESTORS (#6103) 

2012-03-31 

CATEGORIE ACTIONS INTERNATIONALES INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE ACTIONS INTERNATIONALES IG TEMPLETON (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE ACTIONS INTERNATIONALES IG FI (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE ACTIONS JAPONAISES INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE ACTIONS MONDIALES IG AGF (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE ACTIONS NORD-AMERICAINES INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE CANADIENNE CROISSANCE PETITE CAPITALISATION 
INVESTORS (#6103) 

2012-03-31 

CATEGORIE CANADIENNE PETITE CAPITALISATION INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE CANADIENNE VALEUR GRANDE CAPITALISATION INVESTORS 
(#6103) 

2012-03-31 

CATEGORIE CHINE ELARGIE INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE CROISSANCE ACTIONS CANADIENNES IG MACKENZIE 
MAXXUM (#6103) 

2012-03-31 

CATEGORIE CROISSANCE CANADIENNE DIVERSIFIEE IG AGF (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE CROISSANCE CANADIENNE INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE CROISSANCE CANADIENNE IG AGF (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE CROISSANCE E.-U. IG AGF (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE CROISSANCE E.-U. IG PUTNAM (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE CROISSANCE MAXIMALE ETATS-UNIS IG MACKENZIE 2012-03-31 
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ÉTATS FINANCIERS ANNUELS 

  
Date du 
document 

UNIVERSAL (#6103) 
CATEGORIE CROISSANCE MONDIALE IG MACKENZIE UNIVERSAL (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE CROISSANCE PANASIATIQUE INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE DECOUVERTES E.-U. INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE ENTREPRISES QUEBECOISES INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE EUROPE IG MACKENZIE IVY (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE FUSIONS ET ACQUISITIONS INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE GESTION DU RENDEMENT INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE GLOBALE INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE GLOBALE SCIENCE ET TECHNOLOGIE INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE GLOBALE SERVICES FINANCIERS INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE GLOBALE SOINS DE SANTE INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE INTERNATIONALE PACIFIQUE INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE ISR SUMMAMC INVESTORSMC (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE MARCHES EMERGENTS IG MACKENZIE UNIVERSAL (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE MONDIALE INFRASTRUCTURE INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE MONDIALE ISR SUMMA INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE MONDIALE METAUX PRECIEUX IG MACKENZIE (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE MONDIALE PRODUITS DE CONSOMMATION INVESTORS 
(#6103) 

2012-03-31 

CATEGORIE MONDIALE RESSOURCES NATURELLES INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE MONDIALE VALEUR IG MACKENZIE CUNDILL (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE PETITE CAPITALISATION INTERNATIONALE INVESTORS 
(#6103) 

2012-03-31 

CATEGORIE PETITE CAPITALISATION E.-U. INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE PORTEFEUILLE DE CROISSANCE ACCENT CANADA ALLEGRO 
(#6103) 

2012-03-31 

CATEGORIE PORTEFEUILLE DE CROISSANCE ALLEGRO (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE PORTEFEUILLE DE CROISSANCE EQUILIBRE ACCENT CANADA 
ALLEGRO (#6103) 

2012-03-31 

CATEGORIE PORTEFEUILLE DE CROISSANCE EQUILIBRE ALLEGRO (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE PORTEFEUILLE EQUILIBRE ALLEGRO (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE RENDEMENT EN CAPITAL A COURT TERME INVESTORS 
(#6103) 

2012-03-31 

CATEGORIE RENDEMENT EN CAPITAL INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE VALEUR GRANDE CAPITALISATION E.-U. INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
CONNOR, CLARK & LUNN FINANCIAL OPPORTUNITIES FUND 2012-03-31 
FONDS AMERICAIN A REVENU ELEVE IG PUTNAM (#6103) 2012-03-31 
FONDS CANADIEN A REVENU ELEVE INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS CANADIEN CROISSANCE PETITE CAPITALISATION INVESTORS 
(#6103) 

2012-03-31 

FONDS CANADIEN DE RESSOURCES NATURELLES INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS CANADIEN EQUILIBRE IG AGF (#6103) 2012-03-31 
FONDS CANADIEN EQUILIBRE IG BEUTEL GOODMAN (#13740) 2012-03-31 
FONDS CANADIEN EQUILIBRE INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS CANADIEN PETITE CAPITALISATION INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS CANADIEN PETITE CAPITALISATION IG BEUTEL GOODMAN (#13740) 2012-03-31 
FONDS CANADIEN VALEUR GRANDE CAPITALISATION INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS CHINE ELARGIE INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS D'ACTIONS AMERICAINES DE BASE INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS D'ACTIONS AMERICAINES GRANDE CAPITALISATION IG FI (#6103) 2012-03-31 
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Date du 
document 

FONDS D'ACTIONS AMERICAINES INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS D'ACTIONS AMERICAINES PROFIL (#6103) 2012-03-31 
FONDS D'ACTIONS CANADIENNES DE BASE INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS D'ACTIONS CANADIENNES IG BEUTEL GOODMAN (#13740) 2012-03-31 
FONDS D'ACTIONS CANADIENNES IG BISSETT (#6103) 2012-03-31 
FONDS D'ACTIONS CANADIENNES IG FI (#6103) 2012-03-31 
FONDS D'ACTIONS CANADIENNES INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS D'ACTIONS CANADIENNES PROFIL (#6103) 2012-03-31 
FONDS D'ACTIONS EUROPEENES INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS D'ACTIONS EUROPEENES MOYENNE CAPITALISATION INVESTORS 
(#6103) 

2012-03-31 

FONDS D'ACTIONS INTERNATIONALES INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS D'ACTIONS INTERNATIONALES IG TEMPLETON (#6103) 2012-03-31 
FONDS D'ACTIONS INTERNATIONALES IG FI (#6103) 2012-03-31 
FONDS D'ACTIONS INTERNATIONALES PROFIL (#6103) 2012-03-31 
FONDS D'ACTIONS JAPONAISES INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS D'ACTIONS MONDIALES IG AGF (#6103) 2012-03-31 
FONDS D'ACTIONS NORD-AMERICAINES INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS D'ENTREPRISES QUEBECOISES INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS D'OBLIGATIONS A RENDEMENT REEL INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS D'OBLIGATIONS CANADIENNES INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS D'OBLIGATIONS DE SOCIÉTÉS CANADIENNES INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS D'OBLIGATIONS DES SERVICES FINANCIERS DES INST. LOCALES 
(#12484) 

2011-12-31 

FONDS DE BIENS IMMOBILIERS INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS DE CROISSANCE CANADIEN DIVERSIFIE IG AGF (#6103) 2012-03-31 
FONDS DE CROISSANCE CANADIEN IG AGF (#6103) 2012-03-31 
FONDS DE CROISSANCE CANADIEN INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS DE CROISSANCE D'ACTIONS CANADIENNES IG MACKENZIE 
MAXXUM (#6103) 

2012-03-31 

FONDS DE CROISSANCE DE DIVIDENDES AMERICAINS INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS DE CROISSANCE DE DIVIDENDES EUROPEENS INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS DE CROISSANCE E.-U. IG AGF (#6103) 2012-03-31 
FONDS DE CROISSANCE E.-U. IG PUTNAM (#6103) 2012-03-31 
FONDS DE CROISSANCE PANASIATIQUE INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS DE DIVIDENDES ET DE CROISSANCE IG MACKENZIE MAXXUM 
(#6103) 

2012-03-31 

FONDS DE DIVIDENDES INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS DE MARCHE MONETAIRE CANADIEN INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS DE MARCHE MONETAIRE DES SERVICES FINANCIERS DES INST. 
LOCALES (#12484) 

2011-12-31 

FONDS DE MARCHE MONETAIRE E.U. INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS DE MARCHE MONETAIRE PLUS INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS DE MARCHES EMERGENTS PROFIL (#6103) 2012-03-31 
FONDS DE REPARTITION CANADIEN IG FI (#6103) 2012-03-31 
FONDS DE REVENU D'ACTIONS CANADIENNES INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS DE REVENU GROUPE INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS DE REVENU IG MACKENZIE (#6103) 2012-03-31 
FONDS DE TITRES A REVENU FIXE PROFIL (#6103) 2012-03-31 
FONDS DECOUVERTES E.U. INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS DU MARCHE MONETAIRE PROFIL (#6103) 2012-03-31 
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Date du 
document 

FONDS DU REVENU A COURT TERME GROUPE INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS EUROPEEN IG MACKENZIE IVY (#6103) 2012-03-31 
FONDS FUSIONS ET ACQUISITIONS INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS GLOBAL D'OBLIGATIONS INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS GLOBAL INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS GLOBAL SCIENCE ET TECHNOLOGIE INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS GLOBAL SERVICES FINANCIERS INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS HYPOTHECAIRE ET DE REVENU A COURT TERME INVESTORS 
(#6103) 

2012-03-31 

FONDS IMMOBILIER MONDIAL INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS INTERNATIONAL PACIFIQUE INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS ISR SUMMA INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS MONDIAL DE DIVIDENDES INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS MONDIAL ISR SUMMA INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS MONDIAL VALEUR IG MACKENZIE CUNDILL (#6103) 2012-03-31 
FONDS MUTUEL INVESTORS DU CANADA (#6103) 2012-03-31 
FONDS VALEUR GRANDE CAPITALISATION E.-U. INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
HANWEI ENERGY SERVICES CORP. 2012-03-31 
INTRAFOR, INC. 2012-03-31 
MITEL NETWORKS CORPORATION 2012-04-30 
PORTEFEUILLE DE CROISSANCE INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
PORTEFEUILLE DE CROISSANCE PLUS INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
PORTEFEUILLE DE CROISSANCE RETRAITE INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
PORTEFEUILLE DE RETRAITE PLUS INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
PORTEFEUILLE DE REVENU INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
PORTEFEUILLE DE REVENU MENSUEL ALTO (#21940) 2012-03-31 
PORTEFEUILLE DE REVENU MENSUEL ET DE CROISSANCE ALTO (#21940) 2012-03-31 
PORTEFEUILLE DE REVENU MENSUEL ET DE CROISSANCE BONIFIEE ALTO 
(#21940) 

2012-03-31 

PORTEFEUILLE DE REVENU MENSUEL ET DE CROISSANCE MONDIALE 
ALTO (#6103) 

2012-03-31 

PORTEFEUILLE DE REVENU PLUS INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
PORTEFEUILLE DYNAMIQUE ACCENT CANADA ALLEGRO (#6103) 2012-03-31 
PORTEFEUILLE DYNAMIQUE ACCENT CANADA ALTO (#21940) 2012-03-31 
PORTEFEUILLE DYNAMIQUE ALLEGRO (#6103) 2012-03-31 
PORTEFEUILLE DYNAMIQUE ALTO (#21940) 2012-03-31 
PORTEFEUILLE FLEX A REVENU FIXE INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
PORTEFEUILLE MODERE ALLEGRO (#6103) 2012-03-31 
PORTEFEUILLE MODERE ALTO (#21940) 2012-03-31 
PORTEFEUILLE MODERE DYNAMIQUE ACCENT CANADA ALLEGRO (#6103) 2012-03-31 
PORTEFEUILLE MODERE DYNAMIQUE ACCENT CANADA ALTO (#21940) 2012-03-31 
PORTEFEUILLE MODERE DYNAMIQUE ALLEGRO (#6103) 2012-03-31 
PORTEFEUILLE MODERE DYNAMIQUE ALTO (#21940) 2012-03-31 
PORTEFEUILLE PILIER I INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
PORTEFEUILLE PILIER II INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
PORTEFEUILLE PILIER III INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
PORTEFEUILLE PRUDENT ALLEGRO (#6103) 2012-03-31 
PORTEFEUILLE PRUDENT ALTO (#21940) 2012-03-31 
PORTEFEUILLE PRUDENT MODERE ALLEGRO (#6103) 2012-03-31 
PORTEFEUILLE PRUDENT MODERE ALTO (#21940) 2012-03-31 
TECHNOLOGIES D-BOX INC. 2012-03-31 
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Date du 
document 

BRITISH COLUMBIA FERRY SERVICES INC. 2012-03-31 
CATEGORIE ACTIONS AMERICAINES DE BASE INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE ACTIONS AMERICAINES GRANDE CAPITALISATION IG FI 
(#6103) 

2012-03-31 

CATEGORIE ACTIONS AMERICAINES INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE ACTIONS CANADIENNES DE BASE INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE ACTIONS CANADIENNES IG BEUTEL GOODMAN (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE ACTIONS CANADIENNES IG BISSETT (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE ACTIONS CANADIENNES IG FI (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE ACTIONS CANADIENNES INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE ACTIONS ETRANGERES IG MACKENZIE IVY (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE ACTIONS EUROPEENNE INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE ACTIONS EUROPEENNES MOYENNE CAPITALISATION 
INVESTORS (#6103) 

2012-03-31 

CATEGORIE ACTIONS INTERNATIONALES INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE ACTIONS INTERNATIONALES IG TEMPLETON (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE ACTIONS INTERNATIONALES IG FI (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE ACTIONS JAPONAISES INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE ACTIONS MONDIALES IG AGF (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE ACTIONS NORD-AMERICAINES INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE CANADIENNE CROISSANCE PETITE CAPITALISATION 
INVESTORS (#6103) 

2012-03-31 

CATEGORIE CANADIENNE PETITE CAPITALISATION INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE CANADIENNE VALEUR GRANDE CAPITALISATION INVESTORS 
(#6103) 

2012-03-31 

CATEGORIE CHINE ELARGIE INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE CROISSANCE ACTIONS CANADIENNES IG MACKENZIE 
MAXXUM (#6103) 

2012-03-31 

CATEGORIE CROISSANCE CANADIENNE DIVERSIFIEE IG AGF (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE CROISSANCE CANADIENNE INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE CROISSANCE CANADIENNE IG AGF (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE CROISSANCE E.-U. IG AGF (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE CROISSANCE E.-U. IG PUTNAM (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE CROISSANCE MAXIMALE ETATS-UNIS IG MACKENZIE 
UNIVERSAL (#6103) 

2012-03-31 

CATEGORIE CROISSANCE MONDIALE IG MACKENZIE UNIVERSAL (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE CROISSANCE PANASIATIQUE INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE DECOUVERTES E.-U. INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE ENTREPRISES QUEBECOISES INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE EUROPE IG MACKENZIE IVY (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE FUSIONS ET ACQUISITIONS INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE GESTION DU RENDEMENT INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE GLOBALE INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE GLOBALE SCIENCE ET TECHNOLOGIE INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE GLOBALE SERVICES FINANCIERS INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE GLOBALE SOINS DE SANTE INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE INTERNATIONALE PACIFIQUE INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE ISR SUMMAMC INVESTORSMC (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE MARCHES EMERGENTS IG MACKENZIE UNIVERSAL (#6103) 2012-03-31 
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CATEGORIE MONDIALE INFRASTRUCTURE INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE MONDIALE ISR SUMMA INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE MONDIALE METAUX PRECIEUX IG MACKENZIE (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE MONDIALE PRODUITS DE CONSOMMATION INVESTORS 
(#6103) 

2012-03-31 

CATEGORIE MONDIALE RESSOURCES NATURELLES INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE MONDIALE VALEUR IG MACKENZIE CUNDILL (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE PETITE CAPITALISATION INTERNATIONALE INVESTORS 
(#6103) 

2012-03-31 

CATEGORIE PETITE CAPITALISATION E.-U. INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE PORTEFEUILLE DE CROISSANCE ACCENT CANADA ALLEGRO 
(#6103) 

2012-03-31 

CATEGORIE PORTEFEUILLE DE CROISSANCE ALLEGRO (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE PORTEFEUILLE DE CROISSANCE EQUILIBRE ACCENT CANADA 
ALLEGRO (#6103) 

2012-03-31 

CATEGORIE PORTEFEUILLE DE CROISSANCE EQUILIBRE ALLEGRO (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE PORTEFEUILLE EQUILIBRE ALLEGRO (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE RENDEMENT EN CAPITAL A COURT TERME INVESTORS 
(#6103) 

2012-03-31 

CATEGORIE RENDEMENT EN CAPITAL INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
CATEGORIE VALEUR GRANDE CAPITALISATION E.-U. INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
CONNOR, CLARK & LUNN FINANCIAL OPPORTUNITIES FUND 2012-03-31 
FONDS AMERICAIN A REVENU ELEVE IG PUTNAM (#6103) 2012-03-31 
FONDS CANADIEN A REVENU ELEVE INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS CANADIEN CROISSANCE PETITE CAPITALISATION INVESTORS 
(#6103) 

2012-03-31 

FONDS CANADIEN DE RESSOURCES NATURELLES INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS CANADIEN EQUILIBRE IG AGF (#6103) 2012-03-31 
FONDS CANADIEN EQUILIBRE IG BEUTEL GOODMAN (#13740) 2012-03-31 
FONDS CANADIEN EQUILIBRE INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS CANADIEN PETITE CAPITALISATION INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS CANADIEN PETITE CAPITALISATION IG BEUTEL GOODMAN (#13740) 2012-03-31 
FONDS CANADIEN VALEUR GRANDE CAPITALISATION INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS CHINE ELARGIE INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS D'ACTIONS AMERICAINES DE BASE INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS D'ACTIONS AMERICAINES GRANDE CAPITALISATION IG FI (#6103) 2012-03-31 
FONDS D'ACTIONS AMERICAINES INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS D'ACTIONS AMERICAINES PROFIL (#6103) 2012-03-31 
FONDS D'ACTIONS CANADIENNES DE BASE INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS D'ACTIONS CANADIENNES IG BEUTEL GOODMAN (#13740) 2012-03-31 
FONDS D'ACTIONS CANADIENNES IG BISSETT (#6103) 2012-03-31 
FONDS D'ACTIONS CANADIENNES IG FI (#6103) 2012-03-31 
FONDS D'ACTIONS CANADIENNES INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS D'ACTIONS CANADIENNES PROFIL (#6103) 2012-03-31 
FONDS D'ACTIONS EUROPEENES INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS D'ACTIONS EUROPEENES MOYENNE CAPITALISATION INVESTORS 
(#6103) 

2012-03-31 

FONDS D'ACTIONS INTERNATIONALES INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS D'ACTIONS INTERNATIONALES IG TEMPLETON (#6103) 2012-03-31 
FONDS D'ACTIONS INTERNATIONALES IG FI (#6103) 2012-03-31 
FONDS D'ACTIONS INTERNATIONALES PROFIL (#6103) 2012-03-31 
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FONDS D'ACTIONS JAPONAISES INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS D'ACTIONS MONDIALES IG AGF (#6103) 2012-03-31 
FONDS D'ACTIONS NORD-AMERICAINES INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS D'ENTREPRISES QUEBECOISES INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS D'OBLIGATIONS A RENDEMENT REEL INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS D'OBLIGATIONS CANADIENNES INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS D'OBLIGATIONS DE SOCIÉTÉS CANADIENNES INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS DE BIENS IMMOBILIERS INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS DE CROISSANCE CANADIEN DIVERSIFIE IG AGF (#6103) 2012-03-31 
FONDS DE CROISSANCE CANADIEN IG AGF (#6103) 2012-03-31 
FONDS DE CROISSANCE CANADIEN INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS DE CROISSANCE D'ACTIONS CANADIENNES IG MACKENZIE 
MAXXUM (#6103) 

2012-03-31 

FONDS DE CROISSANCE DE DIVIDENDES AMERICAINS INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS DE CROISSANCE DE DIVIDENDES EUROPEENS INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS DE CROISSANCE E.-U. IG AGF (#6103) 2012-03-31 
FONDS DE CROISSANCE E.-U. IG PUTNAM (#6103) 2012-03-31 
FONDS DE CROISSANCE PANASIATIQUE INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS DE DIVIDENDES ET DE CROISSANCE IG MACKENZIE MAXXUM 
(#6103) 

2012-03-31 

FONDS DE DIVIDENDES INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS DE MARCHE MONETAIRE CANADIEN INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS DE MARCHE MONETAIRE E.U. INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS DE MARCHE MONETAIRE PLUS INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS DE MARCHES EMERGENTS PROFIL (#6103) 2012-03-31 
FONDS DE REPARTITION CANADIEN IG FI (#6103) 2012-03-31 
FONDS DE REVENU D'ACTIONS CANADIENNES INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS DE REVENU GROUPE INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS DE REVENU IG MACKENZIE (#6103) 2012-03-31 
FONDS DE TITRES A REVENU FIXE PROFIL (#6103) 2012-03-31 
FONDS DECOUVERTES E.U. INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS DU MARCHE MONETAIRE PROFIL (#6103) 2012-03-31 
FONDS DU REVENU A COURT TERME GROUPE INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS EUROPEEN IG MACKENZIE IVY (#6103) 2012-03-31 
FONDS FUSIONS ET ACQUISITIONS INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS GLOBAL D'OBLIGATIONS INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS GLOBAL INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS GLOBAL SCIENCE ET TECHNOLOGIE INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS GLOBAL SERVICES FINANCIERS INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS HYPOTHECAIRE ET DE REVENU A COURT TERME INVESTORS 
(#6103) 

2012-03-31 

FONDS IMMOBILIER MONDIAL INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS INTERNATIONAL PACIFIQUE INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS ISR SUMMA INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS MONDIAL DE DIVIDENDES INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS MONDIAL ISR SUMMA INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
FONDS MONDIAL VALEUR IG MACKENZIE CUNDILL (#6103) 2012-03-31 
FONDS MUTUEL INVESTORS DU CANADA (#6103) 2012-03-31 
FONDS VALEUR GRANDE CAPITALISATION E.-U. INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
HANWEI ENERGY SERVICES CORP. 2012-03-31 
MITEL NETWORKS CORPORATION 2012-04-30 
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PORTEFEUILLE DE CROISSANCE INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
PORTEFEUILLE DE CROISSANCE PLUS INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
PORTEFEUILLE DE CROISSANCE RETRAITE INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
PORTEFEUILLE DE RETRAITE PLUS INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
PORTEFEUILLE DE REVENU INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
PORTEFEUILLE DE REVENU MENSUEL ALTO (#21940) 2012-03-31 
PORTEFEUILLE DE REVENU MENSUEL ET DE CROISSANCE ALTO (#21940) 2012-03-31 
PORTEFEUILLE DE REVENU MENSUEL ET DE CROISSANCE BONIFIEE ALTO 
(#21940) 

2012-03-31 

PORTEFEUILLE DE REVENU MENSUEL ET DE CROISSANCE MONDIALE 
ALTO (#6103) 

2012-03-31 

PORTEFEUILLE DE REVENU PLUS INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
PORTEFEUILLE DYNAMIQUE ACCENT CANADA ALLEGRO (#6103) 2012-03-31 
PORTEFEUILLE DYNAMIQUE ACCENT CANADA ALTO (#21940) 2012-03-31 
PORTEFEUILLE DYNAMIQUE ALLEGRO (#6103) 2012-03-31 
PORTEFEUILLE DYNAMIQUE ALTO (#21940) 2012-03-31 
PORTEFEUILLE FLEX A REVENU FIXE INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
PORTEFEUILLE MODERE ALLEGRO (#6103) 2012-03-31 
PORTEFEUILLE MODERE ALTO (#21940) 2012-03-31 
PORTEFEUILLE MODERE DYNAMIQUE ACCENT CANADA ALLEGRO (#6103) 2012-03-31 
PORTEFEUILLE MODERE DYNAMIQUE ACCENT CANADA ALTO (#21940) 2012-03-31 
PORTEFEUILLE MODERE DYNAMIQUE ALLEGRO (#6103) 2012-03-31 
PORTEFEUILLE MODERE DYNAMIQUE ALTO (#21940) 2012-03-31 
PORTEFEUILLE PILIER I INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
PORTEFEUILLE PILIER II INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
PORTEFEUILLE PILIER III INVESTORS (#6103) 2012-03-31 
PORTEFEUILLE PRUDENT ALLEGRO (#6103) 2012-03-31 
PORTEFEUILLE PRUDENT ALTO (#21940) 2012-03-31 
PORTEFEUILLE PRUDENT MODERE ALLEGRO (#6103) 2012-03-31 
PORTEFEUILLE PRUDENT MODERE ALTO (#21940) 2012-03-31 
TECHNOLOGIES D-BOX INC. 2012-03-31 
 

CIRCULAIRES EN VUE DE LA SOLLICITATION DE PROCURATION 

  
Date du 
document 

ATLATSA RESOURCES CORPORATION 
 

CANACCORD FINANCIAL INC. 
 

CINRAM INTERNATIONAL INCOME FUND 
 

EXPLORATION AMSECO LTEE 
 

HIGH RIVER GOLD MINES LTD 
 

LEGG MASON, INC. 
 

RESEARCH IN MOTION LIMITED 
 

SLAM EXPLORATION LTD. 
 

SYSTEMES MEDICAUX LMS INC. 
 

VELAN INC. 
 

 

NOTICE ANNUELLE 
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CONNOR, CLARK & LUNN FINANCIAL OPPORTUNITIES FUND 2012-03-31 
FIDUCIE AVANTAGE A COURT TERME CI (#3673) 2012-03-31 
FIDUCIE DE GESTION DU REVENU AVANTAGE SELECT (#3673) 2012-03-31 
FIDUCIE DE RENDEMENT DIVERSIFIE SIGNATURE (#3673) 2012-03-31 
FONDS DE GESTION D'ACTIONS INTERNATIONALES SELECT (#3673) 2012-03-31 
FONDS DE GESTION D'ACTIONS AMERICAINES SELECT (#3673) 2012-03-31 
FONDS DE GESTION D'ACTIONS CANADIENNES SELECT (#3673) 2012-03-31 
FONDS DE REVENU AVANTAGE CI (#3673) 2012-03-31 
GLV INC. 2012-03-31 
HANWEI ENERGY SERVICES CORP. 2012-03-31 
MITEL NETWORKS CORPORATION 2012-04-30 
RESSOURCES CARTIER INC. 2011-12-31 
TECHNOLOGIES D-BOX INC. 2012-03-31 
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ANNEXE 2   DÉCLARATIONS D'INITIÉS CONFORMES (FORMAT ÉLECTRONIQUE - SEDI) 

 

Liste des symboles SEDI 
À partir du 1

er
 novembre 2010, le délai de dépôt d'une déclaration d'initié passera donc à cinq jours civils (sauf pour les déclarations initiales). 

  RELATIONS AVEC L'ÉMETTEUR ASSUJETTI 
1 :  Émetteur assujetti ayant acquis ses propres titres 
2 :  Filiale de l'émetteur assujetti 
3 :  Porteur de titres qui détient en propriété véritable 

ou contrôle plus de % des titres d'un émetteur 
assujetti (Loi sur les valeurs mobilières du 
Québec – 10 % d'une catégorie d’actions) 
comportant le droit de vote ou droit de participer, 
sans limite, au bénéfice et au partage en cas de 
liquidation. 

4 :  Administrateur d'un émetteur assujetti 
5 :  Dirigeant d'un émetteur assujetti 
6 :  Administrateur ou dirigeant d'un porteur de titres 

visé en 3 
7 :  Administrateur ou dirigeant d'un initié à l’égard de 

l'émetteur assujetti ou d'une filiale de l'émetteur 
assujetti, autre que 4, 5 et 6 

8 :  Initié présumé – six mois avant de devenir initié 
NATURE DE L'OPÉRATION 
Généralités 
00 :  Solde d’ouverture – Déclaration initiale format 

SEDI 
10 :  Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 
11 :  Acquisition ou aliénation effectuée privément 
15 :  Acquisition ou aliénation au moyen d’un 

prospectus 
16 :  Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense 

de prospectus 
22 :  Acquisition ou aliénation suivant une offre 

publique d'achat, un regroupement ou une 
acquisition 

30 :  Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d’actionnariat 

35 :  Dividende en actions 
36 :  Conversion ou échange 
37 :  Division ou regroupement d'actions 
38 :  Rachat – annulation 
40 :  Vente à découvert 
 

45 :  Contrepartie d'un bien 
46 :  Contrepartie de services 
47 :  Acquisition ou aliénation par don 
48 :  Acquisition par héritage ou aliénation par legs 
Dérivés émis par l’émetteur 
50 :  Attribution d’options 
51 :  Levée d'options 
52 :  Expiration d’options 
53 :  Attribution de bons de souscription 
54 :  Exercice de bons de souscription 
55 :  Expiration de bons de souscription 
56 :  Attribution de droits de souscription 
57 :  Exercice de droits de souscription 
58 :  Expiration de droits de souscription 
59 :  Exercice au comptant 
Dérivés émis par un tiers 
70 :  Acquisition ou aliénation (vente initiale) d’un dérivé 

émis par un tiers 
71 :  Exercice d’un dérivé émis par un tiers 
72 :  Autre règlement d’un dérivé émis par un tiers 
73 :  Expiration d’un dérivé émis par un tiers 
Divers 
90 :  Changements relatifs à la propriété 
97 :  Autres 
99 :  Correction d’information 
NATURE DE L’EMPRISE 
D :  Propriété directe 
I :  Propriété indirecte 
C :  Contrôle 
AUTRES MENTIONS 
O :  Opération originale 
M :  Première modification 
M' :  Deuxième modification 
M'' :  Troisième modification, etc. 
R :  Opération déclarée hors délai (en retard). 
 

* :  L'astérisque en regard d'un solde de clotûre 
signifie que l'initié ou son agent déposant a aussi 
indiqué un solde calculé par lui-même lorsque 
l'opération a été déposée. 

AVIS 
L'information publiée dans cette annexe est tirée du 
rapport hebdomadaire produit par le Système 
électronique de déclaration des initiés (SEDI).  

Les initiés ou leurs agents autorisés sont 

responsables des informations entrées dans le 

système et, par conséquent, de celles contenues 

dans le présent rapport. L'information entrée 

directement dans SEDI prévaut toutefois sur celle 

présentée cidessous. Certaines informations entrées 

par les initiés ou leurs agents, qui ne sont pas 

automatiquement traduites par le système, peuvent 

être publiées en français ou en anglais. Le 

personnel de l’Autorité rappelle aux initiés qu'ils 

doivent, en vertu de la Loi sur les valeurs 

mobilières, déclarer leur emprise ou une 

modification à leur emprise sur les titres d'un 

émetteur assujetti au Québec dans un délai de 10 

jours, sauf dans certains cas précis. Ces opérations 

doivent être rapportées de façon exacte et claire. 

Pour informations, veuillez communiquer avec 

l’Autorité des marchés financiers. 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
  5N Plus Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Investissement Québec 3   O 2012-06-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2012-06-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 179 400 
  Abitibi Royalties Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Williams, Chad 4   O 2012-06-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 0.7700 72 622 
  Acasti Pharma Inc.                   
      Actions ordinaires (Actions de catégorie A)                   
        Massrieh, Wael 5 R O 2012-05-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     10 000 
      Bons de souscription Groupe 1WA                   
        Massrieh, Wael 5   O 2012-05-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-05-25 D 53 - Attribution de bons de souscription 125 000 0.2500 125 000 
      Bons de souscription Groupe 4WA                   
        Massrieh, Wael 5   O 2012-05-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-05-25 D 53 - Attribution de bons de souscription 5 000 0.5000 5 000 
      Options Groupe 11A                   
        Massrieh, Wael 5   O 2012-05-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-05-25 D 50 - Attribution d'options 50 000 2.1000 50 000 
        Simard, Eric 5   O 2012-05-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2012-05-25 D 50 - Attribution d'options 75 000 2.1000 75 000 
      Options Groupe 1A                   
        Massrieh, Wael 5   O 2012-05-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-05-25 D 50 - Attribution d'options 50 000 0.2500 50 000 
      Options Groupe 3A                   
        Simard, Eric 5   O 2012-05-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-05-25 D 50 - Attribution d'options 25 000 0.7500 25 000 
      Options Groupe 4A                   
        Massrieh, Wael 5   O 2012-05-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-05-25 D 50 - Attribution d'options 30 000 1.4000 30 000 
  ACTIVEnergy Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Activenergy Income Fund 1   O 2012-06-12 D 38 - Rachat ou annulation 500 6.7400 23 480 770 
      O 2012-06-14 D 38 - Rachat ou annulation 400 6.7000 23 481 170 
  Advantaged Canadian High Yield Bond Fund                   
      Parts de fiducie Class A                   
        Tepsich, Paul Michael 7   O 2011-03-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 500 8.5700 6 500* 
          Nancy Fox PI   O 2011-03-31 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-06-18 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 600 8.5700 4 600* 
          RESP PI   O 2011-03-31 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-06-19 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 8.5700 400* 
  Africo Resources Ltd.                   
      Options                   
        Ehrensberger, Beat 4   O 2011-06-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-06-11 D 50 - Attribution d'options 200 000 1.0000 200 000 
        Forster, Charles 4   O 2011-06-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-06-11 D 50 - Attribution d'options 200 000 1.0000 200 000 
  Ag Growth International Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Anderson, Gary Keith 4, 5   O 2012-06-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 34.0400 83 912 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2012-06-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 34.1200 84 112 
      O 2012-06-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 34.1300 84 412 
      O 2012-06-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 34.1400 84 812 
      O 2012-06-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 800 34.1500 85 612 
          BMO Nesbitt Burns in trust for Kathleen Anderson RRSP 
6060775613 PI   O 2009-06-03 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-06-18 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 700 34.1400 700 
      O 2012-06-18 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 300 34.1500 2 000 
  Akita Drilling Ltd.                   
      Actions sans droit de vote                   
        AKITA DRILLING 1   O 2012-06-12 D 38 - Rachat ou annulation 2 973 9.8598 2 973 
      O 2012-06-12 D 38 - Rachat ou annulation (2 973)   0 
      O 2012-06-14 D 38 - Rachat ou annulation 2 973 9.8629 2 973 
      O 2012-06-14 D 38 - Rachat ou annulation (2 973)   0 
      O 2012-06-15 D 38 - Rachat ou annulation 2 973 9.9800 2 973 
      O 2012-06-15 D 38 - Rachat ou annulation (2 973)   0 
  Alacer Gold Corp.                   
      CHESS Depositary Interests                   
        Newman, Chris 5   O 2012-06-12 D 36 - Conversion ou échange 2 267   229 130 
      RSU                   
        Newman, Chris 5   O 2012-06-12 D 38 - Rachat ou annulation (2 267)   45 519 
  ALAMOS GOLD INC                   
      Actions ordinaires                   
        McCluskey, John 4, 5   O 2012-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 700) 18.0363 361 700 
  Alaris Royalty Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Colabella, Manijeh Rachel 5   O 2012-06-15 D 97 - Autre 49   7 844 
        Driscoll, Darren John 5   O 2012-06-15 D 97 - Autre 212   183 710 
        King, Stephen Walter 4, 5   O 2012-06-15 D 97 - Autre 282   363 008 
        Neldner, Sherri 5   O 2012-06-15 D 97 - Autre 33   2 115 
        Reid, Stephen 5   O 2012-06-15 D 97 - Autre 85   236 660 
  Alimentation Couche-Tard Inc.                   
      Actions à droit de vote subalterne Catégorie B                   
        Morgan, David 5                 
          Administrateur du régime PI   O 2012-06-10 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     13 
      Options                   
        Morgan, David 5   O 2012-06-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     3 460 
      Unité d'action différée                   
        Bourque, Nathalie 4   O 2012-06-13 D 46 - Contrepartie de services 37 41.4300   
      M 2012-06-13 D 46 - Contrepartie de services 37 41.4300 581 
        Fortin, Richard 4, 7, 6, 

5   O 2012-06-13 D 46 - Contrepartie de services 37 41.4300   
      M 2012-06-13 D 46 - Contrepartie de services 37 41.4300 1 598 
        Kau, Mélanie 4   O 2012-06-13 D 46 - Contrepartie de services 37 41.4300   
      M 2012-06-13 D 46 - Contrepartie de services 37 41.4300 15 350 
        Sauriol, Jean-Pierre 4   O 2012-06-13 D 46 - Contrepartie de services 37 41.4300   
      M 2012-06-13 D 46 - Contrepartie de services 37 41.4300 20 919 
        Turmel, Jean 4   O 2012-06-13 D 46 - Contrepartie de services 37 41.4300   
      M 2012-06-13 D 46 - Contrepartie de services 37 41.4300 25 313 
      Unité d'action fictive                   
        Lapointe, Francis 5   O 2012-06-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-06-11 D 46 - Contrepartie de services 2 162 41.6300   
      M 2012-06-11 D 46 - Contrepartie de services 2 162 41.6300 2 162 
        Morgan, David 5   O 2012-06-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     751 
      O 2012-06-10 D 46 - Contrepartie de services 1 313 41.6300   
      M 2012-06-10 D 46 - Contrepartie de services 1 313 41.6300 2 064 
  Allied Properties Real Estate Investment Trust                   
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      Options                   
        Emory, Michael R. 4, 5   O 2012-06-13 D 51 - Exercice d'options (10 000) 12.3400 784 054 
      O 2012-06-13 D 51 - Exercice d'options (5 000) 12.3400 779 054 
      O 2012-06-14 D 51 - Exercice d'options (5 000) 12.3400 774 054 
        Jacobs, Wayne Lester 5   O 2012-06-12 D 51 - Exercice d'options (28 000) 19.3900 160 721 
      O 2012-06-13 D 51 - Exercice d'options (21 300) 19.3900 139 421 
      O 2012-06-14 D 51 - Exercice d'options (10 897) 21.9100 128 524 
      O 2012-06-14 D 51 - Exercice d'options (12 103) 19.3900 116 421 
      O 2012-06-18 D 51 - Exercice d'options (5 467) 21.9100 110 954 
      O 2012-06-18 D 51 - Exercice d'options (10 000) 12.3400 100 954 
      Parts                   
        Emory, Michael R. 4, 5   O 2012-06-13 D 51 - Exercice d'options 10 000 12.3400 256 708 
      O 2012-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 28.3122 251 708 
      O 2012-06-13 D 51 - Exercice d'options 5 000 12.3400 261 708 
      O 2012-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 28.2994 246 708 
      O 2012-06-14 D 51 - Exercice d'options 5 000 12.3400 261 708 
      O 2012-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 28.3334 256 708 
        Griffiths, James Clark 4                 
          RRSP PI   O 2012-06-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 28.3500 7 000 
        Jacobs, Wayne Lester 5   O 2012-06-12 D 51 - Exercice d'options 28 000 19.3900 79 832 
      O 2012-06-13 D 51 - Exercice d'options 21 300 19.3900 79 832 
      O 2012-06-14 D 51 - Exercice d'options 10 897 21.9100 67 729 
      O 2012-06-14 D 51 - Exercice d'options 12 103 19.3900 79 832 
      O 2012-06-18 D 51 - Exercice d'options 5 467 21.9100 69 832 
      O 2012-06-18 D 51 - Exercice d'options 10 000 12.3400 79 832 
      O 2012-06-11 D 40 - Vente à découvert (28 000) 28.3094   
    R M 2012-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (28 000) 28.3094 51 832 
    R O 2012-06-12 D 40 - Vente à découvert (21 300) 28.3047 58 532 
      O 2012-06-13 D 40 - Vente à découvert (23 000) 28.3768   
    R M 2012-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (23 000) 28.3768 56 832 
      O 2012-06-14 D 40 - Vente à découvert (15 467) 28.3413   
      M 2012-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (15 467) 28.3413 64 365 
  Alphinat inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Ste-Marie, Benoit 4   O 2012-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 0.0550 1 500 000* 
  Altus Group Limited                   
      Actions ordinaires                   
        Chande, Narendra 5   O 2012-04-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     43 938 
      Options                   
        Chande, Narendra 5   O 2012-04-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2012-04-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     20 446 
    R O 2012-04-05 D 50 - Attribution d'options 5 000   25 446 
      O 2012-04-05 D 50 - Attribution d'options 5 000   30 446 
      O 2012-04-05 D 50 - Attribution d'options 5 000   35 446 
        Pasini, Flora Anna 5   O 2012-02-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2012-04-05 D 50 - Attribution d'options 6 667   6 667 
      O 2012-04-05 D 50 - Attribution d'options 6 667   13 334 
      O 2012-04-05 D 50 - Attribution d'options 6 666   20 000 
  American Natural Energy Corporation                   
      Options                   
        Bayley, Brian Eric 4   O 2012-06-15 D 50 - Attribution d'options 50 000 0.7400 150 000 
  Anconia Resources Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        clement, denis arthur 4   O 2012-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 180 000 0.1200 180 000* 
  Anderson Energy Ltd.                   
      Options                   
        Chicoine, Blaine Morris 5   O 2012-06-18 D 52 - Expiration d'options (267 424)   742 050 
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  Arsenal Energy Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Mitchell, Bruce 3   O 2012-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 8 500 0.4850 16 296 200 
      O 2012-06-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 92 000 0.4950 16 388 200 
          Forwarders Properties Ltd. PI   O 2012-05-09 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-06-15 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 210 500 0.4850 210 500 
      O 2012-06-18 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 500 0.4850 212 000 
      O 2012-06-19 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 500 0.4850 215 500 
  Aston Hill Financial Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Calvin, Bruce 4   O 2012-06-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     50 000 
      Options                   
        Calvin, Bruce 4   O 2012-06-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2012-06-06 D 50 - Attribution d'options 50 000 1.3000 50 000 
  ATS Automation Tooling Systems Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        McAusland, David L. 4   O 2010-06-09 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 8.2500 5 000 
      O 2012-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 500 8.2100 8 500 
      O 2012-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 500 8.2000 10 000 
  Aurora Oil & Gas Limited                   
      Ordinary Shares                   
        Lusted, Ian 4                 
          Everzen Holding Pty Ltd PI   O 2012-06-13 I 90 - Changements relatifs à la propriété (60 000)   833 950 
          IG Lusted Pty Ltd ATF Lusted Family Superannuation Fund PI   O 2012-06-13 I 90 - Changements relatifs à la propriété 60 000   80 000 
        Wasylucha, Darren Wade 5   O 2012-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 3.1000 8 000 
  AutoCanada Inc.                   
      Restricted share units                   
        Orysiuk, Thomas Louis 7, 6   O 2012-06-15 D 35 - Dividende en actions 486   37 751* 
        Priestner, Patrick John 7, 6, 3   O 2012-06-15 D 35 - Dividende en actions 391   30 369* 
        Rose, Stephen Richard Edward 5   O 2012-06-15 D 35 - Dividende en actions 288   22 395* 
  Banque Canadienne Imperiale de Commerce                   
      Actions ordinaires                   
        Le Pan, Nicholas D'Orr 4   O 2012-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 70.7000 1 626 
      O 2012-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (60) 70.6900 1 566 
  Banque de Montréal                   
      Actions ordinaires                   
        Downe, William 5   O 2012-06-19 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (4 250) 55.7300 205 950 
          William and Robin Family Foundation PI   O 2002-12-20 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-06-19 I 47 - Acquisition ou aliénation par don 4 250 55.7300 4 250 
        Techar, Frank J. 5   O 2012-06-19 D 51 - Exercice d'options 25 250 40.8500 56 050 
      O 2012-06-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (25 250) 55.7300 30 800 
      O 2012-06-19 D 51 - Exercice d'options 4 800 40.8500 35 600 
      Options                   
        Techar, Frank J. 5   O 2012-06-19 D 51 - Exercice d'options (25 250) 40.8500 667 967 
      O 2012-06-19 D 51 - Exercice d'options (4 800) 40.8500 663 167 
  BANQUE LAURENTIENNE DU CANADA                   
      Actions ordinaires                   
        Bastarache, Lise 4   O 2012-06-14 D 46 - Contrepartie de services 164 45.8380 3 890 
        Bazin, Jean 4   O 2012-06-14 D 46 - Contrepartie de services 163 45.8380 5 133 
        Genest, Pierre 4   O 2012-06-14 D 46 - Contrepartie de services 348 45.8380 7 239 
        Orange, Jacqueline C. 4   O 2012-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 48 45.2000 5 282 
        Poulin, Marie-France 4   O 2012-06-14 D 46 - Contrepartie de services 164 45.8380 4 103 
        Savoy, Michelle Renee 4   O 2012-03-20 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-06-14 D 46 - Contrepartie de services 370 45.8380 370 
        Wener, Jonathan I. 4   O 2012-06-14 D 46 - Contrepartie de services 163 45.8380 3 934 
      Droits à la plus value-DPVA/Stock Appreciation Rights-SARs                   
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        Berbiche, Yassir 5   O 2012-06-13 D 59 - Exercice au comptant (1 625)   2 500 
      O 2012-06-13 D 59 - Exercice au comptant (2 500)   0 
        Marquis, Louis 5   O 2012-06-13 D 59 - Exercice au comptant (5 000)   10 000 
  Bellatrix Exploration Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        BLAIR, TIMOTHY 5   O 2012-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 577 3.0300 12 245 
        Brown, Edward John 5   O 2012-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 606 3.0300 82 881 
          Kathy Brown - RRSP PI   O 2012-06-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 606 3.0300 31 843 
        Chisholm, Duncan Andre 5   O 2012-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 646 3.0300 1 164 
        Oicle, Russell G. 5   O 2012-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 139 3.0300 55 269 
        Ulmer, Garrett 5   O 2012-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 218 3.0300 7 557 
        Woo, Ving Yee 5   O 2012-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 759 3.0300 346 668 
  Boardwalk Real Estate Investment Trust                   
      Parts de fiducie                   
        Russell, Lisa Maureen 5   O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 59.0000 3 926 
  Bombardier Inc.                   
      Actions à droit de vote subalterne Classe B/ Class B Shares ( 
Subordinate Voting)                   
        Bachant, Raymond 5   O 2012-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (24 227) 3.7754 40 336 
        Navarri, André 5   O 2012-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (13 305) 3.7754 389 966 
        Reid, Frederick 7   O 2012-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (15 180) 3.7754 49 190 
        RIDOLFI, STEVEN 5   O 2012-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (20 836) 3.7754 119 457 
        TROGER, Laurent René Octave 5   O 2012-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (7 013) 3.7754 67 295 
        Wennberg, Ake Bjorn 7   O 2012-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (16 921) 3.7754 95 748 
      Deferred Stock Units/Unités d'actions différées                   
        Martel, Eric 5   O 2011-08-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2011-08-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     27 270 
      O 2012-06-09 D 35 - Dividende en actions 2 222 3.7400 49 492 
  Bonavista Energy Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Kobelka, Dean Mark 5   O 2012-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 15.9700 45 130 
      O 2012-06-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 500 14.7000 46 630 
        MacPhail, Keith A.J. 4, 5   O 2012-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (55 000) 13.8700 3 100 137 
        Mullane, Tom 5   O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 14.4500 77 791 
        Robinson, Lynda Julie 5   O 2012-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 600 14.1600 17 899 
      O 2012-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 14.1200 17 999 
  Bowood Energy Inc                   
      Options                   
        Gahagan, Michelle 4   O 2012-06-09 D 52 - Expiration d'options (150 000) 0.1700 850 000 
  Brand Leaders Income Fund                   
      Parts                   
        Brand Leaders Income Fund 1   O 2012-06-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500   500 
      O 2012-06-19 D 38 - Rachat ou annulation (500)   0 
      O 2012-06-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400   400 
      O 2012-06-19 D 38 - Rachat ou annulation (400)   0 
        Kovacs, Michael 4, 5   O 2012-06-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 10.6600 6 400 
  C.A. Bancorp Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        The K2 Principal Fund L.P. 3   O 2012-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 19 400 2.8735 1 367 000 
      O 2012-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 35 200 2.8878 1 402 200 
  CAE Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Branco, Sonya 5   O 2012-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (550) 9.9500 1 212 
        Cormier, Bernard 5   O 2012-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 500 9.7400 5 686 
  Calian Technologies Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Calian Technologies Ltd 1   O 2012-06-11 D 38 - Rachat ou annulation 300 19.7400 300 
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      O 2012-06-11 D 38 - Rachat ou annulation (300)   0 
      O 2012-06-13 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 19.7000 1 000 
      O 2012-06-13 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   0 
      O 2012-06-14 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 19.6300 1 000 
      O 2012-06-14 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   0 
      O 2012-06-15 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 19.8100 1 000 
      O 2012-06-15 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   0 
      O 2012-06-18 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 19.6500 1 000 
      O 2012-06-18 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   0 
  Canaccord Financial Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Cuthbert, Michael John 5                 
          HSBC InvestDirect PI   O 2009-03-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-05-24 I 57 - Exercice de droits de souscription 788   788 
    R O 2012-05-24 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (420) 6.1003 368 
      O 2012-06-14 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (368) 5.1950 0 
        Goldberg, Barry 7                 
          Canaccord Genuity Corp. PI   M 2012-05-24 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 000 6.0971 100 000 
      O 2010-04-23 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-06-15 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (50 000) 5.2300 50 000 
          Computershare Trust Company of Canada PI   O 2012-05-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 000 6.0971   
      Droits Restricted Share Units                   
        Cuthbert, Michael John 5   O 2012-05-24 D 57 - Exercice de droits de souscription (788)   28 953 
    R O 2012-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 486 6.1267 35 439 
  Canadian Energy Services & Technology Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Swanston, Paul Edward 5   O 2012-06-12 D 51 - Exercice d'options 800 1.8400 14 198 
      O 2012-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (800) 10.0000 13 398 
      Options                   
        Swanston, Paul Edward 5   O 2012-06-12 D 51 - Exercice d'options (800) 1.8400 64 200 
  Canadian Natural Resources Limited                   
      Actions ordinaires                   
        Jocksch, Terry James 5   O 2012-06-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 28.9000 137 998 
    R O 2012-06-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 29.0000 138 498 
        MacPhail, Keith A.J. 4   O 2012-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (15 000) 27.1300 445 001 
      O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 310) 27.6000 437 691 
  Canadian Oil Recovery & Remediation Enterprises Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Lorenzo, John Michael 4                 
          Bourgnine Holdings Ltd. PI   O 2012-06-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 11 000 0.1856 3 810 342 
      O 2012-06-14 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 9 500 0.1963 3 819 842 
      O 2012-06-15 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 0.1982 3 839 842 
      O 2012-06-18 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 0.2112 3 841 842 
  Canadian Oil Sands Limited                   
      Actions ordinaires                   
        Bourne, Ian Alexander 4   O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 052 19.0000 17 194 
        Coutu, Marcel R. 4, 5 R O 2012-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (50 000) 20.7500 1 319 222 
    R O 2012-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (25 000) 21.0000 1 294 222 
        Hagerman, Allen R. 5   O 2012-06-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (25 403) 19.5000 90 525 
        LOWRY, Donald James 4   O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 694 19.0000 20 678 
        Raiss, Sarah 4   O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 052 19.0000 1 959 
        Shultz, C.E. (Chuck) 4   O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 052 19.0000 106 494 
        Sirrs, David 5   O 2012-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 600 19.4200 1 650 
        Twiss, Wesley R. 4   O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 197 19.0000 50 212 
      Deferred Share Units                   
        Grandey, Gerald Wayne 4   O 2012-06-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 693   7 135 
        Read, John K. 4   O 2012-06-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 693   8 653 
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        Sangster, Brant G. 4   O 2012-06-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 693   3 189 
        Zaozirny, John Brian 4   O 2012-06-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 693   8 653 
  Canadian Satellite Radio Holdings Inc.                   
      Actions à droit de vote subalterne                   
        Lyons, Stewart 6   O 2012-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 3.9000 13 550 
  Canadian Spirit Resources Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Elmag Investments inc. 3   O 2012-06-19 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 2 925 000 0.3000 17 642 500 
  Canadian Utilities Limited                   
      Actions privilégiées Series AA                   
        Booth, Robert T. 4   O 2003-05-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-06-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 500 25.0000 1 500 
  Canadian Western Bank                   
      Actions ordinaires                   
        Wright, John Charles 5   O 2012-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 25.8500 135 129 
  Canamex Resources Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Kramer, Robert Kirkwood 4, 5   O 2012-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 0.1050 1 256 667 
        Stark, Michael 4                 
          Stark Kollections PI   O 2012-06-15 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 9 000 0.1150 763 000 
      O 2012-06-15 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 0.1200 764 000 
  Canexus Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Kreuz, Hazel Ann Blair 5   O 2012-06-08 D 51 - Exercice d'options 4 500 4.8900 33 112 
      O 2012-06-08 D 57 - Exercice de droits de souscription 2 843   35 955 
    R O 2012-06-08 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 343) 8.3500 28 612 
      Droits Options Bonus Rights                   
        Kreuz, Hazel Ann Blair 5   O 2012-06-08 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 843)   65 903 
      Options                   
        Kreuz, Hazel Ann Blair 5   O 2012-06-08 D 51 - Exercice d'options (4 500) 4.8900 75 500 
  Canfor Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Pattison, James A. 4, 3                 
          Great Pacific Capital Corp. PI   O 2012-06-13 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 126 300 11.1200 30 009 350 
      O 2012-06-15 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 137 000 11.3600 30 146 350 
  Cangene Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Vivash, John Alfred 4   O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 1.6200 5 000 
  Canlan Ice Sports Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Gellard, Michael F. 5   O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 2.1000 21 500* 
  Canso Credit Income Fund                   
      Exposure to Issuer through Canso Hurricane Fund                   
        Carswell, John Paul 7   O 2012-06-18 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis par un 

tiers 49 205 2.0323 287 301 
      Exposure to Issuer through Canso Long/Short Fund                   
        Carswell, John Paul 7   O 2012-06-18 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis par un 

tiers 13 553 7.3784 25 223 
      Exposure to Issuer through Canso Partners Fund                   
        Carswell, John Paul 7   O 2012-06-18 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis par un 

tiers 9 859 10.1428 89 994 
      Exposure to Issuer through Canso Salvage Fund                   
        Carswell, John Paul 7   O 2012-06-18 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis par un 

tiers 19 071 5.2436 127 197 
  Canuc Resources Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Berlet, Christopher James 4   O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 0.1250 3 574 050 
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nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 8 000 0.1281 3 582 050 
      O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 0.1000 3 572 050 
      O 2012-06-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 0.1000 3 573 550 
      O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 0.1250 3 573 050 
  CanWel Building Materials Group Ltd. (formerly, Canwel 
Holdings Corporation)                   
      Actions ordinaires                   
        Baskerville, Ian 4   O 2012-06-14 D 57 - Exercice de droits de souscription 4 272   120 870 
        Dhillon, Peter 4   O 2012-06-14 D 57 - Exercice de droits de souscription 4 272   27 526 
    R O 2011-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 200) 4.0000 19 621 
    R O 2011-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 700) 4.0000 20 821 
    R O 2011-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 500) 4.0000 25 521 
    R O 2011-05-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 900) 4.0000 27 021 
    R O 2011-05-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 100) 4.0000 37 921 
        Donaldson, Thomas Gerard 4   O 2012-06-14 D 57 - Exercice de droits de souscription 4 272   172 044 
        Dushnisky, Kelvin Paul Michael 4   O 2012-06-14 D 57 - Exercice de droits de souscription 4 272   58 952 
        Melone, Martin 4   O 2012-06-14 D 57 - Exercice de droits de souscription 4 272   9 803 
        Thoma, Siegfried Josef 4   O 2012-06-14 D 57 - Exercice de droits de souscription 4 272   4 272 
      Restricted Equity Common Share Units                   
        Baskerville, Ian 4   O 2012-06-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 938   4 272 
      O 2012-06-14 D 57 - Exercice de droits de souscription (4 272)   0 
        Dhillon, Peter 4   O 2012-06-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 938   4 272 
      O 2012-06-14 D 57 - Exercice de droits de souscription (4 272)   0 
        Donaldson, Thomas Gerard 4   O 2012-06-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 938   4 272 
      O 2012-06-14 D 57 - Exercice de droits de souscription (4 272)   0 
        Dushnisky, Kelvin Paul Michael 4   O 2012-06-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 938   4 272 
      O 2012-06-14 D 57 - Exercice de droits de souscription (4 272)   0 
        Melone, Martin 4   O 2012-06-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 938   4 272 
      O 2012-06-14 D 57 - Exercice de droits de souscription (4 272)   0 
        Thoma, Siegfried Josef 4   O 2012-06-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 938   4 272 
      O 2012-06-14 D 57 - Exercice de droits de souscription (4 272)   0 
  Canyon Services Group Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        O'Brien, Finbarr (Barry) Joseph 5   O 2012-06-18 D 51 - Exercice d'options 25 000 0.9600 82 000 
      Options                   
        O'Brien, Finbarr (Barry) Joseph 5   O 2012-06-19 D 51 - Exercice d'options (25 000) 0.9600   
      M 2012-06-18 D 51 - Exercice d'options (25 000) 0.9600 181 200 
  Capital Nobel Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Girard, Jacques 4   O 2012-06-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     300 000 
        Grandmont, Bernard 4   O 2012-06-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     300 000 
        Maurais, Yves 4, 5   O 2012-06-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     300 000 
        Parent, Jean-Guy 4                 
          Gestion Jean-Guy Parent PI   O 2012-06-11 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     300 000 
        Teasdale, Jean 4, 5   O 2012-06-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     300 000 
  Capital Power Corporation                   
      Options                   
        Arnold, Hugh Peter 5   O 2012-03-26 D 50 - Attribution d'options 38 579 24.2700 177 069 
        Chisholm, Burness Kathryn 5   O 2012-03-26 D 50 - Attribution d'options 43 772 24.2700 199 665 
        Danroth, Allan 5   O 2012-03-26 D 50 - Attribution d'options 18 262 24.2700 59 849 
        DeNeve, Bryan 5   O 2012-03-26 D 50 - Attribution d'options 35 611 24.2700 116 326 
        Oosterbaan, James Nicholas 4, 5   O 2012-03-26 D 50 - Attribution d'options 81 038 24.2700 298 922 
        TRUFYN, DARCY 5   O 2012-03-26 D 50 - Attribution d'options 39 617 24.2700 109 671 
        Vaasjo, Brian Tellef 4, 5   O 2012-03-26 D 50 - Attribution d'options 231 701 24.2700 846 952 
  Capstone Infrastructure Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Ehlers, Jens Udo 5   O 2011-04-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
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      M 2011-04-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-06-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 3.9600 10 000 
        Roberti, Roberto Agusto 7                 
          RRSP - Dianne Evelena Roberti PI R O 2012-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 173 6.5900 1 906 
      Actions privilégiées Cumulative 5-Year Rate Reset Preferred 
Shares, Series A                   
        Ehlers, Jens Udo 5                 
          Helen Ehlers PI   O 2011-04-15 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-06-18 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 100 18.5000 1 100 
  Caribbean Utilities Company, Ltd.                   
      Actions ordinaires Class A Ordinary Shares                   
        Bothwell, John Bryan 4                 
          John Bryan Bothwell and Andrea C. Bothwell PI   O 2012-06-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 120 9.8200USD 7 260 
        Hew, J.F. Richard 4, 5   O 2012-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 51 9.8200USD 3 722 
      O 2012-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 51 9.8200USD 3 773 
          J.F. Richard Hew with Sandy Hew PI   O 2012-06-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 239 9.8200USD 14 471 
        Powell, Eddinton M. 4   O 2012-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 7 9.8200USD 648 
        Ritch, David E. 4   O 2012-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 386 9.8200USD 23 408 
        Small, Andrew 5   O 2012-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 14 9.8200USD 998 
        Thomson, Peter A. 4                 
          Peter A. Thomson for Christina Marie Thomson PI   O 2012-06-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 46 9.8200USD 2 784 
          Peter A. Thomson for Monique E. Thomson PI   O 2012-06-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 37 9.8200USD 2 220 
          Peter A. Thomson for Victoria Joy Thomson PI   O 2012-06-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 57 9.8200USD 3 420 
          Valley Field Investments Ltd. PI   O 2012-06-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 60 9.8200USD 3 656 
        Watler, David 5   O 2012-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 118 9.8200USD 6 410 
          Monica Watler and David Watler PI   O 2012-06-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 6 9.8200USD 350 
  Cascades inc.                   
      Options options d'achat d'actions ordinaires                   
        Blanchet, Suzanne 7   O 2012-06-01 D 50 - Attribution d'options 125 919 4.4600 736 061 
        Chaperon, Patrick 5   O 2012-06-01 D 50 - Attribution d'options 15 857 4.4600 42 283 
        Dépin, Marc-André 7   O 2012-06-01 D 50 - Attribution d'options 150 404 4.4600 767 523 
        Doré, Dominic 5   O 2012-06-01 D 50 - Attribution d'options 16 323 4.4600 29 850 
        Lalonde, Lucie-Claude 7   O 2012-06-01 D 50 - Attribution d'options 3 906 4.4600 6 631 
        Lévesque, Gino 7   O 2012-03-13 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-06-01 D 50 - Attribution d'options 20 170 4.4600 20 170 
        Malo, Charles 7   O 2012-06-01 D 50 - Attribution d'options 41 973 4.4600 210 728 
  Centerra Gold Inc.                   
      Droits Restricted Share Units                   
        Aldashev, Niyazbek 4   O 2012-06-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 14 11.7200 4 096 
        Girard, Raphael Arthur 4   O 2012-06-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 26 11.7200 7 609 
        Ibraev, Karybek 4   O 2012-06-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 23 11.7200 6 732 
        Lill, John W. 4   O 2012-06-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 23 11.7200 6 732 
        Muraliev, Amangeldy 4   O 2012-06-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 23 11.7200 6 732 
        Walter, Bruce V. 4   O 2012-06-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 19 11.7200 5 610 
        Webb, Anthony John 4   O 2012-06-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 23 11.7200 6 732 
      Parts Deferred Share Units                   
        Girard, Raphael Arthur 4   O 2012-06-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 11.7200 962 
        Ibraev, Karybek 4   O 2012-06-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 11.7200 1 007 
        Lill, John W. 4   O 2012-06-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 12 11.7200 3 633 
        Muraliev, Amangeldy 4   O 2012-06-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 11.7200 907 
        Pressler, Sheryl 4   O 2012-06-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 97 11.7200 28 463 
        Rogers, Terry Vernon 6   O 2012-06-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 100 11.7200 29 289 
        Walter, Bruce V. 4   O 2012-06-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 82 11.7200 23 989 
        Webb, Anthony John 4   O 2012-06-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 188 11.7200 55 145 
      Parts Performance Share Units                   
        Atkinson, Ian 5   O 2012-06-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 201   61 361 
        Colquhoun, Ronald Hugh 5   O 2012-06-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 172   52 452 
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        Drielsma, Stephen Johan Hankes 7   O 2012-06-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 20   4 431 
        Fischer, Michael 7   O 2012-06-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 17   5 304 
        Groves, David Alan 5   O 2012-05-17 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2012-05-17 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 869 
      O 2012-06-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 42   6 199 
        Herbert, Frank Hamilton 5   O 2012-06-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 144   43 926 
        Kazakoff, John 4   O 2012-06-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 33   10 069 
        Krahn, Doug 7   O 2012-06-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 8   2 510 
        Kwong, Dennis 5   O 2012-06-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 97   30 516 
        Lang, Stephen A. 5   O 2012-06-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 447   136 674 
        Parr, Jeffrey Scott 5   O 2012-06-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 176   53 912 
        Pearson, John William 5   O 2012-06-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 44   13 370 
        Reid, Gordon Dunlop 7   O 2012-06-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 84   25 809 
        Ross, John A 5   O 2012-06-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 92   28 242 
        Suter, John William 7   O 2012-06-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 8   2 499 
  Cequence Energy Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Archibald, Donald 4   O 2012-06-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 000 0.9800 1 810 148 
        Crone, Howard James 4, 5   O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 000 0.9650 3 614 726 
      O 2012-06-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000 0.9500 3 664 726 
  Chemin de Fer Canadien Pacifique Limitée                   
      Actions ordinaires                   
        Cunningham, James 5   O 2012-06-18 D 51 - Exercice d'options 9 500 32.5000 14 408 
      O 2012-06-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (9 500) 75.1600 4 908 
      O 2012-06-18 D 51 - Exercice d'options 8 500 36.2900 13 408 
      O 2012-06-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (8 500) 74.9100 4 908 
        Fleming, Karen Lynn 5   O 2012-06-19 D 51 - Exercice d'options 500 32.5000 1 463 
      O 2012-06-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 75.0000 963 
        Ireland, Philip 5   O 2012-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 74.1500 2 599 
      O 2012-06-11 D 51 - Exercice d'options 1 000 32.5000 3 599 
      Options                   
        Cunningham, James 5   O 2012-06-18 D 51 - Exercice d'options (9 500) 32.5000 63 700 
      O 2012-06-18 D 51 - Exercice d'options (8 500) 36.2900 55 200 
        Fleming, Karen Lynn 5   O 2012-06-19 D 51 - Exercice d'options (500) 32.5000 23 100 
        Ireland, Philip 5   O 2012-06-11 D 51 - Exercice d'options (1 000) 32.5000 52 000 
  Chemtrade Logistics Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Bhardwaj, Rohit 5                 
          RSP - Rohit Bhardwaj PI   O 2006-01-23 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-06-18 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 300 14.7500 1 300 
          TFSA - Rohit Bhardwaj PI   O 2012-06-18 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 800 14.8000 1 800 
        Romano, Maryann 7   O 2012-06-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (338) 14.7800 14 625 
      O 2012-06-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 14.8200 15 025 
      O 2012-06-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 600 14.8100 15 625 
          TFSA - MA Romano PI   O 2003-03-03 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-06-19 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 338 14.7800 338 
  Chesswood Group Limited                   
      Actions ordinaires                   
        Chesswood Group Limited 1   O 2012-06-11 D 38 - Rachat ou annulation 100 7.5000 100 
      O 2012-06-11 D 38 - Rachat ou annulation (100)   0 
      O 2012-06-11 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 7.5000 2 000 
      O 2012-06-11 D 38 - Rachat ou annulation (2 000)   0 
      O 2012-06-11 D 38 - Rachat ou annulation 2 7.5000 2 
      O 2012-06-11 D 38 - Rachat ou annulation (2)   0 
      O 2012-06-12 D 38 - Rachat ou annulation 700 7.4700 700 
      O 2012-06-12 D 38 - Rachat ou annulation (700)   0 
      O 2012-06-12 D 38 - Rachat ou annulation 1 400 7.4700 1 400 
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      O 2012-06-12 D 38 - Rachat ou annulation (1 400)   0 
      O 2012-06-12 D 38 - Rachat ou annulation 2 7.4700 2 
      O 2012-06-12 D 38 - Rachat ou annulation (2)   0 
      O 2012-06-13 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 7.5000 2 000 
      O 2012-06-13 D 38 - Rachat ou annulation (2 000)   0 
      O 2012-06-13 D 38 - Rachat ou annulation 100 7.5000 100 
      O 2012-06-13 D 38 - Rachat ou annulation (100)   0 
      O 2012-06-13 D 38 - Rachat ou annulation 2 7.5000 2 
      O 2012-06-13 D 38 - Rachat ou annulation (2)   0 
      O 2012-06-14 D 38 - Rachat ou annulation 2 100 7.5000 2 100 
      O 2012-06-14 D 38 - Rachat ou annulation (2 100)   0 
      O 2012-06-14 D 38 - Rachat ou annulation 2 7.5000 2 
      O 2012-06-14 D 38 - Rachat ou annulation (2)   0 
      O 2012-06-15 D 38 - Rachat ou annulation 400 7.5000 400 
      O 2012-06-15 D 38 - Rachat ou annulation (400)   0 
      O 2012-06-15 D 38 - Rachat ou annulation 1 700 7.5000 1 700 
      O 2012-06-15 D 38 - Rachat ou annulation (1 700)   0 
      O 2012-06-15 D 38 - Rachat ou annulation 2 7.5000 2 
      O 2012-06-15 D 38 - Rachat ou annulation (2)   0 
  CI Financial Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Blair, Lorraine P. 7   O 2012-06-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (700) 21.1300 46 615 
        Jamieson, Douglas J.R. 5   O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 600) 21.4500 118 400 
      O 2012-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 400) 21.4500 115 000 
      Débentures 3.30   Debentures due 2012                   
        Bank of Nova Scotia, The 3                 
          Scotia Capital Inc. PI   O 2012-06-13 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché $ 15 000.00 100.7700 $ 7 798 

000.00 
      O 2012-06-14 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché ($ 3 000 

000.00) 100.6800 $ 4 798 
000.00 

      O 2012-06-18 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché ($ 3 000 
000.00) 100.6800 $ 1 798 

000.00 
      Débentures 4.19   Debentures due 2014                   
        Bank of Nova Scotia, The 3                 
          Scotia Capital Inc. PI   O 2012-06-15 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché $ 30 000.00 102.3216 $ 14 069 

000.00 
  Cineplex Inc.                   
      Deferred Share Units                   
        Bruce, Robert W. 4   O 2012-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 593   3 994 
        Dea, Joan 4   O 2012-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 593   3 994 
        Greenberg, Ian 4   O 2012-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 593   3 994 
        Marwah, Sarabjit 4   O 2012-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 593   3 994 
        Munk, Anthony 4   O 2012-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 297   1 997 
        Sonshine, Edward 5   O 2012-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 720   4 847 
        Steacy, Robert Joseph 4   O 2012-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 382   2 569 
        Yaffe, Phyllis 4   O 2012-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 466   3 139 
  Cinram International Income Fund                   
      Parts                   
        Polar Securities Inc. 3                 
          North Pole Capital Master Fund PI   O 2012-06-18 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (249 000) 0.0050 167 688 819 
  Citadel Income Fund (formerly Crown Hill Fund)                   
      Parts de fiducie                   
        Citadel Income Fund 1   O 2012-06-20 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 3.3300 10 000* 
      O 2012-06-20 D 38 - Rachat ou annulation (10 000) 3.3300 0 
  Clarke Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Rapps, Michael 4, 6, 5   O 2012-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 600 3.8800 13 100 
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      O 2012-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 3.7500 13 400 
  CO2 Solutions Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Kelly, Glenn Robert 4, 5   O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 30 000 0.0400 462 143 
        Manherz, Robert 3   O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 407 700 0.0400 8 972 557 
  Coastal Contacts Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Bozikis, Nicholas 5   O 2012-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 192 3.0000 21 405 
  COM DEV International Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Barney, Glenn 2   O 2007-06-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-06-15 D 57 - Exercice de droits de souscription 4 045 4045.0000 4 045* 
        Calhoun, Gary 5   O 2012-06-15 D 57 - Exercice de droits de souscription 2 918   36 576* 
        Clark, Bruce 2   O 2012-06-15 D 57 - Exercice de droits de souscription 3 426   16 643* 
        Doran, Nigel Neil 2   O 2012-06-15 D 57 - Exercice de droits de souscription 4 259   5 458* 
        HEALY, GREGORY 2   O 2012-06-15 D 57 - Exercice de droits de souscription 4 088   13 687* 
        Heffernan, William 2   O 2008-05-09 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-06-15 D 57 - Exercice de droits de souscription 4 031   4 031* 
        Holdway, Ronald Edward 2   O 2012-06-15 D 57 - Exercice de droits de souscription 3 670 3670.0000 69 331* 
        Inker, Craig 2   O 2011-05-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-06-15 D 57 - Exercice de droits de souscription 2 651   2 651* 
        KANE, JOSEPH 2   O 2012-06-15 D 57 - Exercice de droits de souscription 6 359   6 366* 
        Lizius, David 5   O 2009-04-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-06-15 D 57 - Exercice de droits de souscription 2 956   2 956* 
        Mabson, Peter Kenneth 2   O 2012-06-15 D 57 - Exercice de droits de souscription 4 517   4 883* 
        Maybee, Sean 2   O 2012-06-15 D 57 - Exercice de droits de souscription 3 682   6 530* 
        Mississian, Marina 2   O 2009-06-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-06-15 D 57 - Exercice de droits de souscription 3 917   3 917* 
        Nazarali, Karim 2   O 2008-05-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-06-15 D 57 - Exercice de droits de souscription 5 157   5 157* 
        Pley, Michael Everett 5   O 2012-06-15 D 57 - Exercice de droits de souscription 3 302   31 946* 
        Spurrett, Robert 2   O 2009-04-16 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-06-15 D 57 - Exercice de droits de souscription 3 542 3542.0000 3 542* 
        Stajcer, Tony 2   O 2012-06-15 D 57 - Exercice de droits de souscription 4 155   12 318* 
        Stuart, John 2   O 2012-06-15 D 57 - Exercice de droits de souscription 3 396   3 598* 
        White, Dan 2   O 2012-06-15 D 57 - Exercice de droits de souscription 7 565   11 565* 
        Wiesel, Jeffrey Martin 2   O 2012-06-15 D 57 - Exercice de droits de souscription 5 927   24 369* 
        Williams, Michael Brian 2   O 2012-06-15 D 57 - Exercice de droits de souscription 5 807   23 302* 
      Performance Share Units                   
        Barney, Glenn 2   O 2012-06-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (4 041)   17 165* 
        Calhoun, Gary 5   O 2012-06-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (7 886)   37 550* 
        Clark, Bruce 2   O 2012-06-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (3 163)   15 103* 
        Doran, Nigel Neil 2   O 2012-06-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (4 116)   19 463* 
        HEALY, GREGORY 2   O 2012-06-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (3 890)   18 232* 
        Heffernan, William 2   O 2012-06-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (4 050)   17 084* 
        Holdway, Ronald Edward 2   O 2012-06-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (3 338)   5 951* 
        KANE, JOSEPH 2   O 2012-06-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (6 243)   29 358* 
        Lizius, David 5   O 2012-06-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 949)   27 401* 
        Mabson, Peter Kenneth 2   O 2012-06-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (4 506)   26 937* 
        Maybee, Sean 2   O 2012-06-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (3 559)   12 159* 
        Mississian, Marina 2   O 2012-06-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (3 727)   17 409* 
        Nazarali, Karim 2   O 2012-06-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (4 833)   15 296* 
        O'Donovan, Christopher 4   O 2004-04-21 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2012-06-11 D 46 - Contrepartie de services 4 864   4 864 
        Pley, Michael Everett 5   O 2012-06-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (9 075)   69 553* 
        Spurrett, Robert 2   O 2012-06-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (4 564)   19 599* 
        Stajcer, Tony 2   O 2012-06-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (4 016)   18 668* 
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        Stuart, John 2   O 2012-06-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (3 751)   15 618* 
        White, Dan 2   O 2012-06-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (7 390)   31 204* 
        Wiesel, Jeffrey Martin 2   O 2012-06-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (5 728)   26 784* 
        Williams, Michael Brian 2   O 2012-06-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (5 986)   29 058* 
      Restricted Share Units                   
        Barney, Glenn 2   O 2012-06-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (4 041)   17 165* 
        Clark, Bruce 2   O 2012-06-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (3 163)   15 103* 
        Doran, Nigel Neil 2   O 2012-06-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (4 116)   19 463* 
        HEALY, GREGORY 2   O 2012-06-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (3 890)   18 232* 
        Heffernan, William 2   O 2012-06-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (4 050)   17 084* 
        Holdway, Ronald Edward 2   O 2012-06-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (3 338)   5 951* 
        Inker, Craig 2   O 2012-06-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (4 078)   10 607* 
        KANE, JOSEPH 2   O 2012-06-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (6 243)   29 358* 
        Lizius, David 5   O 2012-06-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 949)   27 401* 
        Mabson, Peter Kenneth 2   O 2012-06-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (4 506)   9 127* 
        Maybee, Sean 2   O 2012-06-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (3 559)   12 159* 
        Mississian, Marina 2   O 2012-06-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (3 727)   17 409* 
        Nazarali, Karim 2   O 2012-06-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (4 833)   15 296* 
        Spurrett, Robert 2   O 2012-06-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (4 564)   19 599* 
        Stajcer, Tony 2   O 2012-06-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (4 016)   18 668* 
        Stuart, John 2   O 2012-06-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (3 751)   15 618* 
        White, Dan 2   O 2012-06-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (7 390)   31 204* 
        Wiesel, Jeffrey Martin 2   O 2012-06-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (5 728)   26 784* 
        Williams, Michael Brian 2   O 2012-06-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (5 986)   29 058* 
  Compagnie des Chemins de Fer Nationaux du Canada                   
      Actions ordinaires                   
        Bright, James S. 5   O 2012-06-19 D 51 - Exercice d'options 4 000 36.2250 7 122 
      O 2012-06-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 000) 86.4025 3 122 
        Hebert, Francois 5   O 2012-06-19 D 51 - Exercice d'options 2 900 41.9100 3 203 
      O 2012-06-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 900) 86.2000 303 
        Houle, Ghislain 5   O 2012-06-19 D 51 - Exercice d'options 12 000 20.4233 40 985 
      O 2012-06-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (12 000) 86.0000 28 985 
        Mongeau, Claude 4, 5   O 2012-06-12 D 51 - Exercice d'options 120 000 20.4233 149 730 
      O 2012-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (120 000) 83.5889 29 730 
      O 2012-06-13 D 51 - Exercice d'options 42 000 20.4233 71 730 
      O 2012-06-19 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (42 000) 86.4000 29 730 
      Options                   
        Bright, James S. 5   O 2012-06-19 D 51 - Exercice d'options (4 000) 36.2250 53 260 
        Hebert, Francois 5   O 2012-06-19 D 51 - Exercice d'options (2 900) 41.9100 79 460 
        Houle, Ghislain 5   O 2012-06-19 D 51 - Exercice d'options (12 000) 20.4233 105 540 
        Mongeau, Claude 4, 5   O 2012-06-12 D 51 - Exercice d'options (120 000) 20.4233 888 000 
      O 2012-06-13 D 51 - Exercice d'options (42 000) 20.4233 846 000 
  Continental Precious Minerals Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Godin, Edward 4, 5   O 2012-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 0.3000 1 652 317 
  Corporation Éléments Critiques                   
      Actions ordinaires                   
        Meilleur, Jean-Francois 4, 5                 
          REER PI   O 2012-06-13 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 39 500 0.1350 708 500 
      O 2012-06-13 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 500 0.1400 719 000 
  Corporation Minière Osisko                   
      Options                   
        Burzynski, John Feliks 5   O 2012-06-11 D 50 - Attribution d'options 289 500 8.0600 1 577 500 
        Coates, Bryan A. 5   O 2012-06-11 D 50 - Attribution d'options 322 400 8.0600 1 545 400 
        Wares, Robert 4, 5   O 2012-06-11 D 50 - Attribution d'options 322 400 8.0600 1 410 400* 
      Unités d'actions différées/Deferred Share Unit                   
        Côté, Marcel 4   O 2012-06-11 D 56 - Attribution de droits de souscription 18 600 8.0600 29 600 
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        Storm, Norman 4   O 2012-06-11 D 56 - Attribution de droits de souscription 18 600 8.0600 29 600 
      Unités d'actions restreintes/Restricted Share Unit                   
        Burzynski, John Feliks 5   O 2012-06-11 D 56 - Attribution de droits de souscription 81 900 8.0600 133 700 
        Coates, Bryan A. 5   O 2011-08-11 D 56 - Attribution de droits de souscription 51 800     
      M 2011-08-11 D 56 - Attribution de droits de souscription 51 800   51 800 
      O 2012-06-11 D 56 - Attribution de droits de souscription 91 200 8.0600 143 000 
        Wares, Robert 4, 5   O 2012-06-11 D 56 - Attribution de droits de souscription 91 200 8.0600 143 000 
  Corporation Ressources Nevado                   
      Actions ordinaires                   
        curtis, Michael Charles Peter 4, 5   O 2012-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 0.1700 384 500 
  DANIER LEATHER INC.                   
      Actions à droit de vote subalterne                   
        Lopez, Guia 5   O 2012-06-11 D 51 - Exercice d'options 6 700 3.1500 6 700 
      O 2012-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 900) 10.8500 4 800 
      O 2012-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 800) 10.8500 0 
      Options                   
        Lopez, Guia 5   O 2012-06-11 D 51 - Exercice d'options (6 700) 3.1500 15 000 
  DDS Wireless International Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Scheuing, Matthias M 5   O 2012-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 000 1.6450 24 000 
  Dejour Energy Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Hodgkinson, Robert 3   O 2012-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 162 659 0.2225USD 2 250 000 
  DELPHI ENERGY CORP.                   
      Actions ordinaires                   
        Angelidis, Tony 4, 5   O 2012-06-14 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 4 431 1.2500 703 468 
        Batteke, Hugo 5   O 2012-06-14 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 3 877 1.2500 142 733 
        Galvin, Michael 5   O 2012-06-14 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 3 920 1.2500 71 231 
        Hume, Rod Allan 5   O 2012-06-14 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 4 431 1.2500 118 708 
        Kohlhammer, Brian 5   O 2012-06-14 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 4 942 1.2500 106 576 
        Reid, David James 4, 5   O 2012-06-14 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 5 538 1.2500 188 799 
  Detour Gold Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Hibbard, Ingrid Jo-Ann 4   O 2012-06-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 222) 23.3800 162 669 
          Ingamar Explorations Limited PI   O 2012-06-18 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 23.3500 243 155 
  Diversified Alpha Fund II                   
      Parts de fiducie                   
        Marks, Jason Alan 8   O 2011-11-17 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-06-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 600 9.0000 600 
  Divestco Inc.                   
      Actions ordinaires Class A                   
        Tobman, William 4   O 2012-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 65 000 0.2300 1 795 272 
      O 2012-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 16 000 0.2000 1 811 272 
  Dominion Citrus Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Scarafile, Paul Santo 3   O 2012-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 223 000 0.3000 3 424 635 
      O 2012-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 7 000 0.3000 3 431 635 
      O 2012-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 7 500 0.2700 3 439 135 
      O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 0.2800 3 442 135 
      O 2012-06-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 0.2700 3 442 635 
  easyhome Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Ciampi, Johnny 6                 
          Maxam Opportunities Fund (International) Limited Partnership PI   O 2012-06-11 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 167 6.3500 669 934 
      O 2012-06-12 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 46 096 6.3300 716 030 
          Maxam Opportunities Fund Limited Partnership PI   O 2012-06-11 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 49 833 6.3500 1 655 416 
      O 2012-06-12 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 113 904 6.3300 1 769 320 
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        Maxam Opportunities (International) GP Ltd. 3                 
          Maxam Opportunities Fund (International) Limited Partnership PI   O 2012-06-11 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 167 6.3500 669 934 
      O 2012-06-12 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 46 096 6.3300 716 030 
        Maxam Opportunities Fund (International) Limited Partnership 3   O 2012-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 167 6.3500 669 934 
      O 2012-06-12 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 46 096 6.3300 716 030 
        Maxam Opportunities Fund Limited Partnership 3   O 2012-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 49 833 6.3500 1 655 416 
      O 2012-06-12 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 113 904 6.3300 1 769 320 
        Maxam Opportunities GP Ltd. 3                 
          Maxam Opportunities Fund Limited Partnership PI   O 2012-06-11 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 49 833 6.3500 1 655 416 
      O 2012-06-12 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 113 904 6.3300 1 769 320 
        Morrison, Sean 6                 
          Maxam Opportunities Fund (International) Limited Partnership PI   O 2012-06-11 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 167 6.3500 669 934 
      O 2012-06-12 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 46 096 6.3300 716 030 
          Maxam Opportunities Fund Limited Partnership PI   O 2012-06-11 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 49 833 6.3500 1 655 416 
      O 2012-06-12 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 113 904 6.3300 1 769 320 
  Eldorado Gold Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Eldorado Gold Corporation 1                 
          Valiant Trust Company PI   O 2012-06-11 C 38 - Rachat ou annulation (10 997)   447 320 
        MOSS, DAWN LOUISE 5   O 2012-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 600) 12.8400 44 473 
      O 2012-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 700) 12.8200 42 773 
      O 2012-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 700) 12.8000 38 073 
      O 2012-06-11 D 36 - Conversion ou échange 10 997 12.0000 48 073 
      Restricted Share Units                   
        MOSS, DAWN LOUISE 5                 
          Valiant Trust PI   O 2012-06-11 I 36 - Conversion ou échange (10 997)   27 827 
  Emera Incorporated                   
      Actions ordinaires                   
        d'Entremont, Rose Irene 7   O 2012-06-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 248 32.6800 8 918 
  Enbridge Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Blanchard, James Johnston 4   O 2012-03-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 131 38.2000USD 25 770 
      O 2012-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 131 38.4200USD 25 901 
      O 2012-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 38.5000USD 20 901 
        Robottom, David Thomas 5   O 2012-06-14 D 51 - Exercice d'options 33 500 19.1300 79 963 
      O 2012-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (33 500) 39.5500 46 463 
        Zupan, Leon Anthony 5   O 2012-06-12 D 51 - Exercice d'options 24 439 10.4125 79 733 
      O 2012-06-12 D 51 - Exercice d'options 20 737 12.8600 100 470 
      O 2012-06-12 D 51 - Exercice d'options 18 361 10.4125 118 831 
      O 2012-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (18 361) 39.4400 100 470 
      O 2012-06-12 D 51 - Exercice d'options 19 263 12.8600 119 733 
      O 2012-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (19 263) 39.4300 100 470 
      Options $10.4125 ($20.825) ($41.65) - February 6, 2013 Expiry                   
        Zupan, Leon Anthony 5   O 2012-06-12 D 51 - Exercice d'options (42 800) 10.4125 0 
      Options $12.86 ($25.72) ($51.44) - February 4, 2014 Expiry                   
        Zupan, Leon Anthony 5   O 2012-06-12 D 51 - Exercice d'options (40 000) 12.8600 0 
      Options $19.13 ($38.26) - February 9, 2017 Expiry                   
        Robottom, David Thomas 5   O 2012-06-14 D 51 - Exercice d'options (33 500) 19.1300 0 
  EnerCare Inc. (formerly The Consumers' Waterheater Income 
Fund)                   
      Actions ordinaires                   
        Octavian Advisors, LP 3                 
          Octavian Special Master Fund, LP PI   O 2012-06-15 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 25 000 8.9788 325 900 
  ENERGY INDEXPLUS Dividend Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Energy Indexplus Dividend Fund 1   O 2012-06-12 D 38 - Rachat ou annulation 4 200 7.3800 395 000 
      O 2012-06-13 D 38 - Rachat ou annulation 600 7.2500 395 600 
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      O 2012-06-14 D 38 - Rachat ou annulation 2 900 7.3700 398 500 
  Energy Leaders Income Fund                   
      Bons de souscription                   
        Kovacs, Michael 4, 5   O 2012-04-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-06-18 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 1 200   1 200 
      Parts                   
        Kovacs, Michael 4, 5 R O 2012-06-08 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 11.9500 1 000 
      O 2012-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 11.5000 1 100 
      O 2012-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 11.4800 1 200 
      O 2012-06-18 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus (1 200)   0 
      Parts de fiducie                   
        Kovacs, Michael 4, 5   O 2012-04-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-06-18 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 1 200   1 200 
  Enerplus Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Barr, David Heckman 4   O 2012-06-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 8 500 12.3418 10 000* 
        Nelson, Donald J. 4   O 2012-06-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     4 000 
          Common Share - Spouse PI   O 2012-06-11 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     4 000 
        Roane, Glen Dawson 4   O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 12.6200 20 000 
      O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 12.6400 30 000 
  Enghouse Systems Limited                   
      Actions ordinaires                   
        Bryson, Douglas Craig 5   O 2012-06-14 D 51 - Exercice d'options 3 000 5.0000 8 000* 
      O 2012-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 5.0000 5 000* 
        Stoyan, Paul James 4   O 2012-06-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 7 500 13.1831 34 000 
      Options Employee Stock Option                   
        Bryson, Douglas Craig 5   O 2012-06-14 D 51 - Exercice d'options (3 000) 5.0000 47 000* 
  Erdene Resource Development Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Cowan, John Christopher 4   O 2012-06-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 7 000 0.2400 606 500 
      O 2012-06-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 000 0.2450 612 500 
      O 2012-06-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 27 000 0.2500 639 500 
  Esperanza Resources Corp.                   
      Bons de souscription spéciaux                   
        Morris, Laurence John 5   O 2012-05-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     40 000 
        O'Flaherty, Daniel 5   O 2012-06-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     100 000 
      Options                   
        de Groot, Marcel H. 4   O 2012-05-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-06-12 D 50 - Attribution d'options 200 000   200 000 
        Morris, Laurence John 5   O 2012-05-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-06-12 D 50 - Attribution d'options 500 000 1.2500 500 000 
        O'Flaherty, Daniel 5   O 2012-06-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     500 000 
        Smith, Gregory 4, 5   O 2012-05-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-06-12 D 50 - Attribution d'options 500 000 1.2500 500 000* 
      Parts Restricted Share Units                   
        Morris, Laurence John 5   O 2012-05-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-06-12 D 97 - Autre 1 000 000   1 000 000 
        O'Flaherty, Daniel 5   O 2012-06-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 000 000 
        Smith, Gregory 4, 5   O 2012-05-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-06-12 D 97 - Autre 1 000 000   1 000 000* 
  Essential Energy Services Ltd.                   
      Options                   
        Black, Michael James 4   O 2012-06-14 D 50 - Attribution d'options 80 000   211 750 
  EURO Ressources S.A.                   
      Actions ordinaires                   
        IAMGOLD Corporation 3   O 2012-06-19 D 90 - Changements relatifs à la propriété (53 741 108)   0 
          IAMGOLD France S. A. PI   O 2008-12-05 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
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      O 2012-06-19 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 53 741 108   53 741 108 
  Evertz Technologies Limited                   
      Options                   
        Colclough, Christopher Michael 4   O 2012-06-13 D 50 - Attribution d'options 20 000 13.8400 40 000 
        Gridley, Anthony Ronald 5   O 2012-06-13 D 50 - Attribution d'options 20 000 13.8400 80 000 
        McWalter, Ian Lindsay 4   O 2012-06-13 D 50 - Attribution d'options 20 000 13.8400 40 000 
        Patel, Rakesh Thakor 7   O 2012-06-13 D 50 - Attribution d'options 150 000 13.8400 425 000 
        Pistor, Thomas Vincent 4   O 2012-06-13 D 50 - Attribution d'options 20 000 13.8400 40 000 
  Exchange Income Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Jessiman, Duncan Draper 4                 
          Duncan D Jessiman RRSP PI   O 2012-06-11 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 105 23.6900 20 054 
          Duncan Jessiman Spousal RRSP PI   O 2012-06-11 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 23.6000 27 086 
      O 2012-06-11 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 23.5900 27 386 
      O 2012-06-11 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 605 23.6900 28 991 
  Exploration Minière MacDonald Ltée                   
      Actions ordinaires Class A                   
        Schler, Richard 4, 5                 
          Matthew Schler PI   O 2003-10-27 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-06-15 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 73 000 0.1000 73 000 
      O 2012-06-15 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 22 000 0.1050 95 000 
          Sarah Schler PI   O 2003-10-27 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-06-15 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 49 500 0.1050 49 500 
      O 2012-06-15 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 500 0.1100 70 000 
      O 2012-06-18 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 0.1050 71 000 
      O 2012-06-19 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 24 000 0.1200 95 000 
  Exploration NQ inc.                   
      Options                   
        VIOLO, Vittorio 4   O 2012-06-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-06-19 D 50 - Attribution d'options 250 000   250 000 
  Exploration Puma Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Robillard, Marcel 5   O 2012-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.2650 686 000 
      O 2012-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 8 000 0.2600 694 000 
      Options                   
        Proulx, André 4   O 2012-06-19 D 52 - Expiration d'options (150 000) 0.3000 500 000* 
        Slivitzky, Anne 4   O 2012-06-19 D 52 - Expiration d'options (25 000) 0.3000 500 000 
  Exploration Typhon Inc.                   
      Actions ordinaires catégorie "A"                   
        McDonald, David 4, 5   O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 0.2700 262 000 
      O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 0.2800 263 000 
      O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 0.3000 264 000 
      O 2012-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 0.3100 266 000 
  Faircourt Gold Income Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Faircourt Asset Management Inc. 8   O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 500 7.7268 22 300 
      O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 7.7500 22 700 
        Taerk, Charles G. 6                 
          Small World Diversified Inc. PI   O 2012-06-15 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 7.7300 11 166 
  Fiducie de placement immobilier Fronsac                   
      Unités                   
        LASSONDE, MICHEL 4, 5   O 2012-06-19 D 90 - Changements relatifs à la propriété (200 000)   0 
          Sofinat Ltée PI   O 2012-06-19 I 90 - Changements relatifs à la propriété 200 000   1 240 000 
      O 2012-06-19 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 64 800   1 304 800 
  Financial Preferred Securities Corporation                   
      Actions privilégiées                   
        Financial Preferred Securities Corporation 1   O 2012-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
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      O 2012-06-14 D 38 - Rachat ou annulation 695 178 13.7200 695 178* 
      O 2012-06-14 D 38 - Rachat ou annulation (695 178) 13.7200 0 
      O 2012-06-18 D 38 - Rachat ou annulation 1 13.7200 1* 
      O 2012-06-18 D 38 - Rachat ou annulation (1) 13.7200 0 
  Finning International Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Marchese, Marchello 5   O 2012-06-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     18 219 
        Whitehead, Douglas William Geoffrey 4, 5                 
          ScotiaMcLeod PI   O 2012-06-18 I 47 - Acquisition ou aliénation par don (12 000) 23.4200 103 196 
      Options                   
        Marchese, Marchello 5   O 2012-06-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     115 090 
      Parts Deferred Share Units                   
        Villegas, Juan Carlos 5   O 2012-06-18 D 56 - Attribution de droits de souscription 21 331 23.4400 68 767 
      Performance Share Units                   
        Marchese, Marchello 5   O 2012-06-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     13 120 
  First Quantum Minerals Ltd                   
      Actions ordinaires                   
        Rowley, Martin 4, 5                 
          Jaeger Investments PI   O 2012-06-15 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (50 000) 18.7700 700 000 
      O 2012-06-15 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (35 000) 19.7300 665 000 
  FIRSTSERVICE CORPORATION                   
      Actions à droit de vote subalterne                   
        Mulamoottil, Elias 5   O 2012-06-12 D 40 - Vente à découvert (7 100) 26.6500 (3 000) 
      O 2012-06-12 D 40 - Vente à découvert (7 900) 26.8000 (10 900) 
      O 2012-06-12 D 40 - Vente à découvert (100) 26.9000 (11 000) 
      O 2012-06-12 D 40 - Vente à découvert (1 100) 26.8900 (12 100) 
      O 2012-06-12 D 40 - Vente à découvert (200) 26.8800 (12 300) 
      O 2012-06-12 D 40 - Vente à découvert (8 600) 26.8500 (20 900) 
      O 2012-06-12 D 40 - Vente à découvert (2 205) 26.0000USD (23 105) 
      O 2012-06-12 D 40 - Vente à découvert (910) 26.2200USD (24 015) 
      O 2012-06-15 D 40 - Vente à découvert (900) 25.9000USD (24 915) 
      O 2012-06-15 D 40 - Vente à découvert (985) 25.8400USD (25 900) 
  Focus Graphite Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        York, Jeffrey 3   O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.6900 4 278 333 
      O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 500 0.6900 4 281 833 
  Fonds de placement immobilier BTB                   
      Options                   
        Beauchamp, Normand 4   O 2012-06-15 D 52 - Expiration d'options (20 000)   30 000 
        Cyr, Benoit 5   O 2012-06-15 D 52 - Expiration d'options (20 000)   5 000 
        Janson, Jean-Pierre 4   O 2012-06-15 D 52 - Expiration d'options (20 000)   30 000 
        Lachapelle, Luc 4, 5   O 2012-06-15 D 52 - Expiration d'options (20 000)   30 000 
        Léonard, Michel 4, 5   O 2012-06-15 D 52 - Expiration d'options (100 000)   10 000 
        Lord, Richard 4   O 2012-06-15 D 52 - Expiration d'options (20 000)   30 000 
        Polatos, Peter 4   O 2012-06-15 D 52 - Expiration d'options (60 000)   17 000 
        Proteau, Jocelyn 4   O 2012-06-15 D 52 - Expiration d'options (40 000)   55 000 
  Foraco International SA                   
      Actions ordinaires                   
        HOLMES, WARREN 4   O 2012-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 4.2000 193 000 
      O 2012-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 4.2500 195 000 
      O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 4.2000 197 000 
      O 2012-06-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 4.2000 200 000 
      O 2012-06-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 500 4.1800 205 500 
      O 2012-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 500 4.2500 207 000 
  Freehold Royalties Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Canadian National Railway Company, Administrator of the CN T 3   O 2012-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 109 852 16.6300 13 394 183 
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          Rife Resources Ltd. PI   O 2012-06-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 28 774 16.6300 3 508 350 
  Genivar Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Canada Pension Plan Investment Board 3   O 2012-06-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     7 700 
          CPP Investment Board PMI-2 Inc. PI   O 2012-06-07 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     3 250 000 
      Subscription receipts                   
        Canada Pension Plan Investment Board 3                 
          CPP Investment Board PMI-2 Inc. PI   O 2012-06-07 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-06-07 I 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de prospectus 4 105 305 24.0000 4 105 305 
  Genworth MI Canada Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Nicol, Heather 7   O 2012-06-14 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 18.4900 100 
    R O 2012-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 200 18.5000 1 300 
        Pehota, Joseph John 6   O 2012-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 17.9700USD 2 510 
  GeoGlobal Resources Inc.                   
      Options                   
        Cohen, Eli 4   O 2012-06-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2012-06-08 D 50 - Attribution d'options 50 000 0.2100USD 50 000 
  GeoVenCap Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Méthot, Léon 5   O 2012-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 500 0.2400 52 500 
  Gibson Energy Inc.                   
      Options                   
        Wise, Richard Morgan 5   O 2012-06-18 D 51 - Exercice d'options (16 935)   161 534 
  Global Advantaged Telecom & Utilities Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Kovacs, Michael 4, 5   O 2012-06-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 200) 8.5300 0 
  Gluskin Sheff + Associates Inc.                   
      Actions à droit de vote subalterne                   
        Weiss, Robert Samson 4                 
          Suzanne Weiss PI   O 2012-06-15 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 13.9600 6 100 
      O 2012-06-15 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 13.9800 6 400 
      O 2012-06-15 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 900 14.0000 8 300 
      Deferred Share Units                   
        Beeston, Paul 5   O 2012-06-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 54     
      M 2012-06-15 D 35 - Dividende en actions 54   4 747 
        CARTY, DONALD 4   O 2012-06-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 80     
      M 2012-06-15 D 35 - Dividende en actions 80   7 016 
        Gobert, Wilfred Arthur 4   O 2012-06-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 106     
      M 2012-06-15 D 35 - Dividende en actions 106   9 264 
        Solway, Herbert 4   O 2012-06-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 140     
      M 2012-06-15 D 35 - Dividende en actions 140   12 249 
        Themens, Pierre-Andre 4   O 2012-06-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 109     
      M 2012-06-15 D 35 - Dividende en actions 109   9 569 
        Wallin, Pamela 4   O 2012-06-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 106     
      M 2012-06-15 D 35 - Dividende en actions 106   9 272 
        Weiss, Robert Samson 4   O 2012-06-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 154     
      M 2012-06-15 D 35 - Dividende en actions 154   13 499 
      Restricted Share Units                   
        Freedman, Jeremy Mark 4, 5   O 2012-06-15 D 35 - Dividende en actions 597   53 229 
        Ginsler, Brian Leslie 5   O 2012-06-15 D 35 - Dividende en actions 68   15 091 
      O 2012-06-15 D 35 - Dividende en actions 103   15 194 
        Leboff, Bruce 5   O 2012-06-15 D 35 - Dividende en actions 259   23 056 
        Moody, Jeffrey 5   O 2012-06-15 D 35 - Dividende en actions 458   40 850 
        Morris, David Roy 5   O 2012-06-15 D 35 - Dividende en actions 59   5 261 
        Webb, William Reid 5   O 2012-06-15 D 35 - Dividende en actions 212   18 878 
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  Goldcorp Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Jauristo, Timo 5   O 2012-06-18 D 57 - Exercice de droits de souscription 5 000 40.0496 22 768 
      O 2012-06-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 185) 40.0496 20 583 
        Ruus, Mark Adrian 5   O 2012-06-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 39.9300 46 234 
      Droits                   
        Jauristo, Timo 5   O 2012-06-18 D 57 - Exercice de droits de souscription (5 000)   33 777 
  Golden Queen Mining Co. Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Klingmann, Hans Lutz 4, 5   O 2012-06-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 500) 2.4000 339 100 
  Goldgroup Mining Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Piggott, Keith 4, 5, 3   O 2012-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 30 000 0.4250 3 234 934 
      O 2012-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 0.4300 3 254 934 
      O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 15 000 0.4100 3 269 934 
      O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 68 000 0.4050 3 337 934 
      O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 000 0.4000 3 343 934 
      O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 500 0.4150 3 348 434 
      O 2012-06-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 500 0.4000 3 354 934 
      O 2012-06-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.4350 3 359 934 
      O 2012-06-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 37 500 0.4050 3 397 434 
      O 2012-06-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 19 500 0.4100 3 416 934 
      O 2012-06-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.4150 3 421 934 
      O 2012-06-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 500 0.4150 3 425 434 
      O 2012-06-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 0.4200 3 445 434 
  Granite Real Estate Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Granite Real Estate Inc. 1   O 2012-06-15 D 38 - Rachat ou annulation (12 380)   0 
      Deferred Share Units                   
        Brody, Michael Lawrence 4   O 2012-06-14 D 35 - Dividende en actions 72 33.9200 4 922 
        Dey, Peter James 4   O 2012-06-14 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 97 33.9200 6 675 
        Gilbertson, Barry Gordon 4   O 2012-06-14 D 35 - Dividende en actions 73 33.9200 5 043 
        Miller, Gerald 4   O 2012-06-14 D 35 - Dividende en actions 67 33.9200 4 656 
        Oran, Scott 4   O 2012-06-14 D 35 - Dividende en actions 73 33.9200 5 043 
        Voorheis, George Wesley Thomas 4   O 2012-06-14 D 35 - Dividende en actions 179 33.9200 12 326 
      Restricted Share Units                   
        De Aragon, John 5   O 2012-06-14 D 35 - Dividende en actions 167 33.9200 11 514 
        Forsayeth, Michael Peter 5   O 2012-06-14 D 35 - Dividende en actions 121 33.9200 8 304 
        Heslip, Thomas Hugh 4, 5   O 2012-06-14 D 35 - Dividende en actions 271 33.9200 18 710 
        Tindale, Jennifer Sara 5   O 2012-06-14 D 35 - Dividende en actions 91 33.9200 6 228 
  Great-West Lifeco Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Jack, Kenneth William 7   O 2012-06-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (8 000) 21.4300 28 955 
  Group Forage Major Drilling Group International Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Dyment, Fred J. 4   O 2012-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 11.0100 5 000 
      Deferred Share Units                   
        McGuire, Francis Phillip 4, 5   O 2003-06-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-06-12 D 97 - Autre 6 000   6 000 
      Options                   
        Balser, David 5   O 2012-06-15 D 50 - Attribution d'options 20 000   80 001 
        Breiner, Edward 4   O 2012-06-15 D 50 - Attribution d'options 6 000   66 600 
        Despres, Denis Leo 5   O 2012-06-15 D 50 - Attribution d'options 30 000   90 000 
        DESROSIERS, JEAN CLAUDE 4   O 2012-06-15 D 50 - Attribution d'options 6 000   78 000 
        Dyment, Fred J. 4   O 2012-06-15 D 50 - Attribution d'options 6 000   66 000 
        Fennell, David 4   O 2012-06-15 D 50 - Attribution d'options 6 000   36 600 
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        Gibson, James Alexander 5   O 2012-06-15 D 50 - Attribution d'options 30 000   121 001 
        Johnson, Patrick Kelly 5   O 2012-06-15 D 50 - Attribution d'options 30 000   134 003 
        Larocque, Denis Joseph 5   O 2012-06-15 D 50 - Attribution d'options 45 000   525 000 
        McGuire, Francis Phillip 4, 5   O 2012-06-15 D 50 - Attribution d'options 90 000   840 000 
        McLeod-Seltzer, Catherine 4   O 2012-06-15 D 50 - Attribution d'options 6 000   72 000 
        Newburn, Robert John 5   O 2012-06-15 D 50 - Attribution d'options 45 000   390 000 
        Pisto, Larry 7   O 2012-06-15 D 50 - Attribution d'options 6 000   38 200 
        Rennie, Janice Gaye 4   O 2012-06-15 D 50 - Attribution d'options 6 000   72 000 
        Rodgers, Greig 7   O 2012-06-15 D 50 - Attribution d'options 6 000   12 000 
        Tennant, David Buchanan 4   O 2012-06-15 D 50 - Attribution d'options 6 000 11.2600 36 600* 
        Triggs, Andrew 7   O 2012-06-15 D 50 - Attribution d'options 6 000   54 000 
  Groupe Canam Inc                   
      Actions ordinaires                   
        GROUPE CANAM INC. 1   O 2012-06-13 D 38 - Rachat ou annulation 1 600 4.9800 33 200 
      O 2012-06-13 D 38 - Rachat ou annulation 2 600 5.0200 35 800 
      O 2012-06-14 D 38 - Rachat ou annulation 8 100 5.0000 43 900 
      O 2012-06-15 D 38 - Rachat ou annulation 8 100 4.9500 52 000 
      O 2012-06-18 D 38 - Rachat ou annulation 2 200 4.9200 54 200 
      O 2012-06-18 D 38 - Rachat ou annulation 800 4.9400 55 000 
  Groupe CGI inc.                   
      Actions à droit de vote subalterne Classe A                   
        Cofran, Jame 5   O 2012-05-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-06-15 D 51 - Exercice d'options 7 813 15.4900 7 813 
      O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 813) 23.1235 0 
      Options                   
        Cofran, Jame 5   O 2012-06-15 D 51 - Exercice d'options (7 813) 15.4900 33 853 
  Groupe Odésia Inc                   
      Actions ordinaires                   
        Perrault, Michael 4   O 2009-11-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-06-13 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de prospectus 240 051 0.1650 240 051 
      Options (actions ordinaires)                   
        BROSSEAU, ANDRE 4   O 2012-06-13 D 50 - Attribution d'options 200 000   275 000 
        Perrault, Michael 4   O 2012-06-13 D 50 - Attribution d'options 200 000 0.2500 275 000 
        VIOLO, Vittorio 4   O 2012-06-13 D 50 - Attribution d'options 200 000   275 000 
  Guyana Goldfields Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        The Baupost Group, L.L.C. 3   O 2012-06-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     18 778 669 
  Hanfeng Evergreen Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Hanfeng Evergreen Inc 1   O 2012-06-14 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 1.9500 1 000 
      O 2012-06-14 D 38 - Rachat ou annulation (1 000) 1.9500 0 
      O 2012-06-15 D 38 - Rachat ou annulation 30 000 1.9589 30 000 
      O 2012-06-15 D 38 - Rachat ou annulation (30 000) 1.9589 0 
      O 2012-06-19 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 1.9494 25 000 
      O 2012-06-19 D 38 - Rachat ou annulation (25 000) 1.9494 0 
  HANWEI ENERGY SERVICES CORP.                   
      Options                   
        Paine, William George 4   O 2012-06-18 D 52 - Expiration d'options (100 000) 5.7000 100 000 
        Wortley, Stephen Douglas 5   O 2012-06-18 D 52 - Expiration d'options (100 000)   0 
  Hemisphere GPS Inc.                   
      Options                   
        Schmitz, Jeffery 5   O 2012-06-19 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     55 000 
  Home Capital Group Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Home Capital Group Inc. 1   O 2012-06-08 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 45.0000 2 000 
      O 2012-06-08 D 38 - Rachat ou annulation (2 000) 45.0000 0 
      O 2012-06-11 D 38 - Rachat ou annulation 1 300 45.0000 1 300 
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      O 2012-06-11 D 38 - Rachat ou annulation (1 300) 45.0000 0 
      O 2012-06-11 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 45.1000 1 000 
      O 2012-06-11 D 38 - Rachat ou annulation (1 000) 45.1000 0 
      O 2012-06-12 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 45.5500 1 000 
      O 2012-06-12 D 38 - Rachat ou annulation (1 000) 45.5500 0 
      O 2012-06-12 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 45.6000 1 000 
      O 2012-06-12 D 38 - Rachat ou annulation (1 000) 45.6000 0 
      O 2012-06-14 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 46.0000 1 000 
      O 2012-06-14 D 38 - Rachat ou annulation (1 000) 46.0000 0 
      O 2012-06-14 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 46.0500 1 000 
      O 2012-06-14 D 38 - Rachat ou annulation (1 000) 46.0500 0 
      O 2012-06-15 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 45.9000 1 000 
      O 2012-06-15 D 38 - Rachat ou annulation (1 000) 45.9000 0 
      O 2012-06-15 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 46.0000 1 000 
      O 2012-06-15 D 38 - Rachat ou annulation (1 000) 46.0000 0 
      O 2012-06-18 D 38 - Rachat ou annulation 100 45.6500 100 
      O 2012-06-18 D 38 - Rachat ou annulation (100) 45.6500 0 
      O 2012-06-18 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 45.7500 1 000 
      O 2012-06-18 D 38 - Rachat ou annulation (1 000) 45.7500 0 
      O 2012-06-18 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 46.1500 1 000 
      O 2012-06-18 D 38 - Rachat ou annulation (1 000) 46.1500 0 
      O 2012-06-18 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 46.2000 1 000 
      O 2012-06-18 D 38 - Rachat ou annulation (1 000) 46.2000 0 
      O 2012-06-19 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 46.3000 1 000 
      O 2012-06-19 D 38 - Rachat ou annulation (1 000) 46.3000 0 
  HudBay Minerals Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Hibben, Alan Roy 4   O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 600 7.6900 12 600 
      O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 400 7.7000 15 000 
        Knowles, John Lewis 4   O 2009-03-23 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-06-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 7.6900 2 000 
      Droits Share Units                   
        Goodman, Thomas Andrew 4   O 2012-03-07 D 56 - Attribution de droits de souscription 35 501     
      M 2012-03-07 D 56 - Attribution de droits de souscription 35 501   79 626 
  Huntingdon Capital Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Huntingdon Capital Corp. 1   O 2012-06-11 D 38 - Rachat ou annulation 2 707 11.9786 24 549 
      O 2012-06-12 D 38 - Rachat ou annulation 2 707 12.0000 27 256 
      O 2012-06-13 D 38 - Rachat ou annulation 300 12.0000 27 556 
      O 2012-06-14 D 38 - Rachat ou annulation 2 707 12.0000 30 263 
      O 2012-06-15 D 38 - Rachat ou annulation 2 708 11.9601 32 971 
  HUSKY ENERGY INC.                   
      Actions ordinaires                   
        Li, Ka-shing 6, 3                 
          L.F. Investments (Barbados) Ltd. PI   O 2012-04-05 I 99 - Correction d'information (341 614 286)   0 
          L.F. Management and Investment S.A.R.L. PI   O 2003-05-29 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2000-08-25 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M' 2000-08-25 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     341 614 286 
  Immunotec Inc. (anciennement Magistral Biotech Inc.)                   
      Options Régime d'options                   
        Budd, Roderick Edward 4   O 2011-10-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-06-14 D 50 - Attribution d'options 35 000 0.3500   
      M 2012-06-14 D 50 - Attribution d'options 25 000 0.3500 25 000 
  Imperial Metals Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Imperial Metals Corporation 1   O 2012-06-13 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 9.9500 1 882 
  INDEXPLUS Dividend Fund                   
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        Indexplus Dividend Fund 1   O 2012-06-12 D 38 - Rachat ou annulation 2 600 9.0000 698 200 
      O 2012-06-13 D 38 - Rachat ou annulation 500 9.0000 698 700 
      O 2012-06-14 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 8.9900 700 700 
  Indexplus Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        IndexPlus Income Fund 1   O 2012-06-12 D 38 - Rachat ou annulation 300 11.7000 30 693 845 
      O 2012-06-14 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 11.6700 30 694 845 
  Industrielle Alliance, Assurance et services financiers inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Stickney, Michael Lee 5   O 2012-06-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 23.1900 15 800 
      O 2012-06-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 22.9400USD 15 900 
  International Forest Products Limited                   
      Actions à droit de vote subalterne Class A                   
        Schulte, Otto Frederick 5   O 2012-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 900 4.5000 20 000 
  Intrinsyc Software International, Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Duguay, George Arthur 4   O 2012-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 000 0.0600 779 375 
  IROC Energy Services Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Alford, Thomas Malcolm 4, 5, 3   O 2012-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 500) 2.4900 677 241 
        Troob Capital Management LLC 3                 
          Cougar Long Short Equity Fund Ltd. PI   O 2012-06-13 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 16 000 2.5012 575 000 
      O 2012-06-14 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 15 600 2.4878 590 600 
      O 2012-06-15 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 12 600 2.4908 603 200 
      O 2012-06-18 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 2.5500 604 200 
      O 2012-06-18 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 7 900 2.5415 612 100 
      O 2012-06-19 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 17 500 2.5382 629 600 
          TCM MPS Ltd. SPC - Distressed Segregated Portfolio PI   O 2012-06-13 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 560 2.4952 3 629 063 
      O 2012-06-15 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 7 850 2.4899 3 636 913 
      O 2012-06-19 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 8 220 2.5274 3 645 133 
          TCM MPS Series Fund LP - Distressed Series PI   O 2012-06-13 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 840 2.4952 3 489 122 
      O 2012-06-15 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 850 2.4899 3 495 972 
      O 2012-06-19 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 7 080 2.5274 3 503 052 
          TCM MPS Series Fund LP - Lincoln Series PI   O 2012-06-19 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 300 2.5357 223 500 
  K-Bro Linen Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Gannon, Jeffrey Ronald 5   O 2012-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 23.5000 13 656 
      O 2012-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 23.5100 13 456 
      O 2012-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 300) 23.5200 11 156 
      O 2012-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 23.5400 10 956 
      O 2012-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (464) 23.5000 10 492 
      O 2012-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 300) 23.5000 9 192* 
  Killam Properties Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Buckle-McIntosh, Ruth Mary 5   O 2012-06-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 500) 12.5000 0 
        Kay, Robert 4                 
          RBC PI   O 2012-06-19 C 51 - Exercice d'options 8 167 5.3200 8 167* 
      O 2012-06-19 C 51 - Exercice d'options 19 500 8.1600 27 667* 
        Reti, George 4   O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (16 167) 12.3700 15 708 
      Options                   
        Kay, Robert 4   O 2012-06-19 D 51 - Exercice d'options (8 167) 5.3200 34 333* 
      O 2012-06-19 D 51 - Exercice d'options (19 500) 8.1600 14 833* 
  La Banque Toronto-Dominion                   
      Actions ordinaires CUSIP 891160 50 9                   
        Culos, Joseph 5                 
          BNY Mellon - Joint PI   O 2012-06-11 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     8 
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          T. Rowe Price - 401K PI   O 2012-06-11 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     578 
        Quinn, Gregory 7   O 2012-04-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 5 81.6740 592 
          Carolyn Quinn PI   O 2012-04-30 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 81.6750 318 
          T Rowe Price PI   O 2012-05-27 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 16 81.4100 930 
          The Canada Trust Company PI   O 2012-05-27 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 10 81.4100 87 
      Droits Restricted Share Units                   
        Culos, Joseph 5   O 2012-06-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 418 
        Quinn, Gregory 7   O 2012-04-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 26 83.4900 3 047 
  La Societe Canadian Tire Limitee                   
      Actions sans droit de vote Class A                   
        Collver, Robyn Anne 7, 5, 3                 
          Trustees of Deferred Profit Sharing Plan PI   O 2012-06-18 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 66.1000 985 462 
      O 2012-06-18 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 66.6200 985 662 
      O 2012-06-18 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 66.6200 985 862 
      O 2012-06-18 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 66.6500 985 962 
      O 2012-06-18 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 66.6500 986 362 
      O 2012-06-18 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 66.8100 986 462 
      O 2012-06-18 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 800 66.8100 987 262 
      O 2012-06-18 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 66.8500 987 362 
      O 2012-06-18 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 66.8500 987 462 
      O 2012-06-18 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 600 66.8500 988 062 
      O 2012-06-18 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 66.8000 988 362 
      O 2012-06-18 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 66.8000 988 462 
      O 2012-06-18 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 900 66.8000 989 362 
      O 2012-06-18 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 66.7000 989 462 
      O 2012-06-18 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 66.7000 989 562 
      O 2012-06-18 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 66.7000 989 662 
      O 2012-06-18 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 66.7000 989 762 
      O 2012-06-18 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 66.7000 989 862 
      O 2012-06-18 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 66.7000 989 962 
      O 2012-06-18 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 66.7000 990 062 
      O 2012-06-18 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 66.7000 990 362 
      O 2012-06-18 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 66.7000 990 462 
      O 2012-06-18 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 66.7000 990 562 
      O 2012-06-18 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 66.7000 990 662 
      O 2012-06-18 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 66.6900 990 762 
      O 2012-06-18 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 66.6900 990 862 
      O 2012-06-18 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 66.6900 990 962 
      O 2012-06-18 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 66.6900 991 062 
      O 2012-06-18 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 66.6900 991 162 
      O 2012-06-18 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 66.6900 991 262 
      O 2012-06-18 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 66.6900 991 362 
      O 2012-06-18 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 66.6900 991 462 
      O 2012-06-18 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 66.6900 991 562 
      O 2012-06-18 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 66.6900 991 662 
      O 2012-06-18 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 66.6500 991 962 
      O 2012-06-18 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 66.9200 992 262 
      O 2012-06-18 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 66.9000 992 362 
      O 2012-06-18 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 66.9000 992 462 
      O 2012-06-18 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 66.9000 992 562 
      O 2012-06-18 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 66.9000 992 862 
      O 2012-06-18 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 66.9000 992 962 
      O 2012-06-18 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 66.9000 993 062 
      O 2012-06-18 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 66.9000 993 162 
      O 2012-06-18 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 66.9000 993 262 
      Options                   
        Drysdale, Linda Janet 7   O 2012-06-12 D 59 - Exercice au comptant (2 085)   11 005 
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  LE CHATEAU INC.                   
      Actions à droit de vote subalterne Class A shares                   
        Silverstone, Jane 4, 5, 3                 
          4410980 Canada Inc. PI   O 2012-06-15 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 300 1.1500 4 649 700 
      O 2012-06-18 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 700 1.1500 4 653 400 
      O 2012-06-19 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 700 1.1500 4 655 100 
  Les Explosies Nordex Ltee                   
      Actions ordinaires                   
        Crossgrove, Peter Alexander 4   O 2012-06-14 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     14 000 
        Eaton, Thor 4                 
          Notae Investments Limited PI   O 2012-06-14 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 000 
        Hunnisett, Joseph Charlton 4   O 2012-06-14 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 000 
  Les Ressources Yorbeau Inc.                   
      Actions ordinaires Class A                   
        Anglo Pacific Group Plc 3   O 2012-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 000 0.1450 22 229 357 
      O 2012-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000 0.1350 22 279 357 
  Les Vêtements de Sport Gildan Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Castro, Marco 5   O 2012-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 057) 27.1468 2 000 
        Hepburn, Antonio Jose 7   O 2012-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 27.6800 1 000 
      O 2012-06-12 D 51 - Exercice d'options 533 23.4900 1 533 
      O 2012-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (533) 27.4993 1 000 
        Lehman, Eric Ralph 5   O 2012-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 521) 27.8400 23 041 
      Options                   
        Hepburn, Antonio Jose 7   O 2012-06-12 D 51 - Exercice d'options (533) 23.4900 1 974 
      Restricted Share Units                   
        Corsano, Anthony Frank 7   O 2012-06-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     40 000 
  Liquor Stores N.A. Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Corbett, Craig David 5   O 2012-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 800 17.6800 2 800 
      O 2012-06-19 D 90 - Changements relatifs à la propriété (1 400)   1 400 
          RRSP PI   O 2010-12-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-06-19 I 90 - Changements relatifs à la propriété 1 400   1 400 
        Crook, Richard John 5   O 2012-06-11 D 51 - Exercice d'options 5 850 15.5200 24 354 
      O 2012-06-11 D 40 - Vente à découvert (5 850)   18 504 
      O 2012-06-12 D 51 - Exercice d'options 17 400 15.5200 35 904 
      O 2012-06-12 D 40 - Vente à découvert (17 400)   18 504 
      O 2012-06-14 D 51 - Exercice d'options 21 000 15.5200 39 504 
      O 2012-06-14 D 40 - Vente à découvert (21 000)   18 504 
          Richard and Nichele Crook PI   O 2010-12-31 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-06-14 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 17.6700 1 000 
      O 2012-06-14 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 17.7800 1 500 
      O 2012-06-14 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 17.7700 2 500 
      Options                   
        Crook, Richard John 5   O 2012-06-11 D 51 - Exercice d'options (5 850) 15.5200 126 900 
      O 2012-06-12 D 51 - Exercice d'options (17 400) 15.5200 109 500 
      O 2012-06-14 D 51 - Exercice d'options (21 000) 15.5200 88 500 
  Logan International Inc. (formerly Destiny Resource Services 
Corp.)                   
      Actions ordinaires                   
        Keister, Lawrence 5   O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 9 900 3.9000 24 755 
  Logistec Corporation                   
      Actions à droit de vote subalterne Class B                   
        LOGISTEC CORPORATION 1   O 2012-06-13 D 38 - Rachat ou annulation 500 21.7440 3 700 
      O 2012-06-14 D 38 - Rachat ou annulation 500 21.8300 4 200 
      O 2012-06-15 D 38 - Rachat ou annulation 500 21.5100 4 700 
  Lorus Therapeutics Inc.                   
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      Actions ordinaires                   
        Inwentash, Sheldon 6, 3                 
          Pinetree Capital Ltd. PI   O 2012-06-14 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 350 000 0.5314 1 850 000 
  Lucara Diamond Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Lamb, William 4, 5   O 2012-06-14 D 51 - Exercice d'options 100 000 0.4800 450 000 
      Options                   
        Lamb, William 4, 5   O 2012-06-14 D 51 - Exercice d'options (100 000) 0.4800 800 000 
  Lunetterie New Look Inc.                   
      Actions ordinaires Class A                   
        Pageau, Mario 5                 
          Mario Pageau RRSP PI   O 2012-06-15 I 51 - Exercice d'options 3 000   7 000* 
      Options                   
        Pageau, Mario 5   O 2012-06-15 D 51 - Exercice d'options (3 000) 5.4000 37 000* 
  Magna International Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Stronach, Frank 4, 5                 
          446 Holdings Inc. PI   O 2012-06-14 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (255 800) 38.9883USD 0 
      Droits Restricted Stock Units                   
        Demel, Herbert Hubert 5   O 2012-06-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 558 39.9000USD 73 711 
        Ossip, Alon Samuel 5   O 2012-06-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 30 39.6300 13 195 
      Parts Deferred Share Units                   
        Eyton, J. Trevor 4   O 2012-06-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 41 38.7700USD 5 852 
        Judge, Barbara Thomas 4   O 2012-06-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 247 38.7700USD 35 053 
        Lauk, Kurt 4   O 2012-06-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 18 38.7700USD 2 586 
        Worrall, Lawrence 4   O 2012-06-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 125 38.7700USD 17 700 
        Young, William 4   O 2012-06-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 58 38.7700USD 7 569 
  Man GLG Emerging Markets Income Fund                   
      Parts Class A                   
        Man GLG Emerging Markets Income Fund 1   O 2012-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 49 100 9.1100 49 100 
      O 2012-06-14 D 38 - Rachat ou annulation (49 100)   0 
      O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 600 9.0900 2 600 
      O 2012-06-15 D 38 - Rachat ou annulation (2 600)   0 
      O 2012-06-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 900 9.0800 900 
      O 2012-06-18 D 38 - Rachat ou annulation (900)   0 
  Marret High Yield Strategies Fund                   
      Parts de fiducie Class A units                   
        Marret Asset Management Inc. 7                 
          Marret HYP Trust PI   O 2012-06-12 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 45 000 9.7020 115 000* 
  Matamec Explorations Inc.                   
      Bons de souscription                   
        Inwentash, Sheldon 6, 3                 
          Pinetree Capital Ltd. PI   O 2012-06-16 C 55 - Expiration de bons de souscription (750 000) 0.5000 0 
        Pinetree Capital Ltd. 3                 
          Pinetree Resource Partnership PI   O 2012-06-16 I 55 - Expiration de bons de souscription (750 000) 0.5000 0 
  Matrix Asset Management Inc.                   
      Restricted Shares                   
        Kim, Wan 7, 5   O 2012-06-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     150 000 
  MAYA OR & ARGENT INC.                   
      Actions ordinaires                   
        Goulet, Guy 4   O 2012-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 0.2700 887 900 
      O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.2570 892 900 
      O 2012-06-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 0.2650 893 900 
      O 2012-06-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 0.2450 903 900 
  MCP Exchangeco Inc.                   
      Actions échangeables                   
        Bedford, Geoffrey Ralph 4, 5   O 2012-06-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
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      O 2012-06-11 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 

regroupement ou acquisition 12 498   12 498 
        Caldwell, Alexander Donald 5   O 2012-06-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-06-11 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 

regroupement ou acquisition 2 148   2 148 
        Doolan, Michael Frederick 4, 5   O 2012-06-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-06-11 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 

regroupement ou acquisition 11 908     

      M 2012-06-11 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition 11 910   11 910 

  MEG Energy Corp.                   
      Options                   
        ANDERSON, Arnold Boyd 4   O 2012-06-14 D 50 - Attribution d'options 6 500 35.4100 85 100 
        BOYD, Grant William 5   O 2012-06-14 D 50 - Attribution d'options 53 100 35.4100 254 599 
        Carrothers, Ian Scott 5   O 2012-06-14 D 50 - Attribution d'options 15 900 35.4100 35 544 
        DIOTTE, Stephen R. 5   O 2012-06-14 D 50 - Attribution d'options 21 200 35.4100 32 356 
        DOERR, Harvey 4   O 2012-06-14 D 50 - Attribution d'options 6 500 35.4100 15 100 
        EDIGER, John Kenneth 5   O 2012-06-14 D 50 - Attribution d'options 11 800 35.4100 285 000 
        Fitzgibbon, James 5   O 2012-06-14 D 50 - Attribution d'options 55 200 35.4100 101 537 
        Hodgins, Robert Bruce 4   O 2012-06-14 D 50 - Attribution d'options 6 500 35.4100 15 100 
        Hohm, Dale Jonathan 5   O 2012-06-14 D 50 - Attribution d'options 44 500 35.4100 453 200 
        Kagan, Peter Randall 4, 6   O 2012-06-14 D 50 - Attribution d'options 6 500 35.4100 15 100 
        Krieger, David 4, 6   O 2012-06-14 D 50 - Attribution d'options 6 500 35.4100 15 100 
        Lougheed, Edgar Peter 4   O 2012-06-14 D 50 - Attribution d'options 6 500 35.4100 15 100 
        McCAFFREY, William Joseph 4, 5   O 2012-06-14 D 50 - Attribution d'options 116 400 35.4100 702 600 
        McFarland, James D. 4   O 2012-06-14 D 50 - Attribution d'options 6 500 35.4100 15 100 
        MOE, Donald Gregory 5   O 2012-06-14 D 50 - Attribution d'options 37 100 35.4100 50 050 
        NEARING, John William 5   O 2012-06-14 D 50 - Attribution d'options 16 900 35.4100 35 146 
        Rogers, John Martin 5   O 2012-06-14 D 50 - Attribution d'options 42 400 35.4100 97 100 
        SEMADENI, Edward Alan 5   O 2012-06-14 D 50 - Attribution d'options 26 600 35.4100 150 634 
        SENDALL, Richard Frederick 5   O 2012-06-14 D 50 - Attribution d'options 50 400 35.4100 459 299 
        SLOOF, Christopher John 5   O 2012-06-14 D 50 - Attribution d'options 37 100 35.4100 110 200 
        SUTHERLAND, Donald 5   O 2012-06-14 D 50 - Attribution d'options 19 200 35.4100 36 853 
        WIZINSKY, David James 4, 5   O 2012-06-14 D 50 - Attribution d'options 8 500 35.4100 422 100 
        YEE, Chi-Tak 5   O 2012-06-14 D 50 - Attribution d'options 63 700 35.4100 275 300 
        ZHENG, Li 4   O 2012-06-14 D 50 - Attribution d'options 6 500 35.4100 13 434 
      Restricted Share Units                   
        ANDERSON, Arnold Boyd 4   O 2012-06-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 285 35.4100   
      M 2012-06-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 285 35.4100 2 083 
        BOYD, Grant William 5   O 2012-06-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 10 538 35.5100 15 286 
        Carrothers, Ian Scott 5   O 2012-06-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 150 35.4100 5 743 
        DIOTTE, Stephen R. 5   O 2012-04-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-06-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 204 35.4100 4 204 
        DOERR, Harvey 4   O 2012-06-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 285 35.4100 2 083 
        EDIGER, John Kenneth 5   O 2012-06-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 331 35.4100 4 119 
        Fitzgibbon, James 5   O 2012-06-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 10 944 35.4100 17 020 
        Hodgins, Robert Bruce 4   O 2012-06-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 285 35.4100 2 083 
        Hohm, Dale Jonathan 5   O 2012-06-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 8 831 35.4100 15 575 
        Kagan, Peter Randall 4, 6   O 2012-06-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 285 35.4100 2 083 
        Krieger, David 4, 6   O 2012-06-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 285 35.4100 2 083 
        Lougheed, Edgar Peter 4   O 2012-06-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 285 35.4100 2 083 
        McCAFFREY, William Joseph 4, 5   O 2012-06-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 23 104 35.4100 35 562 
        McFarland, James D. 4   O 2012-06-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 285 35.4100 2 083 
        MOE, Donald Gregory 5   O 2012-01-16 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-06-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 364 35.4100 7 364 
        NEARING, John William 5   O 2012-06-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 353 35.4100 4 715 
        Rogers, John Martin 5   O 2012-06-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 8 412 35.4100 15 686 
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        SEMADENI, Edward Alan 5   O 2012-06-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 267 35.4100 8 675 
        SENDALL, Richard Frederick 5   O 2012-06-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 10 003 35.4100 15 017 
        SLOOF, Christopher John 5   O 2012-06-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 361 35.4100 11 545 
        SUTHERLAND, Donald 5   O 2012-06-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 793 35.4100 4 891 
        WIZINSKY, David James 4, 5   O 2012-06-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 682 35.4100 4 035 
        YEE, Chi-Tak 5   O 2012-06-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 12 634 35.4100 18 474 
        ZHENG, Li 4   O 2012-06-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 285 35.4100 2 083 
  MEGA Brands Inc.                   
      Bons de souscription Warrants 1                   
        Fairfax Financial Holdings Limited 3                 
          Fairfax Barbados PI   O 2010-03-30 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-05-31 I 90 - Changements relatifs à la propriété 1 227 600 0.1300 1 227 600 
          Fairfax Master Pension Plan PI   O 2011-06-15 I 37 - Division ou regroupement d'actions (1 330 000)     
      M 2011-06-15 I 37 - Division ou regroupement d'actions (1 330 000)   70 000 
          Federated Insurance Company of Canada PI   O 2012-04-20 I 37 - Division ou regroupement d'actions (1 425 000)     
      M 2012-04-20 I 37 - Division ou regroupement d'actions (1 425 000)   75 000 
          Northbridge Commercial Insurance Corporation PI   O 2012-04-20 I 37 - Division ou regroupement d'actions (2 565 000)     
      M 2012-04-20 I 37 - Division ou regroupement d'actions (2 565 000)   135 000 
          Northbridge General Insurance Corporation PI   O 2012-04-20 I 37 - Division ou regroupement d'actions (9 025 000)     
      M 2012-04-20 I 37 - Division ou regroupement d'actions (9 025 000)   475 000 
          Northbridge Indemnity Insurance Corporation PI   O 2012-04-20 I 37 - Division ou regroupement d'actions (3 515 000)     
      M 2012-04-20 I 37 - Division ou regroupement d'actions (3 515 000)     
      M' 2012-04-20 I 37 - Division ou regroupement d'actions (3 515 000)   185 000 
          nSpire Re Limited PI   O 2011-06-15 I 37 - Division ou regroupement d'actions (23 324 400)     
      M 2011-06-15 I 37 - Division ou regroupement d'actions (23 324 400)   1 227 600 
      O 2012-05-31 I 90 - Changements relatifs à la propriété (1 227 600) 0.1300   
      M 2012-05-31 I 90 - Changements relatifs à la propriété (1 227 600) 0.1300 0 
      DSU                   
        Di Iorio, Nicola 4   O 2012-06-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 980   22 791 
        Marsilii, Joe 4   O 2012-06-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 980   16 169 
        Mikula, Benn Ashelm 4   O 2012-06-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 980   17 406 
        Muir, Thomas Pinaud 4   O 2012-06-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 980   23 044 
        Rivett, Paul 4   O 2012-06-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 980   19 123 
  Métaux DNI Inc.                   
      Options                   
        Sabag, Fares Shahe 4, 5   O 2012-06-19 D 50 - Attribution d'options 90 000 0.2500 1 827 500* 
  Metaux Russel Inc.                   
      Droits Deferred Share Units (cash settled)                   
        Benedetti, Alain 4   O 2012-06-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 196   14 098 
        Dinning, James Francis 4   O 2012-06-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 172   12 352 
        Fiora, Carl 4   O 2012-06-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 172   12 352 
        Griffiths, Anthony Frear 4   O 2012-06-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 172   12 352 
        Laberge, Alice D. 4   O 2012-06-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 99   7 095 
        Lachapelle, Lise 4   O 2012-06-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 172   12 352 
        O'Reilly, William Michael 5   O 2012-06-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 94   6 703 
      Droits Restricted Share Units (cash settled)                   
        Britton, Marion Eleanor 5   O 2012-06-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 222   15 960 
        Hedges, Brian Robie 5   O 2012-06-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 722   51 870 
  Middlefield Income Plus II Corp.                   
      Actions sans droit de vote equity shares                   
        Brasseur, Jeremy 6                 
          MFL Management Limited PI   O 2012-06-11 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (98 000) 11.5200 0 
      O 2012-06-12 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 11.5000 10 000 
        Income Plus II 1   O 2012-06-12 D 38 - Rachat ou annulation 500 11.5000 500 
      O 2012-06-12 D 38 - Rachat ou annulation (500)   0 
      O 2012-06-13 D 38 - Rachat ou annulation 2 300 11.5000 2 300 
      O 2012-06-13 D 38 - Rachat ou annulation (2 300)   0 
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      O 2012-06-14 D 38 - Rachat ou annulation 800 11.5000 800 
      O 2012-06-14 D 38 - Rachat ou annulation (800)   0 
        Jestley, W. Garth 6   O 2012-03-20 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 125 000 11.5200 125 000 
        Lauzon, Robert 4, 7, 5   O 2012-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 11.5200 3 800 
  Mines Aurizon Ltee                   
      Actions ordinaires                   
        Walton, Ian Stirling 4, 5   O 2012-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 4.9200 170 850 
      O 2012-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (18 700) 5.0300 152 150 
      O 2012-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (31 800) 5.1700 120 350 
          Mary Walton PI   O 2012-06-11 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 4.8600 12 000 
      O 2012-06-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (12 000) 4.9600 0 
  Mines d'Or Dynacor Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Demers, Roger 4                 
          R.E.E.R. - Brigitte PI   O 2012-06-13 I 99 - Correction d'information (218 500)   0 
      Bons de souscription                   
        Demers, Roger 4                 
          Brigitte PI   O 2012-06-13 I 99 - Correction d'information (25 000)   0 
  Mines Virginia Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Villeneuve, Robin 5   O 2012-06-13 D 51 - Exercice d'options 7 000 5.6000 8 400 
      O 2012-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 200) 9.3100 7 200 
      O 2012-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 500) 9.3000 4 700 
      O 2012-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (800) 9.3100 3 900 
      O 2012-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 9.3400 3 800 
      O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 9.3800 3 700 
      O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 9.3700 3 200 
      O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 9.3600 2 700 
      O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 9.3400 1 700 
      O 2012-06-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 9.3200 1 400 
      Options                   
        Villeneuve, Robin 5   O 2012-06-13 D 51 - Exercice d'options (7 000) 5.6000 133 000 
  MINT Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        MINT Income Fund 1   O 2012-06-12 D 38 - Rachat ou annulation 1 600 9.6400 42 114 463 
      O 2012-06-13 D 38 - Rachat ou annulation 400 9.5500 42 114 863 
  Miocene Metals Limited                   
      Actions ordinaires                   
        Jackson, James J. 4   O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 25 000 0.0520 412 778 
        Sittler, Darryl 4   O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 24 000 0.0450 553 764 
        Soever, Alar 4   O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 150 000 0.0450 388 999 
  Morguard Real Estate Investment Trust                   
      Parts                   
        Morguard Corporation 3   O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 800 16.4000 362 300 
  Naturally Advanced Technologies Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Barker, Kenneth 4, 5   O 2012-06-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 2.5900USD 18 299 
      O 2012-06-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 2.6000USD 16 299 
  Neo Material Technologies Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Ang, Anne Yin 5   O 2012-06-11 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 

regroupement ou acquisition (4 400)   0 

          HSBC (in trust for Anne Ang) PI   O 2012-06-11 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (5 000)   0 

        Bedford, Geoffrey Ralph 5   O 2012-06-11 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (106 374) 11.3000 0 
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          Montreal Trust PI   O 2012-06-11 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 

regroupement ou acquisition (8 000)   0 

          TD Waterhouse PI   O 2012-06-11 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (10 000) 11.3000 0 

        Caldwell, Alexander Donald 5                 
          TD Waterhouse Canada PI   O 2012-06-11 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 

regroupement ou acquisition (35 000) 11.3000 0 

        Doolan, Michael Frederick 5   O 2012-06-11 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (60 000) 11.3000 0 

        Karayannopoulos, Constantine Efthymios 4, 5   O 2012-06-11 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (163 774)   0 

          Elizabeth Karayannopoulos PI   O 2012-06-11 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (30 000)   0 

        Molycorp, Inc. 3                 
          MCP Exchangeco Inc. PI   O 2012-06-11 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-06-11 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 

regroupement ou acquisition 115 186 306   115 186 306 
        Song, Shannon Yun 5                 
          UBS (in trust for Shannon Song) PI   O 2012-06-11 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 

regroupement ou acquisition (20 000)   0 
        Varah, Jeffrey Howard 5 R O 2012-06-08 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (19 200)   0 
          TD Waterhouse PI   O 2012-06-08 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (19 000)   10 000 
      O 2012-06-11 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 

regroupement ou acquisition (10 000)   0 
      Options                   
        Ang, Anne Yin 5   O 2012-06-11 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 

regroupement ou acquisition (78 333)   0 

        Bedford, Geoffrey Ralph 5   O 2012-06-11 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (321 837)   0 

        Caldwell, Alexander Donald 5   O 2012-06-11 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (58 500)   0 

        Doolan, Michael Frederick 5   O 2012-06-11 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (463 737)   0 

        German, Gary Edward 4   O 2012-06-11 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (40 000)   0 

        Goh, Boon Seong 4   O 2012-06-11 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (40 000)   0 

        HOGAN, JEFFREY ROBERT 7   O 2012-06-11 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (140 000)   0 

        Jackson, James J. 4   O 2012-06-11 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (40 000)   0 

        Karayannopoulos, Constantine Efthymios 4, 5   O 2012-06-11 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (1 005 460)   0 

        Kennedy, Claire Marie Catherine 4   O 2012-06-11 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (40 000)   0 

        Macfarlane, William Edward 4   O 2012-06-11 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (40 000)   0 

        O'Connor, Peter Edmund 4   O 2012-06-11 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (50 000)   0 

        Pearson, John Ervin 4   O 2012-06-11 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (59 050)   0 

        Psaras, Dimitrios 5   O 2012-06-11 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (100 000)   0 

        Song, Shannon Yun 5   O 2012-06-11 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (325 188)   0 

        Varah, Jeffrey Howard 5   O 2012-06-11 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (50 000)   0 
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  Neptune Technologies & Bioressources Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        chartrand, michel 4   O 2012-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (887) 3.8600USD 55 690 
      O 2012-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (590) 3.8500USD 55 100 
        Denis, Ronald 4   O 2012-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (887) 3.8600USD 185 690 
      O 2012-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (590) 3.8500USD 185 100 
        Godin, André 5   O 2012-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 732) 3.8600USD 612 375 
      O 2012-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 492) 3.8500USD 609 883 
      O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 3.9800 599 883 
        Harland, Henri 3   O 2012-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (24 812) 3.8600USD 656 209 
      O 2012-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (16 598) 3.8500USD 639 611 
        Massrieh, Wael 5 R O 2012-05-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     23 000 
      O 2012-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 3.9900 20 000 
      O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 300) 3.9700 12 700 
        Perry, Daniel 4   O 2012-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 555) 3.8600USD 134 379 
      O 2012-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 046) 3.8500USD 133 333 
        Sampalis, Fotini 5   O 2012-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 077) 3.8600USD 528 484 
      O 2012-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 734) 3.8500USD 523 750 
      Options Groupe 44                   
        Massrieh, Wael 5   O 2012-05-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2012-05-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-05-25 D 50 - Attribution d'options 20 000 1.5000 20 000 
      Options Groupe 50                   
        Massrieh, Wael 5   O 2012-05-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-05-25 D 50 - Attribution d'options 40 000 2.5000 40 000 
      Options Groupe 52                   
        Simard, Eric 5   O 2012-05-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2012-05-25 D 50 - Attribution d'options 50 000 2.5000 50 000 
      Options Groupe 71                   
        Massrieh, Wael 5   O 2012-05-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-05-25 D 50 - Attribution d'options 50 000 3.1500 50 000 
        Simard, Eric 5   O 2012-05-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-05-25 D 50 - Attribution d'options 75 000 3.1500 75 000 
  Nevsun Resources Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Nevsun Resources Ltd 1   O 2012-06-12 D 38 - Rachat ou annulation (210 000)   0 
  New Gold Inc.                   
      Droits Deferred Share Units (DSU)                   
        Estey, James 4   O 2012-06-18 D 56 - Attribution de droits de souscription 11 420   28 079 
        Kololian, Vahan 4   O 2012-06-18 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 965 10.0700 10 098* 
        Konig, Martyn 4   O 2012-06-18 D 56 - Attribution de droits de souscription 9 930   22 743 
        Lassonde, Pierre 4   O 2008-06-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-06-18 D 56 - Attribution de droits de souscription 9 930 10.0700 9 930 
        Threlkeld, Raymond Wesley 4   O 2009-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-06-18 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 965   4 965 
      Options                   
        Lassonde, Pierre 4 R O 2012-05-10 D 50 - Attribution d'options 24 600 8.5400 173 750 
  New Pacific Metals Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Silvercorp Metals Inc. 3   O 2012-06-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 130 000 0.6538 10 584 200 
  Newfoundland Capital Corporation Limited                   
      Actions à droit de vote subalterne Class A                   
        Newfoundland Capital Corporation Limited 1                 
          Newfoundland Capital Corporation Limited PI   O 2012-06-13 C 38 - Rachat ou annulation 1 200 7.5900 1 200 
      O 2012-06-14 C 38 - Rachat ou annulation (1 200)   (1 200) 
      O 2012-06-14 C 38 - Rachat ou annulation 1 200 7.5700 0 
      O 2012-06-13 C 38 - Rachat ou annulation (1 200)   0 
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      O 2012-06-15 C 38 - Rachat ou annulation 1 200 7.5700 1 200 
      O 2012-06-15 C 38 - Rachat ou annulation (1 200)   0 
      O 2012-06-18 C 38 - Rachat ou annulation 1 200 7.5700 1 200 
      O 2012-06-18 C 38 - Rachat ou annulation (1 200)   0 
  NIOGOLD MINING CORP.                   
      Actions ordinaires                   
        Iverson, Michael Alexander 4, 5   O 2012-06-12 D 51 - Exercice d'options 300 000 0.2000 1 012 000 
      Options                   
        Iverson, Michael Alexander 4, 5   O 2012-06-12 D 51 - Exercice d'options (300 000) 0.2000 1 100 000 
  Norbord Inc.                   
      Billets 6.25   US $240 M Senior Notes due June 15, 2015                   
        Cockwell, Jack Lynn 4                 
          Norma Cockwell PI   O 1999-01-11 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-06-15 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément $ 500 000.00   $ 500 000.00 
        Cohen, Dian 4   O 2007-02-20 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-06-15 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément $ 50 000.00   $ 50 000.00 
        Kerr, David Wylie 6   O 2003-08-20 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-06-15 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément $ 1 000 000.00   $ 1 000 

000.00 
        Price, Timothy Robert 7   O 1992-04-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-06-15 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément $ 500 000.00   $ 500 000.00 
        Shineton, Barrie 5   O 2004-06-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-06-15 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément $ 100 000.00   $ 100 000.00 
  North American Energy Partners Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Blackley, David 5   O 2008-11-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000     
          Alison Blackley PI   M 2008-11-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000   5 000* 
      O 2008-01-14 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-06-12 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 100   8 100 
      O 2012-06-13 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 900   10 000 
        Brokaw, George R. 4   O 2006-11-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000   10 000 
        Ferron, Martin Robert 4, 5   O 2012-06-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     200 000 
      O 2012-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 862   200 862 
      O 2012-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 14 144   215 006 
      O 2012-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 9 994   225 000 
      Options                   
        Ferron, Martin Robert 4, 5   O 2012-06-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-06-14 D 50 - Attribution d'options 750 000 2.7900 750 000 
  NovaCopper Inc.                   
      Options                   
        Levental, Igor 4   O 2012-04-30 D 50 - Attribution d'options 200 000     
      M 2012-04-30 D 50 - Attribution d'options 200 000 3.1100 200 000 
        Nauman, Clynton R. 4   O 2012-04-30 D 50 - Attribution d'options 200 000     
      M 2012-04-30 D 50 - Attribution d'options 200 000 3.1100 200 000 
        Sanders, Elaine 5   O 2012-04-30 D 50 - Attribution d'options 250 000     
      M 2012-04-30 D 50 - Attribution d'options 250 000 3.1100 250 000 
  NovaGold Resources Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        HENNESSEY, MELANIE 5   O 2012-05-18 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 146 5.3300 11 480 
      O 2012-06-05 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 135 5.7700 11 615 
        Lang, Gregory Anthony 5   O 2012-05-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 340 5.5100 118 720 
      O 2012-06-05 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 334 5.6100 119 054 
        Leathley, Gillyeard(Gil) James 4, 5   O 2012-05-18 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 223 5.3300 29 778 
      O 2012-06-05 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 206 5.7700 29 984 
        Van Nieuwenhuyse, Rick 4, 5   O 2012-06-18 D 51 - Exercice d'options 175 000 0.8000   
    R M 2011-08-03 D 51 - Exercice d'options 175 000 0.8000 175 000* 
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      O 2012-06-18 D 51 - Exercice d'options (3 000) 10.0000   
    R M 2011-08-03 D 51 - Exercice d'options (3 000) 10.0000 172 000* 
      O 2012-06-18 D 51 - Exercice d'options (36 100) 9.9700   
    R M 2011-08-03 D 51 - Exercice d'options (36 100) 9.9700 135 900* 
      O 2012-06-18 D 51 - Exercice d'options (11 000) 9.9800   
    R M 2011-08-03 D 51 - Exercice d'options (11 000) 9.9800 124 900* 
      O 2012-06-18 D 51 - Exercice d'options (1 881) 9.9900   
    R M 2011-08-03 D 51 - Exercice d'options (1 881) 9.9900 123 019* 
      O 2012-06-18 D 51 - Exercice d'options (13 903) 10.0700   
    R M 2011-08-03 D 51 - Exercice d'options (13 903) 10.0700 109 116* 
      O 2012-06-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100 000) 6.2000 85 094* 
        White, Heather Eileen 5   O 2012-05-18 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 126 5.3300 1 781 
      O 2012-06-05 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 116 5.7700 1 897 
  NXA Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Caracle Creek International Consulting Inc. 3   O 2012-06-11 D 37 - Division ou regroupement d'actions (11 364 022)   811 715 
        DeFrancesco, Andrew A. 4   O 2010-03-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
          Delavaco Capital Corp. PI   O 2010-03-30 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-06-12 I 36 - Conversion ou échange 1 500 000 0.1000 1 500 000 
      O 2012-06-14 I 97 - Autre 131 986 0.1500 1 631 986 
        Dellelce, Perry Nicholas 4   O 2012-06-11 D 37 - Division ou regroupement d'actions (1 585 954)   113 282 
          Perry N. Dellelce Professional Corporation PI   O 2009-12-07 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-06-12 I 36 - Conversion ou échange 500 000 0.1000 500 000 
      O 2012-06-14 I 97 - Autre 43 995 0.1500 543 995 
          Wildeboer Dellelce LLP PI   O 2009-12-07 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-06-12 I 36 - Conversion ou échange 1 000 000 0.1000 1 000 000 
      O 2012-06-14 I 97 - Autre 87 990 0.1500 1 087 990 
        Doyle, Robert Emmet 4   O 2012-06-11 D 37 - Division ou regroupement d'actions (93 334)   6 666 
        Lilly, Charles James 4   O 2012-06-11 D 37 - Division ou regroupement d'actions (622 206)   44 443 
          Desjardins Securities Self Directed RRSP PI   O 2012-06-11 I 37 - Division ou regroupement d'actions (466 667)   33 333 
        Paddle Resources L.P. 3   O 2012-06-11 D 37 - Division ou regroupement d'actions (7 466 667)   533 333 
      Débentures convertibles                   
        DeFrancesco, Andrew A. 4                 
          Delavaco Capital Corp. PI   O 2010-03-30 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2011-02-28 I 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de prospectus $ 150 000.00   $ 150 000.00 
      O 2012-06-12 I 36 - Conversion ou échange ($ 150 000.00) 0.1000 $ 0.00 
        Dellelce, Perry Nicholas 4                 
          Perry N. Dellelce Professional Corporation PI   O 2009-12-07 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-02-28 I 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de prospectus $ 50 000.00   $ 50 000.00 
      O 2012-06-12 I 36 - Conversion ou échange ($ 50 000.00)   $ 0.00 
          Wildeboer Dellelce LLP PI   O 2009-12-07 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2011-02-28 I 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de prospectus $ 100 000.00   $ 100 000.00 
      O 2012-06-12 I 36 - Conversion ou échange ($ 100 000.00)   $ 0.00 
  Oceanic Iron Ore Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Gorman, Alan Peter Francis 5                 
          RRSP PI   O 2012-06-13 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 000 0.1700 344 000 
      O 2012-06-13 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 000 0.1750 348 000 
        Keep, Gordon 4, 5   O 2012-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 000 0.1800 1 472 500 
      Bons de souscription                   
        Keep, Gordon 4, 5   O 2012-06-18 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 46 000 0.0600   
      M 2012-06-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 46 000 0.0600 757 250 
  Olympus Pacific Minerals Inc.                   
      Options                   
        SETON, JOHN ANDREW GOWANS 4                 
          Abergeldie Trust PI   O 2012-06-15 I 52 - Expiration d'options (625 000) 0.5742 1 500 000* 
      O 2012-06-18 I 50 - Attribution d'options 562 500 0.2600 2 062 500 
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        SETON, PAUL FREDERICK 6                 
          Avora Limited PI   O 2012-06-15 I 52 - Expiration d'options (1 145 833) 0.5742 770 846* 
      O 2012-06-18 I 50 - Attribution d'options 1 031 250 0.2600 1 802 096* 
  ONEX CORPORATION                   
      Options                   
        Gilis, Konstantin 5   O 2012-06-12 D 38 - Rachat ou annulation (10 000) 29.2200 97 000 
  OPEL Technologies Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Benadiba, Mark 4   O 2012-06-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     50 000 
        Copetti, Peter 4   O 2012-06-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
          Karen Copetti PI   O 2012-06-08 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     100 000 
        Peralta, Samuel 4   O 2012-06-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      Options                   
        Benadiba, Mark 4   O 2012-06-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2012-06-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2012-06-08 D 50 - Attribution d'options 2 500 000   2 500 000 
        Copetti, Peter 4   O 2012-06-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2012-06-08 D 50 - Attribution d'options 2 500 000   2 500 000 
        Peralta, Samuel 4   O 2012-06-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2012-06-08 D 50 - Attribution d'options 500 000 0.2350 500 000* 
  Open Range Energy Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Beninger, James Lawrence 5   O 2012-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 655 1.0100 217 369 
          RRSP PI   O 2012-06-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 852 1.0100 55 617 
        Costigan, Gerald 5   O 2012-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 850 1.0100 613 161 
          RRSP PI   O 2012-06-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 852 1.0100 55 570 
        Dawson, A. Scott 5   O 2012-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 3 877 1.0100 693 708 
        Faircloth, Ken 4   O 2012-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 608 1.0100 106 245 
        Griffith, David Mark 5                 
          RRSP PI   O 2012-06-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 508 1.0100 30 872 
        Jensen, Dean R. 4   O 2012-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 103 1.0100 51 446 
        McKechney, Robin Gary 5   O 2012-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 627 1.0100 360 968 
          RRSP PI   O 2012-06-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 881 1.0100 11 516 
        SETH, WAZIR, CHAND 4   O 2012-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 608 1.0100 9 138 
        Verbuck, Robert Roman 5                 
          CIBC Wood Gundy PI   O 2012-06-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 742 1.0100 23 518 
        Winger, Harley Lewis 4   O 2012-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 475 1.0100 936 820 
  Open Text Corporation                   
      Actions ordinaires OTEX Common                   
        Slaunwhite, Michael 4   O 2011-08-16 D 51 - Exercice d'options 6 000 15.7050USD   
      M 2011-08-16 D 51 - Exercice d'options 12 000 15.7050USD 26 400 
      Options All OTEX Option Plans                   
        Corgan, Gregory Warren 5   O 2012-06-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     100 000 
        Majzoub, Muhieddine 5   O 2012-06-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     50 000 
        Roman, Eugene Orest 5   O 2010-01-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2010-01-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     37 500 
        Slaunwhite, Michael 4   O 2011-08-16 D 51 - Exercice d'options (6 000) 15.7050USD   
      M 2011-08-16 D 51 - Exercice d'options (12 000) 15.7050USD 88 400 
      Performance Share Units                   
        Corgan, Gregory Warren 5   O 2012-06-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     5 623 
        Majzoub, Muhieddine 5   O 2012-06-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     4 570 
  Oracle Mining Corp.                   
      Options                   
        Grenke, Tiffany 5   O 2012-05-09 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-11-26 D 50 - Attribution d'options 100 000   100 000 
      O 2012-03-12 D 50 - Attribution d'options 45 000   145 000 
  Orbite Aluminae Inc.                   
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        Noël, Yves 5   O 2012-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 15 000 1.7000 15 450 
  Orezone Gold Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Halvorson, Michael Henreid 4                 
          Halcorp Capital Ltd. PI   O 2012-06-15 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000 1.4100 272 720 
  PacificOre Mining Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        O'Brien, Patrick 4, 5, 3                 
          Maverick Investment Corp. PI   O 2012-06-18 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 85 000 0.0800 4 266 500 
      O 2012-06-18 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.0750 4 271 500 
      O 2012-06-18 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 0.0750 4 281 500 
      O 2012-06-19 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.0750 4 286 500 
      O 2012-06-19 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 9 000 0.0700 4 295 500 
      O 2012-06-19 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.0800 4 300 500 
  Pason Systems Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Hill, James Douglas 4, 5, 3                 
          J.D.Hill Investments PI   O 2012-06-13 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300 000) 15.0000 15 866 580 
  Passport Potash Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        SHAFFER, LAARA 4   O 2012-06-15 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (10 000)   250 000 
          Timeline Filing Services Ltd. PI   O 2012-06-15 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (40 000)   360 000 
      Options                   
        Aiken, Jerry 4   O 2012-05-16 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     400 000 
        SHAFFER, LAARA 4   O 2011-07-12 D 50 - Attribution d'options 75 000 0.5900   
      M 2011-07-12 D 50 - Attribution d'options 65 000 0.5900 328 500 
  Patheon Inc.                   
      Options                   
        Lytton, Michael 5   O 2012-06-18 D 56 - Attribution de droits de souscription 175 000 2.0500 575 000 
        Mancuso, Antonella 7   O 2012-06-18 D 56 - Attribution de droits de souscription 235 000 2.0500   
      M 2012-06-18 D 56 - Attribution de droits de souscription 235 000 2.0500 585 000 
  Pathfinder Convertible Debenture Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Pathfinder Convertible Debenture Fund 1   O 2012-06-13 D 38 - Rachat ou annulation 1 300 11.5700 3 858 214 
      O 2012-06-14 D 38 - Rachat ou annulation 2 200 11.3500 3 860 414 
  Peak Positioning Technologies Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        JOSEPH, Johnson 4, 5   O 2012-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 15 000 0.0550 4 504 580 
  Pengrowth Energy Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        McDougall, Marlon John 5   O 2012-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7)   66 098 
  Penn West Petroleum Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Allard, James Edward 4                 
          Mary Barr PI R O 2012-05-15 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 500 14.0500 8 500 
  PetroBakken Energy Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Petrobank Energy and Resources Ltd. 2, 3   O 2012-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 787 817 11.1466 95 331 234 
  Petrolia Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Proulx, André 4, 5   O 2012-06-19 D 51 - Exercice d'options 12 500 0.4000 1 411 771* 
      Options                   
        Proulx, André 4, 5   O 2012-06-19 D 51 - Exercice d'options (12 500)     
      M 2012-06-19 D 51 - Exercice d'options (12 500)   1 015 000* 
  Petrolympic Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
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        Ekstein, Brocha 3   O 2012-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 7 000 0.0900 13 418 707 
      O 2012-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 18 000 0.0820 13 436 707 
      O 2012-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 8 000 0.0830 13 444 707 
      O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 0.0900 13 446 707 
  Petrominerales Ltd.                   
      Common Shares Deferred                   
        Macdonald, Alastair Brodie 4   O 2012-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 845 0.0500 9 859 
        McKINNON, KENNETH RICHARD 4   O 2012-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 940 3940.0000 19 938 
        Sarpi, Ernesto 4   O 2012-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 551 0.0500 9 405 
        UMAÑA-VALENZUELA, ENRIQUE 4   O 2012-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 672 0.0500 10 092 
        WRIGHT, JOHN DAVID 4   O 2012-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 850   19 496 
        Ytreland, Geir Kristian 4   O 2012-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 681 0.0500 10 778 
      Options                   
        Macdonald, Alastair Brodie 4   O 2012-06-13 D 50 - Attribution d'options 26 596 13.3300 116 376 
        McKINNON, KENNETH RICHARD 4   O 2012-06-13 D 50 - Attribution d'options 26 956 13.3300   
      M 2012-06-13 D 50 - Attribution d'options 26 596 13.3300 196 376 
        Oaks, Jerald Lindsay 4   O 2012-06-13 D 50 - Attribution d'options 26 596 13.3300 116 376 
        Sarpi, Ernesto 4   O 2012-06-13 D 50 - Attribution d'options 26 596 13.3300 116 376 
        UMAÑA-VALENZUELA, ENRIQUE 4   O 2012-06-13 D 50 - Attribution d'options 26 596 13.3300 116 376 
        WRIGHT, JOHN DAVID 4   O 2012-06-13 D 50 - Attribution d'options 26 596 13.3300 114 906 
        Ytreland, Geir Kristian 4   O 2012-06-13 D 50 - Attribution d'options 26 596 13.3300 96 376 
  Peyto Exploration & Development Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Braund, Rick 4   O 2012-06-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (800) 18.6700 1 011 626 
  Poseidon Concepts Corp. (formerly Open Range Energy Corp.)                   
      Actions ordinaires                   
        Belcher, David Gerard 5   O 2012-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 44 14.0000 365 
          RRSP PI   O 2012-06-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 133 14.0000 1 092 
        Dawson, A. Scott 4, 5   O 2012-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 107 14.0000 194 136 
        Jenkins, Angus Herman 5   O 2012-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 119 14.0000 431 
        Jensen, Dean R. 4   O 2012-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 89 14.0000 48 494 
        MacKenzie, Matthew Cory 5   O 2012-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 178 14.0000 11 049 
        Michaluk, Lyle Dennis 4, 5   O 2012-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 104 14.0000 80 326 
          RRSP PI   O 2012-06-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 133 14.0000 36 919 
        Verbuck, Robert Roman 5                 
          CIBC Wood Gundy PI   O 2012-06-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 53 14.0000 41 850 
        Wanchulak, Bradley William 5                 
          RRSP PI   O 2012-06-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 178 14.0000 3 943 
        Wiebe, Clifford Leroy 4, 5   O 2012-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 238 14.0000 1 952 
        Winger, Harley Lewis 4   O 2012-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 89 14.0000 513 796 
  Posera-HDX Limited                   
      Actions ordinaires                   
        Cote, Michel 5   O 2012-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 0.2600 2 011 982* 
        Shulman, Allen 5   O 2012-06-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 0.2500 1 675 758* 
      O 2012-06-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 500 0.2500 1 677 258* 
      O 2012-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 0.2900 1 677 758* 
      Bons de souscription                   
        DelChiaro, David frederick 4   O 2011-10-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     333 334 
      Options                   
        Brown, Michael John Howard 4   O 2012-06-15 D 50 - Attribution d'options 162 763 0.2500 162 763* 
        Cote, Michel 5   O 2012-06-20 D 50 - Attribution d'options 120 000 0.2500 220 000* 
        DelChiaro, David frederick 4   O 2011-10-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2011-10-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-06-15 D 50 - Attribution d'options 239 357 0.2500 239 357* 
        Mills, Kevin Nathaniel 5   O 2011-10-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2011-10-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     373 597 
      O 2012-06-15 D 50 - Attribution d'options 120 000 0.2500 493 597* 
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        Owen, Loudon 4   O 2012-06-15 D 50 - Attribution d'options 363 822 0.2500 659 019 
        Shulman, Allen 5   O 2012-06-15 D 50 - Attribution d'options 120 000 0.2500 220 000* 
  Potash Corporation of Saskatchewan Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Brownlee, Wayne Richard 5                 
          The Brownlee Family Foundation Inc. PI   O 2012-06-15 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 39.4500 115 420 
      O 2012-06-15 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (900) 39.4400 114 520 
      Options Employee Stock Options                   
        Moore, Garth William 5 R O 2012-05-17 D 50 - Attribution d'options 33 000 39.9300 737 050 
  Precision Drilling Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Meyers, Kevin Omar 4   O 2012-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 7.1000USD 5 000 
      O 2012-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 7.2000USD 6 000 
      O 2012-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 7.2400USD 7 000 
      O 2012-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 7.2500USD 8 000 
  Premier Gold Mines Limited                   
      Options                   
        Filipovic, Steven John 5   O 2012-06-13 D 50 - Attribution d'options 300 000 4.6900 625 000 
  Primary Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Allan, Barry 4   O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 9 200 4.5000 372 979* 
      O 2012-06-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 8 000 4.5000 380 979* 
      O 2012-06-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 800 4.6828 382 779* 
          Darlene Litman PI   O 2012-06-15 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 000 4.5000 157 846* 
      O 2012-06-18 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 500 4.5000 161 346* 
  Progress Energy Resources Corp. (formerly ProEx Energy Ltd.)                   
      Actions ordinaires                   
        Culbert, Michael Robert 5   O 2012-01-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 19 11.5300 1 719 222 
      O 2012-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 182 12.3300 1 721 764 
      O 2012-04-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 614 10.0600 1 720 975 
      O 2012-04-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 41 9.6200 1 721 016 
      O 2012-05-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 566 10.9100 1 721 582 
        Horbachewski, Neil 5   O 2012-01-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 77 11.5300 80 978 
      O 2012-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 172 12.7900 82 611 
      O 2012-04-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 360 10.0600 82 004 
      O 2012-04-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 103 9.6200 82 107 
      O 2012-05-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 332 10.9100 82 439 
        Johnson, David Daniel 4   O 2012-01-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 738 11.5300 3 424 119 
      O 2012-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 486 11.8900 3 426 497 
      O 2012-04-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 892 9.6200 3 425 011 
        Kist, Gregory W. 5   O 2012-01-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 344 11.2700 237 771 
      O 2012-01-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 844 11.5300 238 615 
      O 2012-02-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 350 11.4000 238 965 
      O 2012-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 385 10.3500 239 350 
      O 2012-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 4 078 12.3000 245 222 
      O 2012-04-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 396 10.0600 239 746 
      O 2012-04-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 032 9.6200 240 778 
      O 2012-05-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 366 10.9100 241 144 
        MacNichol, Arthur Alexander 5   O 2012-01-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 431 11.2700 433 461 
      O 2012-01-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 199 11.5300 433 660 
      O 2012-02-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 439 11.4000 434 099 
      O 2012-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 483 10.3500 434 582 
      O 2012-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 833 12.6300 436 625 
      O 2012-04-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 497 10.0600 435 079 
      O 2012-04-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 255 9.6200 435 334 
      O 2012-05-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 458 10.9100 435 792 
        Miller, Gary Allan 5   O 2012-01-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 344 11.2700 130 099 
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      O 2012-01-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 402 11.5300 130 501 
      O 2012-02-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 352 11.4000 130 853 
      O 2012-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 387 10.3500 131 240 
      O 2012-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 341 12.2000 134 843 
      O 2012-04-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 398 10.0600 131 638 
      O 2012-04-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 497 9.6200 132 135 
      O 2012-05-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 367 10.9100 132 502 
        Rutherford, Cindy Rae 5   O 2012-01-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 328 11.2700 158 128 
      O 2012-01-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 155 11.5300 158 283 
      O 2012-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 717 10.4600 159 000 
      O 2012-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 945 12.0300 161 860 
      O 2012-04-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 373 10.0600 159 373 
      O 2012-04-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 198 9.6200 159 571 
      O 2012-05-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 344 10.9100 159 915 
        Stannard, James Leigh 5   O 2012-01-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 398 11.2700 140 746 
      O 2012-01-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 176 11.5300 140 922 
      O 2012-02-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 407 11.4000 141 329 
      O 2012-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 448 10.3500 141 777 
      O 2012-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 879 12.5800 143 768 
      O 2012-04-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 461 10.0600 142 238 
      O 2012-04-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 226 9.6200 142 464 
      O 2012-05-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 425 10.9100 142 889 
        Topolinsky, Daniel Charles 5   O 2012-01-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 436 11.2700 648 912 
      O 2012-01-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 306 11.5300 650 218 
      O 2012-02-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 440 11.4000 650 658 
      O 2012-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 485 10.3500 651 143 
      O 2012-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 5 885 23.2300 659 580 
      O 2012-04-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 499 10.0600 651 642 
      O 2012-04-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 593 9.6200 653 235 
      O 2012-05-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 460 10.9100 653 695 
        Vorobiev, Maxim 5   O 2012-01-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 297 11.2800 76 680 
      O 2012-01-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 74 11.5300 76 754 
      O 2012-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 659 10.4600 77 413 
      O 2012-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 409 12.4600 78 526 
      O 2012-04-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 342 10.0600 77 755 
      O 2012-04-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 46 9.6200 77 801 
      O 2012-05-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 316 10.9100 78 117 
  QLT Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Aryeh, Jason 4                 
          JALAA Equities, LP PI   O 2012-06-04 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     151 078 
      O 2012-06-16 C 71 - Exercice d'un dérivé émis par un tiers 2 500 10.0000USD 153 578* 
      Private option contract for the obligation to buy shares.                   
        Aryeh, Jason 4                 
          JALAA Equities, LP PI   O 2012-06-04 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 192 
      O 2012-06-16 C 71 - Exercice d'un dérivé émis par un tiers (25)   1 167* 
      O 2012-06-16 C 73 - Expiration d'un dérivé émis par un tiers (20)   1 147* 
      O 2012-06-16 C 73 - Expiration d'un dérivé émis par un tiers (447)   700* 
  Ravensource Fund (formerly The First Asia Income Fund)                   
      Parts de fiducie                   
        Hodgson, Patrick William Egerton 3                 
          The Patrick Hodgson Family Foundation PI   O 2012-06-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 10.5000 38 310* 
  REIT INDEXPLUS Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        REIT Indexplus Income Fund 1   O 2012-06-14 D 38 - Rachat ou annulation 400 11.3000 772 200 
  Ressources Altai Inc.                   
      Actions ordinaires                   
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        Raman, Kasi Sethu 4                 
          Visa Gold Resources Inc PI   O 2012-06-13 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 94 000 0.1000 263 000 
      O 2012-06-15 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 37 000 0.1000 300 000 
  Ressources Appalaches inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Hupé, Alain 5   O 2012-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 30 000 0.0700 1 689 846 
      O 2012-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 30 000 0.0650 1 719 846 
        Morel, Jean-Claude 5   O 2012-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 13 000 0.0700 1 988 000 
      O 2012-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000 0.0650 2 038 000 
  Ressources d'Arianne Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Lapointe, Bernard 4, 5   O 2012-06-15 D 54 - Exercice de bons de souscription 133 337 0.2000 958 126 
      Bons de souscription                   
        Lapointe, Bernard 4, 5   O 2012-06-15 D 54 - Exercice de bons de souscription (133 337) 0.2000 0 
  Ressources KWG inc.                   
      Options                   
        Tremblay, Mousseau 4   O 2011-12-29 D 52 - Expiration d'options 240 000     
      M 2011-12-29 D 52 - Expiration d'options (240 000)   3 863 000 
      O 2012-06-04 D 52 - Expiration d'options 370 000     
      M 2012-06-04 D 52 - Expiration d'options (370 000)   3 493 000 
  Ressources Minières Vanstar Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        David, Richard 4   O 2012-06-14 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     6 500 
        Lemay, Jean-François 4   O 2012-06-14 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2012-06-14 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     100 000 
          Annie Denoncourt PI   O 2012-06-14 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     29 000 
          JF Lemay REER PI   O 2012-06-14 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     5 000 
      Bons de souscription                   
        David, Richard 4   O 2012-06-14 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
        Lemay, Jean-François 4   O 2012-06-14 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     100 000 
          Annie Denoncourt PI   O 2012-06-14 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
          JF Lemay REER PI   O 2012-06-14 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      Options                   
        David, Richard 4   O 2012-06-14 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
        Lemay, Jean-François 4   O 2012-06-14 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
          Annie Denoncourt PI   O 2012-06-14 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
          JF Lemay REER PI   O 2012-06-14 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
  Ressources Monarques Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Bourassa, guy georges 4, 6, 5   O 2012-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 500 0.1200 133 383 
      O 2012-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 500 0.1000 136 883 
        Exploration Nemaska inc. 3   O 2012-06-12 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 800 000 0.1250 15 864 455 
        Lacoste, Jean-Marc 4                 
          REER PI   O 2012-06-20 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 0.1500 1 010 000* 
      O 2012-06-20 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 0.1300 1 020 000* 
      Bons de souscription                   
        Exploration Nemaska inc. 3   O 2011-06-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-06-12 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 800 000 0.2000 800 000 
  Ressources Pershimco inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Bureau, Roger 4, 5, 3   O 2012-06-15 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (125 000) 1.0000 1 450 309 
  Ressources Sirios Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Doucet, Dominique 4, 5   O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 000 0.0200 610 622 
      O 2012-06-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 0.0300 620 622 
      Options                   
        Cloutier, Luc 4   O 2012-06-18 D 50 - Attribution d'options 200 000   720 000 
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        Doucet, Dominique 4, 5   O 2012-06-18 D 50 - Attribution d'options 300 000   1 200 000 
        Doucet, Roger 4   O 2012-06-18 D 50 - Attribution d'options 200 000   720 000 
        Lacroix, André 4   O 2012-06-14 D 50 - Attribution d'options 200 000 0.1000   
      M 2012-06-18 D 50 - Attribution d'options 200 000 0.1000 720 000 
        Sahyouni, Frédéric 4, 5   O 2012-06-18 D 50 - Attribution d'options 250 000   530 000* 
  Ressources Teck Limitée                   
      Class B Subordinate Voting Shares                   
        Caisse de dépôt et placement du Québec 3   O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 700 32.9400 7 592 966 
        Daley, Fred S 5   O 2012-06-12 D 51 - Exercice d'options 40 000 4.1500 124 750 
      Options                   
        Daley, Fred S 5   O 2012-06-12 D 51 - Exercice d'options (40 000) 4.1500 126 000 
  Ressources Threegold Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Goncalves, Victor 5 R O 2012-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 0.0670 2 127 000 
  Retrocom Mid-Market Real Estate Investment Trust                   
      Parts                   
        dato, edward j 4                 
          Angela Dato PI   O 2012-06-12 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 5.1800 10 000 
  RIOCAN REAL ESTATE INVESTMENT TRUST                   
      Options                   
        Marineau, Suzanne 5   O 2012-06-15 D 51 - Exercice d'options (6 250) 14.0600 231 250 
      O 2012-06-15 D 51 - Exercice d'options (12 500) 19.0600 218 750 
      Parts de fiducie                   
        Davloor, Raghunath 5   O 2012-03-07 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 57 26.5200 13 423 
      O 2012-04-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 58 26.2500 13 481 
      O 2012-05-07 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 59 26.2100 13 540 
          Joint Account PI   O 2012-03-07 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 215 26.5200 49 815 
      O 2012-04-09 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 218 26.2500 50 033 
      O 2012-05-07 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 219 26.2100 50 252 
        Marineau, Suzanne 5   O 2012-06-15 D 51 - Exercice d'options 6 250 14.0600 14 750 
      O 2012-06-15 D 51 - Exercice d'options 12 500 19.0600 27 250 
      O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (18 750) 25.7940 8 500 
  Rock Energy Inc.                   
      Options                   
        Bey, Allen J. 4, 5   O 2012-06-14 D 50 - Attribution d'options 91 667   270 333 
      O 2012-06-14 D 50 - Attribution d'options 91 667   362 000 
      O 2012-06-14 D 50 - Attribution d'options 91 666   453 666 
        Campbell, Jeffrey G. 5   O 2012-06-14 D 50 - Attribution d'options 58 334   315 000 
      O 2012-06-14 D 50 - Attribution d'options 58 333   373 333 
      O 2012-06-14 D 50 - Attribution d'options 58 333   431 666 
        Clark, Stuart George 4   O 2012-06-14 D 50 - Attribution d'options 30 000 1.1000 67 666 
        Dozzi, Bryan 5   O 2012-06-14 D 50 - Attribution d'options 41 667   239 666 
      O 2012-06-14 D 50 - Attribution d'options 41 667   281 333 
      O 2012-06-14 D 50 - Attribution d'options 41 666   322 999 
        Severs, Kenneth Howard Ferguson 4   O 2012-06-14 D 50 - Attribution d'options 30 000 1.1000   
      M 2012-06-14 D 50 - Attribution d'options 10 000   56 500 
      O 2012-06-14 D 50 - Attribution d'options 10 000   66 500 
      O 2012-06-14 D 50 - Attribution d'options 10 000   76 500 
        Slavin, William Howard 4   O 2012-06-14 D 50 - Attribution d'options 10 000 1.1000   
      M 2012-06-14 D 50 - Attribution d'options 10 000 1.1000   
      M' 2012-06-14 D 50 - Attribution d'options 10 000 1.1000   
      M'' 2012-06-14 D 50 - Attribution d'options 10 000 1.1000 38 500 
      O 2012-06-14 D 50 - Attribution d'options 10 000 1.1000 48 500 
      O 2012-06-14 D 50 - Attribution d'options 10 000 1.1000 58 500 
        Wilson, James Kenneth 4   O 2012-06-14 D 50 - Attribution d'options 30 000 1.1000   
      M 2012-06-14 D 50 - Attribution d'options 10 000   45 666 
      O 2012-06-14 D 50 - Attribution d'options 10 000   55 666 
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      O 2012-06-14 D 50 - Attribution d'options 10 000   65 666 
  Royal Host Inc.                   
      Débentures convertibles 6.25   unsecured subordinated, Series C, 
due Sept 30, 2013                   
        Armoyan, George 3                 
          Geosam Capital Inc. PI R O 2012-06-07 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché ($ 51 000.00) 96.0002 $ 2 047 

000.00 
      O 2012-06-12 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché ($ 155 000.00) 96.0000 $ 1 892 

000.00 
  Rutter Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Clarke, Donald 4, 3                 
          Gunite Investments Inc. PI R O 2012-06-05 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 70 000 0.0800 13 282 258* 
  Saputo Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Monticciolo, Caterina 4   O 2012-06-18 D 51 - Exercice d'options 2 000 15.1750 2 000 
      O 2012-06-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 600) 41.1600 400 
      O 2012-06-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 41.1300 300 
      O 2012-06-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 41.1100 100 
      O 2012-06-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 41.1400 0 
        Saputo, Patricia 4   O 2012-06-13 D 51 - Exercice d'options 2 000 15.1750 2 000 
      O 2012-06-13 D 51 - Exercice d'options 2 000 11.2500 4 000 
      O 2012-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 41.9820 3 900 
      O 2012-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 41.9800 3 700 
      O 2012-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (700) 41.9400 3 000 
      O 2012-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 100) 41.9300 1 900 
      O 2012-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (800) 41.8800 1 100 
      O 2012-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 41.8700 800 
      O 2012-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 41.8600 700 
      O 2012-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (700) 41.7300 0 
      Options                   
        Monticciolo, Caterina 4   O 2012-06-18 D 51 - Exercice d'options (2 000) 15.1750 2 000 
        Saputo, Patricia 4   O 2012-06-13 D 51 - Exercice d'options (2 000) 15.1750 2 000 
      O 2012-06-13 D 51 - Exercice d'options (2 000) 11.2500 0 
  Savaria Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Savaria Corporation 1   O 2012-06-08 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 1.4000 6 000 
      O 2012-06-11 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 1.4000 7 000 
      O 2012-06-12 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 1.4000 8 000 
  SHAW COMMUNICATIONS INC.                   
      Actions sans droit de vote Class "B"                   
        Shaw, Bradley 4, 5                 
          ESPP - Employee Share Purchase Plan PI   O 2012-06-19 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 746 19.1000 15 910 
        Shaw, JR 4, 5, 3                 
          Employee Share Purchase Plan PI   O 2012-06-19 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 740 19.0800 78 814 
        Shaw, Julie 5                 
          Employee Share Purchase Plan PI   O 2012-06-19 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 195 19.0700 4 441 
  Sherritt International Corporation                   
      Restricted Stock Plan                   
        Pathe, David V. 4, 5   O 2012-06-18 D 56 - Attribution de droits de souscription 27 000   90 518 
  SMART Technologies Inc.                   
      Actions à droit de vote subalterne Class A Subordinate Voting 
Shares                   
        KNOWLTON, NANCY L 4   O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 30 000 1.6000USD 540 000 
        MARTIN, DAVID A 4   O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 30 000 1.6000USD 540 000 
        RODRIGUE, DANIEL L 7   O 2012-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 1.5860USD 253 900 
      O 2012-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (76 200) 1.4953USD 177 700 
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      Deferred Share Units                   
        HAGERTY, ROBERT C 4   O 2012-06-18 D 56 - Attribution de droits de souscription 10 000   20 000 
        MUELLER, MICHAEL J 4   O 2012-06-18 D 56 - Attribution de droits de souscription 10 000   20 000 
        Sutcliffe, David B. 4   O 2012-06-18 D 56 - Attribution de droits de souscription 10 000   20 000 
  Société Davis + Henderson                   
      Actions ordinaires                   
        Damp, Paul 4   O 2012-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 800 16.4400 138 900 
    R O 2012-05-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 100 16.4500 138 100 
      O 2012-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 600 16.4800 139 500 
      O 2012-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 800 16.5000 146 300 
      O 2012-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 16.5200 146 400 
      O 2012-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 16.5300 146 600 
      O 2012-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 16.5600 146 800 
      O 2012-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 16.5700 147 300 
      O 2012-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 16.5800 147 400 
      O 2012-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 16.6000 147 600 
      O 2012-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 16.6100 148 100 
      O 2012-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 400 16.6200 150 500 
      O 2012-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 800 16.6300 152 300 
      O 2012-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 16.6500 152 500 
      O 2012-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 11 600 16.6700 164 100 
      O 2012-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 16.6900 166 100 
      O 2012-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 900 16.7000 167 000 
        Denomme, Yves 5                 
          Catherine Wood PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-06-15 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 175 16.3700 175 
      O 2012-06-15 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 250 16.4000 1 425 
  Société financière IGM Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Murdoch, Robert Charles 5   O 2012-06-19 D 51 - Exercice d'options 1 166 26.6700 1 166 
      O 2012-06-19 D 51 - Exercice d'options (1 100) 39.5000 66 
      O 2012-06-19 D 51 - Exercice d'options (66) 39.4700 0 
      Executive Performance Share Units                   
        Tretiak, Gregory Dennis 5   O 2012-06-14 D 35 - Dividende en actions 33 43.9200 1 411 
      O 2012-06-14 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 411) 39.7800 0 
      Options                   
        Murdoch, Robert Charles 5   O 2012-06-19 D 51 - Exercice d'options (1 166) 26.6700 41 233 
  Stella-Jones Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Godin, Rémi 5   O 2012-06-20 D 51 - Exercice d'options 1 000 13.0000 1 000 
        Thompson, Richard 7   O 2012-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 55.6600 1 500 
      O 2012-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 55.6000 1 000 
      O 2012-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 55.6500 900 
      O 2012-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 55.5300 800 
      O 2012-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (700) 55.5000 100 
      O 2012-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 55.5400 0 
      Options                   
        Godin, Rémi 5   O 2012-06-20 D 51 - Exercice d'options (1 000) 13.0000 4 000 
  Strongco Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Beutel, Robert Jonathan 4, 6                 
          Oakwest Corporation Limited PI   O 2012-06-14 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 300 5.3500 2 760 609 
  Student Transportation Inc. (formerly, Student Transportation of 
America Ltd.)                   
      Actions ordinaires                   
        Gallagher, Denis Joseph 4, 5   O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 8 005 6.3800USD 686 027 
      O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 995 6.4200USD 688 022 
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  Style de Vie Amica Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Allen, Brenda 5                 
          Computershare RRSP PI   O 2012-06-13 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 172 8.9800 2 924 
        Salgado, Claudia 5                 
          Computershare RRSP PI   O 2012-06-13 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 111 8.9800 9 017 
        van der Lee, Charles 4   O 2012-06-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 523 9.0500 45 657 
  Suncor Energie Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        O'Brien, Michael Wilfrid 4   O 2012-06-19 D 51 - Exercice d'options 4 000 12.3100 4 000 
      O 2012-06-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 000) 30.0000 0 
      Options Key Contributor/Executive Stock Options                   
        O'Brien, Michael Wilfrid 4   O 2012-06-19 D 51 - Exercice d'options (4 000) 12.3100 44 000 
  Tahoe Resources Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Anderson, Lorne B 4 R O 2012-05-10 D 46 - Contrepartie de services 5 000 18.1600 140 000* 
        DEISLEY, DAVID LEE 6   O 2012-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 17.1500 0 
  Taylor North American Equity Opportunities Fund                   
      Parts                   
        Brompton Corp. 7   O 2012-06-19 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     150 000 
        Kikuchi, Craig 7, 5   O 2012-05-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
  Technologies D-Box inc                   
      Actions ordinaires Class A                   
        mcmaster, pierre 4   O 2005-01-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 337 929 
  Technologies Interactives Mediagrif Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Hallak, Hélène 5   O 2012-06-14 D 51 - Exercice d'options 50 000 9.5000 66 487 
      O 2012-06-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 16.7300 65 987 
      O 2012-06-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 16.7200 65 487 
      O 2012-06-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 16.5600 65 387 
      O 2012-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (8 900) 16.4800 56 487 
        Les Services de gestion Claude Roy Inc. 3   O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 16.5000 2 682 200 
        Roy, Claude 4, 5   O 2012-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 16.7000 577 200 
      O 2012-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 16.5000 582 200 
      O 2012-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 16.3300 587 200 
          Les Services de gestion Claude Roy Inc. PI   O 2012-06-15 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 16.5000 2 682 200 
      Options                   
        Hallak, Hélène 5   O 2012-06-14 D 51 - Exercice d'options (50 000) 9.5000 15 000 
  TECSYS Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Brereton, David 4, 5, 3   O 2012-06-14 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (50 000)   3 489 035 
  TerraVest Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Vinet, Darryl Albert 4, 8   O 2012-05-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     22 400 
          Albertine Vinet (RRSP) PI   O 2012-05-18 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 700 
          Darvi Investments Inc. PI   O 2012-05-18 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 700 
  The North West Company Inc.                   
      Deferred Share Units                   
        Coleman, Frank Joseph 4   O 2012-06-11 D 56 - Attribution de droits de souscription 584 21.3900 7 699 
        Evans, Frances Wendy 4   O 2012-06-11 D 59 - Exercice au comptant 584 21.3900   
      M 2012-06-11 D 56 - Attribution de droits de souscription 584 21.3900 17 423 
        Kennedy, Robert 4   O 2012-06-11 D 56 - Attribution de droits de souscription 584 21.3900 22 632 
        Lukassen, Gary J. 4   O 2012-06-11 D 56 - Attribution de droits de souscription 584 21.3900 14 282 
        Merasty, Gary 4   O 2012-06-11 D 56 - Attribution de droits de souscription 584 21.3900 2 381 
        Riley, Sanford 4   O 2012-06-11 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 169 21.3900 37 723 
        Stefanson, Eric 4   O 2012-06-11 D 56 - Attribution de droits de souscription 584 21.3900 846 
        Verschuren, Annette Marie 4   O 2012-06-11 D 56 - Attribution de droits de souscription 584 21.3900 1 129 
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  Thomson Reuters Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Banga, Manvinder Singh 4   O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 887 27.8100USD 10 479 
        Cirillo, Mary 4   O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 887 27.8100USD 10 479 
        Denning, Steven Aaron 4   O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 985 27.8100USD 34 226 
        Olisa, Ken 4   O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 182 27.8100USD 3 362 
        The Woodbridge Company Limited 3                 
          Thomfam Nominees PI   O 2012-06-13 I 47 - Acquisition ou aliénation par don (182 900) 28.7500 454 476 674 
      O 2012-06-14 I 47 - Acquisition ou aliénation par don (70 183) 28.2200 454 406 491 
      O 2012-06-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 284 027 28.8000 454 690 518 
      O 2012-06-19 I 47 - Acquisition ou aliénation par don (69 300) 28.7300 454 621 218 
        Thompson, John Munro 4   O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 529 27.8100USD 24 584 
      Deferred Share Units                   
        Cirillo, Mary 4   O 2012-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 143 27.5400USD 12 489 
        Denning, Steven Aaron 4   O 2012-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 232 27.5400USD 20 221 
        Martin, Roger Lloyd 4   O 2012-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 475 27.5400USD 41 337 
      O 2012-06-15 D 46 - Contrepartie de services 1 362 27.5400USD 42 699 
        Maughan, Deryck 4   O 2012-03-15 D 46 - Contrepartie de services 868 28.7900USD   
      M 2012-03-15 D 46 - Contrepartie de services 1 303 28.7900USD 12 233 
      O 2012-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 142 27.5400USD 12 375 
      O 2012-06-15 D 46 - Contrepartie de services 1 362 27.5400USD 13 737 
        Opperman, Vance K. 4   O 2012-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 570 27.5400USD 49 650 
      O 2012-06-15 D 46 - Contrepartie de services 1 543 27.5400USD 51 193 
        Thompson, John Munro 4   O 2012-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 296 27.5400USD 25 792 
      O 2012-06-15 D 46 - Contrepartie de services 681 27.5400USD 26 473 
        Thomson, Peter J. 4, 6   O 2012-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 21 27.5400USD 1 851 
        von Schimmelmann, Wulf 4   O 2012-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 43 27.5400USD 3 780 
      O 2012-06-15 D 46 - Contrepartie de services 1 362 27.5400USD 5 142 
  Titanium Corporation Inc.                   
      Bons de souscription                   
        Duguay, George Arthur 5   O 2012-06-15 D 55 - Expiration de bons de souscription (5 000)   0 
        Kadey, Moss 4                 
          Mossco Capital Inc. PI   O 2012-06-15 I 55 - Expiration de bons de souscription (125 000)   0 
        Macdonald, David Charles Wray 4   O 2012-06-15 D 55 - Expiration de bons de souscription (125 000)     
      M 2012-06-15 D 55 - Expiration de bons de souscription (125 000)   0 
          RRSP PI   O 2012-06-15 I 55 - Expiration de bons de souscription (500 000)   0 
        Moran, Kevin Leslie Murray 5   O 2012-06-15 D 55 - Expiration de bons de souscription (2 500)   0 
        Nelson, Scott Eugene 5   O 2012-06-15 D 55 - Expiration de bons de souscription (12 500)   0 
        Pridham, Gordon E. 4   O 2012-06-15 D 55 - Expiration de bons de souscription (10 000)   0 
        Slavens, Eric W. 4   O 2012-06-15 D 55 - Expiration de bons de souscription (5 000)   0 
  Top 20 Dividend Trust                   
      Parts de fiducie                   
        Bowland, James Parkinson 4                 
          E. Antoinette Bowland PI   O 2012-05-28 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-06-19 C 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 4 500 10.0000 4 500* 
  Toromont Industries Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Toromont Industries Ltd. 1   O 2012-06-14 D 38 - Rachat ou annulation 8 300 20.9900 8 300* 
      O 2012-06-14 D 38 - Rachat ou annulation (8 300) 20.9900 0 
      O 2012-06-14 D 38 - Rachat ou annulation 4 700 20.9700 4 700* 
      O 2012-06-14 D 38 - Rachat ou annulation (4 700) 20.9700 0 
      O 2012-06-14 D 38 - Rachat ou annulation 14 567 20.9500 14 567* 
      O 2012-06-14 D 38 - Rachat ou annulation (14 567) 20.9500 0 
      O 2012-06-14 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 20.9300 5 000* 
      O 2012-06-14 D 38 - Rachat ou annulation (5 000) 20.9300 0 
      O 2012-06-15 D 38 - Rachat ou annulation 1 300 20.7900 1 300* 
      O 2012-06-15 D 38 - Rachat ou annulation (1 300) 20.7900 0 
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      O 2012-06-18 D 38 - Rachat ou annulation 14 900 20.6900 14 900* 
      O 2012-06-18 D 38 - Rachat ou annulation (14 900) 20.6900 0 
      O 2012-06-18 D 38 - Rachat ou annulation 267 20.6800 267* 
      O 2012-06-18 D 38 - Rachat ou annulation (267) 20.6800 0 
      O 2012-06-18 D 38 - Rachat ou annulation 2 400 20.6700 2 400* 
      O 2012-06-18 D 38 - Rachat ou annulation (2 400) 20.6700 0 
      O 2012-06-18 D 38 - Rachat ou annulation 100 20.6600 100* 
      O 2012-06-18 D 38 - Rachat ou annulation (100) 20.6600 0 
      O 2012-06-18 D 38 - Rachat ou annulation 7 500 20.6500 7 500* 
      O 2012-06-18 D 38 - Rachat ou annulation (7 500) 20.6500 0 
      O 2012-06-18 D 38 - Rachat ou annulation 400 20.6400 400* 
      O 2012-06-18 D 38 - Rachat ou annulation (400) 20.6400 0 
      O 2012-06-18 D 38 - Rachat ou annulation 600 20.6200 600* 
      O 2012-06-18 D 38 - Rachat ou annulation (600) 20.6200 0 
      O 2012-06-18 D 38 - Rachat ou annulation 1 100 20.6100 1 100* 
      O 2012-06-18 D 38 - Rachat ou annulation (1 100) 20.6100 0 
      O 2012-06-18 D 38 - Rachat ou annulation 200 20.6000 200* 
      O 2012-06-18 D 38 - Rachat ou annulation (200) 20.6000 0 
  Total Energy Services Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Halyk, Daniel Kim 4, 5   O 2012-06-13 D 51 - Exercice d'options 50 000 4.6600 300 000 
      O 2012-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 500) 15.6000 292 500 
        KEARL, MARK ANTHONY 5   O 2012-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 15.4944 50 000* 
      O 2012-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 15.5441 40 000* 
      O 2012-06-14 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (2 000) 15.1320 38 000* 
      O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 300) 15.1177 36 700* 
        Kwasnicia, Randy 4   O 2012-06-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 000 14.5000 79 000* 
        Total Energy Services Inc 1   O 2012-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 15 200 15.5635 142 200 
      O 2012-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 13 300 15.1367 155 500 
      O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 700 15.0008 159 200 
      O 2012-06-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 000 14.4045 165 200 
      O 2012-06-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 500 14.7437 168 700 
      Options                   
        Halyk, Daniel Kim 4, 5   O 2012-06-13 D 51 - Exercice d'options (50 000) 4.6600 540 000 
  Tourmaline Oil Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Nowek, Stan 5   O 2012-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (25 000) 23.7800 626 999 
  TransCanada Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Gateman, Richard N. 5   O 2012-06-13 D 48 - Acquisition par héritage ou aliénation par legs 167 42.2700 2 785 
  Trevali Mining Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Talbot, Lawrence William Edward 6, 8                 
          Pagurus Enterprises Ltd. PI   O 2012-06-14 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (15 000) 1.0700 143 000 
      O 2012-06-14 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 100) 1.0800 139 900 
      O 2012-06-14 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 1.0600 139 400 
      O 2012-06-14 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (9 500) 1.0650 129 900 
  Trican Well Service Ltd.                   
      Options Employee Stock Options                   
        Jahrig, Randy John 5   O 2012-06-15 D 38 - Rachat ou annulation (30 000) 18.0300 0 
      Performance Unit Awards (PSUs)                   
        Jahrig, Randy John 5   O 2012-06-15 D 38 - Rachat ou annulation (2 167) 18.0300 4 333 
      O 2012-06-15 D 38 - Rachat ou annulation (2 167) 18.0300 2 166 
      O 2012-06-15 D 38 - Rachat ou annulation (2 166) 18.0300 0 
  Trilogy Energy Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Lee, Bernard K. 6                 
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          Spousal RRSP PI   O 2012-06-13 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 22.8000   
      M 2012-06-13 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 22.8000 2 500 
  Troy Resources Limited                   
      Actions ordinaires                   
        Parish, Clement Robin Woodbine 4                 
          El Oro Ltd PI   O 2012-06-15 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (20 000) 4.1003 4 246 507 
      O 2012-06-18 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 4.1100 4 236 507 
  Tucows Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Woroch, David John 5   O 2012-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 1.1260USD 260 000 
  Twin Butte Energy Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Fitzpatrick, David Michael 4   O 2012-06-13 D 57 - Exercice de droits de souscription 10 558   109 153 
      Share Units-restricted                   
        Fitzpatrick, David Michael 4   O 2012-06-13 D 57 - Exercice de droits de souscription (10 558)   77 967 
  United Corporations Limited                   
      Actions ordinaires                   
        United-Connected Holdings Corp. 3   O 2012-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 47.1500 2 863 642 
      O 2012-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 47.0100 2 863 842 
      O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 46.8000 2 863 942 
      O 2012-06-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 900 47.0600 2 864 842 
  Uranium Focused Energy Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Uranium Focused Energy Fund 1   O 2012-06-13 D 38 - Rachat ou annulation 200 2.1000 18 434 585 
      O 2012-06-12 D 38 - Rachat ou annulation 200 2.1000 18 434 385 
  Vaaldiam Mining Inc. (formerly Tiomin Resources Inc.)                   
      Actions ordinaires                   
        Mitchell, Bruce 3                 
          Forwarders Properties Ltd. PI   O 2012-04-19 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-06-15 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 87 500 0.2600 87 500 
      O 2012-06-19 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 12 000 0.2600 99 500 
  Vecima Networks Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Kumar, Surinder Ghai 4, 5, 3   O 2012-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 3.8500 101 980 
      O 2012-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 3.8600 102 380 
      O 2012-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 3.8700 102 580 
      O 2012-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 3.9000 102 680 
      O 2012-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 3.9000 103 180 
      O 2012-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 3.9100 103 380 
      O 2012-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 3.9200 103 680 
      O 2012-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 3.7900 103 780 
      O 2012-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 900 3.8000 104 680 
  Veresen Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Jang, Theresa 5   O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 800 11.9700 2 300* 
        Weech, Richard Glenn 5   O 2009-09-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2012-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 12.1600 1 000 
  Village Farms International, Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        DeGiglio, Michael Anthony 4, 5, 3   O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.9300 103 700 
      O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 0.9300 106 700 
      O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 0.9200 107 200 
  Viterra Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Wansbutter, Richard 5   O 2012-06-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (340) 16.1200 20 838 
  Wallbridge Mining Company Limited                   
      Actions ordinaires                   
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        Horst, Roland 4   O 2012-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 000 0.1500 54 037 
      O 2012-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 33 000 0.1450 87 037 
      O 2012-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 13 000 0.1400 100 037 
        Weirmeir, Michael 5   O 2012-06-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 0.1400 200 000 
  WesternZagros Resources Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Abu Dhabi National Energy Company PJSC 3   O 2012-06-18 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (74 000 000)   0 
        TAQA International B.V. 3   O 2012-06-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     74 000 000 
  Westport Innovations Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Demers, David Robert 4, 5   O 2012-06-18 D 51 - Exercice d'options 200   1 657 
      O 2012-06-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 30.9200 1 457 
      O 2012-06-18 D 51 - Exercice d'options 44 800   46 257 
      O 2012-06-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (44 800) 30.9100 1 457 
        Hodge, Philip Blake 4   O 2012-06-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 500 
      Performance Share Units                   
        Demers, David Robert 4, 5   O 2012-06-18 D 51 - Exercice d'options (200)   460 759 
      O 2012-06-18 D 51 - Exercice d'options (44 800)   415 959 
  Wi-LAN Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Skippen, James 4, 5                 
          Pamela Skippen PI   O 2012-06-15 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 5.0500 465 800 
      O 2012-06-15 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 5.0400 466 800 
      O 2012-06-15 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 5.0100 468 800 
        Watchmaker, Prashant 5   O 2012-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 5.0300 28 400 
      O 2012-06-13 D 51 - Exercice d'options 35 000 2.8800 58 400 
      O 2012-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (35 000) 5.1400 23 400 
        Wi-LAN Inc. 1   O 2012-06-11 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 5.1200 110 000 
      O 2012-06-12 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 5.0890 120 000 
      O 2012-06-13 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 5.1290 130 000 
      O 2012-06-14 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 5.0900 140 000 
      O 2012-06-15 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 5.0939 150 000 
      Options Warrants                   
        Watchmaker, Prashant 5   O 2012-06-13 D 51 - Exercice d'options (35 000) 2.8800 430 600 
  Williams Creek Gold Limited                   
      Actions ordinaires                   
        Interinvest Corporation 3                 
          Interinvest US PI   O 2012-06-14 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 0.3170USD 11 248 879 
  Yamana Gold Inc.                   
      Restricted Shares                   
        CAMPBELL, RICHARD 5   O 2012-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 8 181   18 181 
        Cintra, Evandro 5   O 2012-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 20 453   120 094 
        Costa, Ludovico Sebastiao 5   O 2012-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 55 782   296 282 
        Doddridge, Elizabeth 5   O 2012-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 9 297   31 602 
        Gerardo, Fernandez-Tobar 5   O 2012-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 789   12 302 
        LeBlanc, Jason 5   O 2012-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 10 041   51 752 
        Main, Charles 5   O 2012-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 52 063   274 190 
        Martins, Ana Lucia 5   O 2012-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 8 181   44 873 
        Marud, Darcy Edward 5   O 2012-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 48 344   228 012 
        Matos, Rogerio 5   O 2012-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 789   10 752 
        McKnight, Greg 5   O 2012-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 39 027   217 454 
        Munhoz, Nelson 5   O 2012-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 14 875   63 167 
        Nasim, Khawar 5 R O 2012-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 578   15 578 
        Portmann, Patrick 5   O 2012-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 438   29 939 
        Portugal, Arao 5   O 2012-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 8 925   49 255 
        Radu, Dave 5   O 2012-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 052     
    R M 2012-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 438   29 534 

. . 21 juin 2012 - Vol. 9, n° 25 506

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
        Soares, Betty 5   O 2012-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 10 041   52 591 
        Solovera, Ricardo 5   O 2012-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 789   23 196 
        Tsakos, Sofia 5   O 2012-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 24 172   112 138 
        Vera, Hernan 5   O 2012-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 20 453   83 964 
�                   
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ANNEXE 3   LISTE DES OPÉRATIONS D'INITIÉS DÉCLARÉES HORS DÉLAI (FORMAT ÉLECTRONIQUE - SEDI) 

 

 

À partir du 1
er

 novembre 2010, le délai de dépôt d'une déclaration d'initié passera donc à cinq jours civils (sauf pour les déclarations initiales)  

Vous trouverez, sous la présente annexe, une liste des opérations d’initiés déclarées hors délai dans le Système électronique de déclaration des initiés (SEDI). Il s’agit 
de la liste des initiés qui n’ont pas déclaré leur emprise ou une modification à leur emprise à l’intérieur des délais prescrits par la Loi. Cette liste est publiée chaque 
semaine, mais les opérations déclarées hors délai n’y apparaissent qu’une seule fois. 

Le détail des opérations déposées en retard est publié à l’Annexe B1 (Déclarations d’initiés SEDI). Ces opérations sont codifiées « R ». 

L'information publiée dans cette annexe est tirée du rapport hebdomadaire produit par le Système électronique de déclaration des initiés (SEDI). 

Les initiés ou leurs agents autorisés sont responsables des informations entrées dans le système et, par conséquent, de celles contenues dans le présent rapport. 
L'information entrée directement dans SEDI prévaut toutefois sur celle présentée ci-dessous. Certaines informations entrées par les initiés ou leurs agents, qui ne sont 
pas automatiquement traduites par le système, peuvent être publiées en français ou en anglais. 

Le personnel rappelle aux initiés qu'ils doivent, en vertu de la Loi sur les valeurs mobilières (LVM), déclarer leur emprise ou une modification à leur emprise sur les titres 
d'un émetteur assujetti au Québec de façon exacte et claire et ce, dans un délai de dix jours, sauf dans certains cas précis. 

L'initié qui ne déclare pas, dans les délais requis, toute modification à son emprise sur les titres de l'émetteur à l'égard duquel il est initié peut être tenu au paiement 
d'une sanction administrative pécuniaire ou être passible d'une amende à la suite d'une poursuite pénale. 

La sanction administrative pécuniaire est prévue à l'article 274.1 LVM et à l'article 271.14 du Règlement sur les valeurs mobilières (RVM). Cette sanction administrative 
pécuniaire est imposée aux initiés des émetteurs assujettis pour lesquels le Québec agit à titre d'autorité principale. Afin de bien les identifier, les opérations de ces 
initiés apparaissent en caractère gras dans la présente Annexe. Cette sanction administrative pécuniaire est de 100 $ par omission de déclarer pour chaque jour au 
cours duquel il est en défaut, jusqu'à concurrence d'une somme maximale de 5 000 $.  

L'infraction pouvant faire l'objet d'une poursuite pénale est prévue à l'article 202 LVM. Sauf disposition particulière, toute personne qui contrevient à une disposition de la 
LVM commet une infraction et est passible d'une amende minimale, selon le plus élevé des montants, de 2 000 $ dans le cas d'une personne physique et de 3 000 $ 
dans le cas d'autres personnes, ou du double du bénéfice réalisé. Le montant maximal de l'amende est, selon le plus élevé des montants, de 150 000 $ dans le cas 
d'une personne physique et de 200 000 $ dans le cas d'autres personnes, ou du quadruple du bénéfice réalisé. Pour informations, veuillez communiquer avec l'Autorité 
des marchés financiers.  

 

 

 

 

 

 

. . 21 juin 2012 - Vol. 9, n° 25 508

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

 

 

 

Opérations d'initiés déclarées hors délai 

Initié Émetteur Date de l'opération Date de réception 
Autorité 

principale 
Allard, James Edward         
  Penn West Petroleum Ltd. 2012-05-15 2012-06-15 AB 
Anderson, Lorne B         
  Tahoe Resources Inc. 2012-05-10 2012-06-16 BC 
Armoyan, George         
  Royal Host Inc. 2012-06-07 2012-06-14 NS 
Benadiba, Mark         
  OPEL Technologies Inc. 2012-06-08 2012-06-14 ON 
Calvin, Bruce         
  Aston Hill Financial Inc. 2012-06-06 2012-06-14 AB 
Chande, Narendra         
  Altus Group Limited 2012-04-05 2012-06-20 ON 
Clarke, Donald         
  Rutter Inc. 2012-06-05 2012-06-14 NF 
Cohen, Eli         
  GeoGlobal Resources Inc. 2012-06-08 2012-06-18 AB 
Copetti, Peter         
  OPEL Technologies Inc. 2012-06-08 2012-06-14 ON 
Coutu, Marcel R.         
  Canadian Oil Sands Limited 2012-05-31 2012-06-20 AB 
  Canadian Oil Sands Limited 2012-06-01 2012-06-20 AB 
Cuthbert, Michael John         
  Canaccord Financial Inc. 2012-05-24 2012-06-18 BC 
  Canaccord Financial Inc. 2012-06-01 2012-06-18 BC 
Damp, Paul         
  Société Davis + Henderson 2012-05-14 2012-06-18 ON 
DeFrancesco, Andrew A.         
  NXA Inc. 2011-02-28 2012-06-15 ON 
Dellelce, Perry Nicholas         
  NXA Inc. 2011-02-28 2012-06-15 ON 
Dhillon, Peter         
  CanWel Building Materials Group Ltd. (formerly, Canwel Holdings Corporation) 2011-05-26 2012-06-19 BC 
  CanWel Building Materials Group Ltd. (formerly, Canwel Holdings Corporation) 2011-05-27 2012-06-19 BC 
  CanWel Building Materials Group Ltd. (formerly, Canwel Holdings Corporation) 2011-06-02 2012-06-19 BC 
  CanWel Building Materials Group Ltd. (formerly, Canwel Holdings Corporation) 2011-06-03 2012-06-19 BC 
  CanWel Building Materials Group Ltd. (formerly, Canwel Holdings Corporation) 2011-06-06 2012-06-19 BC 
Goncalves, Victor         
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Opérations d'initiés déclarées hors délai 

Initié Émetteur Date de l'opération Date de réception 
Autorité 

principale 
  Ressources Threegold Inc. 2012-05-30 2012-06-15 QC 
Jacobs, Wayne Lester         
  Allied Properties Real Estate Investment Trust 2012-06-11 2012-06-19 ON 
  Allied Properties Real Estate Investment Trust 2012-06-12 2012-06-19 ON 
  Allied Properties Real Estate Investment Trust 2012-06-13 2012-06-19 ON 
Jocksch, Terry James         
  Canadian Natural Resources Limited 2012-06-07 2012-06-18 AB 
Kovacs, Michael         
  Energy Leaders Income Fund 2012-06-08 2012-06-14 ON 
Kreuz, Hazel Ann Blair         
  Canexus Corporation 2012-06-08 2012-06-19 AB 
Lassonde, Pierre         
  New Gold Inc. 2012-05-10 2012-06-18 BC 
Massrieh, Wael         
  Acasti Pharma Inc. 2012-05-25 2012-06-18 QC 
  Neptune Technologies & Bioressources Inc. 2012-05-25 2012-06-18 QC 
Moore, Garth William         
  Potash Corporation of Saskatchewan Inc. 2012-05-17 2012-06-18 SK 
Nasim, Khawar         
  Yamana Gold Inc. 2012-06-13 2012-06-19 ON 
Nicol, Heather         
  Genworth MI Canada Inc. 2012-06-14 2012-06-20 ON 
O'Donovan, Christopher         
  COM DEV International Ltd. 2012-06-11 2012-06-20 ON 
Pasini, Flora Anna         
  Altus Group Limited 2012-04-05 2012-06-20 ON 
Peralta, Samuel         
  OPEL Technologies Inc. 2012-06-08 2012-06-14 ON 
Radu, Dave         
  Yamana Gold Inc. 2012-06-13 2012-06-20 ON 
Roberti, Roberto Agusto         
  Capstone Infrastructure Corporation 2012-01-06 2012-06-19 ON 
Simard, Eric         
  Acasti Pharma Inc. 2012-05-25 2012-06-18 QC 
  Neptune Technologies & Bioressources Inc. 2012-05-25 2012-06-18 QC 
Van Nieuwenhuyse, Rick         
  NovaGold Resources Inc. 2011-08-03 2012-06-18 BC 
  NovaGold Resources Inc. 2011-08-03 2012-06-18 BC 
  NovaGold Resources Inc. 2011-08-03 2012-06-18 BC 
  NovaGold Resources Inc. 2011-08-03 2012-06-18 BC 
  NovaGold Resources Inc. 2011-08-03 2012-06-18 BC 
  NovaGold Resources Inc. 2011-08-03 2012-06-18 BC 
Varah, Jeffrey Howard         
  Neo Material Technologies Inc. 2012-06-08 2012-06-15 ON 
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ANNEXE 4 - LISTE DES SOCIÉTÉS ADMISSIBLES AU RÉGIME D'ÉPARGNE-ACTIONS II 

Dénomination 
Mode de 
placement 

Date du 
placement 
ou de la 
décision 
anticipée 

Titres 
Date maximale 
d'admissibilité 

AEterna Zentaris Inc. Actions inscrites 2009-08-05 Actions ordinaires 2012-12-31 

CO2 Solution inc. Actions inscrites 2011-08-12 Actions ordinaires 2014-12-31 

Corporation Groupe Mercator 
Transport 

Actions inscrites 2010-07-14 Actions ordinaires 2013-12-31 

Corporation Technologies 
Wanted 

Actions inscrites 2009-07-22 Actions ordinaires 2012-12-31 

DEQ Systèmes Corp. Actions inscrites 2010-03-26 Actions ordinaires 2013-12-31 

Diagnocure Inc. Actions inscrites 2010-11-23 Actions ordinaires 2013-12-31 

Gastem Inc. Actions inscrites 2010-07-05 Actions ordinaires 2013-12-31 

Groupe Bikini Village inc. Actions inscrites 2009-08-18 Actions ordinaires 2012-12-31 

Groupe CVTech inc Placement privé 2009-06-16 Actions ordinaires 2012-12-31 

Groupe d’Alimentation MTY 
Inc. 

Actions inscrites 2009-11-12 Actions ordinaires 2012-12-31 

Groupe de Jeux Amaya Inc. Actions inscrites 2011-06-10 Actions ordinaires 2014-12-31 

Groupe GDG Environnement 
ltée 

Actions inscrites 2009-07-24 Actions ordinaires 2012-12-31 

Groupe Opmedic Inc. Actions inscrites 2009-07-20 Actions ordinaires 2012-12-31 

H2O Innovation inc. Placement privé 2009-06-16 Actions ordinaires 2012-12-31 

Innoventé inc. Actions inscrites 2011-10-25 Actions ordinaires 2014-12-31 

Intema Solutions Inc. Actions inscrites 2009-10-22 Actions ordinaires 2012-12-31 

Labopharm inc. Actions inscrites 2009-08-05 Actions ordinaires 2012-12-31 

Laboratoires Paladin  Actions inscrites 2009-09-03 Actions ordinaires 2012-12-31 

Medicago Inc. Actions inscrites 2011-07-12 Actions ordinaires 2014-12-31 

Mines Richmont Inc. Actions inscrites 2010-02-28 Actions ordinaires 2013-12-31 

Nemaska Lithium Inc.  Actions inscrites 2011-12-16 Actions ordinaires 2014-12-31 
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Dénomination 
Mode de 
placement 

Date du 
placement 
ou de la 
décision 
anticipée 

Titres 
Date maximale 
d'admissibilité 

Neptune Technologies & 
Bioressources Inc. 

Actions inscrites 2010-03-01 Actions ordinaires 2013-12-31 

Noveko International inc. Actions inscrites 2009-10-20 Actions ordinaires 2012-12-31 

Novik inc. Actions inscrites 2010-01-14 Actions ordinaires 2013-12-31 

Opsens Inc. Actions inscrites 2009-12-22 Actions ordinaires 2012-12-31 

Parta Dialogue Inc. Actions inscrites 2012-03-28 Actions ordinaires 2015-12-31 

Pétrolia Inc. Actions inscrites 2012-04-27 Actions ordinaires 2015-12-31 

Prosep Inc. Actions inscrites 2010-04-06 Actions ordinaires 2013-12-31 

PyroGenèse Canada Inc. Actions inscrites 2011-11-08 Actions ordinaires 2014-12-31 

Ressources Métanor Inc. Actions inscrites 2012-01-16 Actions ordinaires 2015-12-31 

Roctest Ltée Actions inscrites 2009-07-20 Actions ordinaires 2012-12-31 

Sherbrook SBK Corp.  Actions inscrites 2011-06-17 Actions ordinaires 2014-12-31 

Sofame Technologies Inc. Placement privé 2009-03-24 Actions ordinaires 2012-12-31 

Solutions Extenway Inc. Actions inscrites 2011-07-18 Actions ordinaires 2014-12-31 

Technologies 20-20 Inc.  Actions inscrites 2009-12-11 Actions ordinaires 2012-12-31 

Technologies D-Box inc. Placement privé 2010-09-28 Actions ordinaires 2013-12-31 

Technologies SENSIO inc. Actions inscrites 2010-06-08 Actions ordinaires 2013-12-31 

Technologies Sonomax Inc. Actions inscrites 2011-08-17 Actions ordinaires 2014-12-31 

Theratechnologies inc. Actions inscrites 2009-07-22 Actions ordinaires 2012-12-31 

TSO3 inc. Actions inscrites 2012-04-17 Actions ordinaires 2015-12-31 

Warnex Inc. Actions inscrites 2009-07-20 Actions ordinaires 2012-12-31 

Xebec Adsorption Inc. Actions inscrites 2010-09-13 Actions ordinaires 2013-12-31 

Zoommed Inc. Actions inscrites 2010-05-10 Actions ordinaires 2013-12-31 
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7.
Bourses, chambres de compensation, 
organismes d'autoréglementation et 
autres entités réglementées 

7.1 Avis et communiqués 
7.2 Réglementation de l'Autorité 
7.3 Réglementation des bourses, des chambres de compensation, des OAR 

et d'autres entités réglementées 
7.4 Autres consultations 
7.5 Autres décisions 
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7.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

À la suite des élections qui se sont tenues le 14 juin 2012, les huit candidats suivants, dirigeants de 
cabinets ou d’assureurs appartenant aux groupes identifiés ci-dessous, ont été déclarés élus aux postes 
d’administrateurs de la Chambre de l’assurance de dommages : 

 Nom Certificat Groupe (*) 

1 M. Donald Mercier Agent en assurance de 
dommages 

Groupe 1 

2 M. Michel Talbot Agent en assurance de 
dommages 

Groupe 1 

3 Me Lyne Giroux Non titulaire de certificat Groupe 1 

4 M. Christopher Johnson Courtier en assurance de 
dommages 

Groupe 2 

5 M. Bernard Chagnon Courtier en assurance de 
dommages 

Groupe 2 

6 M. Robert Beauchamp Courtier en assurance de 
dommages 

Groupe 2 

7 Mme Hélène Moreau Courtier en assurance de 
dommages 

Groupe 3 

8 M. Jean-Marc Laurin Expert en sinistre Groupe 4 

 

(*) Groupe 1 : Assureurs qui distribuent leurs produits par l’entremise d’agents en assurance de 
dommages 

Groupe 2 : Cabinets, autres que des assureurs, inscrits dans la discipline de l’assurance de 
dommages qui exercent leurs activités par l’entremise de courtiers en assurance de dommages 

Groupe 3 : Assureurs qui distribuent leurs produits principalement par l’entremise de 
courtiers en assurance de dommages 

Groupe 4 : Cabinets, autres que des assureurs, inscrits dans la discipline de l’expertise en 
règlement de sinistres 

 

Le 21 juin 2012 
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7.2 RÉGLEMENTATION DE L'AUTORITÉ 

  

Aucune information. 
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7.3. RÉGLEMENTATION DES BOURSES, DES CHAMBRES DE COMPENSATION, DES OAR ET 

D’AUTRES ENTITÉS RÉGLEMENTÉES 

7.3.1 Consultation 

Aucune information 

7.3.2 Publication 

Services de dépôt et de compensation CDS inc. - Modifications importantes aux Procédés et 
méthodes de la CDS afférentes à la modification de l’interface du CDSX pour la contrepartie 
centrale sur titres à revenu fixe de la Corporation canadienne de compensation de produits 
dérivés 

Vu la demande complétée le 16 avril 2012 par Services de dépôt et de compensation CDS inc., filiale à 
part entière de La Caisse canadienne de dépôt de valeurs limitée (ensemble, la « CDS »), afin d’obtenir 
l’approbation par l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») de modifications importantes aux 
Procédés et méthodes de la CDS visant la modification de l’interface du CDSX pour la contrepartie 
centrale sur titres à revenu fixe de la Corporation canadienne de compensation de produits dérivés (la « 
CDCC ») pour offrir aux adhérents le choix du mode de règlement des opérations de mise en pension au 
CDSX après l’heure limite déterminée par la CDCC (ensemble, les « modifications »);  

Vu la déclaration de la CDS selon laquelle les modifications ont été dûment approuvées par le comité 
d’analyse du développement stratégique de la CDS le 29 mars 2012; 

Vu l'article 74 de la Loi sur l'Autorité des marchés financiers, L.R.Q., c. A-33.2 (la « Loi »); 

Vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi; 

Vu l’analyse effectuée par la Direction de la supervision des OAR et sa recommandation d’approuver les 
modifications du fait qu’elles favoriseront le bon fonctionnement du marché;     

En conséquence, l’Autorité approuve les modifications. 

 

Fait à Montréal, le 12 juin 2012. 

 

Louis Morisset 
Surintendant des marchés de valeurs 

 

Décision n°: 2012-SMV-0029 
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7.4 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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7.5 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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